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On trouve chez le môme Libraire :

La Ménagerie du Muséum d'Histoire natU'
relie , ou les Animaux vivans ^ peints
d'apvi^s nature

^ par Maréchal, Peintre
du MuseIIm, et gravés parMicER, membre
//" la ci - devant Académie royale de
J^'inùurc ; axcc une noie descriptive et
historique pour chaque animal ; par un
Isaturaliste , membre de l'Institut,

Cet Ouvrage contiendra soixante gravures
de ([iiadriipèdes et d'oiseaux étrangers , et

les plus rares qui auront vécu à la Ména-
gerie du Muséum National.

La première livraison qui vient de paroître

coni[)rend le Chameau de la Bactriane

,

rAutruche , l'Ours polaire ou maritime,,
et le Casoar»

L'Eléphant qui a été exposé au Salon ,

avec les quatre autres Estampes , entrera

dans la detixième suite ; chaque cahier étant

composé de quatre sujets.

La souscription ou plutôt l'inscription ,

sera ouverte pour Paris jusqu'à la fin de
Ijruniaire , et pour l'étranger jusqu'à la fin

de frimaire.

Les personnes inscrites paieront 6 liv. en
recevant la première livraison , et ainsi de
suite pour les autres ,

qui paroîtront de
trois mois en trois mois ; et les personnes

non inscrites dans les termes fixés , paieront

chaque livraison 9 francs.
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AVERTISSEMENT
DE L'ÉDITEUR. ;

L'ouvrage que nous offrons au

public est un abrégé de celui de Bryan

Edouard surlemême sujet. Nous avons

élagué de ce dernier ce fatras de lois

,

de règlemens et d'ordonnances qui

n'auroient fait qu'ennuyer nos lecteurs,

pour n'en laisser que la substance , et

présenter un tableau rapide de la dé-

couverte , des productions et des pro-

grès des Indes occidentales. Quoique

notre but ait été d'être concis , nous

n'avons cependant rien omis de ce

qui pouvoit iatéïçsser le publiciste et
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TI AVERTISSEMENT.

l'homme d'Etat. On trouve donc dans

cet abrégé les listes et tableaux exacts

des vaisseaux qui font le commerce

des Antilles , leur port et le nombre

d'hommes de leurs équipages. On y

voit aussi les importations et exporta-

tions de ces colonies , leurs relationit

commerciales avec l'Europe , et la

manière dont elles font leurs appro-

visionnemens de nègres, prises d'après

des pièces officielles. Mais ce qui ne

manquera pas d'intéresser le lecteur

dans le moment actuel , sont des dé-

tails curieux sur la traite des nègres,

sur les mœurs , les usages , le caractère

et les superstitions de ces Africains

,

sur leur traitement dans les Indes
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AVERTISSEMENT. VII

occidentales, et quelques observations

sur la convenance d'abolir ou de conti-

nuer l'esclavage. Quand M. Edouard

nous a paru trop favorable aux plan-

teurs, npus avons contrebalancé son

opinion par celle d'un écrivain célèbre

sur le même sujet ; mais nous ne nous

sommes jamais permis d'y substituer

la nôtre. Nousy avons aussi inséré la

relation des évènemens malheureux

qui sont arrivés dans la colonie fran-

çaise de Saint-Domingue
, telle que

nous l'avons trouvée dans l'auteur,

sans y rien changer ou ajouter.

Dans un ouvrage de ce genre, on

ne doit pas s'attendre à cette élégance

de style dont est susceptible une tra-
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vin AVERTISSEMENT.

duction de Pope ou de Gibbon. L'au-

teur ne s'étant attaché qu'à être clair,

le traducteur n'a cherché qu'à l'imiter.

Ce dernier a outre cela ajouté plu-

sieurs notes nécessaires pour expli-

quer les mesures anglaise.^, etc. et

réduit les Uvres sterlings en livres

tournois pour la facilité du lecteur.

'
I
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HISTOIRE
DES

INDES OGCIDENTALÏIS.

LIVRE PREMIER.

CHAPITRE PREMIER,

Sitiialton géotrraphiqiie.—Nom —Climat.— Brises de
mer et de terre.—Animaux et végétaux.—Élévation

des montagnes, etc. etc.

Ce qui engagea le célèbre Christophe

Colomb à faire voile pour découvrir un
nouveau continent, fut l'opinion reçue de
son tems, qu'on pouvoit trouver par l'ouest

un passage plus court aux Indes orientales.

La découverte de la mer pacifique démontra
la fausseté de cette opinion; mais cepen-
dant les îles où Colomb débarqua retinrent

le nom d'Indes occidentales
, pour les dis-

tinguer des Indes orientales.

t
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SoTis cette dénomination sont Comprises

toutes les îles qui forment une courbe depuis

le rivage de la Floride, sur la presqu'île

septentrionale de l'Amérique, jusqu'au golfe

de Maracaybo , sur la méridionale. Les na-

vigateurs espagnols les ont divisées en îles

au vent et sous le vent (^Bortavento et Sota-

vento ) ; et , strictement parlant , le terme au

vent s'applique aux îles Caraïbes ; et sous le

vent ,aux quatre plus considérables , Cuba,

la Jamaïque , Hispaniola et Porto -Rico :

cependant , dans la géographie anglaise ,

elles sont divisées d'après les époques des

vents alises ; les îles au vent ou du vent ter-

minant à la Martinique , et les îles sous le

vent s'étendant depuis la Martinique jusqu'à

Porto-Rico.

Comme toutes les îles des Indes occiden-

tales sont situées au-dessous du Tropique

du Cancer , il n'y a que très-peu de diffé-

rence dans la température de l'air , excepté

celle que produit l'élévation des terres.

On peut dire que le printems commence

dans ces régions vers le mois de mai. Les

pâturages brCilés changent alors leur aspect

brunâtre en une verdure fraîche et déli-

cieuse. Les douces ondées du midi ne tar-
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clent pas à commencer , et tombant vers le

milieu du jour, occasionnentune végétation

rapide et abondante. A cette époque , la

hauteur moyenne du them^omètre est au

75^6 degré.

Lorsque ces ondées du printems ont duré

environ quinze jours , la saison s'approche

de son méridien, et l'été du Tropique se fait

sentir dans toute sa force. Pendant quel-

ques heures de la matinée , avant que la

brise de terre ne soit élevée , la chaleur du

soleil est excessive et insupportable ; mais

aussitôt que ce vent désiré s'élève , la chaleur

diminue , et le climat devient agréable à

l'ombre. Le thermomètre est alors presque

toujours au jS^^ degré au lever du soleil »

et au 85e à midi.

Quels que soient néanmoins les inconvé-

niens que cause dans ces îles la chaleur

du jour, ils sont pleinement compensés

par la beauté et la sérénité des nuits. La
lune se lève brillante et majestueuse dans

un horizon sans nuages : la voie lactée et

la planète Vénus ont un éclat inconnu

dans notre ciel : le païsage est superbe,

et l'air frais et délicieux.

Vers le milieu d'août, le thermomètre
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monté à une hauteur extraordinaire : \à,

brise rafraîchissante cesse , et les grands

nuages rouges qui bordent l'horizon méri-

dional annoncent l'approclie des pluies. Les

nuages roulent horizontalement vers les

montagnes : le tonnerre retentit d'un bout

à l'autre, et le tout offre une scène frap-

pante et sublime. C'est à cette époque que

les ouragans , ces fléaux terribles et dévas*

;}ateurs , se font si souvent sentir.

En novembre ou décembre , le vent de

nord commence. Il est d'abord accompagné

de fortes ondées de pluie . à la fin l'atmos-

phère s'éclaircit ; et ce tems-là jusqu'au mois

de mars peut s'appeler hiver. C'est cepen-

dant un hiver bien différent de ceux dont

on éprouve la rigueur dans les pays du nord :

il est frais , sain et agréable.

Cette description du climat n'est pas in-

distinctement applicable à toutes les îles de

l'Amérique. La grandeur, la culture, une

surface montueuse, et d'autres circonstances

peuvent par-tout occasionner une variété de

climats.

Des^ écrivains prévenus et ignorans ont

décrit les îles de l'Amérique , quand elles

iurent découvertes par les navigateurs es-

II
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pagnols , comme des déserts affreux et im-

pénétrables. Pour être convaincu de la

fausseté de cette assertion, il n'y a qu'à

consulter les expressions de Colomb lui-

même , quand il rend compte à Ferdinand ,

son souverain , de ses nouvelles découvertes :

<c II y a , dit-il , une rivière qui se jeté daiis.

« le port que j'ai nommé Vorto-Santo , assez

«c profonde pour être navigable. J'ai eu la

<c curiosité de la sonder , et j'y ai trouvé

« huit brasses d'eau. Cependant l'eau est si

«c claire , qu'on peut aisément voir le sable

«c qui est au fond : ses rives sont ornées de

« hauts palmiers , dont l'ombre offre une

« fraîcheur délicieuse , et lés oiseaux et les

« fleurs que l'on y voit sont superbes et peu

« communs. Cette scène fit sur ihoi une

«f. telle sensation., que j'avois presque pris

« la résolution d'y passer le reste de mes
«c jours ; car croyez-moi , sire , ces pays

V. surpassent le reste du monde pour l'agré-

«c ment et les commodités ; et j'ai souvent

»ç observé à mes gens que , malgré tous mes
« efforts pour donnera votre majesté une
a juste idée des objets charmans qui se pré-

<e sentent continuellement à nos yeux, la des-

•f çriptiôn sejra fort éloignée de la réalité»..
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Telle ëtolt radmiration d'un homme dont

la véracité n'a jamais été révoquée en doute.

S'il existe quelques époques où ces superbes

et fertiles régions n'ont offert qu'un aspect

Stérile et des plantes inutiles , on ne doit

les attribuer qu'à l'extirpation de leurs cul-

tivateurs naturels , par les féroces aventu-

riers espagnols.

Le fait est que , dans l'origine , ces îles

étoient dans un haut degré de culture. Leurs

savannahs , ou plaints, produisoient abon-

dance de bled de turquie , et leurs bois ,

n'étant pas encombrés de broussailles , oP-

froient constamment un ombrage agréable

où les rayons brûlans du soleil, ne péné-

troient jamais , et où le souffle bienfaisant

des zéphirs circuloit librement.

Ces vergers fleuris , ces forêts toujours

vertes étoient d'une grandeur inconnue

dans le climat froid et le sol moins vigou-

reux de l'Europe. Quelle forêt européenne

a jamais produit un arbre semblable au

ceiba(i), dont le tronc creusé fait seul un
canot , susceptible de contenir cent indivi-

dus ; ou au figuier plus gigantesque encore >^

(i) !C»e cotonnier, saiiyngc.

1--
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»u*on. peut appeler le souverain du monde

végétal , et qui seul forme une forêt f

Mais la scène ma|estueuse des vergers et

des bois est encore embellie par les animaux

qui l'habitent. Le créateur de l'univers pa-

roît avoir singulièrement favorisé ces îles ;

on n'y rencontre pas ces iiiultitudes de

serpens venimeux qui infestent les pays

situés dans la même latitude. On y voit , à

la vérité , l'ailIgator sur le bord de la mer-;

mais , malgré tout ce qu'on a dit de la féi'o-

cité de cet animal, je suis persuadé qu'il

est timide et poltron, toujours prêt à aban^-

donner les endroits-fréquentés par Fliomme.

Quant à leurs lézards , ils ne sont pas mé"
ohans et ne cherchent qu'à folâtrer.

Leurs forêts étoient anciennement habi-

tées par une petite espèce de singes , sans

méchanceté et très-amusans , mais il n'y en
a presque plus : le flamingo ou flamand ,

oiseau grand et superbe , dont le plumage

ressemble à la plus belle écarlate , y. est aussi

devenu fort rare. Mais ce que leurs cam*-

pagnes contiennent de plus curieux , c'est

l!oiseau-mouche , dont la petitesse et le

plumage. éclatant y riclie et varié, le rendent

le plus beau et le plus surprenant delà genta

, aérienne*



"^

il

lui

I

if

ï'i;

i!h
kl

1

à

( 8 )

Il est vrai que les oiseaux des Tropiques

ne sont guères recommandables que par la

beauté de leur plumage ; les forêts ne sont

cependant pas sans harmonie. Le chant de

l'oiseau-9ioqueur (i ) est extrêmement agréa-

ble ; tandis que le bourdonnement de my->

riades d'insectes , et la mélodie plaintive

des pigeons ramiers forment un concert

qui, s'il n'éveille pas l'imagination , adoucit

au moins les affections et invite au repos.

Quand on quihe ces ob)ets d'un intérêt

médiocre, pour jeter les yeux sur les prodi-

gieuses montagnes de ces régions , qui s'é-

lèvent au-dessus des nuages , et dont le

sommet est couvert d'une neige éternelle «

on tombe dans une « éditation plus pro-*

fonde. Le spectateur qui , du haut de ces

montagnes y voit ce qui se passe au-dessous ,.

s'imagine que c'est une scène enchantée.

Tandis que tout est calme et serein dans les

élevées . les nuages au-dessous derégions •ges

lui filent rapidemen!: le long des côtés des

montagnes ,, et , s'accumulaat petit à petit

(l) L'oiseau- moqueur imite le chant de (pus ie&

autres oiseaux et le cri des animaux : c est de là que

lui vient le nom de moqueur^ ( No/e du trgducleur.}

M

:i\
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les uns sur les autres , finissent par tomber

en torrens dans les plaines. Il entend dis-

tinctement le bruit de la tempête ; il voit

réclair éloigné serpenter dans l'obscurité ;

le tonnerre gronde au-dessous ùe ses pieds

et fait retentir tous les échos d'alentour.
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CHAPITRE II.

Des Caraïbe», on anciens babllans des îles du vent»

— Origine. — Caraclère. — Mœurs. — Fljinre. —
Hubiiudes.— Education. — Arts el manuluclures.—

Religion. — Conclusions.

PRÈS avoir dëcrit le climat et les saisons,

et tâché de donner au lecteur une foible-

idée de la beauté et de la magnificence dont

la main de la nature a orné ces îles , je vais

examiner les habitans qui en étoient pos-

sesseurs , quand elles furent découvertes par

les Européens.

Hispaniola ( i ) fût la première île qui

eut l'honneur de recevoir Colomb, après

le voyage le plus étonnant et le plus im-

portant dont il soit fait mention dans l'his-

toire. Il trouva que les habitans de cette

île et des trois autres , que les navigateurs

espagnols nommèrent sous le vent, étoient

simples , heureux et fort hospitaliers ; mais,

il fut informé qu'il y avoit à l'est , unq^

(i) Saint-Domingue..
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nation féroce et guerrière appelée Caraïbe ;

qu'elle étoit composée de cannibales faisant

souvent des incursions chez leurs voisins

plus paisibles , et portant par-tout la terreur

çt la dévastation. Dans son second voya^'e

,

Colomb découvrit que ces antropophages

étoient les habitans des îles du vent.

Les historiens oht fait diverses recher-

ches pour découvrir les cause? extraordi-

naires du voisinage de deux nations d'un

caractère si opposé. Rochefort , historio-

graphe du pays , offre des raisons plausibles

pour prouver que les habitans des grandes

îles étoient descendus des originaires des

Indes occidentales; et que les féroces Ca-

raïbes étoient des émigrés de l'Apalachie

,

qui avoient détruit les naturels , excepté

ceux dont le nombre et l'étendue de leur

territoire les avoient préservés d'une ruine

totale.

Mais Martyr, historien plus intelligent,

a donné des argumens très-puissans contre

cette conjecture. Il seroit néanmoins trop

ennuyeux d'entrer dans une pareille discus-

sion : il est certain que la différence du

langage et des traits des deux nations , ne

permet pas de supposer qu'elles soient do
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même origine ; mais il est difiicile de déter-

miner d'où elles sont émigrées ou sorties ^
et cela n'est même pas digne de nos re-

cherches.

Sans donc nous en occuper davantage ,

tâchons de choisir des faits incontestables

qui puissent nous faire connoître leurs

mœurs et leur caractère. En nous acquittant

de cette tâche , quelque bornés que nous

soyons pour les matériaux , nous en pour-

rons tirer des conséquences fort impor-

tantes pour l'étude de la nature humaine.

Le courage ou la poltronerie est toujours

un trait marquant du caractère d'un homme

,

et les nations ne se distinguent pas moins

que les individus par l'étendue et la nature^

de ces qualités.

Les Caraïbes étoient braves ; mais leur

courage étoit celui des barbares , terni par

la vengeance , et dégradé par la cruauté.

Accoutumés, dès leur tendre jeunesse , au

métier des armes ; enseignés à regarder la

réputation, militaire comme la première des

vertus ; incapables , par leurs liabitudes ac-

tives , de goûter chez eux les douceurs de

la tranquillité , ou de cultiver les arts bien-

iaisans de la paix , ils considéroient la,

I
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guerre comme le principal objet de leur

existence , et la paix comme une simple

trêve aux hostilités ,
pour se préparer à de

nouvelles vengeances.

Leur ardeur dans le combat se changeoit

en fureur insatiable ; car ils dévoroient sans

remords le corps des ennemis qu'ils avoient

tués ou faits prisoiiniers.

Ce fait , si désagréable à raconter , ( quoi-

que bien prouvé ) fut pendant un tems

opiniâtrement nié par ces philosophes eu-

ropéens , qui , jaloux de maintenir la dignité

de notre nature , révoquoient en doute la

véracité de tous ceux qui assuroieilt avoir

vu des cannibales. Mais les découvertes des

voyageurs modernes ne nous laissent aucun
lieu de douter de l'existence de ces êtres

dégradés. Quant aux Caraïbes, l'accusation

est complètement prouvée ; car Colomb
raconte qu'ayant débarqué à la Guadeloupe ,

il vit dans plusieurs chaumières des têtes

et des membres de corps humains, récem-
ment coupés , et que l'on gardoit évidem-
ment pour d'autres repas !

Jusqu'ici, il faut avouer que les dispo-

sitions des Caraïbes ne laissent pas une im-

pression bien agréable dans notre esprit.
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En considërant cette circonstance dans

leurs mœurs, nous ne pouvons guères les

regarder comme des hommes , mais plutôt

comme des monstres qu'il étoit permis d'a-

néantir. Cependant tout le tableau de leur

caractère ne correspond pas à ce trait désa-

gréable : on trouve dans le Caraïbe une

amitié sincère, une indépendance d'esprit

noble et énergique , et une portion des

passions sociales.

Tout le monde convient que , lorsque

quelques Européens avolent gagné leur con-

fiance , ils la possédoient sans réserve. Leur

amitié étoit aussi ardente que leur haine

implacable. Les Caraïbes de la Guyane

font encore grand cas de la tradition de

l'alliance de Paleigh , et conservent jusqu'à

ce jour les drapeaux anglais qu'il leur laissa

en les quittant.

Un écrivain
,
qui n'est point partial à Isur

égard, donne la relation suivante de la no-

blesse de leurs sentimens , et de leur horreur

pour l'esclavage : « Il n'y a sur la terre , dit

« Labat , aucune nation plus jalouse de son

«c indépendance que les Caraïbes ; et quand

ce ils voient le respect qu'un Européen té-

« moigne à ses supérieurs , ils nous mé-

m

i
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* prisent comme de vils esclaves qui avons
ce la bassesse de ramper devant nos sem-
éc blables ».

Il auroit ëté heureux que cette conviction
de leur dignité eût été accompagnée de la

douceur et de l'humanité ; mais leur passion
dominante pour la guerre réprima cet ins-
tinct de la nature, que la beauté du climat
auroit autrement produit. La passion de
l'arnour n'y étoit pas fortement sentie : par
la nature de leurs ornemens , ils paroissoient
plutôt enclins à inspirer la terreur qu'à
devenir des objets d'admiration

; et , véri-
tablement

, les hideuses balafres qui défî-
guroient leurs visages , la force et la vigueur
de leurs personnes

, et ce roulement vif et
sauvage de leurs yeux qui sembloit être
une émanation de leur esprit martial , ren-
doient leur apparence terrible et frappante.
Aussitôt qu'un Caraïbe étoit né, il étoit
arrosé du sang de son père. Cette cérémonie
étoit extrêmement pénible pour le père

;

mais il s'y soumettoit , s'imaginant que la
fermeté qu'il montreroit dans cette occasion
seroit transmise à son iils.

Avant qu'un jeune homme pût lui-même
être admis aux honneurs de la virilité , on
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essayoît son courage par les plus pënibles

expériences. Il ëtoit , comme les jeunes

Spartiates , tourmenté par la main de son

plus proche parent , et , comme eux , il

établissoit sa réputation par le mépris des

souffrances. Quand sa patience avoit bravé

leurs persécutions, ils s'écrioient : «Main-
ce tenant c'est un homme comme nous ; »

et ils l'admettoient dans leur société , et le

menoient à la guerre. .

Ce même courage , qui portoit le jeune

homme aux honneurs de la virilité , étoif.

aussi l'épreuve de ia supériorité ,
quand des

ambitieux concouroient pour le comman-
dement. Le guerrier étoit exposé à mille

tourmens affreux , avant qu'on le jugeât

digne d'être chef. Le Caraïbe ambitieux qui

arrivoit à cette dignité , devoit avoi^^ acheté

cet honneur bien cher. Il étoit impossible

de s'attendre à une parfaite obéissance de

la part d'un peuple si passionné pour l'in-

dépend<ince. Le chef se contentoit de la

gloire de son titre , du droit qu'il avoit de

s'approprier les captives, et des présens qu'on

lui faisoit , des plus belles filles de ses com-

patriotes.

•C'est peut-être de ce dernier tribut que

^t

i
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rusa^^e (le la polygamie prit naissance. Mais,

quoique données comme la rëcompcnsc de

la valeur , les femmes ctoient plutôt traitéesi

en esclaves qu'eti épouses. Elles étoient

chargées de toute espèce de travail humi-

liant; elles n'éprouvoient ni égard, ni hu-

nianilé , et n'avoient pas même le privilège

de manger avec les hommes. Tel est le sort

de toutes les femmes chez les sauvages : les

progrès d'une nation , dans ce qui est hon:

et humain , sont marqués par la dignité et

le bonheur du sexe féminin.

Le guerrier caraïbe n'avoit guères d'autre

ornement ou vêtement
,
qu'une plume qui

lui passoit à travers le cartilage du nez , et

les dents des ennemis qu'il avoit dévorés,

suspendus autour de ses jambes et de ses

bras. Les habits étoient, à la vérité, peu

nécessaires dans un climat où l'on n'éprouve

jamais les rigueurs de l'hiver. Les femmes ,

après l'âge de puberté
,
portoient une es-

pèce de brodequin ou demi-botte, faite de

coton ; mais aucune captive ne pouvoit

prétendre à cette distinction.

Leurs longs cheveux noirs formoient le

principal ornement des deux sexes ; et cet

ornement étoit aussi refusé aux captifs.
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Comme tous les autres Américains , îlss-ar*

rachoient la barbe dès qu'elle commençoit

à croître ; circonstance qui fit croire à quel-

ques personnes que les Américains n'avoient

pas naturellement de barbe ; mais des té-

moignages oculaires nous ont démontré

cette erreur.

La circonstance la plus remarquable de

ces Indiens est la manière dont ils façon*-

nent les têtes de leurs enfans : on leur met

en naissant la tête entre deux planches ,

que l'on presse Tune contre l'autre , de ma-

nière que le front et le derrière ressemblent

aux deux côtés d'un carré. Les misérables

restes des naturels de l'île de Saint- Vincent

conservent encore cette coutume. Leurs

villages resse^ibloient à un camp européen ,

leurs huttes étant faites de bâtons qui se

réunissoient vers le sommet , et couvertes

de feuilles de palmier. Dans le milieu de

chaque village , il y avoit une grande salle ,

où ils s'assembloient et niangeoient en com-

mun : ces salles servoient aussi à exercer

leur jeunesse aux jeux des athlètes et au

combat, ainsi qu'à leur inspirer de l'ému-

lation par les discours de leiirs orateurs.

Leurs arts et leurs manufactures , quoi-

V
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qu'en petits nombres , démontroient un

degré d'intelligence aiiquel on ne se seroît

pas attendu de la part d'un peuple si peu

éloigné de l'état de nature. Colomb remar-

qua abondance de bonne toile de coton dans

toutes les îles qu'il visita ; et les naturels

avoient l'art de la teindre de diverses cou-

leurs ; mais les Caraïbes aimoient de préfé-

rence la couleur rouge. Avec cette toile ,

ils faisoient des hamacs ou des lits suspen-

dus, tels que ceux dont on fait usage dans

les navires ; car l'Europe les a non-seule-

ment pris pour modèles , mais en a même
conservé le nom. Ils possédoient aussi l'art

de faire des vases pour les usages domesti-

ques , qu'ils faisoient cuire au four comme
les potiers de l'Europe. Par les fragmens de

ceux qu'on a dernièrement trouvés enfouis

à la Baroade , on voit qu'ils surpassoient de

beaucoup en finesse , et par leur poli , ceux

que font les nègres. Leurs paniers , faits de

feuilles de palmeto , étoient très-élégans
;

et pn dit que leurs arcs , flèches et autres

armes avoient une netteté et un poli qu'il

auroit été difficile à un habile artiste euro-

péen , de surpasser , même avec ses outils.

Nous n'avons pas de renseignemens cer-
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taîns sur la nature et rétendue de leur agri-

culture. Chez un peuple si grossier , le

droit de propriété n'étoit pas bien entendu :

on trouve , en conséquence
, qu'il y avoit

dans chaque village communauté de biens

et de travaux. Tous partageoient le travail

de labourer et de semer ; et chaque famille

avoit part au grenier public. Excepté dans

la seule circonstance de manger de la chair

humaine , leur nourriture paroît , à tous

égards , la même que celle des naturels des

plus grandes îles. Quoiqu'ils fussent extrê-

mement voraces , ils rejetoient cependant

quelques-uns des plus beaux dons de la

nature : ils ne mangeoient jamais dejjecary

ou cochon du Mexique ; de manati ou vache

de mer , ni de tortue. Quelques personnes

ont attribué cette horreur pour ces mets

exquis à Tinfluence de la religion ; et les

historiens fertiles n'ont pas oublié que

les Juifs avoient un pareil dégoût pour les

mômes animaux.

En examinant leurs usages religieux

,

nous en trouvons quelques uns qui vien-

nent de la nature , et d'autres de la supers-

tition et qui sont inconcevables. A la nais-

sance d'un enfant, le père jeûnoit pendant
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nn jour entier , coutume qui ne pouvoit

provenir d'aucun motif raisonnable. A la

mort d'un père , leur conduite étoit décente

et pieuse ; ils déploroient sa perte avec un

véritable chagrin ;
quittant ensuite le lieu

de sa résidence , ils élevoient une hutte dans

un autre endroit.

Leur croyance religieuse paroît être un
mélange de déisme et d'idolâtrie ; mais dans

tous les tems leur dévotion fut plutôt- le

résultat de la cra'nte que de la reconnois-

sance. Leurs idées d'un Etre suprême étoient

grossières et indistinctes, et les prières qu'ils

lui adressoient par l'intermédiaire des di-

vinités inférieures , n'étoient pas pour im-

plorer sa protection , mais seulement pour

détourner sa vengeance. Les divinités in-

férieures étoient , comme les dieux des Ro-
mains , divisées en êtres supérieurs et su-

bordonnés , en protecteurs nationaux et

domestiques ; et ce qui rend encore la res-

semblance de cultes plus grande entre le

Romain et le Caraïbe , c'étoit sa croyance
que chaque individu avoit son dieu parti-

culier
; ce qui correspond à l'esprit de la

mythologie ancienne.
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Mais outre leurs divinités bienfaisanlcs

,

ils adoroient d'autres esprits , par des rites

d'une superstition plus noire : pour détour-

ner la colère de ces démons , leurs magiciens

offroient leurs sacrifices et leurs prières dans

des lieux sacrés. Dans ces occasions, l'ado-

rateur se faisoit d'horribles incisions , s'ima^

ginant , peut-être
, que l'esprit féroce du

démon prenoit plaisir à entendre les gémis-

seraens de la misère, et étoit appaisé par la

grande effusion du sang humain.

Voici l'esquisse la plus frappante du Ca-

raïbe. Ce tableau est une assemblage de traits

grossiers et irréguliers, dont l'expression,

quoique peu agréable , ne laisse pas néan-

moins de faire quelque sensation, à cause

de son courage mâle. Que ceux qui sont

choqués de la barbarie de ces mteurs et cou-

tumes
,
prennent bien garde de ne pas les

attribuer aux simples suggestions de la na-

ture. Cet état de barbarie n'est point naturel

à l'homme. Si l'impulsion de la nature n'étoit

pas en contradiction directe avec de pareils

usages , il ne faudroit pas une discipline si

sévère et si constante pour endurcir le cœur

du jeune Caraïbe contre tout sentiment de

i
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sympathîe et de remords. La compassion et
la tendresse font le principal ornement et le

bonheur de notre vie ; et, à l'iionneur de
riiiimanité , ce sont les premières inclina-

tions de notre nature.

''*.i,'
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CHAPITRE III.

Dcsnaturcis «VITispjioiol.T ,Ciiba,lfi Jainaïque ,cl Porto-

Rico. — Leur uomhro. — Leur .'ipparcnrc.— Gcnic.

*— C.ir.'irtèrc. — GonvcinuMiicnt et rfli^^Ion. — M»'—

lan;;cs doliservalioris mncertifiut les arts of Tn-^ii-

cullure.— Criiaiilé (les Espagnols.

J 13 vais maintenant rendre compte d'iin

peuple doux et comparativement police, les

anciens habitans d'Hispaniola , Cuba , la

Jamaïque et Porto-Rico ; car il n'y a point

de doute que les naturels de toutes ces îles

ne soient de même origine
, parlant la rneirie

langue ,
possédant les mciues institutions ,

et pratiquant les mêmes superstitions. Co-

lomb les suppose tels ; et le témoignage des

historiens contemporains confirme son opi-

nion.

Les naturels, ci-devant mentionnés dcs^

îles du vent, regardent ces insulaires comme
descendans d'une colonie d'Arrouaks,peuplc

de la Guyane ; et il n'y a pas lieu de douter

de la conjecture des Caraïbes à ce sujel. î^gul

opinion est soutenue par Ilalci^ii ,, et d^au.-



\1

très voyaf»ciirs ,
qui allèrent à la Guyane

et à la Trinitad, ou Trinité , il y a deux

siècles.

Les historiens ne sont pas d'accord sur le

nombre d'habitans que Colomb trouva dans

ces îles quand il les visita. Las-Casas les fait

monter à six millions ; mais d'après les ren-

seignemens de plusieurs autres écrivains non

moins exacts ,
je suis porte à ne les évaluer

qu'à trois millions au lieu de six. Telles sont

a la vérité les relations du carnage que les

Espagnols firent parmi ces malheureux In-

diens que, pour l'honneur de l'humanité,

nous aimons mieux croire que leur nombre

a été exagéré par les compagnons de Colomb ,

afin de faire valoir davantage l'importance

de leur découverte.

Les enfans des deux sexes , chez ce peuple

simple , alloient absolument nus ; et la seule

chose en usage pour les hommes et pour

les femmes , étoit une pièce de toile de coton

attachée autour de leur ceinture , et qui des-

cendoit aux femmes jusqu'aux genoux. Ils

avoient une forme élégante et bien pro-

portionnée, et étoient plus grands que les.

Caraïbes , mais beaucoup moins vigoureux.

Comme les Caraïbes , ils faronnoicnt aussi
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la tête de leurs enfans ; mais leur méthode'

étoit différente ; car ils pressoient le front

de manlèro à donner une épaisseur extraor-

dinaire au derrière de la tête. En rappor-

tant ce fait ,, les Espagnols nous donnent en»

même-tems un échantillon des expériences

humaines par lesquelles ik le découvrirent.

Herrara raconte qu'il étoit impossible de

leur ouvrir le crâne d'un seul coup de sabre ,

et que souvent même le sabre se brisoit.

Leurs cheveux étoient uniformément noirs,

sans aucune tendance à la frisure ; leurs

traits durs et grossiers ; ils avoient le visage

large et le nez piat ; mais on apercevoit

cependant dans la physionomie l'expres-

sion de la frinchise et de la douceur.

Les phiJosoplies modernes , en traçant»

leur caractère , les ont singulièrement défi-

gurés , et leur ont attribué des qualités qu'il

étoii, impossible de concilier dans le même
caractère. Ils ont été accusés d'être pol-

trons, indolens et insensibles , et de n'avoir

pas plus d'esprit que de tempérament.

Leur esprit militaire étoit certainement

fort inférieur au barbare enthousiasme du-

guerrier caraïbe ; mais ils n'étoient pas in«

s.enâlbles aux plaisirs des sens. Le fait est»

'X\

1 M'

T

I li

i



(=7)
que, cliez cctîe race heureuse, l'amour n'é-

toit pas une passion passagère ou de jeu-

nesse ; c'étoit la source de toutes leurs

jouissances et le grand objet de leur vie.

La soif de la vengeance ne donna jamais

d'aigreur à leur caractère, et le climat aug-

mentoit le sentiment de leurs passions.

Qu'une nation qui possède les moyens de

luxe , sans la nécessité de travailler , soit

adonnée au luxe , cela n'est pas du tout

surprenant. Le peu de besoin de travailler

pouvoit bien en quelque sorte les affoiblir
;

et il est possible d'admettre cette conclu-

sion , sans dégrader leur nature , ou sans

déclarer (comme quelques écrivains ont osé

le dire) que le climat est incompatible avec

la vigueur du corps.

Leurs membres étoient néanmoins souples

et actifs
; ils se plaisoient et excelloient dans

l'exercice de la danse , et ils dévouoient à

cet amusement les heures fraîches de la

nuit, ce C'étoit leur coutume , dit Herrara

,

« de danser depuis le soir jusqu'au point

« du jour; et quoique, dans ces occasions,

« il se trouvât cinquante mille hommes et

« femmes, ils paroissoient mus par la même
«c impulsion , observant la mesure par les
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te inauvemens Je leurs pieds et de lenrs-.

*c mains , avec une exactitude vraiment

« digne d'admiration. »

11 y avoit aussi tin autre divertissement

en vogue parmi eux , appelé le 6ato, qui

,

d'après le compte cpie l'on nous en a rendu

,

paroît avoir ressemijlé au jeu de crosse.

Les joueurs étoient divisés en deux bandes ,

qui changeoient alternativement de place ;

tandis qu'une balle élastique , adroitement

jetée en avant et en arrière, étoit reçue sur

la tête, le coude ou le pied, et renvoyée

avec une force étonnante. De pareils efforts

n'annoncent pas un peuple invariablement

énervé et indolent.

Les écrivains européens , peu satisfaits

d'avoir déprécié leurs talens personnels , ont

outre cela déclaré que leur esprit étoit infé-

rieur au nôtre. Ces philosophes auroient dû

réiléchir que leur situation seule, sans re-

courir à d'autres raisons , étoit une cause

suffisante du petit nombre de leurs idées.

L'énergie d'esprit d'un Européen éclairé ne

provient pas de la nature , mais des cir-

constances. 11 est intellicent et savant, non

pas par des connoissances innées , mais en

cultivant ses facultés , ce à quoi il est excité:,

par le besoin ou l'ambition.

i
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Mais ce qu'il manquoit d'énergie à ces

Indiens , étoit amplement compensé par la

douceur de leur caractère ;
puisque , d'après

le témoignage de tous les écrivains , et

même des historiens superstitieux, ils sont

représentés comme les plus doux et les plus

hospitaliers de l'espèce humaine.

Entre autres exemples de leur bienveil-

lance , le trait suivant n'est pas le moins re-

marquable. Peu après la première arrivée de

Colomb à Hispaniola, un de ses vaisseaux

fit naufrage sur la cote. Les naturels , dédai-

gnant profiter de sa détresse , mirent aussi-

tôt en mer pour voler à son secours. Des

itoilliers de canots furent en mouvement
;

il ne périt personne de son équipage ; et il

n'y eut aucun article de perdu ou d'égaré

4es marchaadises quï furent sauvées du nau-

frage. Le cacique Guacanahari alla le len-

demain rendre visite à Colomb ; et s'aper-

"Cevant que , malgré tous les efforts imagi-

nables , le vaisseau et une partie de la car-

gaison seroient inévitablement perdus , il

consola Colomb dans des termes qui exci-

tèrent la surprise et l'admiration , et lui

offrit , les larmes aux yeux , tout ce qu'il

possédoit au monde pour réparer ses pertes.
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Qui peut apprendre , sans éprouver la plus

grande indignation , que cette bienveillance

inouie fut payée par la plus vile ingrati-

tude de la part des Européens ? Les cruels

Espagnols devinrent les victimes de la juste

fureur des Indiens ; mais Guacanahari fut

couvert de blessures , en s'efforçant de les

protéger contre ses compatriotes. Colomb
revint , et l'attachement généreux de ce

peuple bienfaisant se ranima.

Barthelemi Colomb, qui fut nommé v-'^e-

gouverneur en l'absence de Colomb , nous

rend un compte agréable de l'hospitalité

qu'il éprouva en parcourant l'île pour lever

des tributs. Les caciques , voyant l'amour

de l'or des Espagnols , donnèrent volontai-

rement tout ce qu'ils avoient , et ceux qui

n'en avoient pas offrirent des provisions

ou du coton. Entre ces derniers étoit Behe-

chio
,
qui invita le vice-gouverneur et sa

suite dans ses dominations. Quand les Espa-

gnols furent près de son palais, ses trente

femmes allèrent au-devant d'eux , et les

saluèrent d'abord par une danse , et ensuite

par un chant général. Ces matrones furent

suivies d'une bande de yierges , distinguées

comme telles par leur extérieur ; les pre-

S
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mîêres portant des tabliers de toile de coton,"

tandis que les dernières n'avoient d'autres

ornemens que ceux de la simple nature.

Leurs cheveux étoient attachés avec une

bandelette sur leur front , ou flottoient avec

grâce sur leur sein et sur leurs épaules. Leurs

membres éloient bien proportionnés , et leur

teint, quoique brun , étoit brillant et aima-

ble. Les Espagnols furent frappés d'admi-

ration , et s'imaginèrent voir 1p3 dryades des

forêts, et les nymphes des fontaines men-

tionnées dans la fable. Elles donnèrent alors

avec un profond respect au vice -gouver-

neur, les brancli06 qu'elles avoient à la main.

Quand ce dernier fut entré dans le palais,

il trouva un repas splendide (d'après la

coutume des Indiens ) déjà préparé. La
nuit ils reposèrent dans des hamacs de'

coton , et le lendemain matin on les régala

de danses et de chants. Les Espagnols furent

traités de cette noble manière pendant trois

jours , et le quatrième , les affectueux Indiens

furent fâchés de leur départ.

Le gouvernement de ces îles étoit pure-

ment et absolument monarchique ; mais la

douceur naturelle du caractère des habitans

avoit introduit un mélange de bonté et de
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tendresse paternelle , même dans l'exercice

de l'autorité absolue. Si leurs monarques

avoient usé de toute l'étendue de leur pré-

rogative pour fouler aux pieds les droits des

sujets , ces derniers auroient été trop avilis

pour être susceptibles d'une générosité telle

que celle dont je viens de parler.

Leurs caciques étoient héréditaires , et il

y avoit d'autres chefs qui leur étoient subor-

donnés. Oviedo raconte que ces princes

étoient obligés d'obéiren personneaux ordres

du grand cacique , en paix comme en guerre.

Ainsi, les principes de leur gouvernement

semblent avoir été les mêmes que ceux des

anciens gouverneraens féodaux de l'Europe;

mais les historiens espagnols ne nous ont

pas donné de documens sufiisans sur les

autres parties ds leur constitution. Nous

voyons que la monarchie étoit héréditaire

,

et Oviedo nous apprend que l'une des

femmes du cacique étoit regardée comme
reine , et que les enfans de cette reine suc-

cédoient , selon l'ordre de la naissance , aux

honneurs de leur père ; mais au défaut d'en-

fans de la princesse favorite , les sœurs du

cacique héritoient, de préférence aux en-

fans des autres femmes. 11 est clair que le

^
.1

I

K'î

!!

T
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but d'un pareil règlement ëtolc de prévenir

les querelles entre une foule de prétendans

au trône ,
qui y avoient tous un égal droit.

Comme le premier cacique surpassoit en

autorité les princes subordonnés , il afïichoit

aussi une plus grande pompe et plus de

magnificence. Semblable aux nababs" de

l'Orient, il étoit porté d'un bouta l'autre

de ses États sur les épaules de ses sujets. Sa

volonté faisoit la loi suprême
;
quels que

fussent ses ordres
, quand même il auroit

commandé à l'infortunée victime de s'im-

moler de ses propres mains , le sujet se sou-

mettoit sans hésiter , dans la persuasion que
la résistance au délégué du ciel ( i ) étoit

une offense impardonnable.

Leur souverain , même après sa mort

,

étoit toujours l'objet de leur vénération :

s'il mouroit dans son palais , son corps

étoit préservé ; mais quand il périssoit en
bataille , et qu'il étoit impossible de se pro-

(l) D'après celle relation , il paroît que la forme

de gonvonieinenl dont il est ici question , loin d'être

une monarchie
, est plutôt lui pur despotisme théo-

cralique, et ce despotisme est le plus doux à sup-
porlur

,
parce que le sujet regarde son chef comme

(c délf'ifud du ciel.

( iVb/tf du traducteur.")

3
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curer son cadavre , sa mémoire étoit cons-

tamment l'objet chéri de l'admiration de ses

«jompatriotes.

On composoit à sa louange des élégies ,

appelées arietoes. Le récit de ces éloges

funèbres , étoit une cérémonie d'assez grande

importance ; il se faisoit à leurs danses

publiques , et étoit accompagné de leur

musique sauvage , mais expressive , du chi"

chikoy ( i ) et du tambour. Les exploits

guerriers du prince décédé et sa bienfai-

sance étoient les sujets de ces élégies. C'est

ainsi qu'en célébrant les morts , ils don-

noient des leçons aux vivans.

En examinant leurs opinions religieuses ,

nous trouvons chez les historiens une anec-

dote qui semble indiquer que les notions

d'une responsabilité future pour les actions

de cette vie , étoient admises dans leur my-

thologie. Un vénérable vieillard de l'île de

Cuba , s'approchant de Colomb , lui pré-

sei.ta un panier , en lui adressant ces paro-

(i) Le chichikoy est une f^ourde avec un manche,

clans laquelle les Indiens mettent de petits cailloux, et

tju'ils ugitcut ensuite pour l'aire du bruit.

( Note du traducteur. )
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les : ce Daignez , ô étranger , accepter ce

« j)ré3ent. Vous êtes venu dans notre pays,

ce et nous n'avons ni le pouvoir , ni le désir

<c de vous résister. Nous ne savons pas si

ce vous êtes un mortel comme nous ; mais

ce si vous devez xnourir , souvenez-vous que

« dans le monde à venir , la situation des

« bons et des médians sera bien diflérente.

ce Si vous êtes persuadé de cette vérité , vous

« jie ferez certainement pas de mal à ceux

ce qui ne vous font aucune injure. »> Mais

leurs idées d'un autre monde
, quoique

précises, n'étoient pas épurées : leur ciel

ressembioit au paradis de Mahomet ou à l'éli-

sée despayens. Cependant toujours fidèles au

tendre sentiinent de leur nature , ils se plai-

soient à croire que leur principal bonheur

seroit la société de leurs amis décédés.

Comme les Caraïbes , ils avoient une idée

confuse d'un Etre suprême ; mais cette idée

étoit obscurcie par une multitude d'absur-

dités puériles ; car , selon leur mythologie ,

leur Dieu changeoit de domicile à volonté ,

«t passoit du soleil dans la lune, comme
on va d'une maison de ville à une maison
de campagne ; et son père et sa mère étoient

encore vivans.

Ils ii'attribuoient à ce Créateur suprême
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(36)
aucune providence sur ses ouvrages ; maïs ils

le représentoient comme indifférent au bon-

heur ou au malheur de ses créatures. Ils

croyoient cependant que sa première inten-

tion, en créant l'univers , avoit été bonne ;

anais que les dieux subalternes , u l'admi-

nistration desquels il atoit confié ses af-

faires , étoient devenus ennemis du genre

humain, etavoient introduit dans le monde
le mal et le désordre. Leurs idoles étoient

hideuses et épouvantables : ils ne les implo-

roient pas avec vénération, mais avec crainte;

non pas avec de pieuses espérances , mais

avec une méfiance superstitieuse.

Leurs bohitos ou prêtres s'assembloient pu-

bliquement dans chaque village, pour invo-

quer ces démons en faveur du peuple. Ces

prêtres ajoutoient , aux profits de leur profes-

sion , la pratique de la médecine , et l'édu-

cation des enfans du premier rang ; com-

binaison d'intérêts et de professions respec-

tables , qui devoit leur procurer une au-

torité très-considérable. Ici , comme en Eu-

rope , la religion étoit devenue l'instrument

du despotisme civil. Le boliito révéré sanc-

tionnoit les paroles du cacique , en le dé-

clarant le délégué irrésistible de la divinité.

'm'm

" (.'

«H
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et ç'axiroitélé une impiété horrible de la pai'fc

du sujet d'avoir révoqué ce décret eu doute..

Coloml> et ses gens découvrirent , dans

«ne occasion, ce procédé d'impostures, eu

brisant l'idole qui rendolt les oracles du

prêtre : on aperçtit alors un tuyau, qui

ëtoit couvert de feuilles > et qui passoit dans

l'appartement intérieur ; c'étoitpar ce moyen
que le prêtre transmettoit ses paroles. Lo ca-

cique pria Colomb de garder le secret, parce

que c'étoit par ce charlatanisme qu'il ac-

quéroit ses richesses et raaintenoit son auto-

rité.

En fait de progrès dans les arts qui con-

tribuent aux aisances de la vie , on a fait la-

comparaison entre ce peuple et les naturels

d'Otahiti , et je crois que l'on peut sans hé-

siter accorder la. priorité aux habitans des

Indes ^occidentales. Leur agriculture a été

représentée comme imparfaite ; mais le té-

moignage direct du frère de Colomb prouve,

qu'ils avoient fait des progrès considérables,

ce Les champs des environs de Zabra , dit

« Barthélemi, étoient tous couverts de maïs^

« comme les champs de bled de l'Europe ,

€c pendant l'espace de plus de six lieues. «

Dntr'autres auteurs, le docteur Robertson a.
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donné une relation défavorable de leur agri-

culture.

Mais ses assertions sont dénuées de preuves ^

et il ne conclut que d'après des bases incer-

taines , savoir : qu'ils n'avoient que des ins-

trumens de bois dur pour cultiver la terre.

Le docteur ne connoissoit certainement pas

le sol de ces pays , autrement il auroit su

qu'il n'est pas susceptible de beaucoup de

résistance , et qu'on peut le labourer avec

des outils qui n'ont pas la dureté du fer.

Dans un pays si délicieux , dans un état

de société si simple, et avec des dispositions

si douces et si bienveillantes , les naturel^

doivent avoir joui de la félicité humaine L.

plus parfaite ; mais , en admettant dans leur

société et dans leur confidence les aventu-

riers d'Espagne , ils étoient bien éloignés de

connoître les vipères qu^ilsréchauffoientdans

leur sein. Les horreurs des plus cruels tyrans

qui se sont fait un jeu des tortures de leurs

semblables , ne sont rien en comparai: on des

crimes affreux dont l'Europe s'est rendu cou-

pable pour faire la conquête du nouveau

monde. Calcul modéré, dix millions d'ames^

Tant du continent que des îles de l'Ame

-

yique , furent sacrifices à l'avarice , à l'amii'
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sèment barbare , et à l'infernale bigoterie

des Espagnols.

A l'arrivée de Colomb , les aimables lia-

bitans d'Hispaniola , montoient au moins à

un million d'ames : dans l'espace de six ans

il n'en resta plus que soixante mille. Ils

étoient chassés comme des bêtes fauves dans

les champs ,
par une espèce de c'iiens fé-

roces que l'on accoutumoit à manger leur

chair , et à sucer leur sang. Les plus reli-

gieux des assassins espagnols les Ibrçoient

à entrer dans l'eau pour les baptiser , et leur

coupoient la tête, lemoment d'après, de peur

qu'ils n'apostasiassent. Il étoit aussi assez

commun d'en faire brûler ou pendre treize

dans une matinée, en honneur de notre Sau-

veur et de ses douze apôtres. Pour n'en

pas perdre l'habitude , ils établirent des

jeux , où l'émulation étoit excitée par des

paris ; « savoir ,
qui feroit sauter, avec le

3> plus d'adresse , la tête d'un Indien ! a»

Les habitans de la vieille Espagne furent

instruits de toutes ces énormités ; mais ils

n'eurent ni la justice , ni la compassion de

protéger les innocens. A la lin , quand les

plaines délicieuses d'Hispaniola furent pres-

qu'entièrement dépouillées de leurs cultiva^
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teurs oiiglnaires , la cour d'Espagne acconiiî

des permissions pour employer dans les

mines , que l'on comraençoit alors à ouvrir

dans File , les restes de ces malheureux in-

sulaires , que Ton pouvoit prendre et traîner

dans l'esclavage. Pour donner plus d'effica-

cité à ce plan inhumain , on envoya des

vaisseaux aux îles Lucayes , dont les capi-

taines informèrent les naturels qu'ils étoient

venus pour les conduire à la terre où vi-

voient leurs ancêtres ; et que dans ce pa-

radis de délices , ils vivroient dans une fé-

licité perpétuelle avec leurs parens décédés.

Ce peuple crédule se laissa tromper , et qua-

rante mille individus , séduits par ces fausses

promesses , vinrent partager les maux qui

les attendoient dans les affreuses mines d'PIis-

paniola. Les infortunés Lucayens , revenus

de leur erreur , refusoient toute espèce de

nourriture, et se retirant sur le rivage d'His-

paniola opposé à celui de leur pays, jetoient

des regards plaintifs vers leurs îles natales,

et respiroient avec ardeur la brise qui \ en oit

de ce côté (i). Quand la nature éioitvopuisce

(i) Un de ces maUienrenx liUcayens
,
pins iîidns-

trieiix que ses rom^iolriotes, élant ncconliimé à bùlir

tles bu lits dans yuii pnys , fil un canol d'un Irouc d*

4
M
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de douleur et de faim , ils étendolent les

bras, comme pour faire leurs derniers adieux,

et expiroient le long de la côte. Les philo-

sophes ont quelquefois soutenu qu'il n'y

avoit aucun être humain qui voulût com-

mettre une action injuste ou barbare , à

moins qu'il ne lui en revînt quelque profit.

Chaque action a certainement un motif ; mais •

peut-on expliquer dans quelle vue d'avan-

tage l'atrocité suivante et bien authentique

fut commise par les bourreaux d'Espagne ?

Las-Casas , qui a écrit son histoire peu de

tems après tous ces forfaits , et qui auroit fa-

cilera.ent été démenti s'il avoit dit une-

fausseté , raconte le fait suivant , dont il fut

témoin oculaire.

ce Un commandant espagnol étoitallé faire

ce sa méridienne , et avoit laissé u son officier

« de garde le soin des affaires de l'après-

cc midi, qui étoient seulement de faire griller

«c tout vifs 4 on^ 5 chefs Indiens. L'officier

<c commença à s'acquitter de sa commission

janima
, et mil en mer avec un homme el r.iir

femme. Son voyage fut henreiix pendant rc.s|nicc île

soixanle-six lieues 5 mais an moment où il lourhoil

au port désiré , il fut rencontré par un vaisseau

espagnol
; cl reconduit dans la misère.
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en les mettant sur un feu lent ; mais les crî^
terribles que poussèrent ces malheureux

,

empêchèrent le commandant de dormir : il

envoya ordre qu'on les étranglât; maisl'of-
ficier de garde (je sais son nom , dit Las-
Casas, et je connois ses parens à Séville )
les fit bâillonner pour que leurs cris ne
fussent pas entendus; et, remuant le feu
de ses propres mains , continua de les gril-

ler de propos délibéré jusqu'à ce qu'ils

expirassent ! »
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CHAPITRE IV.

Animaux terrestres servant à ïa nourriture.—Poissons,

— Oiseaux sauvages.— Méthode indienne de chasser

cl de pêcher. — Légumes, etc.— Conclusion.

Dans les îles du vent, on trouve plusieurs

espèces d'animaux qui n'existent pas dans les

quatregrandes îles ; et il est aussi remarquable

que tous les animaux que l'on rencontre

dans ces îles se trouvent aussi à la Guyane.

On peut tirer delà une conjecture très-pro-

bable que les îles caraïbes ont été peuplées

par les liabitans du midi. Les plus remar-

quables de leurs animaux sont ceux qui

suivent :

L'agouti ou le lapin d'Inde , appelé par

Linnée 7nus aguti ^ et par Pennant et Buffon
cavi , est un animal qui semble tenir le mi-
lieu entre le rat e,t le lapin. On ne le voit

gueres dans les îles du vent , mais commu-
nement à Ilispaniola, Porto-Rico et sur les,

collines de la Jamaïque.

A l'arrivée des Espagnols , il y avoit dans
les îles abondance de pécaris ou cochons du
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Mexique, appelés par Linnée sus tajacu

^

mais ils sont absolument exterminés , pro-

bablement à cause de leur courage qui les

falsoit retourner sur leurs agresseurs , et de

cette manière les conduisoit à portée du fusil.

On en appoite maintenant du continent par

curiosité : je pense qu'ils diffèrent fott peu

des cochons de l'Europe , sinon par une ou-

verture qu'ils ont sur le dos, d'où il sort uni

parfum fort estimé du genre du musc. L'<z-

leo étoit dans le nouveau monde , ce que

le chien est chez nous. Cependant
,
quoique

l'alco soit à presqi:e tout autre égard sem-

blable à notre «chien, il n'avoil; pas le pou-

voir d'aboyer. Un historien espagnol nous

apprend qu'il avoitun nez comme celui du
renard , et ajoute que les Indiens étoient

si fort attaches à ce petit animal , qu'ils le

portoient par-tout avec eux.

On y trouvoit des singes de plusieurs

espèces : le préjugé de l'habitude nous fait

regarder cet animal comme peu propre à la

nourriture ; cependant ceux qui ont été

réduits à la nécessité d'en l'aire usage, ont

trouvé sa chair bonne et nourrissante : elle

a le goût de celle d'un lièvre.

\Jiguana ou la guana est une espèce da

fi
'

• s
II
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lézard ( cla"«ie d'animaux que les historiens

ne savent s'ils doivent placer parmi les qua-

drupèdes ou les reptiles). Laguanase trouve

généralement parmi les arbres fruitiers
;

c'est un animal fort doux et innocent
;

quoique sa ligure ne soit pas engageante ,

ayant ordinairement trois pieds de long et

étant gros en proportion. Les Indiens fai-

soient grand cas de sa chair ; et j'ai été in-

formé par des connoisseurs en matières de
goût, qu'elle n'est pas inférieure à celle de
la tortue verte. Les Français et les Espagnols

lesmangeoient par-tout où ils en trouvoient;

mais les Anglais plus capricieux dans leur

manger , en servoient rarement dans les

bonnes tables.

Labat nous apprend que la manière d'at-

traper cet animal est comme il suit :

On bat les buissons jusqu'à ce qu'on trouve
le gibier retiré sur un arbre : un nègre se
met alors à sifler de toute sa force , et la

guana charmée ne bouge pas de place et
écoute

, laissant approcher l'homme assez
près pour lui chatouiller le cou avec une
verge qu'il porte à la main. Cette opération
plaît beaucoup à l'animal

, qui se tourne à
la fin sur le dos et s'endort. Le nè^re lui

ê
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passe alors un lacet au cou et Tcmportc

tout vivant.

La crabe des montagnes est Tanimal le

plus surprenant de ces îles. Il n'en existe

plus que dans quelques endroits , et je crains

bien qu'elles ne soient bientôt extirpées :

ces crabes vivent en société , et vont par

millions vers le bord de la mer une fois par

an. Elles marchent toujours vers le but de

leur voyage en ligne directe , et rien ne peut

les détourner de cette ligne droite , que la

rencontre d'une rivière ou d'un ruisseau.

Elles se divisent en bandes séparées , dont

les plus fortes marchent en avant , comme
les sapeurs d'une armée. Elles préfèrent

voyager pendant la nuit , à moins qu'il ne

pleuve ; mais quand le soleil les surprend ,

elles s'arrêtent jusqu'à ce que la grande cha-

leur soit passée. Quand elles sont parvenues

au rivage , elles lavent les œufs de leur

corps et les déposent dans le sable , où ils

restent jusqu'à ce qu'ils soient éclos. Lorsque

les jeunes crabes sont formées , elles vont

vers les montagnes avec la même régularité.

Les vieilles retournent après s'êtredéchargées

de leur frai. Elles commencent alors à de-

venir grasses, et se retirant dans des trous

1
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séparés, elles se préparent à changer de

coquilles. Pendant ce changement , elles

restent dans l'inaction jusqu'à ce que leur

ancienne coquille crève , et n'étant plus

alors couvertes que d'une mince membrane,

elles en débarrassent graduellement leurs

membres. Elles sont, dans cet état , le mets

le plus délicieux que la nature puisse

fournir.

De tous les excellens oiseaux que l'on

rencontre dans les forêts des Indes occiden-

tales , les plus célèbres sont sans contredit

les ortolans. Ils visitent ordinairement

les îles dans le mois d'octobre , et sont

supposés venir de la Caroline , quand le

riz devient dur. Il n'entre cependant pas

dans notre plan de faire le détail de

toutes les espèces d'oiseaux qui se trouvent

dans leurs marais et leurs forêts. Nous
nous contenterons maintenant de décrire

deux méthodes de chasser et de pêcher,

dont ces insulaires faisoient usage du tems

d'Oviedo.

ce Leur manière de pêcher , dit cet his-

« torien , est de prendre une rémora ou
« lamproie , qui est dressée à ce genre

« d'amusement. Ce poisson a environ neuf
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ce pouces de long ; il est attaché au canot

« par une ligne de plusieurs brasses de lon-

<c gueur , et aussitôt qu'il aperçoit un
ce poisson dans l'eau , il s'élance avec la

« rapidité de l'éclair sur sa proie. L'Indien

« lâche la ligne , mais l'empêche de couler

« à fond par le moyen d'une bouée qui la

V soutient sur la surface de l'eau. Quand la

<c rémora paroît parfaitement fatiguée de

« traîner la bouée de côté et d'autre , l'In-

« dien la lève et la sépare de sa proie.. On
<c a pris de cette manière des tortues si

ce considérables
,
qu'un seulhomme ne pou-

ce voit pas les porter «.

Ils avoient une méthode également ingé-

nieuse d'attraper les oiseaux sauvages.

Quand ils les apercevoient dans une pièce

d'eau , un homme se couvroit la tête d'une

calebasse ou gourde, et se laissoit douce-

ment glisser dans l'étang, ne tenant que

la tête au-dessus de l'eau, et ayant fait des

ouvertures à la gourde pour pouvoir respirer

et voir. Comme la gourde n'ctoit pas un
objet extraordinaire pour ces oiseaux , ils

n'étoient pas effrayés de la voir flotter ; de

sorte que l'Indien pouvoit petit à petit les

approcher , et les attirant ensuite l'un après

t f
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l'autre au fond de l'eau
, par un mouvement

subit, il en attachoit autant qu'il pouvoit à
sa ceinture

, et retournoit ainsi chargé de
gibier.

Il seroit aujourd'hui inutile de donner une
relation détaillée des excellens légumes que
produisent les Indes occidentales. Des écri-
vains très-instruits et très-exacts ont fourni
au public des descriptions volumineuses de
ces productions, et particulièrement Sloane
Brown et Hughes. Il y a néanmoins un
défaut dans tous ces traités que le lecteur
curieux pourra consulter

; c'est qu'ils rie
font pas la distinction des végétaux indi-
gènes et de ceux qui ont été importés.
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APPENDICE
AU LIVRE PREMIER,

Contenant une courte dissertation sur

l'origine .des Caraïbes,

\l

omozNE des Caraïbes n*est pas un
sujet de la plus haute importance , et il y a

très'peu de matériaux qui nous fournissent

des preuves certaines de la justesse de Tune

ou l'autre conjecture sur leurs ancêtres.

Cette question a néanmoins donné lieu à

plusieurs savantes dissertations, et il est juste

que je cite les argumens qui m*ont engagé

à former mon opinion.

Quelle qu'ait été l'origine des autres na-

tions américaines, il paroît au moins pro-

bable que les Caraïbes tirent la leur de

l'Orient.

Il faut cependant avouer que les parti-

sans de cette opinion ont poussé leur théorie

trop loin ; ils ne se bornent pas à prouver

que l'Amérique avoit probablement été visi-

tée par des Européens , long-tçms avant le

1
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voyage de Colomb ; mais ils assurent que

les navigateurs alloient et venoient d'un

rivage à l'autre, et que le nouvel hémis-

phère étoit parfaitement connu des anciens.

Nous n'avons pas de preuve qu'il soit

jamais venu directement aucun navire de

l'Amérique ; mais le manque d'une pareille

preuve n'établit pas que l'Amérique n'ait

pas été visitée par des Européens avant

Colomb. Il est au contraire évident que

cette circonstance est très-possible, et il y
a même de très -grandes probabilités que

cela arriva effectivement.

Procope , secrétaire du célèbre Belisaire,

nous assure que les Phéniciens , les Egyp-

tiens et les Canaanites naviguèrent dans

l'Océan occidental, plusieurs siècles avant

l'ère chrétienne. Les Phéniciens découvri-

rent les Adores ; leurs successeurs , les Car-

thaginois, découvrirent les îles Canaries ; et

nous ne devons pas avoir une idée médiocre

de;S connoissances en navigation de ce der-

nier peuple, puisque plusieurs des individus

qui l.e coraposolent avoient fait voile le long
de la côte d'Afrique jusqu'à cinq degrés de
i'équateur, deux siècles et demi avant la

naissance de Jésus - Christ. Les ruines des
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tfdilices qu'Us y trouvèrent, sont des preuves

d'un état avancé de société chez une nation

dont nous n'avons aucune tradition.

Malgré l'assertion liardie de ce célèbre

historiographe de l'Amérique (le docteur

Robertson ), que toutes les relations de»

voyages des Phéniciens et des Carthaginois,

qui nous sont parvenues par Tintermédiaire

des écrivains grecs et romains , sont dou-

teuses , je ne puis m'empêcher de supposer,

d'après le fait authentique suivant , que

les anciens voyageurs étoient capables de

grandes entreprises , et qu'ils ont bien pu

passer sur ia côte opposée de l'Amérique.

ce La Lybie , dit Hérodote , est par-tout •

« environnée de la mer , excepté du côté

€c où elle r.e joint à l'Asie. Pharaon Necho
ce „* rendu cela t* es -clair. Après avoir re-

<c nonqé à son proj ît Je .reuser un canal

« du Nil €Lu golfe d'Arabie , il donna des*

ce vaisseaux à un corps de Phéniciens , en

ce leur enjoignant d'entrer dans la mer du
<e Nord par les colonnes d'Hercule ( i ) , et

ce de revenir par cette route en Egypte. Les

«Phéniciens, ayant donc fait yoile Je la

1
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(i) Le détroit de Gibraltar,
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« mer Rouge , naviguèrent dans la mer
€c Méridionale. A la fin de l'automne , ils

•c jetèrent l'ancre ; et , étant débarqués , en-

c< semencèrent la terre, comme ceux qui

€< font un voyage de Lybie ont coutume

« de faire, et restèrent jusqu'à la moisson.

ce Après avoir coupé le bled , ils firent voile

ce de nouveau. Ainsi, au bout do deux ans

,

ce ils revinrent en Egypte, passant par les

« colonnes d'Hercule , et racontant une

€< circonstance que j*ai peine à croire, sa*

ce voir : qu'en faisant le tour de la Lybie -,

ce le soleil se levoit à leur droite. »

Je demande maintenant comment Héro-

dote a pu savoir que l'Afrique étoit envi-

ronnée d'eau au midi , à moins qu'un pareil

voyage n'ait effectivement été fait ?

Il est vrai qu'une pareille tentative auroit.

* été impraticable aux voyageurs grecs et

romains qui n'avoient que des connois-

sances nautiques fort imparfaites ; mais il*

est évident que le commerce de Phénicie et

de Cartilage avoit porté l'art de construire

des vaisseaux et celui de la navigation à

un haut degré de perfection , dans des tems

fort reculés , quoique l'esprit des décou-

v.ertes soit, pendant plusieurs siècles, resté
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dans une espèce d'assoupissement , jusqu'à

ce que lesj progrès du quinzième siècle lui

eussent donné un nouvel essdr.

Les relations précédentes prouvent que

les anciens connoissoient la navigation de

la mer de l'Ouest ; et en examinant la na-

ture des vents et des courans sur la côte

d'Afrique, nous conviendrons qu'il étoit

impossible qu'en faisant un pareil voyage,

quelque vaisseau , après avoir perdu ses

mâts , ne fût pas poussé au gré des vents

vers les Antilles, ou la côte da Brésil.

Dans les tems modernes, il est arrivé

plusieurs accidens de cette nature ; et il n'y

a certainement pas lieu de supposer qu'ils

ne soient pas arrivés dans des tems plus

éloignés. Les mêmes causes produisent tou-

jours les mêmes effets.

Glass, dans son histoire des îles Canaries,

nous apprend qu'une petite barque , allant

de Lancerota à Ténériffe , fut battue du
mauvais tems , et obligée de se laisser en-

traîner vers l'ouest au gré des flots , jusqu'à

ce qu'elle eût rencontré un croiseur anglais,

à deux jours de voile de Caracas , qui après

lui avoir donné du secours , la dirigea

vers le port de Guairane sur cette côte.
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Le même auteur rapporte que lorsqu'il

ëtoit à Saint- Joseph, dans l'île de la Tri-

nité, un petit vaisseau de Ténériffe allant

aux îles Cana leâ , avoit été détourné de sa

route et poussé dans cette île par les vents

et les courans. Les malheureux matelotes ,

n'ayant plus que quelques jours de provi-

sions, étoient excédés de faim et de fatigue

avant d'arriver au port , et avoient l'air de

squelettes.

Une autre preuve que l'Amérique avoit

été visitée par d'autres nations avant sa dé-

couverte par Colomb, est un fait bien connu
raconté par Colomb lui-même , qu'il avoit

trouvé la poupe d'un vaisseau sur l», côte

de la Guadeloupe.

Ce doit être un voyage accidentel de

la même nature qui transporta de la côte

d'Afrique sur celle de l'Amérique la colo-

nie de nègres que Martyr dit avoir été

trouvée à Quareque dans le golfe de Darien.

Quoique les vocabulaires des voyageurs,

ayant été pris chez des peuples qui n'a-

voient aucun signe fixe de leur langage ,

n'offrent qu'une prononciation bien impar-

faite, j'estime néanmoins que la ressem-

blance que l'on peut remarquer entre la
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langue caraïbe et celle orientale, est une

preuve frappante que c'ëtoit originairement

le même langage. Si le lecteur curieux veut

comparer le vocabulaire caraïbe de Roche-

fort avec les anciens dialectes orientaux

,

il conviendra sans doute qu'il y a une très-

grande ressemblance : et considérant que

l'émigration des Caraïbes doit avoir eu lieu,

il y a plusieurs siècles , il est évident qu'il

n'étoit guère possible que des nations si

éloignées conservassent une plus grande

res^mblance de langues. Les exemples de

ressemblances sont au moins trop nom-

breux pour supposer qu'ils soient l'effet du

hasard.

Hérodote nous informe que les voyageurs

lybiens avoient coutume de débarquer sur

les cotes et d'y semer leur bled. Une pa-

reille coutume doit avoir occasionné des

querelles entre eux et les naturels, qui dé-

voient regarder ces intrus comme des vo-

leurs et des vagabonds. Il est assez singulier

que le mot caraïLe signifie exactement cela

en arabe.

Il n'est pas moins digne d'observation

que l'usage de joindre les pieds , et d©

relever les genou:;
,
qu'Hérodote et Cicéroia!

1
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nous informent avoir universellement

prévalu chez les nations anciennes , et

quo , d'après l'expression de l'écriture

«c joindre les pieds des mourans», nous

savons avoir également prévalu chez les

descendans d'Abraham , ait été conservé

par les r^raïbes du nouveau monde, qui

enterroient toujours leurs morts dans cette

attitude.

Moïse nous informe qu'une partie des

cérémonies religieuses des nations orien-

tales, pour témoigner leur chagrin de la

perte d'un ami , étoit de se faire des inci-

sions dans la chair et de se couper les che-

veux. On avoit à la vérité commandé aux
Juifs de s'abstenir de cette coutume bar-

bare de témoigner leur douleur; mais les

payens d'alentour conservoient toujours

cette pratique. Le Caraïbe américain expri-

moit , exactemc i de la même manière, la

violence de sa douleur pour un ami décédé.

L'usage bien connu des orientaux de
mâcher du bétel

, préparé avec un mélange
de coquilles calcinées , est une ressem-

blance trop frappante entre eux et les

Caraïbes, pour être omise. On pourroit

trouver encore d'autres ressemblances j
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mais, d'après ce que nous venons de citer,

il paroît clairque , s'il y a une conjecture

plus probable qu'une autre , quant à l'ori-

gine des Carr'ibes, c'est celle-ci, «qu'ils

« doivent, à une époque quelconque, avcûr

c< émigré de 1 Orient. »
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LIVRE IL

LA JAMAÏQUE.

CHAPITRE PREMIER.

. 'm

DécouveHe par Colomb.— Conduite de son fils Diego,

après la mort de Colomb.— Il prend possession d»
la Jamaïque.— Caractère humain d'Esquivel

, pre-

mier gouverneur.— Invasion de l'île par le chevalier

Antoine Shirley et le colonel Jackson.— Établisse-

ment et abandon de la ville de Scvilla Nueva. —
Destruction des Indiens.— Fondation de Sainl-Jago

de la Vega.—Donne le titre de marquis à Louis
,

fils de Diego, à qui l'île est cédée. -i-Elle descend

à sa sœur Isabelle. — Elle revient à la couronne

d'Espagne.

j-t A Jamaïque ne fut découverte par Co-
lomb

, que dans son second voyage au
nouveau monde. Il est bien connu qu'il étoit

retourné en Espagne , sans savoir si Cuba
étoit une île ou un continent. A son retour

à Hispaniola, il fit yoile pour s'assurer de
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cet objet ; et , dans ce court voyage , il dé-

couvrit de loin les montagnes bleues de Ik

Jamaïque. Il aborda en conséquence le len-

demain dans l'île; et, après une foible op-

position de la part des habitans , il en prit

possession , selon laforme ordinaire , au nom
du roi d'Espagne.

L'origine du nom a donné lieu à des con-

testations ; mais il est probablement origi-

naire des Indes occidentales , parce que les

plus anciens auteurs espagnols l'écrivent

xa^maiyco ; ce qui signifie dans le langage

des Indiens , un pays abondant en sources.

Dans son quatrième et dernier voyage

,

cet illustre navigateur fut obligé de se réfu-

gier dans un port de cette île , après avoir

perdu deux vaisseaux de sa flotte par la tem-

pête. En arrivant dans ce port (qui , en hon-

neur de son nom , fut appelé Saint-Chris-

tophe ) il trouva son vaisseau si endommagé
qu'il lui fut impossible de remettre en mer.

Dans cette triste situation , ses maux furent

aggravés par toutes les circonstances que la

trahison et la barbarie purent faire naître

contre lui. Son équipage se révolta ; et , à

l'instigation de ces rebelles , les naturels de^

vinrent aussi ses ennemis. Son frère et son*

T
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fils moiirolent de faim à ses côtés ; tandis

qu'affoibli par l'âge et tourmenté par les dou-

l-eurs insupportables de la goûte , sans re-

mède , sans pitié , le plus grand et le plus

digne homme du siècle languissoit dans l'af-

fliction. Dans cette situation , il écrivit une

lettre à son souverain ,
qui , ayant été inter-

ceptée par ses ennemis , est encore conser-

yée dans les archives delàJamaïque. Elle est

remplie des expressions d'une ame géné-

reuse , convaincue de l'injustice de ses souf-

frances ; et elle auroit , je crois , attendri le

cœur même de l'ingrat et de l'imbécille Fer-

dinand, si elle étoit parvenue jusqu'à lui. Il

est probable qu'il seroit mort de misère dans

cette terre peu hospitalière , si son moyen
bien connu d'épouvanter les Indiens

, par la

prédiction d'une éclipse , ne lui avoit rendu

sa réputation et son autorité. Il retourna en
Espagne , mais il mourut victime de sa trop

grande sensibilité , n'ayant jamais pu bannir

de son esprit le souvenir de ses souffrances

passées qu'il avoit si peu méritées.

Son fils Diego , héritier de sa fortune, con-
tinua long-tems ses soUicitaticns auprès de
la cour d'Espagne : à la fin , i adigné de la

fausseté du roi , il intenta à ce prince un
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procès aussi hardi qu'inattendu devant le

conseil des Indes de Séyillc ; et , par un ju-

gement également inattendu , fut déclaré

vice-roi de tous les pays découverts par son

père , et autorisé à lever le dixième de l'or

et de l'argent que l'on trouveroit dans ces

contrées. £n conséquence , Diego fut re-

connu par son souverain vice-roi d'Hispa-

niola ; il fit voile pour cet établissement avec

une suite brillante , et débarqua dans l'île au

mois de juillet i5o8.

Se regardant comme autorisé , par le ju-

gement du conseil des Indes , à nommer un
gouverneur de la Jamaïque , il y envoya

,

l'année d'ensuite , Juan d'Esquivel , avec

soixante - dix hommes. £squivel étoit un

brave soldat , etun homme généreux , comme
sa conduite envers Ojeda, son rival, le prouve

d'une manière évidente. Ojeda avoit été

nommé ( illégalement cependant ) par son

souverain , gouverneur de la Jamaïque ; et ,

au moment de l'arrivée d'£squivel , étant

sur le point de partir pour le continent , il

menaça publiquement Esquivel de le faire

pendre comme nn voleur , s'il le trouvoit ja-

mais sur le territoire de la Jamaïque.

Ojeda ne futpas heureux dans son voyage ;

^
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et ayant fait naufrage sur la côte de Cuba ,

il étoit en danger d'y mourir de misère. Il

n'avoit d'autre ressource que de s'adresser

à son ennemi. Esquivcl , instruit de sa situa-

tion , l'envoya chercher , et le reçut avec

bonté. Leur inimitié fut oubliée , et ils res-

tèrent toujours amis.

Sous ce protecteur bienfaisant , les habî*

tans de la Jamaïque demeurèrent paisibles

et heureux. Son administration fut ver-

tueuse et douce ; et les naturels enjoués, tra-

vaillèrent avec plaisir à faire croître le coton

et d'autres denrées utiles.

U est bien à regretter néanmoins que le

règne de cet illustre gouverneur n'ait duré

que quelques années , et que selon toutes

les probabilités , ses successeurs aient aban-

donné son exemple , pour imiter les cruautés

de ces hommes sanguinaires qui répandoient

alors la terreur et la désolation parmi les na-

turels d'Hispaniola.

C'est à cette cause que nous devons attri-

buer l'extirpation totale des Espagnols dans

cette île , qui eut certainement lieu à une
époque quelconque.

La ville de SevillaNueva (la nouvelle Sé-

ville ) étoit déjà considérable. On y avoit



h I'

W :i

(64)
élevé des églises et des fortifications , comme
on peut le voir dans Sloane , qui en examina

les ruines en 1668. Cet auteur nous informe

qu'il découvrit une chaussée cjui s etendoit

jusqu'à deux milles de la mer ; et comme la

ville avoit été commencée tout près du ri-

vage , elle doit avoir été grande.

Mais malheureusement le triomphe des

pauvres Indiens ne fut pas de longue durée.

Il est probable que les Espagnols revinrent

en plus grand nombre pour compléter leur

destruction ; car de 60,000 naturels qui l'ha-

bitoient ancienne ent , les Anglais n*en

trouvèrent pa jun seul vivant , quand ils s'em-

parèrent de la Jamaïque.

On voit encore aujourd'hui, dans les mon-
tagnes, des souterrains entièrement couverts

d'ossemens. Il est évident , par les crânes

pressés d'une manière qui n'est pas naturelle,

que ce sont les restes de ces. misérables in-

digènes , qui
,
pour se soustraire au fer des

Espagnols
,
périrent de besoin dans ces lieux

solitaires.

Diego Colomb laissa trois fils et deux filles.

Son fils aîné , dom Louis , à l'expiration de

fi minorité , trouvant que le droit à la vice-

royauté des Indes occidentales lui étoit dis-

S-
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puté par le roi d'Espagne , commença un

procès contre la cour , comme avoit fait son

père. Il y eut rn compromis ,
par lequel dora

Louis , en prenant le titre de duc de la Ve-

ragua et de marquis de la Vega , accepta la

Jamaïque et la Veragua , et renonça à ses

autres prétentions. Il mourut sans enfans, et

sa sœur Isabelle succéda à tous ses droits.

Par sonmariaj^e avec le duc de Galvez, elle

les passa à la raaisou de Bragance ; de

sorte qu'en 1640, quand Jean , duc de

Bragancc , devint roi de Portugal , l'île de

la Jamaïque revint à la couronne d'Es-

pagne.

Ceci indique la cause du grand nombre de

Portugais qui étoient à la Jamaïque , et qui

excitoient cant de jalousie aux premiers co-

lons espagnols. C'est probablement cette

haine implacable qui existe entre les Por-

tugais et les Espagnols, qui fit que les An-
glais , aux ordres du chevalier Antoine Sliir-

ley , éprouvèrent si peu de résistance quand
ils pillèrent la capitale de l'île, en i5ij6. Qua-
rante ans après , la Jamaïque fut encore en-

vahie par des troupes des îles du Vent , com-
mandées par le colonel Jackson ; mais dans

cette occasion , les habitans se défendirent

J
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avec beaucoup de bravoure. Jackson fut

battu et perdit quarante hbmmes au fort

Passage ; et si son activité à s'emparer de la

ville de Saint-Jago de la Vega ne lui avoit

fourni une occasion de mettre les habitans

à contribution, il auroit été obligé de se

retirer de l'île sans honneur et sans butin.

L'événement le plus remarquable que l'on

trouve dans les annales de la Jamaïque , est

son invasion et sa prise par les Ai^glais en

i655 , pendant le protectorat de Cramwell

,

dont nous examinerons, à cet égard, la con-

duite dans le chapitre suivant. f
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CHAPITRE II.

Justifi<;ation du caractère de Cromwell contre les allé-

galions de ces hi&torieus qtii le blâment devoir aHaqud

les Espaj^nols dans les Indes occidentales. — Des-

cription des énormes cruautés de ce peuple, en vio-

lation du traité de i63o.— État de la Jamaïque lors

de sa prise.

TJ^s historiens d'opinions politiques dif-

férentes , se so'iit réunis pour blâmer la

conduite de Cromwell à cause de son inva-

sion de la Jamaïque. Madame Macaulay

appelle la prise de cette île « déshonorable

« et l'action d'un pirate » , et Hume la con-

damne c< comme une violation inexcusable

« des traités ".
,

Mais si le lecteur impartial veut consulter

^les' papiers d'état du secrétaire Thurloë ,

il trouvera des raisons sufîisantes pour ne

point juger si rigoureusement la conduite

du Protecteur : verra que l'Espagne, par

sa conduite antérieure , avoit justement mé-
rité un pareil acte d'hostilité

;
que Cromwell

ne fut pas l'agresseur , mais le vrai défen-
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seur de sa patrie. Je citerai quelques faitâ

remarquables pour prouver ceîle assertion»

En i63o , trois ans avant l'usurpation du

Protecteur , il fut conclu nn traité entre

l'Espagne et l'Angleterre
, par le premier

article duquel il ëtoit convenu qu'il y auroit

une correspondance amicale entre les sujets

des, deux royaumes dans toutes les parties

du monde. Les causes qui avoient donné

lieu à ce traité étoient très-urgentes, parce

que les Espagnols , avant cette époque ,

s'étoient insolemment arrogé le droit de

communiquer seuls avec le nouveau monde,

et , sous ce prétexte , avoient exercé les

cruautés les plus atroces contre tous les

autres navigateurs dan-, les mers de l'Amé-

rique , et les colons de toutes les autres na-

tions qui avoient des possessions dans les

Indes occidentales.

Toute l'Europe étoit insultée par ces

prétentions exagérées ; mais l'Angleterre

étoit plus particulièrement intéressée à

montrer de l'énergie pour maintenir ses

droits ; car elle avoit déjà des colonies à la

Virginie , aux îles Bermades , à Saint-

Christoplie et à la Barbade , territoire que

PEspagne n'avoit jamais occupé , et une

;.vf

;:
'«
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partie duquel elle n'avoit pas même dé-

couverte.

En 1629 , les Espagnols montrèrent une

perfidie abominable : sous prétexte d'atta-

quer l'établissement hollandais dans le

Brésil, ils équipèrent une flotte de vingt-

quatre vaisseaux de ligne et de quinze fré-

gates , dont ils confièrent le commande-

ment à dom Frédéric de Tolède. Cet amiral

avoit cependant- reçu des ordres secrets

d'aller d'abord dans l'île de Saint- Christo-

phe , et d'en extirper les Français et les An-
glais , qui y vivoient paisiblement.

Les forces des Espagnols étoient trop

considérables pour qu'on pût leur résister.

Les planteurs français se réfugièrent dans

l'île d'Antigue , et les Anglais s'enfuirent

dans les montagnes. Ces derniers offrirent

de traiter avec les vainqueurs , mais ils

furent forcés de se rendre à discrétion

k

Alors ces usurpateurs inhumains choisirent

six cents des Anglais les plus forts, pour le

travail des mines , chassèrent le reste do
l'île , avec les femmes et les enfans , laissè-

rent l'endroit sans habitans , et continuèrentj

leur voyage.

Le traité de i63o, ci-dessus mentionné^
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n'arrêta pas leurs atrocités : huit ans après

l'affaire dont je viens de parler , ils firent

une descente dans la petite île de Tortuga

,

et passèrent tous les kabitans au fil de

l'épëe , sans épargner ni âge ni sexe.

ïj'Angleterre auroit certainement vengé

leur mort ; mais elle ëtoit elle-même , à

cette époque, le théâtre ensanglanté de la

guerre civile ; de sorte que les barbares Es-

pagnols continuèrent impunément leur car-

rière de crimes.

Santa Cruz ou Sainte-Croix , fut ensuite

l'objet de leurs déprédations. En i65o

,

ils y renouvelèrent la même tragédie qu'ils

avoient donnée à Tortuga, massacrant jus-

qu'aux femmes et aux enfans. Le pays étant

sans habitans , une colonie hollandaise s'y

établit pendant quelque tems ; mais elle fut

massacrée à son tour quand les Espagnols

revinrent. Pour combler la mesure de leura

crimes, les malheureux matelots des autres

nations qui faisoient naufrage sur leurs

côtes
,
peu hospitalières, étoient condamnés

à travailler toute leur vie dans les mines

du Mexique.

On présenta , en conséquence de ces hor-

reuri, nomi

#

ibre d'adresses à CroiuwiiU ,
pouir

V m ; I
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le prier de venger sa patrie de l'Espagne y

et d'arracher à sa cruauté cette étendue de

pays auquel elle n'avoit d'autre titre que

l'arrogante concession du pape.

Le plus marquant de ces pétitionnaires

étoit un frère du chevalier Henri Gage , tué

au pont de Culham, en 1644, qui donna

les plans les plus susceptibles de succès

pour enlever à l'Espagne ses possessions

dans les Indes occidentales. Cet auteur

ingénieux publia aussi un livre intitulé :

Nouvel examen des Indes occidentales

,

dans lequel il traite le prétendu droit ex-

clusif des Espagnols à ces territoires , avec

la plus grande clarté-.

Cromwell fut indigné des cruautés des

Espagnols dont on lui rendit compte , et se

détermina à commencer les hostilités. L'Es-

pagne s'efforça de détourner l'orage par les

moyens les plus pitoyables d'une négocia-

tion; mais la cour d'Angleterre fut expli-

cite, et déclara sa ferme résolution de ne

rester en paix qu'à condition que ses pos-

sessions dans les Indes occidentales lui fus-

sent assurées , et que l'inquisition modifiât

les horreurs qu'elle exer^oit.

L'ambassadeur d'Espagne répliqua, que

m
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c'étoit comme si on demandoit les deux
yeux de\son maître y et que cela ne pouvoit

pas s'accorder. En conséquence , le Pro-

tecteur se prépara à la guerre.

Hispanlola étoit le premier objet de l'éx-

péclition. La flotte ne réussit pas contre

cette île ; mais elle se dédommagea par la

conquête de la Jamaïque. Elle fut prise en

mai i655 ; mais malheureusement Gage ,

qui avoit donné le plan de l'expédition,

périt en l'exécutant.

Les Anglais ne trouvèrent pas plus de

quinze cents blancs dans l'île quand ils en

prirent possession. Une grande étendue de

la partie orientale du pays étoit couverte

de chevaux et de bêtes à cornes , qui la

parcouroient comme des animaux sauvages

et dont le nombre étoit considérable. Les

soldats anglais s'amusèrent pendant quatre

mois à chasser ces animaux et en tuèrent

pins de 2o,ooo. Cela me paroît être une

preuve presque incontestable de l'assertion

que j'ai précédemment avancée , que les

liabitans blancs avoient , à quelque époque ,

été détruits par les armes des naturels.

La paresse et la pénurie des co'ons es-

pagiioîs quand les Anglais débarquèrent
j.

..%
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étoicnt extrcmes. Leurs principaux objets

d'exportation étoient du lard, des cuirs verts

et du cacao ; commerce aussi peu respec-

table que celui que font les sauvages de

Madagascar. Ils n'avoient presque point de

correspondance avec l'Europe ; ils étoient

ignorans et sans éducation. Le peu de tra-

vail qu'ils avoient à faire étoit laissé à des

esclaves africains ; de sorte que, plongés dans

l'ignorance et l'indolence, ils dévoient passer

leur vie dans un triste état de dégênération.

Il faut néanmoins avouerque s'ils n'avoient

plus l'activité et la constance de leurs pères,

ils avoient aussi perdu la férocité et la su-

perstition des premiers conq^iérans de l'Amé-

rique.

Après tout , leur caractère étoit tel
,
qu'il

ne laisse pas l'ombre d'une excuse aux An-
glais qui les ont conquis

,
pour l'inhumanité

avec laquelle ils les ont traités. Les condi-

tions qu'on leur offrit furent de livrer leurs

esclaves et leurs effets et d'abandonner l'île.

Ils refusèrent ces propositions avec indi-

gnation , et
, par la résistance désespérée

qu'ils firent ensuite, montrèrent aux Anglais

combien il est impolitique de provoquer

jnOme les vaincus par la sévérité et l'injustice.
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CHAPITRE III.

Opérations dans l'île après sa prise.— Mécontentement

et morlalilé parmi les soldats.—Eflbrts du Protecteur.

— Brayne nommé au comméndement.—De Oyley le

reprend.—Défliilepar lui des troupes espagnoles qui

envahireul l'île.— Gouvernement réjiulier établi à la

Jamaïque.—Disputes avec la m^re-palrie, etc. etc.

lA. Jamaïque étant ainsi tombée au pouvoir

des Anglais , elle continua à être gouvernée

militairement jusq^i'à la mort du Protecteur

et la rest(juration de Charles II. On avoit

,

à la vérité , laissé dans l'île des commis-

saires , dont l'autorité civile étoit destinée

à modérer la rigueur des lois militaires ;

mais ceux-ci étant revenus en Angleterre ,

le commandement demeura entièrement à

Fortescue, général de l'armée , et à Good-

son , amiral de la flotte. Peu de tems après,

Fortescue mourut , et le colonel de Oyiey ,

son lieutenant, lui succéda et devint prési-

dent du conseil de guerre. Telle étoit , à la

vérité, la situation des Anglais à cette épor

que, tant à cause des incursions des Espa-

d.
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gnols dépossédés ,

que des nègres fugitifs ,

qu'elle exigeoit la plus sévère discipline que

la loi martiale pût faire observer.

Cromwell avoit cependant dessein de con-

server sa conquête. Il offrit de l'encoura-

gement aux habilans des îles du vent , et

aux colons de l'Amérique septentrionale

qui voulurent quitter leurs établisseraens

pour en former de nouveaux à la Jamaïque»

De pareilles offres engagèrent nombre d'E-

cossais et d'Irlandais à quitter leur pays natal

pour se rendre dans la nouvelle colonie.

Pendant ce tems-là, les soldats dans l'île

s'ennuyèrent du lieu de leur résidence

,

devinrent fainéans et indisciplinés. Ils s'é»

toient d'abord occupés à tuer à coups de fusil

les bestiaux épars des Espagnols , comme
des bêtes sauvages , et avoient pendant queU
que tems vécu avec prodigalité. Mais les

provisions commencèrent à devenir extrê*

mement rares , et aucun argument ne put

leur persuader d'anticiper les dangers de la

famine , en s'appliquant de bonne heure à,

former des magasins pour servir à leur sub-r

sistance. Désirant retourner dans leur pa^

trie , et craignant de rester toute leur vie

dans ce climat mal-sain, ils résolurent dor
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ne poînt pourvoir à leurs propres besoins ,

afin que le gouvernement se lassât de faire

la dépense de les soutenir. Mais les consé-

quences de cette résolution furent plus fatales

qu'ils ne s'y étoient attendus. Les horreurs

de la famine se firent sentir ; ils furent

réduits à la dure nécessité de manger des

animaux dégoûtans et mal-sains , des ser-

pens , des lézards et toute espèce de repti-

les ; il s'ensuivit bientôt une maladie épi-

démique , qui enleva les misérables colons

par milliers.

Le Protecteur s'imagina, mal-à-propos,

que les maux de la Jamaïque provenoient

du peu d'attachement que de Oyley avoit

pour sa cause. En conséquence, cet habile

gouverneur fut rappelé , et le colonel Brayne

de Lochaber , nommé à sa place. Brayne

fit voile d'Ecosse , et arriva à la Jamaïque

en décembre i656. Sa première letlre qui

parvint en Angleterre , décrit , en termes

pathétiques, le misérable état de la colonie:

Il demande d'abord uue somme de 12,0,000 1.

tournois pour élever des forts , et conclut^

par déplorer combien il étoit fâché de trou-

ver dans l'île si peu de personnes qui eussent

à Cœur les intérêts de l'établissement. Mais.
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les améliorations projetées par Brayne ne

furent point exécutées pendant son gouver-

nement ; car ,
quoique fort capable , ce

n'étoit pas un homme ferme. Il parut bientôt

lui-même ne pas trop se soucier de l'éta-

blissement ; il craignit pour sa santé , re-

tourna en Angleterre , et mourut. Avant son

départ , il avoit cependant nommé de Oyley

son successeur , et Cromwell , ayant pro-

bablement reconnu son mérite , avoit ratifié

cette nomination.

Le rappel de cet homme énergique aa

gouvernement de la Jamaiqiie , fit le bien

de la colonie naissante. Ses soldats , malgré

leur indiscipline , leur mécontentement et

les maux divers dont ils étoient affligés ,

estimoient et admiroient son caractère ; et

,

comme on va le voir, manifestèrent leur

attachement par l'intrépidité ia plus signalée

pour la défense de l'île.

Le gouverneur de Cuba avoit appris avec

plaisir que le mécontentement , les maladies

et la famine avoient presque détruit la

Jamaïque , et desiroit ardemment pro-

fiter de ses malheurs. Ayant communiqué
son projet d'invasion au vice- roi de la

Jamaïque , il envoya dom Christophe
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Arnoldo , avec trente compagnies , pour

s'emparer de la colonie.

Le 8 mai , les troupes espagnoles débar-

quèrent à Rio-Nuevo, et prirent possession

du port. De Oyley les épia par mer , as-

saillit leurs fortifications , et les chassa hon-

teusement de l'île avec la perte de leurs

drapeaux , de leurs munitions , et de la

moitié de leur monde.

Après cette victoire, les Anglais s'occupè-

rent d'une expédition moins honorable , de

la poursuite de ces malheureux Espagnols

,

qui , chassés des biens de leurs pères, étoient

encore cachés dans les montagnes. Ces in-

fortunés , après une vigoureuse résistance

,

furent enfin accablés , et le reste s'échappa

dans l'île de Cuba.

La colonie commença alors à prendre ,

un aspect plus brillant. L'agriculture devint

l'c jet de l'industrie des habitans , etils éten-

dirent leur commerce au-dehors. Des lettres

de marque ayant aussi été accordées à ces

aventuriers extraordinaires, appelés Flibus^

tiers , les nombreuses prises espagnoles

qu'ils jfirent furent amenées dans les ports

de la Jamaïque, et en causant une circu«

lation rapide de richesses , stimulèrent les

• 'i: l:.
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efforts de rindnstrieux. Les troubles qui

apitoient alors l'Angleterre , contribuèrent

beaucoup à augmenter la population de

l'île ,
particulièrement en 1660 , à l'époque

de la restauration , lorsque les partisans de

l'usurpateur, craignant le ressentiment de

Charles , cherchèrent un asyle chez des gens

qu'ils savoienlêtre dévoués à Cromwell.

A l'avénernent de Charles, le roi, po'.r

se concilier les affections des habitans

,

nomma leur favori de Oyley , commandant

en chef; et pour les délivrer du gouverne-

ment militaire, érigea des cours de justice,

et leur ordonna d'élire eux - mômes une

assemblée pour les gouverner.

Ces indulgences de la part du roi , ou

plutôt cet établissement des droits naturels

des habitans fut suivi du traité de l'Amé-

rique , conclu entre l'Espagne et la Grande-

Bretagne
,
qui confirma à ceux qui possé-

doient des terres à la Jamaïque un droit

absolu sur leurs propriétés. On avoit ré-

pandu des insinuations que , comme la prise

de la Jamaïque avoit été faite sous les aus-

pices du Protecteur, le droit des Anglais

îî'étoit pas valide. L'opinion vulgaire, que

les Espagnols ont toujours l'intention de
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déposséder les propriétaires de la Jamaïque ,

n'est qu'une continuation de cette erreur»

Le traité signé à Madrid est cependant très-

explicite à ce sujet , et cède formellement

toutes les possessions américaines du roi de

la Grande-Bretagne « à ses héritiers pour
ce toujours. » Il est néanmoins bien connu
que , vers la fin de ses jours , Charles fut

de plus en plus porté à diminuer la liberté

de ses^ujets. Tandis que, de concert avec

ses ministres , il formoit des plans pour

anéantir la liberté dans l'inférieur , il ne

perdit pas de vue ses établissemens dans

l'étranger. En conséquence , . au commen-

cement de l'année 1678,1! commença par

violer les droits des habitans de la Jamaï-

que. On fit une constitution par laquelle

il fut déclaré , que tous les bills ( excepté

ceux peur les subsides) , seroient valides

s'ils étoient présentés par le gouverneur ou

par son conseil , et sanctionnés par le roi
;

tandis que le corps législatif, élu par le

peuple, n'avoit d'autre tâche que celle de

s'assembler , et de ratifier aveuglément les

ordres du gouverneur et du roi.

La cause la plus probable de cette injuste

sévérité de la part; du gouvernement britan-
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nique , étoit \e refus opiniâtre qu'Us avoîent

fait depuis peu de se charger du fardeau

énorme de payer 4 « pour cent à la cou-

ronne , sur toutes les productions de Tîle.

Les kabltans de la Barbade avaient basse-

ment consenti à accepter cette taxe pour

eux et leur postx^ritë , et les ministres , pi-

qués de ce que ia Jamaïque ne suiyoit pas

leur exemple , résolurent de priver l'île de

«a liberté.

L'assemblée rejeta la nouvelle constitua

tion avec indignation. Entre autres patriotes

zélés , le colonel Long , alors premier juge

<de la Jamaïque, se mit en avant avec un
courage intrépide pour la défense de ses

compatriotes. Lord Çarlislc , gouverneui',

s'efforça d'éteindre l'esprit de liberté, en

envoyant en Angleterre , comme prisonnier

d'Etat p cet homme célèbre ; mais à sosl

arrivée dans U mère -patrie , il démontra

avec tant d'énergie et de précision les fata^

les conséquences des lois ai^bitraires que Toa
"vouloit donner à la Jamaïque , que le gou-

vernement jugea à propos de renoncer à

cette mesure , et nomma le colonel Long
gouverneur de la Jamaïque , en place de

liOrd Carltsle.

6
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La contestation entre l'Angleterre et sa

colonie , ne se borna pas là. L'assemblée

possëdoit toujours le pouvoir de fair€ des

décrets , mais il fallolt la sanction de la

couronne pour donner à ces décrets force

de lois. Le gouvernement sembla regarder

sa renonciation à ses premières prétentions

injustes de changer la constitution , comme
«ne insigne faveur, et s'attendoit avec im-

patience à quelque compensation. La Ja-

maïque s'obstinoif à refuser cette compen-

sation, motivant son refus sur le mauvais

usage que Charles ne manqueroit pas de

feiire des nouveaux subsides qu'on pourroit

lui accorder : et le souverain
, pour punir

l'assemblée de son opiniâtreté , ne vouloit

pas sanctionner ses décrets. Ainsi les lois

de la Jamaïque restèrent pendant cinquante

ans dans un état imparfait et incertain. A
la fin cependant , une concession perpé-

tuelle de 192^000 livres tournois par an,

adoucit le caractère du roi, et termina les

contestations. .. » . >

En 1687, Christophe, duc d'Albemarle ,

fut nommé gouverneur de cette île par Jac-

ques II. Jamais le gouvernement n'eut un
aspect plus tyrannique que sous l'adminis-.
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tration de cet homme altier. On peut juger

de son caractère par sa conduite dans une

assemblée qu'il avoit convoquée. Un mem-
bre patriote s'étant écrié : « Salus pojmli

ce suprema lex , » ce tyran insupportable

leva aussitôt la séance , fit incarcérer ce

membre , et le condamna à 14,4°° livres

tournois d'amende pour cette énorme of-

fense !

En 169:2 , la ville de Port-Royal fut en-

gloutie par un tremblement de terre affreux.

Les habitans étoient à peine revenus de leur

frayeur
,
qu'ils furent alarmés par les bruits

d'une invasion. „
En juin 1694 , M. de Casse parut à la

hauteur de Co<\s-Bay ( la Baie aux vaches)

,

et débarqua huit cents hommes
,
qui avoient

ordre de ravager le pays jusqu'au port

Morant. Les soldats obéirent strictement à

leurs ordres , massacrant et ravageant tout

dans le pays qu'ils parcoururent. A leur

retour , de Casse fit voile pour la baie de

Carlisle
, qui n'étoit défendue que par deux

cents hommes de milice. Il étoit sur le point

de marcher plus avant dans le pays pour

le ravager , après avoir forcé ceux qui

défendoient les retranchemenS; ë^ la retraite,

~>
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lorsqu'il arriva cinq compagnies de milice

de SpanishaTown (ville espagnole). Ces

br&ves troupes , quoiqu'elles eussent fait

diic lieues sans se rafraîchir , chargèrent

l'ennemi avec vigueur , et le repoussèrent

vers ses vaisseavi^ avec son butin.

î f»
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CHAPITRE IV.

Situation.— Climat.— Surface du pays.— Montagnes

et les avantages qui en dérivent.— Soi. — Terres

incultes.—Bois.— B.ivièr«s.— Métaux.—Végétaux.

-.Légumes, productions et fruits.

JLi Jamaïque est située dans la mer Atlan-

tique , à environ treise cent trente - trois

lieues au sud-ouest de l'Angleterre. Elle i>.

l'île d'Hispaniola à l'est , Cuba au nord , le

golfe d'Honduras à l'ouest , et le grand

continent de l'Amérique méridionale au
sud. Le centre de la Jamaïque est environ

au i8iu« degré 12 minutes de latitude septen**

trionale , et au jô^'^^ degré 4^ minutes de

longitude occidentale de Londres. Le lec-

teur s'apercevra sur-le-champ qu'un pays

ainsi situé doit être invariablement chaud,

durant toutes les saisons de l'année , le

crépuscule court , et la différence de lu

longueur des jours et des nuits peu consi-

dérable.

En remontant du riyage septentrional de



la Jamaïque vers l'intérieur de l'île , l'œil

est enchanté de la douceur des collines, et

des vallées spacieuses situées entre elles.

Les sombres forêts de piments si bien dis-

tribuées sur leur somiret forment un superbe

contraste avec la verdure des plaines. La
nature du piment ne laisse croître aucun

petit bois , de sorte que les forets ne sont

point embarassées de buissons, ni de brous-

sailles; et le sol produit une herbe aussi

douce et aussi unie que celle d'une pelouse

anglaise. Pour satisfaire en même tems et

l'œil et l'oreille , un ruisseau rafraîchissant

serpente à travers chaque vallée , et une

cascade bruyante tombe de toutes les mon-

tagnes. La vue de ces brillantes cataractes

se précipitant des montagnes suspendues

sur le rivage , est singulièrement agréable

^^ voyat'eur altéré, qui a long-tems désiré

de voir la terre.

En approchant du centre de l'île , une

immensité de forêts se présentent à la vue,

qui se prolongent jusqu'aux montagnes

blet:3S dont le sommet se perd dans les

nues.

En arrivant dans l'île du côté du sud^

rœll est plutôt étonné que charmé de ces

'f.
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précipices escarpés dont le sommet se joint

au firmament, qui s'offrent d'abord à la

vue. A mesure qu'on s'en approche davan-»

tage on aperçoit la main de l'agriculture

égayant la scène , et la chaîne continua

des plus basses montagnes. A la fin on dé->

couvre la perspective de ces vastes plaines

qui ne sont bornées que par l'Océan , et qui

présentent dans un seul païsage la verdure

du^printems et les richesses de l'autoriine ;

tandis que les voiles d'une multitude innom»

brable de- vaisseaux sur une immense mer^

complètent la beauté variée de la persf

pective.

En contemplant l'élévation majestueuse

et graduelle du terrain , on doit remarque?

avec reconnoissance les avantages singu^

liers qu'elle procure. En allant sur ces

hauteurs, le voyageur trouve un plaisic

sensible à pouvoir échapper à la- chaleur

des plaines pour joiiir d'une atmosphère
plus pure. Sur ces montagnes le thermô-»

mètre varie de plusieurs degrés ; dans bien
des endroits on ne s'aperçoit presque pas.

des inconveniens de la latitude des-Tro^

piques. ,^

La^ Jamaïque a cinquante lieues de loii!*.

fî
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guenr et environ treize lieues de largeur*

Si c'ëtoit un pays plat, il Gontiendioit

3,840,000 acres (i); mais comme la super^

ficie d'une montagne est beaucoup plus

grande que sa base , j'évalue le nombre
d'acres qu'il contient à 4>o8o,ooo.

D'après le rapport fait en 1789, de tonte

cette étendue de terre , il n'y en avoit que

2,907,589 acres dans un état de culture ;

les frais exigés pour obtenir des patenica

ftu roi étant r^ardés corime plus consi'-

dérables que les profits que l'on pourroit

retirer de la culture de ces terres neuves.

Par les rapports les plus récens , il paroît

que le nombre des plantations à sucre se

monte à 710. £n supposant 900 acres à clia-^

eune (dont un tiers est réservé pour entre-

tenir du bois de chauffage et des pâturages)

ie nombre d'acres sous ce genre de culture

seroit de 639,000. Il y a quatre cents ferme»

pour élever du bétail ; en leur accordant à

chacune 700 acres, cela fcroit :fc8o,ooo acres»

(l) L^aere ctDniient quarante pefclies de longneitr et

<]uatre de largeur ; la perche a seize pieds et demi an»

||lais , le pied anglais a onze pouces.

^Noie <iu traducttur^y

.h
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on peut supposer la moitié de ce nombre

pour le piment , le coton , le café et lé

gingembre, ce qui fait monter la somme

totale d'acres à 1,059,000. Le surplus de

terres incultes comprend 3,ooo,ooo d'acr'îs,

dont il n'y a pas ,
je crois ,

plus d'un quat

propre à la culture, le reste étant des coteaux

ou des montagnes inaccessibles.

Les productions de ces montagnes ùctii

culture ne sont cependant pas inutiles.

Dans les espèces de bois durs, elles four-

nissent abondance de gaïac , de bois de

campêche et de bois de fer ; dans les bois

tendres , des citronniers sauvages et du bois

d'acajou. Quand la situation des terres d'un

propriétaire lui permet d'exporter ces diffé-

rentes sortes de bois , ses profits sont consî'

dérables ; mais dans les plaines élevées et

labourables , le planteur trouve qu'il est

préférable de mettre le feu à ses forêts , et

de défrScher immédiatement ses terres.

Il n'y a aucune rivière navigable , quoique

l'île en contienne plus de cent. Il faut ce-

pendant convenir que la rivière Noire ,

( Black river ) dans Sainte-Elisabeth , reçoit

quelques bateaux plats et quelques canots ;

ses eaux ont un cours trè&-doux. La plus

'\
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remarquable des sources de la Jamaïque esC

celle de la paroisse orientale de St.-Thomas,

qui sort d'un rocher , et qui est si chaude

qu'on ne peut y toucher. Elle est d'une

qualité bitumineuse , très-propre à soulager

cette terrible ^laladie , appelée la colique

sèche.

Les anciens écrivains assurent qu'on pour-

roit trouver dans l'île , abondance d'or et

d'argent y et l'aspect du sol dans plusieurs

endroits confirme , à la vérité , cette asser-

tion ; mais les habitans actuels sont peut-

être mieux employés qu'à la recherche de

ces métaux précieux.

Le sucre , l'indigo , le café et le coton

sont les plus importantes de leurs produc-

tions. Nous en rendrons , par la suite , un
compte plus détaillé ; mais nous allons con-

tinuer à présent nos remarques sur les au-

tres espèces de végétaux qui, quoique peu

propres au commerce , servent cependant à

rendre la vieagréable. Le maïs ou bledd'Inde

donne ordinairement une double moisson :

on le plante quand il pleut, et il rend en-

viron trente boisseaux anglais (i) par acre.

(i) Le boisseau anglais conllent qualre picotins de

deux galions cbacuu ; et le gallon 272 | pouces solide»^

( Note du traducleur^y

iilt
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Le bled de Guinée , planté en septembre et

recueilli en janvier, rend environ cinquante

boisseaux par acre. On y trouve aussi dif-

férentes espèces de calavances ( sorte de

pois ) , et finalement du riz , mais pas

beaucoup; parce que l'on prétend que sa

culture n'est pas assez lucrative et que l'on

peut tirer un plus grand parti du travail des

nègres.

L'île produit abondance d'herbes tant in-

digènes qu'étrangères. L'espèce d'herbe ap-

pelée herbe d'Ecosse , a été regardée par

quelques individus comme d'origine étran-

gère ; mais je suis persuadé , d'après l'avoir

vu croître spontanément dans les marais et

les endroits inhabités de la Jamaïque, qu'elle

est indigène. Llle a une longue tige , avec

des nœuds , qui croît à la hauteur de cinq

à six pieds. Avec cinquante - six livres

de cette herbe on peut nourrir un cheval

pendant un jour ; de sorte que , calcul faii

une acre peut entretenir six chevaux pen-

dant un an.

L'autre espèce d'herbe est sans contredit

la plus importante ; car c'est à son importa-

tion dans l'île que l'on est redevable de ces

fermes innombrables pour l'éducation des

i
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bestiaux , qui couvrent aujourd'hui la sur-

face de la Jamaïque. L'introduction de cette

herbe est tout* à -fait accidentelle. Un M.
Ellis , principal juge de l'île , ajoï\\ reçu

un présent de plusieurs oiseaux extraordi*

naires , et l'on avoit envoyé des semences

d'herbes de cette espèce de la côte de Guinée ,

pour servir à leur nourriture. Les oiseaux:

moururent , et les semences furent jetées

sans intention dans un champ du voisinage;

mais elles ne tardèrent pas à croître et à

fleurir , et leur saveur attira bientôt les

bestiaux d'alentour. Heureusement Ellis

fit attention à la prédilection de son bétail

pour cette nouvelle espèce d'herbe t il eït

recueillit en conséquerce la seirience , en

fit usage , en peu de tems elle devint uni-

verselle dans le pays, et contribua beaucoup

à sa félicité.

Les légumes viennent ici à merveille, et

ont même plus de saveur que dans les pays

dont ils sont indigènes : il y a dans les mar-

chés de Kingston les meilleurs végétaux du

monde. Les légumes indigènes sont peut-

être plus sains et plus succulens que ceux

qui sont d'origine étrangère. Il n'y a point

de végétaux supérieurs pour l'usage domeâ-

ii I
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tique , à Vïgt&met au plantaijA» à l'eddoes,

à la cassave , et à la pomme-de-terre douce ,

ou au topinambour» Les Buropëens et les

naturels préfèrent même le plantain au

paîn.

Leurs fruits sont nombreux et délicieux.

Il n'y a aucun pays qui puisse se vanter

d'avoir des productions aussi odoriférantes

que la pomme de pin , le tamarin , ^es papas ^

la pomme de cachou , Xo. pomme deJlan ,

la noix de coco , \b.pomme étoilée , la gre-

nadine , l'avocat , la prune-pêche , la noix

de pindal , les mamméies , les groseilles es-

pagnoles et la poire d'épine. C'est d'Espagne,

je crois , que furent importés l'oranger , le

citronier, le tilleul , la vigne , le chadec , le

figuier et le grenadier. L'Angleterre n'a con-

tribué que très-peu à augmenter le nombres

de leurs productions ; les fraises qu'elle y
a importées ne viennent guères à l'état de

perfection que dans les montagnes élevées.

Ce seroit faire une injustice à milord

Kodney de ne pas faire mention que le

mangao , la canelle et plusieurs plante rares

^ont des présens qu'il a faits à la colonie.

Ayant trouvé ces plantes à bord d'un vais-

seau français
, qu'il rencontra par hasard ,

I
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il eut la générosité de les er voyer à la Ja-

maïque.

La canelle est à présent naturalisée dans

rîle , et le mangao y est aussi commun que

l'oranger.

!
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CHAPITRE V.

Descriplîon lopographiqne.—Villes ,Til!ages et paroisses.

— Cours de juslice.— Bureauv publics.—Monnoie.
— Milice. — Hubilans Commerce. —Vaisseaux.
— Exporlalious.-^Imporlations.

Lu\ Jamaïque est divisée en trois comtés-;
Cornouaille , Middlesex et Surrey.

Middlesex a huit paroisses et treize vil-

lages. La ville principalcest Spanish-Town
,

où réside le gouverneur , et où s'assemblent
la chancellerie et la cour suprême de judi-
cature.

Le comté de Cornouaille contient trois
villes et cinq paroisses. Les plus considéra-
bles sontMontego-BayetFalmouth, situées
du côté du nord. La dernière, en 1771 ,
n'avoit encore que dix-huit maisons et en-
viron dix vaisseaux : depuis cette époque ,
elle a fait des progrès rapides , et elle con-
tient aujourd'hui deux cent vingt maisons
et plus de trente gros vaisseaux , outre des
bateaux d'un moindre port.

Montego-Bay est composée de cent cin-

n
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quante maisons , et contient six cents habi-

tans blancs. C'est une ville riche et floris-

sante, qui a un grand nombre de vaisseaux.

Savannali-la-Mar a une fois été presque

entièrement détruite par Un tremblement de

terre ; mais elle est à présent rebâtie et com-
prend soixante-dix maisons.

Il arrive quelquefois que, pour la commo-
dité du public , deux ou plusieurs paroisses

sont administrées comme si elles n'en for«

moient qu'une : elles sont alors , comme
une seule paroisse , gouvernées par un ma-

gistrat appelé custos rotulorumj et des juges

de paix. Un quorum ou comité de ces juges

de paix peut décider des contestations qui

ne passent pas quatre cent quatre-vingts

livres tournois ; et un seul , de celles qui ne

sont pas au-dessus de quarante-cinq.

La Jamaïque contient dix-huit églises ou

chapelles, dont chacune a un curé. Les

curés ont depuis 7,200 liv. jusqu'à 48,000

liv. tournois de revenu : le curé jouit

jiussi d'une maison et d'un jardin que

lui fournit la paroisse , ou a droit à un

équivalent de douze cents livres tournois

par an. L'addition d'un jardin ou d'une

certaine étendue de terre , rend leur place
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très- agréable. Le gouverneur , comme re-

présentant du roi , est patron de toutes ces

paroisses ; il a aussi la prérogative de sus-

pendre de ses fonctions le curé . en cas de

mauvaise conduite. Il faut observer qu'être

suspendu de ses fonctions , c'est aussi être

privé de son bénéfice.

Les assemblées de paroisses , qui sont

composées d'un custos et de quelques juges

de paix , du curé et de dix marguilliers ,

ont seuls le pouvoir d'employer le revenu

des impositions , de réparer les grandes

routes et de lever les contributions civiles

et ecclésiastiques.

Il se tient à Spanish-Town une assem-

blée , appelée la Grande-cour , qui ressemble

aux cours de judicature anglaises. Elle est

composée d'individus aisés de l'île , qui sont

adjoints aux juges sans émolumens et sans

aucune récompense. Trois de ces individus

forment un quorum, et le juge principal

de l'île préside cette assemblée. Si l'affaire

qu'ils ont décidée passe 7,200 livres tour-

nois , on peut en appeler au gouverneur et

à son conseil ; s'il s'agit d'une affaire cri-

minelle ou de la peine de mort , au gou-

verneur seul.
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Par la méthode ingénieuse avec laquelle

ils ont fixé les époques de leurs assises , les

habltans ont régulièrement une cour de jui*

tice tous les mois. Outre cela, ils ont une

cour de chancellerie, d'amirauté et leursma*

gistrats. On ne peut point appeler de la cour

suprême à celle des assises , parce que

le jugement de la cour des assises étant

comme- «ne conséquence immédiate de

celui de l'autre , ces deux jugemens sont

considérés comme la détermination d'un

seul corps.

Le gouverneur de la Jamaïque préside

comme seul chancelier , d'après la nature

de sa place. Outre cette vaste source d'é-

molumens et d'influence, c'est lui qui ac-

corde les lettres d'administration, et il est

le seul officier chargé de prouver les testa-

xnens. Il a exactement 5ooo livres de revenu

fixe ) argent du pays : il tire outre cela225ol,

d*indemités dç diverses cours : la ferme des-

tinée k son usage et sa.jpoIinA ou terre des

montagnes , qui comme la ferme , est bien

fournie de nègres , lui rapportent 1000 liv.,

de sorte que son revenu annuel doit monter

a 6000 livres sterlings ou i/{4fO0o livres tour-

nois ; et il est bien connu qu'il peut faire
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les honneurs de sa place avec la moitié de

cette somme.

Le bureau d'enregistrement se tient uni-

formément à Spanisli-Town. Là , sont en-

registrés les lois , les testamens , patentes

et ventes. Il est nécessaire que toute per-

sonne qui a passé six semaines dans l'île ,

obtienne un passe-port de cette cour pour

en sortir ; et les capitaines de vaisseaux ne

peuvent prendre aucun individu à bord de

leur bâtiment sans un pareil passe-port , sous

peine de 24,000 livres tournois d'amende.

Les tuteursd'orphelins et les possesseurs d'hy-

pothèques sont aussi obligés de faire enre-

jgistrer le produit annuel des biens dont la

garde leur est confiée.

Les profits de ce bureau se tiennent par

une patente du roi ; ils sont au moins de

144,000 livres tournois par an , et le travail

se fait par des commis dont les émolumens

ne sent pas considérables.

Nous avons dit, dans un des chapitres pré-

cédens, que la Jamaïque avoit été pendant

un tems sous le gouvernement militaire. On
y trouve encore les restes de cette espèce de

gouvernement dans la place de prevôt-ma-

réchal*général , place de grande considéra-

it
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tîon , «t à laquelle sont attaches des privi-

lèges importans. Il tient son autorité du roi;

entr'autres attributions , il a le pouvoir de

nommer des députés dans toute l'étendue de

rîle.

La place de clerc de la cour suprême est

de même tenue en vertu d'une patente du
roi , et s'exerce par procureur. Il fut un tems

où elle rapportoit annuellement 9000 livres

d'argent du pays , ou 180,000 livres tour-

nois ; mais elle n'a plus aujourd'hui la même
valeur.

Il y a une infinité d'autres charges lucra-

tives fjui se tiennent par patente ou par

commission , et qui s'exercent également

par procureurs ; elles rapportent aux habi-

tans de la Grande-Bretagne qui les possèdent,

un revenu annuel d'au moins 720,000 livres

tournois.

Le corps législatif est <;omposé d'un capi-

taine-général ou commandant en chef; d'un

conseil de douze , nommé par le roi ; et

d'une assemblée de quarante-trois membres.

Pour être électeur , il faut avoir 2.40 livres

tournois de rente en terres ; et pour pou-

voir être représentant , 72,000 livres de

revenu en terres ou autrement. Quand

I
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nn bill est sanctionné par le gouverneur

,

il a provisoirement force de loi , jusqu'à

ce que l'on connoisse la volonté du roi ,

qui a le droit d'y refuser son approbation.

Ce qui donne particulièrement lieu à ces

lois provisoires , sont des ci"constances ou

des événemens que les lois anglaises n'ont

pas prévues. Dans le cas où le code anglais

offroit des inconvéniens , il a été changé

et modifié pour le bien des colons.

Le gouvernement britannique retire de

cette île deux espèces de revenus , l'un an-

nuel et l'autre perpétuel. Ce dernier fut ac^

cordé , comme nous l'avons vu , pour ob-

tenir la paix et la tranquillité , et le premier

est voté annuellement p^r l'assemblée pour

servir de subsides.

Tout le produit du revenu des cours de

justice peut monter à 288,000 livres tour-

nois. Ije revenu annuel de cette colonie pour

le gouvernement , est évalué à 1,680,000 liv.

Il faut cependant remarquer que le bon trai-

tement, que l'en accorde aux militaires ré-

sidant dans l'île , absorbe une grande partie

de cette somme : chaque officier a un louis

par semaine, outre la solde du roi ; et chaque

soldat six francs. Les femmes et enfans des

%
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soldats ont aussi droit à une indemnité , de

manière que la somme que l'on emploie pour

remplir cet objet, monte à environ 960,000 L
tournois.

Outre les subsides occasionnellement vo-

tés par l'assemblée , selon l'urgence des cas »

il y a un impôt régulier ou droit , sur le&

jiègres importés et ceux que l'on possède

comme esclaves , sur les voitures , les es-

prits détaillés et consommés, et enfin une

taxe , qui est celle qui produit le plus , de

3i2 livres tournois et quelquefois de 624 liv.

par an , sur tous les propriétaires qui n'ont

pas un blanc par 3o nègres qu'ils possèdent.

. Lamonnoiecouram de la Jamaïque con*»

siste en demi-johannes , évalués en AngleT

terre à 36 schelings chacun , et dans le pays

k55 (1). On y trouve des doublons d'or d'£s^

pagne , estimés à cinq louis , et des pistoles

de 26 schelings six sous. Il y a aussi des

pièces d'argent espagnoles depuis le dollar ,

évalué à six schelings seize sous , jusqu'aii

iill de cinq pence ou dix sous de France.

Une guinée,qui vaut à Londres 21 schelingSj^

(i) Le scheling vaut à-peu-prè.$ vingl-trois sous. .

^Nofe du liùducteur.y
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y passe pour 32 schellngs 6 pence, ow 12 s.

Cela est cepeaJant beaucoup au-dessus du
cours ordinaire du cliange , d'après lec|uel

100 livres sterlings ou 2,400 livres tournois

donnent 140 livres de la Jamaïque.

La situation de cette île exige une fortô

milice ; en conséquence , d'après la rigueur

de la loi , tout individu mâle est tenu de

porter les armes depuis l'âge de quinze ans

jusqu'à soixante, et de s'équiper à ses frais.

Cette loi n'est cependant pas très-stricte-

ment observée ; car dans les tems du plus

grand danger, ils ne lèvent guères plus de

7000,hommes effectifs.

La masse des habitans de la Jamaïque sont

des célibataires ; car , les Européens vont

dans ce pays-là , non pas pour y faire des

enfans , mais pour amasser des richesses.

Cette circonstance empêche de pouvoir don-

ner un état exact du nombre de blancs qui

résident dans l'île. Par l'estimation qui en a

été faite en 1780 , ils montoient à 25,ooo.

Il s'est établi depuis , à la Jamaïque ,

nombre d'Américains royalistes, émigrés des

Etats-Unis ; de sorte qu'y compris les troupes

et les matelots, le nombre de blancs geut bien

,

monter à 3o,oo o ame&.
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Des nègres libres et des gens de couletir ,

il s'en trouve environ 5oopar paroisse. Les

niarons (ces nègres qui ont combattu pour

leur liberté , et qui après l'avoir obtenue se

sont retirés dans l'intérieur de l'île) ont

depuis peu augmenté considérablement leur

population. £n 1770 , ils n'étoient que

885 ; et , d'après la dernière évaluation , ils

xnontoient à 1400.

D'après le dernier dénombrement , les nè-

gres esclaves étoientau nombre de 2io>894.

On a cependant prouvé qu'il étoit probable

que les propriétaires , pour se soustraire aux

impositions , en avoient au moins caché

40,000 au gouvernement. Ainsi le nombre

total des habitans de la Jamaïque ( calcul ap-

proximatif ) seroit de 29 1 ,894 •

On connoStra mieux le commerce de cette

île par le tableau suivant du nombre de vais-

seaux de tous genres , qui sortirent des dif-

férens ports de la Jamaïque , en 1787, sans

compter les bateaux pêcheurs et autres petite

bâtimens*
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ii< mliro tonneaux. liomtnCAa

242 63,471 7,74«

10 I.23l 91

133 13,041 «y3

66 6,i33 449

22 1,903 i55

I 1C9 8

Pour la Grandc-Brelagne

,

L'Irlande

,

Les Elals-Unis

,

Les colonies anglaises )
de rAmériquc

,

f

Les Indes occidentales')

étrangèref

,

/
L'Afrique

,

Total 474 85,888 9;344

Il faut néanmoins observer que , dans le

compte ci - dessus ,
plusieurs objets sont

importés des autres îles à la Jcimaïcjue , et

payés en marchandises anglaises et en

nègres. Par le même canal , il . s'importe

beaucoup dé lingot dans la Grande-Bretagne;

mais nous ne pouvons en rendre un compte

exact.

L'état des exportations de la Jamairiue

est comme il suit :
il
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Il Got possible que cet état ne soit pas par-

faitement exact , et que les exportations

soient plus ou moins considérables ; mais

comme les profits reviennent en dernière

analyse à la mère-patrie , C3 point est fort

peu important. Pour démontrer la propriété

de cette conclusion , nous n'avons qu'à

examiner l'extrait d'un rapport fait par les

lords commissaires du commerce et des

colonies, en l'année 1734.

ce Le montant annuel des exportations de

<c la Jamaïque est , d'après une estimation

ce moyenne de quatre ans, de i47> 6/5 liv.

<e sterl. a schelings 3 pence \ , ou 3,544,aoa

ce livres i3 sous 6 deniers tournois. En
€c même-tems , évaluation moyenne , le mon-

*« tant de ses importations est de 539,499
ce livres sterlings 18 schelings 3 pence x , ou
ce 12,947,997 livres 1 sou tournois. L'excé-

«e dent des importations est conséquemment
ce de 391,824 livres sterlings i5 sous 11 de^

« niers \ , ou 9,403,794 livres 7 sous 6 den,

ce tournois. Mais cet excédent n'est pas une
<c dette de la Jamaïque à la Grande -Bre-

cc tagne ; la plus grande partie doit être

<c portée au compte des marchandises eu"

« voyées aux Indes occidentales espagnoles

^1
liï

V
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« dont les échanges se font parla voie Je
ce la Jamaïque , une autre partie à la dette

<c de la Jamaïque pour le commerce d«s

«c nègres d'Afrique, et une troisième au

« compte de l'Amérique septentrionale

,

« qui paie une partie de sa dette à l'An-

cc gleterrè avec des bons sur la Jamaïque

,

« qu'elle se procure par le moyen des den-

« rëes qu'elle lui fournit. Le reste est un
« bénéfice net obtenu par notre commerce ,

« soit directement , soit par l'intermédiaire

« de la traite des nègres. »

La mention des Indes occidentales espa-

gnoles me conduit naturellement à donner

la relation du commerce qui subsistoit au-

trefois entre ces îles et la Jamaïque , et qui

véritablement subsiste encore.

Vers le commencement du siècle actuel

,

ce commerce étoit si avantageux à la Grande-

Bretagne, qu'il faisoit vendre pour i,5oo,ooo

liv. sterlings, 36,000,000 liv. tournois de

marchandises anglaises. L'Espagne , plus

occupée de l'encouragement de ses proprcSf

exportations que du bien-être de ses colo-

nies , ordonna à ses sujets dans les Indeis

occidentales, de ne prendre aucune autre

marchandise que celles qui venoient desr

"îi/i

hi'i' ''lii
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manufactures de la mère-patrie ; quoiqu'elle

ne fût pas en état de leur procurer la cen-

tième partie de ce dont ils avoient besoin.

Les coloBS t bien instruits de cette circons-

tance , entretinrent un commerce d'inter-

lope avec les Anglais , qu'ils menèrent avec

leurs vaisseaux dans des ports peu fréquen-

tés , et les plus propres à un commerce de

contrebande. En échange des marchardises

ainsi importées , les Espagnols importèrent

dans les îles anglaises de l'Amérique d'au-

tres articles qui convenoient également à

ces dernières , savoir ; des bêtes à cornes ,

des mulets , des chevaux et du lingot. Cet

échange de marchandises étoit dans le fait

contraire à l'acte de navigation ; mais le

gouvernement britannique , s'intéressant

davantage à la prospérité de ses colonies

que la cour d'Espagne , ne voulut pas sévir

contre cette désobéissance lucrative à cet

acte. Cependant le ministre anglais disconti-

nua cette indulgence en i '/64 ; et s'attachant

à la lettre de l'acte de navigation , ordonna
que tous les vaisseaux espagnols trouvés

dans les ports des Indes occidentales an-

glaises fussent saisis et confisqués. C'étoit

faire plaisir à la cour d'Espagne , mais cela

i: -I

&

'; u,
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fit 1311 tort considérable anx coîoriîes bri-

tanniques ; car, Tannée d'ensuite, on ex-

porta à la Jamaïque pour 168,000 livres

sterlings , 4»o^^2>ooo Hv. tournois de moins.

Un ministère subséquent accorda , il est

vrai , la même indulgence ; mais l'affaire

étant parvenue à la cour d'Espagne , elle

s'eflf'orça de contre-carrer cette mesure , en

accordant à ses colonies de TAmérique une

plus grande latitude de commerce, qui pût

faire cesser toute tentation de trafiquer avec

les Anglais. Il est néanmoins probable qi*©

la supériorité des manufactures anglaises

leur eût assuré un marché , si les ports dé

la Dominique et de la Jamaïque n'avoient

pas été ouverts à tous les vaisseaux étran-

gers. Cela excita la jalousie des Espagnols j

ils se procurèrentpar des moyens secrets une

copie du registre tenu dans les ports libres

anglais, et connurent ainsi tous les indi-

vidus de leur nation qui étoient intéressés

dans ce commerce illicite. Ces individus

devinrent aussitôt les victimes de la ven-

geance publique , et furent exposés à toutes

sortes de cruautés. La Grande-Bretagne ré-

voqua trop tard l'ordre d'ouvrir ces ports ;

les Espagnols n'avoient alors que trop de

I
I
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raisons de refuser toute espèce de corres*

pondance. Il se fait cependant toujours un

coLTimerce d'Interlope avec les îles espagno-

les ,
par des va'sseaux qui trouvent moyen

d'éluder la vigilance des gardes-côtes.

Quant au blll pour déclarer ces ports

libres , on pourrolt donner bien des argu-

mens en sa faveur. 11 est vrai que , sous

prétexte d*y entrer arec des marchandises

permises ,
plusieurs petits bâtimens pou-

volent se fourrer dans les criques peu fré-

quentées , et y distribuer des articles de

contrebande, tels que des batistes de France,

des vins , des eaux-de-vie, etc. En supposant

que cela fût arrivé, et que le commerce par-

ticulier de la Jamaïque eût souffert de ces

manœuvres , le commerce général de l'em-

pire britannique y auroit beaucoup gagné ,

parce que l'indigo et le coton importés ,

par l'intermédiaire du commerce étranger,

sont des objets absolument nécessaires aux

manufactures anglaises. Ces réflexions frap-

pèrent la chambre des communes en 1774»
quand elle ordonna la liberté du commerce
par un acte qui subsiste encore. L'argument

le plus fort en faveur de cette opinion

,

c*est que les ports libres seroient devenus

des marchés pour la vente des nègres

• Il
, If

t
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d'Afrique , que les propriétaires auroient

amenés dans ces endroits , dans l'espoir

d'avoir de l'argent comptant pour leur

cargaison.

La vérité de cette remarque se fit évi-

demment sentir , quand la compagnie espa-

gnole d'Assiento , après avoir obtenu la

permission d'acheter des esclaves dans les

îles voisines , s'adressa pour cet effet à la

Jamaïque. Le gouvern|ement britannique >

voulant encourager ce commerce , ôta le

droit d'exportation qui se payoit par chaque

tête de nègre ; et le résultat de cette mesure

fut que , pendant les dix années suivantes,

il s'importa dans l'île plus de vingt-deux

mille esclaves de plus que les dix années

précédentes.

Ayant ainsi rendu compte en peu de

mots du commerce et du trafic de la Ja-

maïque , nous allons donner une courte

description des progrès de son agriculture

depuis un siècle.

Nous avons vu qu'en 1673 l'île ne con-

tenoit que sept mille blancs et neuf mille

nègres. Ses principales denrées étoient alors

du cacao , de l'indigo et des cuirs verts.

Vers ce temg-là on commença à fabriquer

îii:
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du sucre. Jusqu'en 172a , elle ne fournit

guères que onze mille boucaux de cette

marchandise.

En 1734 , il y avoit dans l'île sept mille

blancs, quatre-vingt-six mille nègres et

soixante-seize mille têtes de bétail. Ses im-

portations en Angleterre ëtoient ëvaluëes

à 539,499 liv. 18 sous 3 den. f sterlings >

12,947,988 liv. tournois.

En 1744» les blancs montoient à neuf

mille , les nègres à cent douze mille , et les

bestiaux à quatre-vingt-huit mille. Les ex-

portations étoient alors estimées à 600,000

liv. sterlings, x4,4<5°>ooo liv. tournois.

En 1768 , on faisoit monter le nombre

des blancs à dix-sept mille ,les nègies à cent

soixante-six mille , et les exportations à

1,400,000 livres sterlings , 33,6oo,ooo livres

tournois.

Dans toutes les parties de la Jamaïque,

l'agriculture faisoit alors des progrès rapi-

des ; et en 1787, la somme totale des ex-

portations , d'après le compte de l'inspec-

teur -général , étoit de deux millions ster-

lings , ou quarante huit millions tournois.

Au commencement de l'année suivante ,

la guerre désastreuse entre la mère-patrie

H
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et l'Amérique septentrionale, commença

î

3t les malheureux et innocens habltans de

la Jamaïque sentirent ses funestes effets au

plus haut degré. Outre toutes leurs autres

calamités , cinq ouragans
,
qui eurent lieti

dans l'espace de sept ans , contribuèrent à

répandre par-tout la ruine et la désolation.

Il faut néanmoins avouer avec reconnois-

sanCe , que depuis l'époque du dernier ou-

ragan en 1786 , les saisons et les récoltes

ont été très-bonnes.

En calculant la valeur de l'île , nous

pouvons évaluer les esclaves, en raison de

1 200 livtes tournois chacun , à 3oo,ooo,ood

iiv. ; les propriétés territoriales et person-

nelles , à 600,000,000 ; les maisons et pro-

priétés dans les villes, et 'les vaisseaux, à

36,000,000 Iiv. de plus ; de sorte que l'es-

timation totale formera une somme de

936^000,000 liy. tournois , ou 89,000,000 liy.

sterlings.

:! 't
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LIVRE II L

ÏLÊS CARAÏBES ANGLAISES.

CHAPITRE PREMIER.

lA BAABADE.

Arrivëe des Anglais dans cette île.^Origine, progrès,
et fin du gouvernement des propriétaires.— Revenu'
accordé au roi» — Origine de l'acte de navigation-
Situation et étendue de l'ÎIe—SoI et 'productions.

—

Population. -Son déclin. - Exportations ei impor-
tations.

J L paroît que k Bârbade ne fut guères
observée dans la géographie avant l'année
1600. Les Caraïbes Tavoient abandonnée
pour des raisons que nous ne pouvons pas
concevoir; et les Portugais, qui l'avoient
probablement découverte , dans quelques-
uns de leurs voyages à TAmérique septen-
trionale

, s'étoient contentés d'y laisser quel-
ques cochons.

• n
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L'équipage de la Fleur d'Olive (Olive-

Blossom ) , vaisseau armé à Londres par le

chevalier Olive Leigli , furent les premiers

Anglais qui débarquèrent u la Barbade. Ils

n'y restèrent cependant pas long-tems , et

continuèrentleur voyage, après s'être munis

des provisions qu'ils avoient trouvés dans

l'île.

Un vaisseau appartenant au chevalier

Courteen y fut ensuite poussé par le mau-

vais tems ; et les rapports que les gens de

l'équipage en firent en Angleterre , enga-

cèrenL le comte de Marlboroui^h à demander

au roi une patente pour en prendre pos-

session. Sous les auspices de Marlborough,

Courteen engagea une trentaine d'aventu-

riers qui promirent d'y former un établis-

sement. Ils firent voile d'Angleterre , munis

de provisions , d'outils , et de tout ce qui

ëtoit nécessaire a une nouvelle colonie, et

débarquèrent à la Barbade vers la fin de

1624» où ils fondèrent James Town ( ville

de Jacques ) , en 1 honneur du souverain

,

alors sur le trône.

Entre les nombreuses personnes de qua-

lité ,
qui avoient pris une part active à

former des colonies dans le nouveau monde^
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le plus ardent ctolt le comte de Carlisle»

Pendant le règne de Charles I." , ce seigneur

avoit obtenu du roi la concession de toutes

les îles caraïbes , la Barbade comprise. Cette

concession ne l'ut pas plutôt faite ,
qu'elle

excita une dispute entre Marlborough, qui

en étoit véritablement le possesseur légal,

et Carlisle le nouveau patenté. Leur contes-

tation se termina par un accord fait entre

eux, que Carlisle paieroit à Marlborough

7,200 liv. tournois par an , et que ce dernier

renonceroit à ses prétentions.

Marlborough , après avoir conclu ce traité

avec son rival, abandonna sur le-champ son

ami Courteen
,
qui fut alors exposé à l'in-

justice de Carlisle. En vain, pendant l'ab-

sence de Carlisle , le comte de Pembroke

prit-il son parti , et obtint-il une concession'

par patente de l'île de Barbade pour Cour-

teen. L'inconstant monarque, quand Car-

lisle fut de retour, ne put résister aux sol-

licitations de son favori, révoqua la der-

nière patente et rétablit la première. Car-

lisle se trouvant par ce moyen propriétaire

de l'île , la vendit par parties ; et ayant

envoyé Ch:irles Woolferstone comme inten-

dant, et le cheyalier Tufton cuiume gou-

I
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verneur de la colonie , obligea Courtecn et

ses adhërens à se soumettre à son autorité.

Cependant la conduite de Tufton ayant

déplu au cOrate de Carlisle , il envoya un
gouverneur nommé Hawley pour le reiyi-

placer. Son premier acte d'autorité fut do

condamner Tufton , son prédécesseur , a,

être fusillé, sous prétexte que les rer.ic i-

trances qu'il avoit faites contre la nomina-

tion d'un nouveau gouverneur , étoient des

fictes de désobéissance et de rébellion. La
précipitation indécente et l'injustice cho-

quante de cette exécution excitèrent l'indi-

gnation de tous les colons contre lui. Maiç

ce fut en vain qu'ils témoignèrent leur

mécontentement ; Hawley , malgré tous ses,

crimes , étoit protégé par la cour d'Angle-

terre, et fut renvoyé avec de nouveauj^

pouvoirs reprendre le gouvernement dç

l'île. Il y resta pendant quelque teras, tou-

jours odieux aux habitans ; à la fin il lui

fut impossible de résister à l'indignatiox^

publique ; et , après un règne honteux , il

lut chassé du pays.

Plusieurs gouverneurs lui succédèrent ,

qui semblent avoir mis toute leur attention.

^ tdçhcr d'iiitroduire des lois justes et sg^-.

.!



C"9)
lutaîres ; maïs les impressions de haine que

l'on avoit contre le propriétaire étoient

toujours si fortes
,
que sou autorité s'afl'oi^

blît peu-à-peu.

La guerre civile s'alluma alors en Angle»

terre , et nombre d'émigrés vinrent se réfu-

gier à la lîarbade. Telle fut la rapidité de

sa population dans l'espace de vingt ans

,

qu'en 1680, elle put mettre sous les armes

pour la défense du pays , 1.0,000 blancs et

un régiment de cavalerie.

Les nouveaux aventuriers ne firent pas

môme la cérémonie d'acheter le terrain ,

mais plantèrent où ils jugèrent à propos.
;

de sorte que l'autorité du propriétaire et

son droit au paiement furent à4a fin taci-

tement abandonnés. En 1646 ,
quand la

prospérité des colons commença à attirer

l'admiration publique , le fils du patenté fit

valoir ses réclamations. 11 f\it soutenu par

le comte de Willoughby ,
qui stipula pour

la moitié des profits , et un bail de l'île

pour vingt-un ans. Il donna plus de force

4 ce traité, en obtenant le gouvernement do

l'île. Il fut très-bien reçu par les habitans ,

etauroit probablement réussi à lever tout la

tribut accordé dans un tems par les plajir

1
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tcurs ; mais neuf ans avant l'expiration de

son bail , 1 asurpation de Cromwell eut lieu,

et il fut en conséquence renvoyé de sa

place.

A la restauration , il sollicita le renou-

vellement de son autorité, et le comte de

Marlborough étant mort , le comte de Kiu-

noul , son successeur , se joignit à lui dans

ses sollicitations , afin d'avoir sa part des

profits. Les habltans s'apercevant alors

que riiiLentioii de ces réclaraans étoit uni-

quement de prendre une portion des ri-

chesses de la Barbade , firent de vigoureuses

remontrances sur la cruauté de leur sort

,

puisqu'ils alloient être obligés de payer des

contributions à des hommes qui n'avoient

encouru aucune dépense pour coloniser l'île.

Tandis que l'affaire se discutoit au conseil

du roi, quelques personnes déléguées par

les planteurs pour plaider leur cause auprès

de sa majesté , offrirent de l'arranger , en

payant au roi un revenu annuel. Charles

accepta gracieu&ement une pareille propo-

sition ; mais les colons , ayant appris l'offre

qui avoit été faite, refusèrent de payer une-

pareille taxe , et dirent que leurs délégués.

n'avoient pas droit de la proposer.
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Cela excita une nouvelle difficulté pour

décider la contestation. A la fin, elle fut

terminée par une décision également op-

pressive et injuste pour les habitans de la

Barbade. Lord Willoughby eut ordre de

prendre immédiatement le gouvernement

de l'île ; et il y eut une ordonnance qu'on

prélèveroit à perpétuité, en numéraire, un.

droit de quatre et demi pour cent sur toutes

les productions de l'île, quelque part qu'elles

fussent exportées.

Le montant de ce revenu devoit , en

dernière analyse , retourner au roi ; mais

on fit en même-tems un traitement conve-

nable au comte de Kinnoul, aux créanciers

de lord Carlisle , et à lord Willoughby.

Entre les pLanteurs de la Barbade qui

s'opposèrent vigoureusement à cette injuste

imposition , le colonel Farmer est un des

plus énergiques ; mais ses efforts patrioti-

ques furent étouffés par le despotisme de la

cour. Il fut arrêté sous prétexte de mutinerie,

envoyé aux fers en Angleterre , et retenu

long-tems en prison. La persécution de cet

homme courageux effraya ceux qui s'oppo -

soient encore à l'ordonnance , et les habi-

tans de la JBarbadç furent ainsi forcés de se?

m
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soumettre à «ne taxe , qui jusqu'à ce Jour

est onéreuse et oppressive.

Milord Clarendon , qui avoit été le prinj-

cipal conseiller du roi pour le porter à

cette injuste mesure , fut à la vérité par la

suite obligé de rendre compte de sa con-

duite au parlement Britannique ; mais ceux

qui vouloient la perte de Clarendon , avoient

d'autres objets en vue que le soulagement

de la Barbade ; de sorte que , lorsqu'il eut

été reconnu que la taxeétoit crim'nelle, ta

rigueur n'en fut pas pour cela modifiée.

En 1680, le colonel Dutton , à son ar-

rivée à la Barbade , informa le conseil et

l'assemblée que sa majesté vouloit bien com-

muer la taxe pour une somme équivalente

d'argent : en conséquence, il fat offert de

la part des colons de donner en place des

quatre et demi pour cent 6,000 livres ster-

lings ou i44>ooo liv. tournois par an pen>-

dantonze ans ; mais cette proposition ayant

paru trop modérée , elle fut rejptée et la taxe

continuée.

L'acte de navigation imposa à la Barbade

une taxe bien plus onéreuse que celle dont

je viens de parler. Cette loi célèbre avoit

été faite par le parlement , après la m.ort d«:

4
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Charles I'^'", en partie pour se venger de l'hor-

reur que les habitans avoient témoignée de

la mort de leur souverain , et en partie dans

rintention d'empêcher les Hollandais , dont

les Anglais étoient alors les violens enne-

mis , d'avoir aucune communication avec

les, îles Britanniques de l'Amérique.

Le 16 octobre ij5i , Ayscue, qui com-

mandoit les forces du parlement , arriva à

la Barbade. Il eut bientôt subjugué toute

l'île , et il obligea les colons à se soumettre

,

entr antres articles, à cet édit de la répu-

blique , qu'aucun vaisseau étrangernepour-

roit commercer avec les plantations an-

glaises, ni aucune marchandise être im-

portée en Angleterre et dans sesdépendances,,

flinoipL 8«r des vaisseau3c anglais , ou sur les

vaisseaux de cette nation , dont la marchan-

dise importée seroit une production de son

jiays. Telle est l'origine de ce fameux acte

de navigation , dont le but évident étoit

alors de punii les Indes occidentales , et

que les habitans de la Barbade furent fort

surpris de voir continuer sous le règne de

Charles II , prince auquel ils avoient , à leur

préjudice , été toujours fort attachés. Nou^

X^woajs par la suite si cette ingratitude do,

ïi
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la part de Charles eut ou non des consé-

quences funestes à la population et à la

prospérité de l'île.

La Barbade est située au treizième degré

10 minutes de latitude septentrionale, et

au cinquante-neuvième degré de longitude

occidentale de Londres. Au midi, elle a en

lace l'embouchure de l'Oronoque , à l'ouest

Sainte - Lucie et Saint-Vincent, et an nord

et à l'est , la mer Atlantique. L'île a diverbjs-

sortes de sols , mais le noir ( it le meilleur.

A l'aide de quelques engrais , elle donne

du sucre , qui ne le cède qu'à celui de Saint-

Christophe.

Dfi l'année 1670, la Barbade contenoit

5o,ooo blancs, et deux fois autant de noirs,

et occupoit 60, 000 tonneaux de vais-

seaux (i).

!t,.

(i) Les premiers planleurs de la Barbade sont accusé»,

d'avoir acheté et enlevé les Américains du conlinent

voisin, pour les conduire dansl'esclav.nge.Le Speclaleur

a fuit passer t^ la postérité l'histoire d'Yarico, vendue

comme esclave par l'ingrat Inkle , dont le nom sera

à jamais exécré. Il ne sera pas désagréable au lecteur,

quia pris part aux maux de la pauvre Yarico,- d ap-

prendre qu'elle supporta ses calamités avec plus de

courage qu'où auioit dû sy alteudre. Ligon racoûta>
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Un accordant même que cet état ait été

un peu exagéré , il est évident que les lia-

bitans ont rapidement diminué. En 1786 ,

il n'y avoit plus dans l'île que 16,000 blancs,

800 gens de couleur, et 62,000 nègres.

Le produit du sucre a suivi la diminution

de la population. Nous sommes informés

qu'en 1761 , la récolte ne fournissoit pas

plus de 25,000 boucaux de sucre. Calcul

moyen , depuis 1784 jusqu'en 1786 , les ex-

portations de sucre n'ont pas excédé 9,554

st. 229,296 tournois. \

Il faut avouer que les ouragans qui ont

causé tant de calamités et été si fréquens

depuis douze ans, ont contribué tant à la

décadence du commerce que de la popula-

tion. Celui qui eut lieu le 10 octobre 1780,

en particulier, enleva 4^26 de ses habitans.

li'amendement des saisons n'a pas occa-

sionné ce retour de la prospérité , qu'o^

'h

itif:

I

qu'elle devint parla suite grosse d'un domestique chré-

tien , et qu'étant prête d'accoucher, elle alla dans «n

bois où il y avoit un étang , et qu'à côté de cet étang

elle .s'accoucha elle-même , et revint trois heures après

au logis avec un beau et gros garçon dans ses bras.

Mais la conduite d'Inkle n'est cependant pas suscep-

tible d'excuse.

1i BC
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auroît pu attendre. Il ne faut pas espérer vôîr

cesser les maux Je cette île , à moins qu'elle

ne soit délivrée de ce fardeau onéreux, que

l'ingratitude de Charles II a laissé subsister.

La Bai bade contient cinq districts et onze

paroisses. La capitale de l'île est Bridge-

Town , ( ville du Pont ) qui est encore la

résidence du gouverneur. Les appointemens

du gouverneur sont de 2,000 1. sterl. par an

ou 48,000 tournois, pris dans le trésor

public sur les quatre et demi pour cent. Il

n'y a que très- peu de différence entre le

gouvernement civil de la Jamaïque et celui

de la Barbade, sinon que dans cette der-

nière la cour de chancellerie est composée

du gouverneur et du conseil ; au lieu que

dans la première , le gouverneur est seul

chancelier. A la Barbade, il siège toujours

dans le conseil , même quand il agit iégis-

lativement ; et à la Jamaïque , jamais. Les

cours de grandes sessions , communes plai-

doieries , et de l'échiquier, sont distinctes

à la Jamaïque, mais réunies à la Barbade.

Le lecteur pourra se former une idée

du commerce de cette île par l'état suivant.

Depuis le 5 janvier 1787 jusqu'au 5 janvier

1788 , il sortit de la Barbade ,
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Vaisseaux ;

Nombre de tonneaux* . .

Hommes. ...,.,
Valeur des cargaisons ,1. st.

Liy. tournois

343

26,917

539,605

i2,95o>5ao.
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arrii CHAPITRE II.

LA GRENADE ET SES DÉPENDANCES.

!' ïN

II

Découverte , habitans. — Invasion des Français en

i65o. — Extermination des naturels.— L'île cédée au

comte de Cerillac. — Mauvaise conduite du vice-

gouverneur. —La colonie retourne à la couronne de

France.— Prise par les Anglais. — Prétentions du

roi de m?ttrc un droit de 4 7 pour cent sur ses pro-

ductions exportées.— Décision de la cour du Imnc

du roi sur ce point. — Opérations dans la colonie.^

Dissentions intestines.— Invasion des Franrais en

1779. Brave défense et reddition à discrétion de la

garnison. — Cruautés exercées envers les planteurs

anglais. — Elle est rendue à l'Anv^lcterrc par le traité

^e paix.— Etat actuel de la colonie.

V^huistophe CoiOMB découvrit cette île

dans son troisième voyage (en i49^)' Ses

habitans étoient nombreux et guerriers ; mais

il paroît que les Européens n'avoient pas

regardé l'île comme digne d'être envahie ,

avant que M. de Parquet
,
gouverneur de la

Martinique, eût formé, en i65o, le projet

de l'attaquer.
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Le manque de territoire ne pouvoit pas

servir d'excuse à cette invasion ; car les îles

fertiles de la Martinique et do la Guadeloupe

ëtoient encore , en grande partie , incultes :

cependant le commandant français rassembla

environ 200 aventuriers désespérés sous ses

drapeaux , et fit voile pour la Grenade. Les

soldats, avant de s'embarquer, reçurent tous

la communion , et en débarquant prièrent

avec ferveur pour le succès de leur entre-

prise. ... »

M. de Parquet, peut-être contre son désir,

fut reçu par les naturels avec hospitalité, (1)

de sorte qu'obligé d'affecter la justice dans

ses opérations , il prétendit faire un achat

de l'île en donnant quelques couteaux. , ha-

chettes et grains de chapelet aux habitans

,

et en préisentant au chef deux bouteilles

(ïH

îl

il

(i) Toujours l« bout <56 l'oreille. Toujours celt»

haine inrit5e de l'Anglais contre le Français. !Nous

scmmes bien loin d'approuver les horreurs qui ont été

commises dans le nouveau monde par les Européens
^

mais nous ne voyons pas que les Anglais aient ét4

moins cruels que les autres nations qu'ils accusent, et

nous croyons que s'ils avoient découvert les Indes

occidentales, ils auroient également exterminé les In-

diens^ si cçs derniers avoi«Qt nui à leurs projets ambi-<

if 1

il
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d'eau-de-via* Il commença alors à bâtir un
fort pour assurer son honnête acquisition ,

et laissa son parent , le Comte , comme gou-

verneur de l'île. Les premiers renseignemens

que nous avons sur la conduite de ce gou-

verneur y ne laissent pas une idée bien fa-

vorable de son caractère. Les naturels re-

gardant avec justice leur marché comme un
prétexte insultant de les dépouiller de leur

pays , s*'étoient opposés aux progrès de leurs

usurpateurs y et le Comte ne trouva pas de

ipeilleur expédient d'assurer rétablissement,

que d'exterminer entièrement les Caraïbes.

Ses soldats obéirent à ses ordres avec allé-

gresse , et pour accélérer ce carnage , on

envoya 3oo hommes de la Martinique à leur

assistance.

Dans une de ces expéditions barbares ,

• M

'1^
'

tieux. lis nauroient pas été moins coupables que les

Espagnols. Eh ! ne l'oat-ils pas fait dans les Indes

«rien taies oi\ ils sont accusés d'avoir extirpé une natioo

entière. Ont -ils été plus doux envers leurs anciens

compatriotes, les habitans des États-Unis, qu'ils en-

tassoient dans des fonds de cale et faisoient mourir pat

douzaines ? Ont-ils été ^us doux lors, de leur invasion

de la Jamaïque ?-

( Note du traduclew,^
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l'historien raconte que quarante Caraïbes

furent massacrés sur le champ de bataille

,

et que quarante autres coururent vers ua
précipice et se jetèrent dans la mer (i). Une
belle jeune femme fut prise viv'ante , et

deux officiers s'en disi)utoient la possession,

mais un troisième étant survenu , décida la

querelleenlui brûlant la cervelle. Les Fran-

çais ne perdirent qu'un seul homme ; et ,

après avoir brûlé les chaumières et détruit

les moissons , revinrent fort joyeux,

Les Fiançais , après avoir extirpé les na-

turels , commencèrent à se massacrer les uns

les autres. Après une longue contestation ,

dont il est inutile de donner ici les détails ,

le parti du gouverneur eut le dessus ; mais

de Parquet , ayant beaucoup détérioré sa for-

tune dans cette querelle, se détermina à

vendre l'île 3o,ooo écus au comte de Cé-

rillac.

Cérillac, mal-à-propos nommé au gou-

vernement de la Grenade , étoit un homme
fier et rapace , dont la tyrannie réduisit à la

(i) L'endroit d'où ces malheureux Caraïbes se pré-

cipitèrent dans la mer, est encore aujourd'hui appelé

par les Français le Morne des Sauteurs,

(Vir
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fin les habltans au désespoir. Il fut mis en

jugement pour ses crimes, et , en considéra-

tion de sa noblesse , condamné à être fusillé

au lieu d'être pendu.

De Cérillac , la propriété de l'île passa à

la compagnie française des Indes occiden-

tales, qui» en 1674, "la donna au roi. Ce

changement de maître fut moins favorable à

la colonie qu'on auroit dû s'y attendre ; car

on trouve que , même au commencement du

siècle présent , l'île ne contenoit pas plus

de trois plantations à sucre , et deux d'in-

digo , cultivées par deux cent cinquan'^'^-un

blancs, et cinq cent vingt-un nègn iCs

llabitans auroient pu rester long-tems dans

cette mallieureuse situation, si, pour sup-

pléer à leur manque de commerce et d'es-*

clavès , ils n'avoient pas entrepris un com-
merce d'interlope avec les Hollandais,

ressource qui opéra si efficacement en leur

faveur , qu'en 1762 , lorsque les Anglais

prirent possession de l'île , ils trouvèrent

que ses'productions annuelles montoient à

11,000 boucaux de sucre, et à 24^000 liv.

d'indigo.

Les stipulations en faveur des habitans

,

quand la Grenade fut cédée aux Anglais ,
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furent que leurs taxes et privilèges serolent

les mômes que ceux des autres îles sous le

vent ; et quant à la religion , ils dévoient

être sur le même pied que les catholiquec

romains du Canada.

En 1763 , sa majesté* publia une procla-

mation par laquelle les habitans de cette

île furent admis à la jouissance de tous les

avantages des lois d'Angleterre , et d'appel

au roi et à son conseil. Il y est aussi déclare

que le gouverneur a reçu des ordres exprès

pour former , conjointement avec le conseil

et la chambre des représentans , un code de

lois aussi conforme que possible à l'esprit

du code anglais.

Le général Melville fut le premier gou-

verneur nommé. L'assemblée fut convoquée

la première fois en 1763 , et une question

de la plus haute importance fut soumise à

sa considération.

Le lecteur a été informé du prétexte dont

on s'étoit servi pour mettre sur l'île de la

Barbade le droit injuste de quatre et demi
pour cent. Quelque frivole qu'eût été ce

prétexte, le roi avoit encore usé plus des-

potiquement de sa prérogative , en mettant ^

même sans l'apparence du consentement

y\m

i^ il
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du peuple , un droit de la même nature et

équivalent sur la Grenade.

On donnoit pour excuse de cette mesure,

que la Grenade étoit un pays conquis : on
ajoutoit à cet argument humain , qu'il seroit

aussi impolitique de^mettre la Grenade sur

un meilleur pied que les autres îles anglaises

sous le vent
, que de lui faire un plus mau-

Tais sort. Si la Grenade étoit plus imposée,

ce seroit lui faire injure ; si elle l'étoit

moins , cette inégalité exciteroit la jalousie

des autres.

Le cas fut soumis à la cour du banc du

roi ; et , après quatre séances fort intéres-

santes , milord Mansfield , à l'honneur de

son intégrité, prononça contre le roi»

Il est agréable de voir cette victoire de»

colons , parce qu'elle démontre la rectitude

singulière et l'intégrité de la cour devant

laquelle cette cause fut plaidée ; mais notre

satisfaction n'est plus si complète , quand

nous considérons les bases sur lesquelles

milord MansHeld s'appuia pour rendre ce

jugement impartial.

Son jugement est uniquement basé sur

ce que la proclamation du roi , par laquelle

il déclare que les habitans puiront du pri-

h I
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YÎlège d'élire leurs représentans , et d'être-

gouvernes d'après les lois de leur assemblée ^

étoit publiée antérieurement à Tordre donné

de lever l'impôt contesté. Si sa majesté

n'avoit pas fait cette déclaration antérieure p,

lord Mansfield assure que , par droit dâ

conquête^ elle pouvoit imposer aux habî-*

tans toutes les taxes et les réglemens qu'elle

auroit jugé à propos. licite ensuite à l'appui

de son opinion , les divers cas du pays de

Galles , de l'Irlande , du comté de Berwick ,

et de la Nouvelle-Yorck , et s'efforce d&

prouver son assertion en disant : ce que ces

«e contrées reçurent leurs lois de l'Angle-

<c terre , comme pays conquis , et non pas

« comme des réglemens de leur propre-

ce choix a».

En accordant que la Graiide-Bretagne eût

constitutionnellement le droit de donner

des lois 'àe sa façon à un pays conquis et

de l'imposer, ce qui est néanmoins bien loirL

d'être prouvé , elle- ne pouvoit le faire sans

manquer à la justice. Si l'usage devient un.

prétexte honorable pour commettre un acte

que la raison condamne , la Grenade et les

ai^trcs colonies n'ont droit à aucune cons-

titution qu'à celle qu'il plaira à l'autoritc

II
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royale de leur donner ; mais si la justice et

la vérité sont indépendantes de l'usage , et

immuables par leur nature ; s'il est du devoir

des hommes d'accorder à leurs senablables

des privilèges égaux à ceux dont ils jouis-

sent eux-mêmes , cette colonie a le droit

d'annuller tous les impôts qui ne sont pas

consentis par ses représentans ; et la taxe

ci-dessus mentionnée est une injustice

criante,

La première assemblée fut donc convo-

quée , comme nous venons de le dire , en

1765. Toute son attention fut à cette époque

absorbée par la question du droit de s'im-

poser soi-même ; mais une question d'un

autre genre alloit alors se présenter.

En 1768, le roi déclara que les catlioli-

ques romains qui avoient capitulé , seroient

éligibles au corps législatif et au conseil du

gouverneur , et qu'ils seroient également

qualifiés pour agir comme juges de paix»

Cette ordonnance du roi occasionna l>eau-

coup d'agitation dans l'île. Le parti protes-

tant se récria violemment contre la violation

manifeste de l'acte du serment test- act (i)^

(i) Le test~act est un serment exigé par acio du

parlement de tous les ibiiclionnaires publics, par le^

-,
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k quoi les catholiques répliquèrent que

l'acte du serment n'étoit applicable qu'à

l'Angleterre et à Bervvick sur la rivière

Tweed. Les ministres de sa majesté furent

néanmoins inébranlables dans leur résolu-

tion de maintenir les privilèges des catholi-

que ; de sorte que les membres protestans

les plus zélés , voyant qu'il leur étoit im-

possible de triompher de leurs antagonistes

,

se retirèrent de l'assemblée dans un accès

d'injuste colère , s'imaginant sottement que

le seul bien qu'ils pussent faire au public

étoit de supprimer toute espèce d'opinion,

qui n'étoit pas conforme à la leur.

Leur défection produisit les plus fatales

conséquences. Toutes les fois que les af-

faires publiques l'exigeolent, rassemblée

n'étoit jahiais assez nombreuse. A la fm

les Français ayant appris la situation dans

laquelle se trouvoit l'île , formèrent le plan

de s'en emparer , et réussirent.

Le 2 juillet, vingt-cinq vaisseaux de ligne,

dix frégates et 5ooo hommes de troupes ,

arrivèrent dans le port Saint-Georges. Le

comte d'£staing , commandant de l'expé-

quoi ils renoncent à la swprëmatie du pape. (^Note du

traducteur,) " '
'
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ditîon , attaqua le lendemain avec 3ooo(

hommes , le petit corps de troupes qui dé-

fendoit le Morne de l'Hôpitat , qui consis-

toit en 3oo miliciens , i5o matelots et le

i8me. régiment. Les Français finirent par

s'emparer du poste , mais ils y perdirent

3oo hommes. Milord Macartney , alors gou-

verneur de la Grenade , se retira avec sa

brave garnison et entra dans le vieux fort ^

au pied du port. Il devint cependant inu-

tile de résister plus long-tems à des forces si

supérieures. Les canons pris au Morne-

l'Hôpital furent tournés contre le fort , et

il fut réduit à la triste nécessité de se rendre-

à discrétion. Il faut dire , à l'honneur des

Français, que, quoique d'après les lois de-

là guerre, il fût permis démettre la ville

au pillage , les propriétés furent respectées ,,

et que l'on accorda des gardes à tous ceux

qui en demandèrent.

Mais leur conduite subséquente ne fut-

pas si généreuse. Le nouveau gouverneur

défendit , sous peine d'une amende consi-

dérable , à tout débiteur de payer sa dette à

un Anglais, ou même les dettes dont uns

Anglais s'étoit rendu caution. Les biens-

appartenans à des Anglais absens ûirent.

ili



aussi mis au pouvoir d'une bande de dé-

prédateurs , appelés conservateurs , dont le

devoir étoit sans doute de conserver , mais

qui avoient coutume de piller les propriétés

confiées à leur protection. Il faut néanmoins

avouer qu'au^itôt que l'on eut fait à la cour

de France le rapport de ces injustices , elles

furent absolument condamnées par le minis-

tère , et que toute la bande de conservateurs

fut congédiée.

La paix de i yS'i rendit à l'Angleterre la

Grenade et diverses autres îles dont les

Français s'étoient emparés. Tout ami de

l'humanité doit désirer , avec moi , que ces

malheureuses disputes qui l'ont fait si faci-

lement tomber entre les mains des Français,

ne se réveillent jamais.

Nous allons terminer l'histoire de cette

île par une courte relation de sa population

,

de son agriculture et de son commerce. Il

est auparavant nécessaire de dire que
,^

depuis la paix de 1.783 , l'on a tiré une ligne

de démarcation de l'est à l'ouest, entre

Cariacoii et l'île de l'Union. Cette dernière

et SOS dépendances font aujourd'hui partie

du gouvernement de Siint-Vincent.

De bo,ooo acres de terre , il n'y en a

t
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jamais eu plus de 5o,ooo de cultivées. Le
pays est arrosé de ruisseaux et a une sur-

face variée, quoiqu'il ne contienne aucun

endroit aussi impraticable que les monta-

gnes de la Jamaïque. Il y a une grande va-

riété de sol ; mais en générai le territoire

est fertile , et ses productions sont innom-

brables. Les exportations de la Grenade et

des Grenadines , en 1776 , montoient à

600,000 liv. sterl. i4,4oo>oooîîv. tournois,

ce qui , considéré comme le produit de

18,000 nègres seulement , étoit une chose

prodigieuse.

Elle contient six paroisses , et l'île de

Cariacou
, qui en dépend , en forme une

septième. Depuis qu'elle a été cédée à la

Grande-Bretagne , la religion protestante a

été établie dominante. Il y a en conséquence

cinq prêtres , dont les appointemens sont

de 36o 1. dur pays , et de 60 I. pour leur lo-

gement. Les terres appartenantes au clergé

catholique romain, ont , du consentement

du roi , été en partie appliquées au soula-

gement des prêtres protestans , et en partie

distribuées entre les prêtres catholiques.

La capitale de l'île est la ville Saint-

Georges; du tems des Français c'étoît W

1> ;.
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Fort-Royal. Il n'y a plus ensuite que de

petits villages situés sur les ports le long

des côtes.

Je ne sais à quelle cause l'attribuer ; mais

depuis quelques années la population des

habitans blancs de la Grenade est sensible-

ment diminuée ; il n'y en a pas à présent

plus de looo; en 1771 > leur nombre mon-
toit à 1600. ( ;

Avant la prise de l'île en 1779 , la popula-

tion des noirs étoit de 35,000 ; en 1785,

elle montoit à 28,926.

Mais quoique le nombre de blancs et de

nègres soit allé en décroissant , on ne sau-

roit en dire autant des gens de couleur. En
1787 , le nombre de ces métis étoit de plus

de 1100. On a, à la vérité, fait plusieurs

efforts pour empêcher ou diminuer ce mé-

lange de sang , en mettant des amendes sur

les affranchissemens ; mais la loi s'élude en

allant dans un autre endroit.

Ici , comme à la Jamaïque , le gouverneur

est seul chancelier ; ses honoraires sont de

3,200 1. par an, d'argent du pays.

. L'assemblée législative est composée

de 26 membres ; le conseil, de 12. Une
terre de 5o acres donne droit de siéger
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comme reprësèntant d'une des sept paroisses,

et une rente de 240 liv. tournois en fief ou

à vie , est requise pour avoir droit d'élire. .

Ils ont différentes cours : une cour de

grandes sessions , de }>laidoiries ordinaires

,

d'échiquier , d'amirauté , et , finalement

,

une cour composée dti gouverneur et de

son conseil , pour juger tous les appels de la

cour des plaidoiries ordinaires.

Dans tous les cas imprévus par les lois de

l'île , la loi commune et les actes du parle-

ment d'Angleterre deviennent les bases des

jugemens. Quand il s'élève des difficultés ,

on a recours 'aux usages de la cour de

Westminster.

Il ne nous reste pluj qu*à parler des îles

qui dépendent de la Grenade , ou des Gre-

nadines , dont les principale^ sont Cariacou

et l'île Ronde. La première , outre qu'elle

suffit à l'entretien de ceux qui la cultivent ,

rend annuellement un million de livres de

coton. L'île Ronde est d'une plus petite

étendue , et entièrement consacrée au pâ-

turage et à élever des bestiaux.

Le lecteur pourra se former une idée assez

juste du, commerce de la Grenade et de son

étendue, en jetant les yeux sur l'état suivant.

I

I
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En Janvier 1787, il sortit de la Grenade
118 vaisseaux , contenant en tout 2.5,y6^
tonneaux , dont les équipages montoient à
1826 hommes, et les cargaisons étoient

évaluées à 614,908 liv, st. ou 14,747,792 1.

tournois.
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CHAPITRE III.

:!»

!: I

SAINT-VINCENT ET SES DÉPENDANCES}
LA DOMINIQUE.

JL/ANS la patente qu'avoit obtenue le

comte de Carlisle pour établir des colonies

dans les Antilles , étoient comprises les îles

de Saint-Vincent et de la Dominique. Les

Anglais avoient alors fait tous leurs efforts

pour subjuguer les naturels par la ruse ;

mais les Français employant les mêmes
moyens , les premiers furent à la fin obligés

de renoncer au projet de se rendre maîtres

de l'île. Par le traité d'Aix-la-Chapelle , en

1748 ,ces deux îles et quelques autres furent

déclarées n'appartenir ni à l'une ni à l'autre

de ces puissances. Cet accord n'eut pas

plutôt été fait que les deux partis en paru-

rent mécontens. On trouve, en conséquence,

qu'il se fit un accord bien différent après la

guerre qui eut ensuite lieu. Aucune des

puissances ne ^sembla se rappeler que les

Caraïbes avoient droit aux possessions dont

çlles vouloient si injustement s'emparer;

!;e„
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mais 11 fut convenu que la France possédant

Sainte-Lucie , Tabago , Saint-Vincent et la

Dominique seroient cédés aux Anglais , en

compensation. Il faut, à la vérité, avouer

qu'à cette époque , les Caraïbes rouges ,

anciens propriétaires de l'île, étoient presque

tous exterminés ,
puisqu'il n'en restoit plus

que loo familles en 1763.

S E C T 1 N I.

3S

f

SAIN T-V I N C E N T.

' *

• . >

I/iLE de Saint-Vincent fut ainsi appelée

d'après le nom de ce saint , parce qu'elle fut

découverte ce jour-là. Il ne paroît pas que

les Espagnols en aient jamais fait la con-

quête ; mais d'autres hommes que les na-

turels reçurent dans leur pays , probable-

ment par compassion , firent à la fin cette

conquête , qu'aucune nation européenne

n*avoit pu effectuer.Vers la fin du dernier siè-

cle, un navire de la côte de Guinée, avec une

cargaison considérable d'esclaves, échoua

sur les côtes de cette île. Les nègres qui

s'échappèrent dans les montagnes , furent

accueillis par les naturels. Ils devinrent à

10
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!a fin si nombreux par leurs mariages avec

les Indiennes , et par la réunion des nègres

fugitifs de la Barbade , qu'ayant commencé

la guerre contre les naturels , ils en dimi-

nuèrent rapidement le nombre , et les forcè-

rent à se retirer dans la partie nord-ouest

de l'île. Ils obtinrent , avec le tems , le nom
de Caraïbes noirs , pour les distinguer des

indigènes , qui étoient d'un teint rougeâtre.

Les malheureux Indiens se plaignirent

filternativement de leur iriste sort aux An-
glais et aux Français. A la fin, les derniers

fie iaissèi ont persuader de prendre leur parti,

et , étant débarqués dans l'île en 1719 f

commencèrent à lavnger les plantations des

nègrec Ceux-ci , quoiqu'inca|)ab'es de ré-

sister en' bat**'1U>, devenoient néanmoins

formidables la iiuit, qUand ils sortoiént en

masse de leurs mojitagnies. Les Français

ifui^ént"donc obligés' d'âbàiidohrier le prôj^et

deîts subjuguer Jiar la fdt^ce ; de sorte qu'ils

convinrent ihutuell^nient de faire la paix ,

'et par ^ lin article' du trkité , iï fut déclaré

que rtl^ serait sous^la^ p'rôtectïon , et non

pas sdùs^ là dômihâtîbn 'de la France.

fen f723 , les Âiigîàïs'^^é^s^y#€?jit"dé b'ëm-

pàrer''cle ï'îlô i ihàié' àe làniàniêrè^lé''^»
j;

.,,..: ,,
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Inconséquente que l'on puisse s'imagîner.

Le duc de Montague avoit obtenu la con-

cession des îles Sainte-Lucie et Saint-Vin-

cent ; mais les forces anglaises qui voulu-

rent s'emparer de la. première , furent

repoussées par les Français ; de sorte

qu'elles tournèrent toute leur attention vers

la dernière. En conséquence, le capitaine

Braithwaite fut envoyé à Saint- Vincent

,

pour essayer les effets de la persuasion sur

les naturels , et tâcher de les engager à se

soumettre au gouvernement britannique.

Braithwaite ayant mouillé sur la côte , ap-

perçutle rivage bordé d'une multitude d'In-

diens , au milieu desquels ctoit un blanc ,

qui se trouva être un Français. Il débarqua

cependant avec un de ses compatriotes et

un Français ; mais il ne fut pas peu surpris

,

arrivé à terre , de les trouver armés de sabres

et de fusils : ils formèrent un cercle , l'en-

tourèrent et le firent prisonnier. Ils le con-

duisirent ensuite dans l'intérieur du pays et

le présentèrent à leur général , qui étoit

assis en grande parade au milieu de ses

gardes. Celui-ci demanda à Braithwaite d'où

il venoit , et quelle étoit son intention. Il

répondit qu'il étoit Anglais, et qu'il étoit

^m
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descendu sur la côte pour faire de l'eau et

couper du bois. Le général lui dit qu'il savoit

qu'il avoit d'autres intentions et qu'il vou-

loit s'emparer de l'île ; il lui ordonîia , en

conséquence, de se retirer sur-le-champ du

rivage. Le capitaine Braithwaite s'en re-

tourna alors à bord de son vaisseau sans

molestation. Dès qu'il y fut rendu , il en-

voya à terre sa chaloupe avec du rum , du

pain et du bœuf, et un messager au général

pour lui dire que , quoiqu'il refusât à des

étrangers le privilège ordinaire de faire de

l'eau et du bois , il lui avoit néanmoins en-

voyé une partie de ce que contenoit son

vaisseau. Il reçut une réponse fort honnête

de la part du génér&l par deux messagers ,

qui s'offrirent à rester comme otages , s'il

vouloit rêve '•à terre. Braithwaite retourna

donc dans l'île, fut bien accueilli du général

nègre, et s'insinua si bien dans ses bonnes

grâces ,
qu'il lui persuada , ainsi qu'à quel-

ques autres , de venir à son bord. Après

avoir bien bu et s'être ouverts avec cette

franchise qu'inspire le jus du raisin, les

Anglais eurent la loyauté de leur avouer

l'objet de leur mission.

Les n«^gres répliquèrent que s'ils avoient
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fait un pareil aveu dans l'île , toute l'autorité

qu'ils avoient' sur leurs compatriotes n'au-

roit pu les soustraire à l'indignation géné-

rale , et qu'ils auroient infailliblement été

sacrifiés. Ils déclarèrent que ,
quoique le

pays fût sous la protection de la France , il

n'étoit pas sous sa domination , et qu'ils ne

se soumettroient jamais à devenir les esclaves

d'aucune nation européenne. Braithwaite

voyant donc que tout" intrigue ultérieure

seroit inutile , les renvoya avec des présens

,

et retourna à la Martinique.

Il ne se passa rien de remarquable dans

l'île après cette époque
,
pendant l'espace

de quarante ans , sinon les hostilités conti-

nues entre les Caraïbes rouges et les noirs.

D'après le petit nombre des premiers, oh
peut aisément juger de quel côté demeura la

victoire durant ces querelles. Il est cepen-

dant remarquable que le peuple vainqueur

ait pris des vaincus la coutume nationale

extraordinaire d'applatir le front des enfans

de manière à rendre le crâne plus épais.

La paix de Paris donna Saint - Vincent

aux Anglais. L'île fut en conséquence di-

visée et vendue par portions à diïïéreiiî?
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propriétaires. Il est cependant bon d'oL-

server que le gouvernement britannique eut

Vinfâmie de ne pas même respecter les terres

habitées par les Caraïbes , mais qu'il vendit

la totalité de l'île , depuis un ]>out jusqu'à

l'autre. Il n'est pas surprenant que les Ca-

raïbes , indignés de voir partager leur pays

par des gens qui n'y avoient aucun droit ,,

aient pris les armes contre de pareils usur-

pateurs. Les Anglais firent des représailles,

terribles , et le ministère forma le projet

d'extirper les naturels ; mais les remontran-

ces des militaires employés dans l'île le^

firent désister de son dessein.

Pendant la guerre de l'Amérique , Saint-

Vincent fut laissé dans un si pauvre état

de défense , que les Français s'en emparè-

rent avec 65o. hommes seulement
;
peut-être

que la jonction que les Caraïbes noirs firent

avec les Français , au moment où ils dé-

barquèrent , en rendit la conquête plus fa-

cile. A la paix de 1783 , il fut encore rendu

aux Anglais.

De 84,000 acres d^ terres bien arrosées ,.

quoique montueuses et inégales , que con-

tient nie de Saint-Vincent, il n'y en a

q^u'environ 4.6fO(. de cultivées , dont la
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moitié est possédée par les Anglais, et Tautre

moitié par les Caraïbes.

Sur le territoire anglais, il y a cinq pa-

roisses : il n'y a qu'une ville considérable

dans l'île , Kingston , qui en est la capitale.

Le reste n'est composé que de pauvres vil-

lages. Le système de gouvernement est

tout i-fait le même que celui de la Grenade,

Les émolumens du gouverneur sont de

2000 liv. sterlings pa.r an ou 48,000 livres

tournois.

D'après le dernier état , le nombre de

blancs moiitoit à i>4oo, les nègres à ii,8|5q.

Il faut cependant comprendre dans ce

nombre , les nègres des petites îles qui eiv

dépendent , telles que Bequia , Mustique et

l'Union, qui en contiennent une bonne

partie. Le lecteur peut se former une idéa

du commerce qui subsiste entre Saint-

Vincent et la Grande-Bretagne f par l'état

suivant. En 1787 , il sortit de Saint-Vincent

et des îles qui en dépendent 122 vaisseaux y.

dont les équipages étoient composés de

969 hommes , et les cargaisons estimées à

i86,45o liv. 14 s. 8 den. sterl. ou 4».474«^<^ 1-

iB s. tournois.
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SECTION IL

:. A DOMINIQUE.
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Cette île Ait ainsi appelée , parce qu'elle

fut découverte le Dimanche.. On en faisoît

très - peu de cas avant qu'elle fût cédée aux

Anglais en 1759.

Plusieurs planteurs français y étoient

•établis , qui , en prêtant serment de fidélité

au gouvernement britannique , et en payant

annuellement un petit droit seigneurial

,

furent maintenus dans leurs propriétés. Le

reste des terres , vendues en différens lots

,

rapporta la somme de 3121,092 1. iï s. 1 d.

sterlings, ou /,490,2,2ol. i5 s. tournois."

Les Français
,
jusqu'à ce jour , sont ce-

pendant les habitans les plus nombreux de

l'île. Ils reçoivent principalement leurs

coutumes et leur religion de la Martinique,

dont cette île est regardée comme dépen-

dante.

La Dominique étoit dans un état d'opu-

lence et de prospérité avant la guerre do

l'Amérique : elle avoit un commerce avec

l'Amérique, les autres îles, la France et
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l'Espagne. Mais malheureusement la que-

relle entre la mère -patrie et ses colonies

détruisit toutes ses espérances. Telle étoit

l'inattention du ministre pour cette île

florissante , que , pendant le plus chaud de

la guerre, il n'y avoit à la Dominique que

loo hommes et six officiers.

Cette négligence , de la part de la Grande-

Bretagne, attira sans doute l'attention des

Français. II. y eut aussi des soupçons ( je

ne sais cependant s'ils sont bien fondés )

que quelques habitans français , attachés

à îeurs premiers maîtres , avoient invité

leurs compatriotes de la Martinique à s'em-

parer de l'île. Le 7 septembre 1778 , un
vaisseau français de 4o canons, trois frégates

et environ 3o bateaux de transport , ayant

à bord 2000 hommes de troupes réglées ,

outre des volontaires, aux ordres du marquis

de Bouille
, parurent devant l'île. Par la

trahison de quelques-uns des habitans, le

fort Cachecrou fut livré aux Français. Ils

s'avancèrent alors vers la ville , qui ne fut

que foiblement défendue par des batteries

mal organisées ; et pour accélérer les pro-

grès de l'invasion , les habitans français ne

voulurent passe battre ; mais le petit nombre

ra-ïi
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des autres et les troupes firent une brav»

défense , et quoique leur bravoure ne fût

pas capable de repousser Tcnnemi , elle leur

procura une capitulation honorable. Il leur

fut permis de sortir avec les honneurs de:

la guerre et de conserver leur religion ,

leur gouvernement , leurs lois et leurs pro-

priétés.

M. de Bauillé, après sa conquête, re-

tourna à la Martinique et laissa le comman-
dement de l'île au marquis du Chilleau ,

dont la conduite pendant quatre ans fut

insolente et tyrannique.

Il désarma les Anglais , et leur défendit ,,

sous peine d'être fusillés , de s'assembler

plus de deux à la fois dans aucun endroit.

Il leur ordonna de ne point aller dans les

rues sans lumière , après une certaine heure,

et donna de l'avancement à une sentinelle

pour avoir tué un Anglais qui vouloit aller

à bord de son vaisseau dans le port. Toutes,

les lettres , avant qu'on les délivrât, étoient

soumises à son inspection ; et il avoit sou-

vent la petitesse de se déguiser pour enten-

dre les conversations particulières sans être

reconnu.

II donna des ordres secrets poux qu'pn^

•
1
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mît le feu à la ville de Roseau. Au lieu do

porter du secours aux incendiés, comme
l'humanité auroit dû le lui suggérer , il as-

sista lui-môme à l'incendie pour empêcher

qu'on éteignît les maisons des Anglais en

proie aux flammes , et donna permission

aux soldats de les piller : on estime là

perte de ces infortunés, dans cette occa-

sion , à 200,000 Uy. sterl. ou 4}ôoo,ooo liv.

tournois.

La prospérité de la Dominique s'évanouit

avec sa liberté
; pendant cinq ans sôil com-

merce fut anéanti. Toute correspondance

avec la France fut interrompue, de sorte

que ses denrées furent ou envoyées en An-

gleterre , sur des vaisseaux neutres hollan-

dois , et vendues à bas prix , ou à Ostende

sur des navires impériaux , et vendues à un
prix encore plus modique. La ruine du

commerce produisit en peu de tems celle

des planteurs , dont plusieurs , dans le dé«

sespoir , abandonnèrent leurs propriétés. A
la fin , après avoir gémi pen(?ant cinq ans

sous le joug des tyrans , le joui du bonheur

arriva, et , à la grande joie des habitanis »

leurs privilèges, leurs propriétés, leura

espérances de prospérité leur furent rendus
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par le retour du gouvernement britannî-

que ( 1 ).

La Dominique contient 186,4^6 acres

cariées de terre , et est divisée en dix pa-

roisses ; sa capitale est Koseaii , ville de

forme irrégulicre , d'environ un demi-mille

de long et un quart de large. La surface de

l'île est fort variée , quelquefois «'élevant

en montagnes escarpées et irrégulières , et

quelquefois s'étendant en vallées fertiles et

superbes. Les montagnes renferment encore

des volcans , et des sources d'eau chaudes

d'une qualité salubre.

L'île est arrosée de trente belles rivières.

Le sol est de différentes espèces : celui de

couleur noir 'ordinairement contîgu au ri-

vage, est en général le meilleur. On ne peut

cependant pas dire qu'il y ait beaucoup de

terres fertiles à la Dominique. L'île contient

cinquante plantations ; et , une année dans

l'autre , elles ne rapportent guères plus de

3,000 boucaux de sucre.

i
\

(i) Le gouvernement civil, rétabli par les Anglais,

est comme celui des antres îles. Leur législature est

composée d'une assemblée de dix -neuf, d'uu conseil

de douze et d'un gouverneur dont les appoinlemeft»

sont de i;2oo liv. sterling; ou 28,800 liv. tournois.
.
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Il faut cependant avouer que le cafë four-

nit des moissons plus abondantes.

Le nombre d'habitans blancs , par le dé-

nombrement de 1778, étoit de 1,2.^6 , celui

des nègres libres de 44^ > celui des esclaves

de 14*967 ) et environ trente familles des

Caraïbes indigènes. Ces derniers sont des

gens tranquilles et doux , vivant principa-

lement de la chasse et de la pêche. Ils sont

extrêmement adroits à tirer de l'arc, et très-

habiles à faire des paniers de paille et d'é-

corce d'arbre.

En 1787 , il sortit de la Dominique 162

vaisseaux qui ayoient 1814 hommes d'ëqui-

page , et dont les cargaisons étoient éva-

luées à 7,5171,705 livres 5 sous tournois , ou

302,987 liv. i5 s. sterl.
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CHAPITRE IV.

Gowvernement des îles Caraïbes sous le vent, com-

prenant Saint-Chrislophe, Anligue , Montserat, et

les île» Vierges,— HIsloire et description de chacune.

— Exportations.— Produit du droit de 4 l pour cent<

..~~ Conclusion de l'histoire.

I 'ii

!i !

Depuis l'annëe 1672 , ces difïerentes îles ne

forment qu'un gouvei^nement , et sont sous

l'autorité d'un individu, appelé capitaine

général d:s îles caraïbes sous le vent. La
résidence de ce gouverneur est dans l'île

d'Antigue
;

quoiqu'occasionnellement il

•visite l2s autres. Son lieutenant est un vice-

gouverneur, qui réside au même endroit.

Pendant leur absence des autres îles , c'est

le président de l'assemblée qui est revêtu du

pouvoir exécutif.

SECTION!.
SA I NT-C HUI ST OPHE. *

V-M
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Cette île ainsi appelée par les naturels à

cause de sa fertilité , fut découverte par

Colomb , et honorée de son nom. Quoi-
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itju*elle n'ait Jamais été cultivée par les Eô-

pagnols , c'est le plus ancien des établisse-

mens français et anglais dans les îles

caraïbes. Le capitaine Roger North , dans

un voyage à Surinam , étoit accompagné

par un marin nommé Painton , homme d'un

rare mérite , et auquel l'Angleterre est re-

devable de la possession de Saint-Christophe,

parce qu'il démontra combien un établisse-

ment dans cette île seroit plus avantageux

<jue sur le continent. Ce navigateur intel-

ligent co"^muniqua ses idées à son ami

Warner ,
qui , ayant pris la résolution d'exé-

cuter ce projet , fit voile avec r uatorze

associés pour la Virginie , d'où il se rendit

à Saint- Christophe. Il arriva dans l'île au
' mois de janvier 1628 , et dans l'espace de

nebfmois recueillit une assez bonne moisson
' de tabac.

. 'C'est une erreur de croire que l'établîsse-

- ment des Français dans l'île est aussi ancien

-que celui des Anglais. Desnambuc, le clief

'des premiers colons français qui débarquè-

rent dans l'île , fit voile de France deux ans

"'après l'arrivée de Warner. Cette erreur pro-

- vient sans doute de ce que la colonie de

- Wairner ayant été réduite par un ouragan à

11
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la nécessité de se rembarquer pour TAn-
gleterre , celui-ci fit son second voyage à

Saint- Christophe en même-tems que les

Français. Le fait est que Desnambuc , ayant

été attaqué dans son passage par un galion

espagnol , avoit été obligé de faire voile

pour cette île , afin de se réparer. Il fut très-

bien reçu des Anglais
, qui , dans ce tems-

là , convaincus de l'injustice de leur propre

conduite envers les Indiens , étoient bien-

aises d'un accroissement de force. Les Fran-

çais et les Anglais ainsi réunis exercèrent

les cruautés les plus atroces contre les Ca-

raïbes , Tnassacrant leurs guerriers , et fai-

sant des esclaves de leurs femmes. Indignés

des souffrances de leurs compatriotes , les

naturels des autres îles vinrent , en grand

nombre, à leur assistance , dans l'intention

d'expulser ces usurpateurs. Il s'ensuivit un
combat sanglant , dans lequel les Européens

laissèrent cent hommes sur le champ de

bataille, mais restèrent néanmoins vain-

queurs par la supériorité de leurs armes à

feu.

Les chefs respectifs , "Watner et Desnam-

buc , retournèrent peu après dans leur pa-

trie
,
pour aller chercher de nouyçaux aven-

i
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turîers. Le dernier , sous les auspices Je

Richelieu , obtint une cliarte pour une com-
pcignie qui devoit faire le commerce avec

cette colonie ; mais les vaisseaux équipés

pour cet objet ëtoient si mal approvision-

nés , (pie la plus grande partie des équipages

périt de besoin pendant le voyage. Le reste

,

en débarquant à Saint-Christophe , fit un
traité offensif et défensif avec les habitans

anglais ; mais , comme nous en avons déjà:

fait mention , leurs forces réunies ne furent

point en état de résister à l'invasion des Es-

pagnols. Cependant , quand on' réfléchit k

leur conduite envers les malheureux Caraïbes

{ tout en condamnant la conduite des Espa-

gnols ), on a moins de regret de voir ces co-

lons éprouver à leur tour des cruautés sem-

blables à celles qu'ils avoient exercées , et

massacrés par de nouveaux usurpateurs.

L'île étoit à peine parvenue à sa popu-

lation ordinaire que l'épée des Espagnols

avoit considérablement diminuée, qu'il s'é-

leva des animosités nationales. Sous le règne

de Charles II , les habitans français s'insur-

gèrent contre les Anglais et les chassèrent de

l'île. Ils furent rétablis parla paix de Breda,

mais chassés de nouveau , comme aupa-

11
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Tarant , quand Jacques II abdiqua la cou-

ronne. Huit mois après , les Anglais re-

vinrent en plus grand nombre pour prendre

!ieur revenche , subjngr èrent leurs ennemis,

et en transportèrent beaucoup à la Marti-

nique.

En 1705, un armement de France dé-

barqua dans l'île et dévasta les propriétés

des Anglais. Le parlement eut cependant

rhumanité d'accorder des indemnités à ceux

qui avoient éprouvé des pertes ; et ce fut

heureusement là le dernier coup du ressen-

timent national que l'île éprouva. Par la paix

d'Utrecht, elle fut entièrement cédée aux

Anglais ; et les habitans français , qui vou-

lurent prêter serment de fidélité , furent na-

turalisés.

Saint-Christophe resta en notre pouvoir

jusqu'en 1782. A cette époque, il fut pris

par les armes de France , mais rendu à la

paix de 1783.

Cette île contient environ ^^yj^ô acres de

terre , dont environ 21,000 sont en pâturages

et en plantations à sucre. L'intérieur du

pays est montueux et aride ; mais la fertilité

des plaines offre une ample compensation

pour la stérilité des montagnes.

!
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Le sol de Saint-Christophe est essentiel'

lement di£férent de celui des autres îles. H
est léger et poreux , et paroit être un mé-

lange de terreau-rierge et de pierre-ponce

ferrugineuse. Il est probable que cette qua-

lité lui vient de feux souterrains. Quoi qu'il

en soit , il n'a point son pareil pour la pro-

duction du sucre. Les terres choisies de cette

île rapportent, année commune , Sa quin-

taux (i) de sucre par acre ; et il y a des

cannes plantées dans certains endroits , qui

en ont même produit la quantité prodigieuse

de tJjOOO livres par acre. Saint-Christophe

renferme neuf paroisses : Basseterre est en-

core la capitalede l'île. L'île contribue pout

looo livres , cours du pays , au traitement

du gouverneur.

L'assemblée est composée de 24 membres î

le conseil de lo. Le gouverneur agit comme
chancelier d'ofïîce , et exerce ses fonctions

seul. H fut , à une époque , proposé de luî

adjoindre des colons ; mais les habitans re-

présentèrent que les personnes ainsi choisies

seroient intéressées à la décision de chaque

cause qui se présenteroit*

(i) Le quintal est de tx2 livres pesant. "•

( Note du traducteur.)

n
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Il n'y a qu'une cour de justice , dont le

premier juge est nommé par le roi , et a un
.traitement de i4,4o^ livres tournois par an.

On estime les habitant à 4»ooo blancs ,

26,00^ nègres esclaves , et 3qo nègres libres

et mulâtres. Tous les blancs , depuis l'iige

de 16 ans jusqu'à 60 , sont enrôlés dans la

milice, de sorte qu'elle est assez considé-

rable. Il y a deux régimens de blancs , outre

un corps de noirs.

Da^s le fait , le nombre de ces miliciens

,

et la nature de l'île étoient une excuse assez

raisonnable de la part du gouvernement pour

refuser de protéger cette colonie avec des

troupes britanniques. Mille hommes bien

armés et bien équipés , dans un terrain si

entrecoupé de montagnes , auroient aisé-

ment pu. résister à l'ejanemi, quand il prit

derftièfeDmeHt l'île. . . i
. -. '

:

(•(,

.M,S E C T ION I I.

N B V I S<

L'AILE de Nevis s'élève çpnmie une mon-

tagne du milieu de la mer , sa base n'ayant

pas plus de huit lieues* Le cratère sur le
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sommet de la montagne , et les sources cVèaii

chaude imprégnées de soufre , ne nous

laissent aucun lieu de douter que c&t endroit

ne soit l'éruption d'un volcan. Il est probahlo

qu'il sortoit de la fumée du haut de l'île ,

quand elle fut découverte par Colomb , et

c'est de là que les Espagnols la nommèrent
nieves ou neige.

Toute la surface et l'aspect de cette île

prouvent qu'elle fut produite , à quelque

épo(iue reculée
, par l'explosion d'un volcan.

Son sommet est exactement un creux ou

cratère , et contientune source d'eau chaude

qui est fort imprégnée do soufre.

L'île est aussi bien arrosée qu'elle est

belle. Son sol en général est extrêmement

fertile , mais dans quelques endroits fort

sec. Cette circonstance ne lui est cepen-

dant pas désavantageuse , car ces endroits

produisent abondance d'ignames et d'autres

l(''gnmes ,
qui ne viendroient peut-être pas

si l)îcn dans un terrain plus humide et plus

fertile.

Les Anglais prirent possession de cette

île on 1628. On y compte 600 blancs et 10,000

nègres. Cela met les blancs dans la nécessité

ti ....
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d'avoir toujours sur pied la milice la plus

respectable qu'ils peuvent former. Ils ont,

fiussi un corps de cavalerie de 5o hommes j

mais il n'y a jamais de garnison anglaise

dans 111e.

Il

If

1*' ]\ 1

1®' „ii.

|{à J!:i

II

II W
fi

-

1 'If
"

1 1.



m

lus

>nt.

es 5

lise

( 167)

LIVRE. IV.

CHAPITRE PREMIER.

Compfe sommaire des habifans des difFérenies îles.—

Classes. — Emigrés de la Grande -Brelagne et d'Ir*-

lande. — Caractère dominant des Européens y rési-

dant. — Créoles ou naturels. — Eflets du climat.—

Caractère des femmes et des enfans créoles. — Gens

de couleur, et leurs différentes classes ou tribus.

—

Restrictions sur les nègres libres et les mitlAlres.

—

Leur caractère.

I

|.:

xJ' APRÈS le compte le plus exact , la

population actuelle des Indes occidentales

ou des îles du vent et sous le vent est comme
il suit :

Lianes. nfegres.

La Jamaïque

,

3o,ooo 25c,ooo

La Barbade, 16,167 6a,iii>

La Grenade, 1,000 23,926

Saint-Vincent

,

i,45o j 11,853

La Dominique, i,2'36 14,967

Antigue, 2,590 37,808

Montserat^ i,3oo I0,Q0O:

m
m
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Total •

Hancs-

64,365

nègres.

XNCVIS
, 1,000 0,420

Siliiil-Christophe, 1 ,900 20,435

Iles Vierjres

,

1,200 9,000

Iles Biihamas, 1,060 2,241

Les Bermudes
, 5,462 4.919

455,684

Outre les quatre grandes classes qui com-
posent les habitans des îles de l'Aniérique ,

savoir : les créoles , ou blancs nés dans le

pays , les blancs de l'Europe , les créoles

de couleur, les nègres libres, et les nègres

esclaves , il se trouve d'autres habitans

dignes d'attention.

Il y a beaucoup d'émigrés des États-Unis,

et des Juifs , race errante et vagabonde ,

qui pénètre par - toul ou il existe des

liomiues. On Içur permet le libre exercice

de leur reliiiion sans aucune restriction, et

ils ont conséquemment beaucoup de syna-

gogues dans toutes ies îles. Considérés

sous un point de vue politique , ils sont

inférieurs aux autres blancs , n'ayant pas le

droit de voter aux élections , ni d'être

nommés membres d'aucune assemlilée.

Leurs mœurs et coutumes sont absolument
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les mêmes qne celles de leurs confrères des

autres pays (1).

Ceux qui quitfent leur patrie pour passer

dans les Indes occidentales afin d'augmenter

leur fortune , s'imaginent qu'ils pourront

vivre au gré de leurs désirs, sans trop

s'appliquer aux affaires. Ils ne tardent pas

à éprouver la fausseté de cette opinion
;

car il n'y a aucune partie du monde où

il faille plus d'assiduité dans les affaires , et

une attention plus suivie que dans les îles.

Les premiers possesseurs de ces îles s'y

retirèrent à la vérité dans des vues bien

éloignées de celles de passer leur vie dans

l'oisiveté et l'abondance. Ce fut pour jouir

de la liberté civile et religieuse que les

premiers aventuriers abandonnèrent leur

patrie
, quand ils virent un gouvernement

monarchique ou républicain en Angleterre,

contraire à leurs principes et à leurs in-

clinations. «

(r) M. INecktT rend le compte suivant des bîancs

,

des nèjircs libres et esclaves des îles ('rançaises : il

estime les blancs à 63,682; les nègres libres à 13,429;

el les esclaves à 407,736. Depuis le fems où celle esli-

malion a élé Tuile , il est possible que leur nombre soit

avigmeult^

I*'"
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Maintenant les professions de juriscon-

sultes , de médecins et de théologiens sont

remplies dans les Indes occidentales par

des gens à talens et respectables, et il faut

dire aussi que leurs talens sont bien encou-

ragés par le public. Des préjugés locaux

j)euvent faire penser à quelques individus

que les éloges que j'accorde à leur génie

sont peu mérités, et que je parle avec [par-

tialité ; mais que ces individus se rappellent

que la nature a répandu les germes du génie

dans tous les climats , et que les talens

supérieurs sont en général le résultat de

l'éducation, et non pas de qualités locales.

La marine et les troupes de terre de la

Grande-Bretagne fournissent beaucoup d'iia»

bilans aux Indes occidentales. Ces gens là ,

fatigués des dangers auxquels leur profes-

sion les expose
,
préfèrent sagement une

vie plus tranquille et plus industrieuse.

Après avoir fait l'énumération de la

classe de facteurs, de commis, et d'ouvriers,

qui s'établissent dans le pays, nous pouvons

parler de l'individu qui cultive la terre.

Cette profession , connue par les divers

noms de planteurs, d'économes , et d'agens,

est ordinairement composée de ceux qui

î

I
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n'ont point été élevés dans les affaires chez

eux , et qui , s'imaginant que la tâche de

surveiller les travaux, d'esclaves africains,

de prendre soin de leur santé et d'adminis-

trer une plantation à sucre , ne demande

pas beaucoup de connoissances , s'engagent

dans des travaux auxquels ils ne sont pas

toujours propres.

Puisque la plupart des planteurs sont

des émigrés de la mère-patrie , il est donc

évident que leurs mœurs et coutumes doi-

vent être à-peu-près les mêmes que celles

de leurs compatriotes dans le pays d'où ils

sortent. Malgré la plausibilité dé cette

conséquence , il y a des auteurs qui , en

parlant de la vie et du caractère des liabi-

tans des îles, les représentent comme les

hommes les plus dépravés , les plus libertins

et les plus détestables ; comme si le chan-

gement de climat dégradoit le caractère de

l'Anglais ; ou comme si la Grande-Bretagne,

en formant ses colonies , n'y avoit envoyé
que des êtres vicieux et pas un seul individu

vertueux.

Le tableau qu'ils nous ont offert est si

surchargé et si invraisemblable
, qu'il n'est

pas possible de le croire ressemblant.

t:
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Quelle cause pourroit ainsi changer leur

caractère en mal ? J'avoue qu'un changement

de circonstances et de manière de vivre doit

occasionner un changement de mœurs ;

mais j'esj)èreque je serai en état de prpuver

que ce changement tend plutôt à les rendre

meilleurs que plus médians. •
.

.

En passant dans les îles, l'émisé se

trouve soudainement dans un pays où la

dilTéience de couleurs est une marque dq

distinction et inspire le respect. Sa couleur

le place au rang le plus éminent ; et si

l'on accorde que le meilleur moyen de faire

prendre à un homme un caractère respec-

table, c'est de lui apprendre à se regarder

comme tel , de même que lorsqu'on veut

le dégrader , c'est de lui persuader qu'il est

vil et méprisable , il est évident que le

nouvel habitant doit plutôt gagner que

perdre dans la balance de la respectabilités

La conséquence que je viens de tirer a effec-

tivement lieu. Le plus pauvre blauc se re-

garde comme plus égal au riche ,
qu'un

l.uropcen dans les mêmes circonstances

en Europe , et lui parle en conséquence

d'un ton de franchise et d'indépendance.

« Par-tout où l'esclavage est établi , dit
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« un grand écrivain, ceux quï sont libres,

« sont les hommes les plus fiers et les plus

ce jaloux de leur liberté. Pour eux la li-

ce berté est non*seulement une jouissance

,

« mais une espèce de rang et dô privilège.

ce En ne voyant pas que la liberté , comme
« dans les pays où elle est commune à tous,

«c peut être accompagnée de travaux Jiumi-

cc lians, de beaucoup de misère, et de trut

çc l'extérieur de la servitude, ils la regardent

xc comme quelque cliose de plus noble et de

«< plus précieux. Ainsi les liabitans des colo-

« nies méridionales de l'Amérique sont plus

ce fermement et plus opiniiltrémcnt atta-

*w ehés à la liberté que ceux des colonies

ce septentrionales. Telles étoient les an-

<c ciennes républiques ; tels étoient nos

ce ancêtres -^ tels sont de nos jours les Po-

<c lonais , et tels vseront tous lés maîtres

« d'esclaves qui ne sont pas eux - mômes
« esclaves, m

Ceux qjui ont envie de déprécier les

liabitans des Indes occidentales , les accu-

sent d'ostentation et de.vanité. Cette accu-

sation n'est pas sans fondement ; mais il ne

faut pas trop peser sur ces imperfections ,

puisqu'elles sont presque toujours chez eux

fil.
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accompagnëes de la bienveillance et de

rhospitalité. Cette dernière vertu y est si

commune , qu'il n'y a pas une auberge

supportable dans toutes les îles, (i)

On peut attribuer à ce même esprit d'in-

dëpendance, qui, comme je l'ai remarqué^

provient de la conviction de l'égalité , ce

caractère récalcitrant et litigieux que fait

paroître l'habitant des îles ; car les vices et

les vertus croissent naturellement ensemble*

Ce caractère litigieux n'est pas sans avoir

quelques avantages pour contre-balancer ses

mauvais eiTets. Ainsi accoutumés à argu-

menter sur leurs droits les plus importans^

ils acquièrent par l'iiabitude une connois-

sancc des lois supérieure aux habitans des

(i) Il y a des partie nlarîtes chez les blancs comme
chez les noirs, qui mëritent d'être cilées pour ceux qai

veulent étudier leur histoire. Il n'y a rien de plus frap«

pant que la disparité de leurs tables et de leurs maisons.

Leurs bufl'eissont chargés de vaisselle et de vins choisis,

ils ont plusieurs services à leurs dîners, et tout cela so

fait dans un hangar qui ne vaut pas une gfange de l'Eu*

rope. Les nègres servans sont en grand nombre, mai*

mal vêtus; li n'y a que les principaux domestiques qui

portenî des bas et des souliers, IkiS autres sont à moitié

nus en servant à table.
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ftntres pays, outre dette sagacité que doit

occasionner l'exercice d*^ leurs facultés.

Mais pour avoir les véritables traits du

caractère des habitans des îles , il faut sur-

tout examirrer les créoles , ou les gens nés

dans le pays. Dans leur personne , les

créoles sont plus grands que la plupart des

Européens ; et quoiqu'ils n'aient pas cette

grosseur requise , selon nos Idées de beauté,

pour compléter la figure d'un homme grand,

ils ont néanmoins beaucoup d'adresse et

de souplesse dans les membres, et un port

agréable et aisé II y a deux circonstances

remarquables dans la formation de leurs

corps , qui démontrent combien la main

de la providence sait parer aux inconvé-

niens d'un climat peu tempéré par des

moyens sages et bienfaisans. Ils ont l'œil

fort enfoncé, et par ce moyen le sourcil

qui est au-dessus protège la vue de l'éclat

insupportable du soleil. En second lieu,

il y a une constante fraîcheur sur leur

peau , qui est certainement occasionnée

par quelque moyen intérieur de la bonté

divine pour» conserver le corps dans une
température modérée , peu nécessaire aux

habitans des pays plus froids.
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Les créoles femelles sont sobres , tempé-

rées , et n'ont pas de grands besoins ; elles

n*ont d'antre amusement que l'exercice de

la danse ; car cette passion ruineuse des

bals masqués , du jeu et des assemblées , si

dominante en Angleterre , est inconnue

dans les îles. Rien ne sauroit égaler la so-

briété avec laquelle elles vivent. Elles ne

boivent ordinairement que de la limonade ,

et ne mangent le plus souvent que des lé-

gumes. On ne sauroit nier, qu'à bien dés

égards, leur personne soit moins attrayante

que celle des Anglaises ; car quoiqu'elles

aient une belle figure , leurs traits et leurs

manières ne sont pas animés. Elles man-

quent aussi de cette couleur indispensable

pour rendre la beauté parfaite , de ce ver-

million de la jeunesse qui rélève les grâces

de la belle Anglaise ; mais leur infériorité

de teint est compensée par l'éclat de leur^

yeux grands et expressifs. Leurs dents sont

aussi extrêmement belles, par le soin qu'elle

ont de les tenir toujours propres , et l'usage

constant de mâcher une racine dont les

qualités produisent l'effet d'un fort détergent.

La circonstance la plus remarquable dans

le caractère des naturels , sont les progrès
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ëtôïinans de leur esprit dans un âge peu

avancé. Les philosophes de l'Europe ont fait

attention à ce phénomène ; mais argumen-

tant d'une mariière analogique de la nature

des plantes à celle des animaux , ils ont

conclu , selon moi ,
par une fausse assertion.

Ils ont dit que , comme dans les climats

chauds , les végétaux parvenoient plutôt à

l'état de perfection ou de maturité que ceux

de l'Europe , de même l'esprit du naturel

des îles se développoit de meilleure heure

et déclinoit plutôt. Que ces philosophes

considèrent cependant que dans un climat

si chaud, l'esprit se laisse plus aisément aller

à des habitudes licentieuses, et que consé-

quemment ,
quand il auroit naturellement

la même durée que celui des Européens ,

il devroit tomber plutôt en décadence. Il

faut aussi se rappeler qu'à cause de la si-

tuation des lieux ,« l'esprit est incapable de

trouver des objets pour exercer ses facultés

et augmenter par-là sa vigueur. Enfin,

dans les cas où les facultés précoces d'un

créole n'ont point été prodiguées sur des

objets indignes de ses recherches, et dans

les endroits où des circonstances favorables

lui ont donné l'habitude de la réflexion
y
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son esprit se conserve jusqu'à un âge fort

avancé.

Mais les qualités du cœur contribuent

davantage au bonheur général que celles de

Tesprit , et je crois qu'en cela le créole n'est

inférieur à aucun être dé son espèce. Son
caractère est aussi généreux que ses ma-
nières sont franches et indépendantes. Il

n'a point de fausseté , de bassesse ou de

réserve dans le caractère , et jugeant des

hommes par lui-même , il ne leur soup-

çonne pas des dispositions si peu aimables.

Les philosophes ont été embarrassés par

les deux opinions reçues sur les effets du

climat. Depuis l'existence du genre humain,

on a remarqué que les conquérans sont tou-

jours venus du nord. Cependant dans les

latitudes les plus chaudes , on y a trouvé la

force et le courage au suprême degré ; tandis

qu'en voyageant à l'extrémité septentrionale

du globe , on voit le courage de l'homme

expirer chez le Lapon. Devons-nous donc

croire que la timidité soit une conséquence

de la chaleur f Je conviens que l'indolence

peut en être un résultat ; mais Tindolence

et la crainte ne sont pas la cause et l'effet.

Le créole est adonné âu plaisir et aux
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«Isances , et il ne se soucie guères d'exercer

les facultés de son esprit. Mais quand les

facultés assoupies de son ame sont émues «

il montre alors qu'il est capable et d'agir

et de penser avec la plus grande énergie.

Les créoles ne manquent point du tout de

courage , et ils l'ont prouvé d'une manière

remarquable dans une multituded'occasions.

Le naturel des îles , dit- on , a la ridicule

manie d'amplifier ses espérances de pros-

périté , et de bercer son imagination de

rêves de richesses improbables, et d'absurdes

chimères. Il n'y a ni dans son sol ni dans

son climat aucune qualité qui puisse pro*

duire un pareil effet , comme certains écri-

vains se l'ont imaginé. Il yient probable-

ment de la nature de ses propriétés peu

semblables aux biens de l'Europe , qui

rendent un revenu iixe et certain , quand
ils sont confiés à l'industrie du fermier. Le
créole fait lui-même valoir ses terres , et

comme la différenee du produit d'une

année à une autre est étonnante, il est

aisément tenté d'espérer qu'il accumulera

promptement des richesses.

, Il y a différens degrés de gens de couleur.

Un sambo est le rejeton d'une négresse
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par un mulâtre, ou d'une mulâtresse pat'

un nègre. Le mulâtre est Tenfant d'une

négresse par un blanc , et le métis d'une

quarterone par un blanc. I^es Espagnols

ont encoredes distinctions plus minutieuses»

dont il est inutile de faire ici l'énumération.

Je crois que , dans toutes nos îles à sucre»

les descendans de négresses par des blancs ,

auxquels la loi accorde le privilège de la

liberté , sont à trois degrés du nègre. Tous

ceux qui sont au-dessous portent le nom
dt mulâtres.

A la Jamaïque, il y avoit autrefois une

distinction entre ceux qui étoient nés de

mères affranchies et ceux à qui leurs maîtres

donnoient immédiatement la liberté. Cela

provenoit d'une maxime de loi qui tiroit

son origine de la mère- patrie , et qui étoit

établie dans les colonies, que la propriété

des enfans appartenoit au propriétaire de

la mère. Jusqu'en l'année 1748, les indi-

vidus nés dans les circonstances dont je

viens de parler , c'est-à-dire , dont les mères

avoient été affranchies après leur naissance,

n'avoient point droit à être jugés par des

jurés, et étoient regardés comme indignes

de rendre témoignage enjustice. Ces cruautés
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ont été mitigées ; mais il reste encore beaiï^

coup à faire. Dans la plupart des îles an-

glaises , leur témoignage n'est reçu que dans

les cas où il n'est pas question de passer un
acte en faveur du blanc accusé. Le nègre

a un maître pour le protéger contre les

injures grossières ; mais par cette institution

partiale , le mulâtre n'a aucune garantie

contre la tyrannie et l'oppression. Ils sont

aussi privés du droit de posséder le plus

petit emploi public ; ils ne peuvent poii^

être brevetés , même dans un corps de noirs

,

et ils sont exclus du droit de suffrage aux

élections.

Il faut convenir que leur situation hu**

miliante est en quelque sorte mitigée par

la générosité que montrent les membres des

assemblées coloniales envers les gens de

couleur , à qui l'éducation et le baptêmo

donnent des droits à la considération , en

dépit des lois et des ordonnances à ce

sujet..

Des exemples partiaux de générosité ne

{justifient cependant pas l'état avilissant auf

quel ces êtres infortunés sont réduits. Lo

blanc le plus bas et le plus méprisable se

conduit avec insolence envers Thomme de
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couleur libre le mieux éduquë ; et comme
le mépris dégrade toujours le caractère , ce

sont des membres inutiles de la' société.

Quoi que l'on puisse dire sur la propriété

ou l'impropriété de mettre cette classe

d'hommes sur un pied égal à celui des gens

d'une couleur différente, peut- on nier

que la sagesse et l'humanité demandent le

redressement immédiat d'un griefinsuppor-

table ? Le grief que Je veux dire est la pri-

vation du droit de paroître comme témoins ,

même dans les cas où ils se plaignent d'une

injustice personnelle. Quel attachement à

sa patrie , quelle reconnoissance à la pro-

tection des lois , quel motif d'être utile à

la société dont il fait partie , ou enfin quelle

dignité ou indépendance d'esprit peut avoir

l'homme qui est intérieurement convaincu

que le premier coquin d'une couleur plus

blanche que la sienne peut l'insulter im-

punément ?

Le mulâtre libre a des raisons de craindre

de mauvais procédés , non-seulement de la

classe qui est au-dessus de lui : tenant le

milieu entre le blanc et le n^gre , il est mé-

prisé par l'un et envié et détesté par l'autre.

Le nègre regarda son assujétisseraent à uja
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blanc comme en quelque sorte supportable ,

mais il a en horreur l'idée d'être l'esclave

d'un esclave.

Dans leur conduite envers les blancs

,

les mulâtres sont modestes et respectueux:

ils sont néanmoins accusés ( et je crois

bien avec justice ) d'abuser de leur pouvoir

envers les nègres. Il est, à la vérité , presque

impossible qu'ils tiennent une conduite

différente. L'esclave devenu maître est tou-

jours le plus insensible des tyrans , comme
le plus vil favori de la fortune est celui qui

insulte le plus insolemment au malheur.

Un autre reproche que l'on fait aux mu-
lâtres , c'est l'incontinence des femmes*

Quoique ce reproche soit fondé > je tâcherai

cependant de l'excuser en raison des cir-

constances : ces femmes sont dans toutes

les îles entretenues par les blancs et leur

servent de maîtresses. Mais en examinant la

situation de ces infortunées , nous trouve-

rons plus de raisons de blâmer la cruauté

de ceux qui les entretiennent et les enga-

gent à cette vie honteuse , que leur impru-

dence à accepter leurs offres. Ignorant les

maximes de la morale , n'ayant pas reçu la

moindre éducation > incapables de se pro-
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curer des ëpoux d'entre les blancs on les

personnes de leur couleur ( les premiers re-

gardant une pareille alliance comme avilis-

sante , et les derniers étant trop dégradés

eux- mômes pour former un pareil rriariage)^

elles ont de bonnes raisons à donner pour

excuser leur conduite. > '. > '

D'ailleurs , cette connexion entre l'en-

tretenenr et la maîtresse , si elle n'est pa»

légitimée par le mariage , peut être consi-

dérée au moins comme aussi innocente,

£lles donnent à leur entreteneur le doux

nom de mari ; elles sont fidelles et attachées

à ses intérêts ; et elles se conduisent avec

décence et avec rigueur envers les autres

hommes. Il n'y en a véritablement que très-

peu qui se livrent à cette infâme espèce

de prostitution , publiquement avouée dans

les grandes villes de l'Europe. '>

L'injustice de tenir tant de belles et ai-

mables femmes dans l'état du concubinage,

demande une réparation immédiate.

Mais qui en donnera l'exemple ? Sera-eo

les victimes de cette injustice ? £lles ne le

peuventpas , et je crois bien que les séduc-

teurs ne leferont pas. Un auteur respecta-

ble , dom Antonio de Uiloa , rend le té*

\ IM
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tiioîgnage le plus flatteur des dispositions

humaines de ces gens de couleur , en par-

lant des circonstances fâcheuses qu'éprou-

vèrent plusieurs pauvres Européens, qui,

après être venus aux îles espagnoles dans

l'espoir d'améliorer leur sort , se trouvèrent

quelquefois sans moyens d'existence. Plu-

sieurs d'entre eux , dit l'Espagnol , parcou-

rent les rues jusqu'à ce qu'il ne leur reste

plus rien pour acheter de la nourriture et

payer leur logement. Fatigués de chercher

inutilement de l'emploi, affectés parla non-

réussite de leurs espérances , et par le chan-

gement de climat , ils vont tristes et malades

se coucher dans les places des églises et dans

les portiques. Les gens de couleur déploient

ici leur générosité , tandis que le négociant

' riche et égoïste refuse de donner son aumône

pour soulager leur misère. Le mulâtre et le

nègre prenant pitié de leur afïliction , les

portent chez eux , les nourrissent , l'^s con-

solent et les rappellent à la vie ; et , quand

ils meurent
, prient Dieu pour le repos de

leur ame. Tel est le compte flatteur que l'on

a rendu de la générosité des mulâtres de

Carthagène ; et ceux qui connoissent les

îles de l'Amérique , n'hésiteront pas à ac-
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corder à leurs habitans le même caractère

qu'à ceux de Carthagène.

£n parlant des créoles ou naturels des

Indes occidentales , et des muUltres ou gen9

de couleur, nous nous sommes bornés à
ceux qui étoient eu tout «à- fait blancs ou

en partie. Nous consacrerions maintenant

un chapitre séparé aux nègres libres , s'il y
avoit une différence marquée entre eux et

les nègres dans l'état d'esclavage ; zî;ais

comme il n'y en a guères , nous examine-

rons , dans le chapitre suivant y le caractère

général du nègre.

14". '
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CHAPITRE II.

ll>

Des nègres dans Tétat d'esclavage.— Observations pré-

liminaires.— Origine de la traite des nègres.— Éta-

blissement portugais sur la côte d'Afrique.—Nègres

amenés à Hispaniola.—Voyage d'Hawkins. — Com-
pagnie d'Afrique établie par Jacques I." — Charte

Siccordée.— Description de la côte d'Afrique.—Forts

et factoreries. — Exportations de la Grande-Bretagne,

i.-. Nombre de nègres que l'on exporte h présent aux

colonies anglaises. '" £iat du commerce depuis 177

1

jusqu'en 1787.—Nombre de nègres importés aujour*

d'hui par les difl'éreutes nations de l'Europe.

1H

œ nottibre de nègres , actuellement dans

les colonies anglaises de rAmérique , est

de 45o,ooo. La contemplation de la servi-

tude de tant d'êtres <Je l'espèce humaine et

de leur assujétissement absolu à la volonté

des autres , n'est pas une perspective bien

agréable; et le tableau prend ilne teinte

encore plus hideuse , quand on réfléchit au

nombre de ces malheureux qui ont été ar-

rachés de leur pays natal , de leurs foyers et

du milieu de leurs parens
, pour être traînés

dans cet état avilissant.
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Quelque odieux lîéunmoîns que soit 'je

commerce en lui-même, il est possible que
le pioprlétaire d'esclaves soit exempt des

crimes dont on a , depuis quelques années ,

pris l'habitude de l'accuser. Je pourrai

donc exciter l'indignation de ces gens pas-

sionnés qui ne se donnent pas la peine de

choisir les coupables ,* en prenant la dé-

fense des planteurs ; mais cela ne m'em-

pêchera pas de m'efForcer de soustraire à

une infamie peu méritée des hommes qui

sont aujourd'hui les objets de l'exécratio»

publique. De quelle manière la plupart des

propriétaires d'esclaves des Antilles sont*

ils parvenus à la possession de leurs biens ?

Par héritage et par accident. On pourra dire

qu'ils doivent renoncer à leur propriété ,

quand ils voient qu'elle .n'est pas justifiable

au tribunal de l'humanité : cela est aussi

arrivé quelquefois. Des hommes humains

de la Grande-Bretagne, influencés par la

sympathie universelle pour les injures réelles

ou supposées des nègres d'Afrique , ont enr

yoyé ordre à leurs économes dans les îles

,

d'affranchir les esclaves de leurs planta-

tions. Ils ont cependant été convaincus

depuis , que cette bienveillance n'est pa&

1:
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«oippatîble avec Tîntérêt des esclaves eux-

mêmes.

La société établie en Angleterre pour la

propagation de l'évangUe dans les pays

étrangers, possède aussi en commun des

propriétés dans les Indes occidentales. Les

individus qui la composent étolent aussi

sensibles aux souffrances de leurs sembla-

bles qu'aucun autre Chrétien ; et s'ils avolent

cru que rafiranchlssement immédiat des

nègres pouvolt véritablement faire leur

bonheur, ils auroient sans doute regardé

un pareil acte comme le devoir le plus sacré.

Mais après de mûres et de sérieuses déli'

bérations , il furent convaincus du eoix*-

traire , et ils ont aussi été obligés , pour

alléger leurs travaux , d'en acheter d'autres

et de les tenir dans le même état.

Le seul objet digne de nos recherches est

donc de savoir si la conduite des planteurs

des Antilles envers leurs esclaves , considé-

rant les vices de l'autorité humaine , est plus

dure que ne devroit être le traitement d'un

maître envers ses domestiques f

Nous allons maintenant donner au lec-

teur un exposé de l'origine et de lasituaticii

du commerce des nègres. Le chapitre sui-

1
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Tant contiendra la description du nègre , de

son caractère et de ses inclinations , de îa

manière de les conduire aux îles de l'Amé-

rique , et de son traitement quand il y est

arrivé ; après quoi je parlerai des abus que

Ton dit exister dans la pratique de ce com- ,

merce.

Ce fut sous le célèbre p rince Henri de

Portugal , en 144^ > qne les premiers es-

claves d'Afrique furent enlevés de leur pa-

'trie par les Européens. Antoine Gonzalès

avoit pris deux maures près du cap Bojador,

et les avoit emmenés dans son pays ; mais

son prince lui ayant ordonné de les remener

en Afrique , il les vendit à la Rio del Ora ^

et reçut des maures , dix nègres et de la

poudre d'or. L'avarice des Portugais fut ex-

citée par cet échange avantageux, et ils com*

mencèrent un commerce sur une échelle plus

grande. Le roi de Portugal s'arrogea pen-

dant quarante ans le titre de seigneur de la

Guinée.

On trouve que dès Tannée i5oa , il y avoit

des nègres employés dans les mines d'Hispa-

niola. Ovando en défendit à la vérité l'im-

portation , à cause des méchancetés qu'ils

apprenoient aux Indiens ; mais le§ Espa-
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iinols extirpèrent ces derniers avec tant de

cëlériië
,

que les nègres furent regardés

comme absolument nécessaires , et que Ton
accorda de nouveau la permission d'en im-

porten '

Douze ans après , à la requête de Barthé-

lemi , homme dont la philantropie Tenga-

geoit à être le protecteur sincère et l'ami

des Indiens , il fut accordé une patente aU'

torisant certaines personnes à importer an*

nuellement 4^00 nègres dans les colonies

espagnoles. Las-Casas est accusé d'inconsé-

quence en voulant ainsi alléger les souf-

frances d'une race d'hommes aux dépens

d'une autre. Il faut cependant observer que

les mêmes peines infligées à difFérens indi-

vidus ne produisent pas invariablement le

même degré de souffrance. Las-Casas con-

sidéroit avec douleur et indignation les ca«

lamités déplorables des Indiens sans pio-

tecteurs. Il voyoit un peuple autrefois in*

nocent et heureux , qui n'avoit jamais connu

le malheur qu'au moment où les Européens

le lui avoit fait sentir , réduit en peu de

tems d'un million d'ames à 60,000 II pre-

noit d'autant plus pitié de l'esclavage de

C9S individus , qu'ils avoient connu des
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tems plus prospères , et qu'ils n'étoîent.

point accoutumés aux travaux qu'on exi-

geoit d'eux. Il calcula donc avec beaucoup

de sagesse , en conseillant aux Espagnols

avides., puisqu'il falloit les te^ir dans l'ac-

tivité, d'employer plutôt une nation dure

et sai4vage , accoutumée à la plus rigou-

reufi^e tyrannie , à ces travaux , que des

hommes auxquels l'oppression étoit nou-

velle , et dout l'esprit étoit trop sensible

pour supporter l'esclavage.

Les nègres d'Afrique avoient été dès leuç

enfance , des objets de sévérité , et consé-

quemment ils y étoient accoutumés. D'ail-

leurs la forme de leurs corps et leurs membres

étoient plus vigoureux que ceux des habi-

tans d'un climat délicieux , où les fruits de

la terre croissoient pour ainsi dire sans tra-

vail. Las-Casas ne pauvoit prévoir , à moins

d'avoir été inspiré , les effets futurs de ce

trafic ; sa conduite fut donc aussi humaine

que judicieuse.

Jean Hawkins étoit à cette époque au ser-

vice d'Elisabeth , qui lui donna ensuite le

titre de chevalier. Ayant appris que les es-

claves se vendoient à un haut prix à His-

paniola , U fut tenté de faire voile av^c



ir

( 193)

une escadre de trois vaisseaux pour la côt«

de Guinée. Son armement consistoit en un
vaisseau de 120 tonneaux , un de 100, un
de 40 , et 100 hommes d'équipage. Il partit

en octobre i562, et débarqua à Sierra-Leone,

où , par les moyens les plus affreux et les

plus indignes , il se procura 3oo esclaves.

Ayant ensuite été à Hispaniola , il y fit un
échange lucratif, et revint en Angleterre,

après onze mois d'absence.

L'année d'ensuite , il fit voile avec six

vaisseaux , du nombre desquels étoit le

Jésus de 700 tonneaux ; et ayant dans son

voyage été joint par deux autres , il con-

tinua sa route pour la côte de Guinée. Après

avoir éprouvé quelques avaries , il aborda

au cap Verd , sur la côte d'Afrique. Il y
tendit des embûches aux naturels , que l'his-

torien de ce voyage représvite comme « un
«peuple doux et humain n ; mais l'équipage

du Mignon (1), choqué sans doute «des

lâches moyens qu'il employoit pour former

sa cargaison, en avertit secrètement les na-

turels , et Hawkins les épia fort inutilement.

(i) L'un des deux vaisseaux qui joignirent Hawkius

en mer.
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L'amiral se sépara alors du Mignon , et ilt

voile pour l'île d'Alcatras.

Les Anglais firent encore usage dans cet

endroit de leurs pièges pour attirer les na-

turels ; mais ceux-ci surent les éviter. Ils

eurent beau les suivre avec leurs armes à

feu , les Africains s'enfuirent dans les bois.

Ce manque de succès les força à aller dans

une autre île , appelée Sambula. Il paroît

que les naturels de cette île étoient des can-

nibales ; et les Anglais s'étant humainement

déterminés à punir leur cruauté , brûlèrent

et détruisirent leurs villages avec le plus

grand zèle. Les naturels furent cependant

trop lestes pour eux et échappèrent à leur

poursuite.

Sans entrer dans d'autres particularités

sur les exploits de cet amiral sur la côte

d'Afrique , nous remarquerons que les Fran-

çais et les Portugais avoient à cette époque

fait* une convention avec les naturels, par

laquelle ces derniers s'engageoient à fournir

des esclaves aux premiers. Leur conduite

étoit sans contredit plus humaine ; car ils

n'achetoient que ceux qui étoient déjà es-

claves, et qui servoient selon l'occasion de

nourriture à leurs compatriotes. Hawkins ,
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ce scélérat sans principes , fît un troisièmô

voyage de piraterie , mais la Providence

permit qu'il y périt avec toute sa bande.

En 1618, une compagnie de négocians de

Londres obtint une patente pour un com-

merce exclusif. Elle fi"': néanmoins obligé©

de renoncer à ses projets , à cause de la mo-

dicité des profits qui revenoient de ses ex-

péditions. Sous Charles I^% une seconde pa-

tente fut accordée à d'autres individus , sur

leur demande , et ils y firent des profits plus

considérables. Mais leurs succès ayant attiré

l'attention , d'autres aventuriers firent uu
commerce illicite , et des contrebandiers de

toutes les nations abordant sur les côtes ,

ce monopole fut abandonné , et discontinué

jusqu'en 1662. Dix ans après cette époque

,

on leva en neufmois une somme de 1 1 1,000

livres sterlings, 2,664,000 livres tournois

par souscription , pour former ' une com-
pagnie ; et un tiers de cette somme fut des-

tiné à bâtir des forts sur la côte. Un des

bienfaits immédiats de cet établissement fut

la création de manufactures en Angleterre.

C'étoient autrefois les Hollandais qui avoient

fourni aux armateurs pour la côte de Guinée

tous les approvisionnemens nécessaires à

leur voyage ; mais la Grande-Bretagne pro-
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Nuisit alors des ëtoffes de laïne et d'autrdd

objets . importans de commerce pour cette

côte. Il s'en exporta annuellement pour

1,680,000 livres tournois.

La prospérité de cette compagnie fut néan-

moins de courte durée. Entr'autres bienfaits

de notre révolution , nous lui devons l'abo-

lition de tor? les monopoles, ou privilèges

exclusifs accordés par la couronne. Le
Commerce d'Afrique devint libre , et les aven-

turiers qui l'entreprirent furent très'-nom-

breux. Cependant les négocians qui avoient

été trompés dans leurs perspectives de ri-

chesses , essaya'' ent pendant quelque tems

de continuer leur monopole ; mais leur droit

qui avoit jusqu'alors été aboli par le fait

,

le fut expressément par un acte de Guillaume

et de Marie. Il fut par cet acte déclaré légal

pour tous les fidèles sujets de sa majesté de

faire le commerce de la côte d'Afrique avec

les colonies de l'Amérique , entre le cap

Mont et le cap de Bonne-Espérance , à con-

dition de payer dix pour cent sur toutes

l€s marchandises exportées , d'après leur

valeur.

Il fut stipulé dans le même acte que tout

individu, en payant un autre droit de dix
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pour cent sur les marchandises imporloes ,

jouiroit du privilège plus étendu de com-

mercer entre le cap Blanco et le cap Mont.

Le produit de ces droits fut destiné à la

compagnie

.

Cette loi excita un mécontentement gé-

néral , et il fut présenté nombre de pétitions

contre elle. La compagnie prédit sa propre

ruine , et ses craintes furent presque réa^

Usées ; car , en 1789 , elle étoit tellement

sur le déclin , que le parlement fut obligé

de voter à son profit 240,000 livres tour-

nois annuellement pendant l'espace de neuf

ans (i).

Après avoir éprouvé tant de changemens ,

le commerce d'esclaves d'Afrique prit, en

i/So , un nouvel aspect. On fit une loi pour

l'encourager et l'améliorer , dont il est inu-

tile de donner ici les détails ,
puisqu'on

peut la consulter. Je vais maintenant offrir

une courte relation des pays avec lesquels

ce trafic est continué.

(i) En 1744 , on vota pour celle compagnie 480,000 1*

tournois, ce qui fait en tout une somme de 2 ,400,000 liv.

tournois votée par le parlement britannique pour le*

aoutien du commerce d esclaves..
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Depuis Loango , Saint-Paul , en Angola ,

jusciu'au cap Blanco , est une étendue <\c

côte de i3oo lieues où ce commerce se

prati(|uc.

Les Anglais ont un établissement dans la

province de Sénégarabie. Cette province est

arrosée par la rivière Gambie , navigable

pendant l'espace de plusieurs cents milles

dans l'intérieur du pays , et habitée par les

Mandlngos.

Depuis Roxo jusqu'à Appollonie , ce

sont principalement des établissemens por-

tugais. Les naturels sont aussi appelés Man-
dingos, quoique ieur langage diffère de celui

des premiers.

Depuis A ppollonie jusqu'à la rivière Volta,

la côte d'Or a une étendue de 1000 milles ,

et est divisée en nombre de petits états,

Chanti , Akim et Aquambou , trois grands

royaumes, qui sont fort peu connus , forment

l'intérieur du pays. Sur toute cette côte , la

langue est assez semblable. Les naturels sont

appelés Koromantyns , de Koromantyne ,

comptoir fort respectable, tant qu'il resta

au pouvoir des Anglais, mais de peu de con-

sidération depuis qu'il est entre les maiiis des

Hollandais.
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La division qui vient après , est le pay»

de Whidah , appelé par quelques écrivains

la côte d'Or propre. Depuis Popo , princi-

pauté de cette division , les naturels de

Whidah sont communément appelésPapaws
par les négocians anglais. Vient ensuite le

grand empire de Benii i , commençant sur

la rive occidentale de la rivière Lagos , et

s'étendant jusqu'au cap Lopez. Les nègres

de cette côte sont en général appelés Eboes.

Il y en a une tribu particulière distinguée

par le nom de Mocoes. Le langage de ces

derniers diffère de celui de tous les autres

sur cette côte.

Au midi de la rivière de Congo , les Por-

tugais'ont des possessions considérables. Ils

ont bâti et bien fortifié la ville de Loango

,

Saint-Paul , et étendant leur commerce vers

la côte orientale , voyagent en caravanes à

travers le pays.

En faisant l'énumération des forts et des

comptoirs établis par les Européens, on

trouve que leur nombre est comme il suit :

Par les Hollandais, i5

— les Anglais, 40
— les Porlm^çis, 4
— les D;inois, 4
— les. Fninf"ils

,
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On exporte continuellement de la Grande-

Bretagne
, pour l'Afrique , des étoffes de

laine , des toiles , des marchandises de Shef-

iield , de Birmingham et de Manchester ;

des soieries , des draps , des armes , de la

poudre , des balles ^ du cuivre et du bronze

travaillés , et plusieurs autres articles qui

rapportent annuellement en échange , en

Angleterre , environ 19,200,000 1. tournois.

Il n'y a que très-peu d'endroits sur la côte

d'Afrique où le commerce soit libre. Dès

qu'il est un peu vivant, le roi ou chef du.

district , exige un droit sur toutes les ex-

portations. L'échange des denrées se fait de

différentes manières. Quelquefois le négo-

ciant anglais va chez le marchand nègre
,

mais le plus souvent les marchés se font à

bord des vaisseaux. Les comptoirs ou fac-

toreries établies sur la côte , se chargent de

procurer des cargaisons aux vaisseaux de

leur nation ; et les officiers des forts , selon

leurs circonstances et leur pouvoir , fqnt

aussi des marchés particuliers d'esclaves

avec les commerrans ; mais les naturels

eux-mêmes amènent au marché des esclaves

à un plus bas prix que ceux qui viennent

par l'intermédiaire des établisscmens bri-

tanniques-.
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Avant rechange qui se fait entre lec mar>

chands européens et africains , il y a une

chaîne continue de marchands de distance

en distance dans l'intérieur du pays ,
qui

se les font passer les uns aux autres des

contrées éloignées où aucun blanc n'a en-

core pénétré. Quoique le commerce sur la

côte soit régulier et constant , je suis fâché

de n'avoir pas pu me procurer , faute de

mémoires , un état exact de tous les Afri-

cains qui ont été transportés aux Indes oc-

cidentales anglaises , depuis le commence-

ment de ces établissemens. Je mettrai ce-

pendant devant les yeux du lecteur tous

les renseignemens que j'ai recueillis , et sa

sagacité le rendra probablement capable

d'en faire une estimation qui ne sera pas

bien éloignée de la vérité.

Il a été fortement soutenu par les enne-

mis du commerce des nègres , et jamais nié

par ses partisans, que , depuis 1680 jusqu'en

1700 , il n'y eut pas moins de 3oo,ooo Afri-

cains , séduits à l'état d'esclavage par les

commerçans anglais. Depuis cette époque

jusqu'en 1786, on en importa d'Afrique

dans l'île de la Jamaïque seule 61 0,000. Le
lecteur peut se former une idée du nombi o

'
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qu'on en a exporté , dans le môme inHer-

valle , aux provinces méridionales de l'Amé-

rique et aux Antilles. En prenant ceci pour

base , on peut, sans crainte de se tromper

,

porter le nombre de nègres importés depuis

1686 jusqu'en 1786 , à î3t,i3o,ooo. Ce calcul

est plus modéré que ceux que l'on a cou-

tume de faire , mais je le crois fondé sur la

vérité.

Il paroît qu'avant l'époque de la guerre

de l'Amérique , le commerce d'esclaves

avoit été porté au plus haut degré. L'état

suivant des vaisseaux qui firent voile d'An-

gleterre pour la côte d'Afrique, en 1771 ,

et du nombre d'esclaves qu'ils en apporte-

ront , a été donné au public comme parfai-

tement exact. Je ne crois pas qu'on puissQ

disputer son authenticité.

vaisseuiix. nbgrps*

A Senégambie
, 40 pour 3,310

A la Côte-dn-Venf, 56 11,960

A la CoJe-d'Or, 29 7,5^5

Eenin , 63 33,3oi

Angola, 4 i,o5o

Total . 19» 47,146

Des 192 vaisseaux ci-

dessus mentionnés :

(ii
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107 firent voilo de Liverpool, pour

58 de Londres,

z'à de Brislol,

4 de Lancastre,

ntïgres.

2^,260

8,i36

tt,8io

960

En 1 772 il partit de la Grande - Brei?agne

pour la côte d'Afrique ,

175 vaisseaux ayantàbord des marchandises

estimées h 20,793,469*" tournois.

i6,5i4,652 iz-f o*>-

20,316,61

3

18,868,034

. 11,298,697

5,741,235

3,698,066

3,821,208

1773 l5i dit

1774 167

J775 l52

1776 lOI

1777 58

1778 41

1779 28

6

18

3

9
3

o

o

o

II

Cette diminution manifeste ne sauroitêtre

attribuée qu'à la malheureuse guerre de

l'Amérique. Lorsqu'elle fut terminée , le

commerce reprit nn aspect plus brillant ,

comme il paroît par l'état suivant des nègres

importés dans les colonies anglaises de

l'Amérique , et exportés desdites colonies

depuis 1783 jusqu'en 1787, espace de cinq

ans.
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de vaiueaus.

1783 38 5,455 16,208 809 15,399

1784 93 i3,3oi 28,550 5,263 23,287

1785 73 10,730 21,598 5,018 i6,58o

1786 67 8,070 19,160 4.317 14843

1787 85 ia,i«3 21,023 5,366 . 1 5,657

L'état suivant du nombre de nègres acr

tuellt.nent exportés d'Afrique
,
par les An-

glais , les Français , les Hollandais , les

Danois et les Portugais , ainsi que les pays

particuliers d'où ils sont tirés , a été envoyé

aux membres du conseil privé par les né-

gocians de Liverpool , et est sûrement le

plus exact et le plus authentique qu'il soit

possible de se procurer.

nombre d'esclaves exportés».

Par les Anglais^
,

38,000.

— les Français, 20,000

-— (es Hollandais^, 4,000

— les Danois, 2,000

— les Portugais, iq,ooo

Total 74,000

nombre d'esclaves.

Dont Gambie fournil environ 700

Les îles Delos et rivières adjacentes ,
i,5oo

Depuis SierraLeone jusqu'où cap Mont, 2,00a -

— cap Mont jusqu'au capPalmas, 3,000

— cap Palmas jusqu'au cap AppoUonie, l,00fts

: Il

à
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nombre dVsdarea.

Côle-d'Or

,

10,000

Quitta et Popo, I,O0O

Whidah, 4,5oo

Porlo-Novo, Eppée, et Bidagry, d,5oo

Lagos et Benio

,

3,5oo

Bonny et le nouveau Galabar, i4,5oo

Vi'înx Galabar et Camerouns

,

7,000

Gabon et le cap Lopez
,

5oo

Loango, MelLmba, et le cap Renda, i3,5oo

Majumba, Ambris et Missoula, 1,000

toango, Saint-Paul , et Benguela

,

7,000

Total 74.200

Quelles que soient l'étendue et la variété de

la côte dont ces naturels sont exportés, il est

peut-être impossible de distinguer le carac-

tère d'une nation d'avec celui d'une autre.

Parmi les esclaves , il y a une uniformité

de caractères dans tous les climats de la,

terre , à cause de l'assujétissement dans

lequel ils sont tenus, et du manque d'oc-

casion de faire ressortir l'énergie cachée do

leur ame. Homère remarque , avec beaucoup

de justesse , que « le jour qui rend un

<c homme esclave lui enlève la moitié de sa

ce valeur». Cependant un individu à portée

d'examiner les plus petites actions du nègre

et de faire des réflexions sur ce sujet, pourra

'IS
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y apercevoir quelques nuances de diffé-

rence que l'esclavage n'a pas encore elTa-

cées. C'est pourquoi , après quelques ob-

servations sur ces traits de distinction ,
je

passerai à l'examen du caractère général

du nègre.
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CHAPITRE III.

Mandingos, ou naturels de la côte du vent.— Maho-

mclans.— Guerres, mœurs et figures.— N<''j!;resKoro-

niautins,ou nègres de la côle d^Or.— Férocité de

leur caractère démontrée dans nue relation de la

rébellion des nègres à la Jamaïque en 1760.— Leurs

mœurs, guerres et superslitious,—Naturels deWhidah
ou Fida. — Leurs bonnes qualités. — Naturels de

Bonin,— Figures el caractères. — Cannibales.— Na-
turels de Congo et d'Angola.—Examen du caractère

et des dispositions des nègres dans l'état d'esclavage.

JJans toute l'Afrique , à Touest et au nord

de Sierra-Leone , les naturels sont maho'

métans. Imitant strictement le fondateur

de 1«îur religion, ils sont continuellement en

guerre avec les nations qui les environnent

pour propager leur croyance. C'est pour-

quoi les prisonniers faits dans ces guerres

de religion , ne sauroient se dire maltraites

en passant entre les mains des Européens

,

puisqu'il est très-probable qu'ils seroient

sacrifiés à la vengeance de leurs ennemis

,

s'ils n'ëtoient rachetés par les factoreries.
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Je SUIS porté à croire que lorsque les Man-
dingos se battent entr'eux , ils sont excités

à la guerre par des motifs de gain, c'est-

à-dire , pour vendre aux marchands établis

sur la côte , les prisonniers qu'ils peuvent

surprendre et faire. Ils les conduisent de'

fort loin vers la mer , et en tirent le meilleur

parti possible (1).

Les Mandingos
, quoique divisés en plu-

sieurs tribus , très différentes en apparence ,

ont cependant une ressemblance de figures

et se distinguent aisément des naturels des

autres parties de l'Afrique. Il y a ,
parmi

(i) M- Edouard tîeut cette relation de la bouche

d'un esclave. Ce malheureux avoit été surpris par les

Mandingos, et vendu à un vaisseau destiné pour la

Jamaïque. Ayant quitté son pays fort jeune , W ne

connoissoit pas grand'chose des mœurs des naturels
j

mais il se rappeloit qu'ils pratiquoient la circoncision

,

et qu'ils éloient extrêmement superstitieux. Il chanlolt

vue phrase que M. Edouard supposoit être l'arabe la

Jlla ill lUa ( il n'y a d'autre Dieu que Dieu) de l'alcoran.

Il dit que le vendredi, ils jeânoient avec beaucoup de

dévotion , et qu'il étoit regardé presque comme un

péché d'avaler ce jour-là sa salive. M. Edouard raconte

aussi qu'il avoit un autre domestique qui savoit très-

bien écrire l'alphabet arabe et très-correctement, ain&i

que quelques passages choisis de l'alcoran.
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eux , des tribus d'une taille beaucoup plus

haute que la plupart des nègres. Il est re-

marquable que les Mandingos aient des

traits moins désagréables , et soient plus

exempts de mauvaise odeur que les autres

Africains. Avec toutes ces bonnes qualités ,

ils n'ont pas beaucoup d'intellip;ence et ne

s'acquittent guères bien des travaux aux-

quels on les emploie.

Les nègres kcromantyns sont ensuite le

sujet de notre examen. Ce qui les caracté-

rise est une fermeté de corps et d'esprit , que

des idées modernes de supériorité traite-

Toient peut-être de férocité , mais que les

anciens auroient appelée la base de toutes

les vertus. Ils voient le danger et la mort

sans paroître épouvantés : ils ont des tem-

péramens propres aux travaux les plus durs

,

et ne semblent pas , par habitude , être en-

nemis du travail. Il y a plusieurs de ces

nègres qui , lorsqu'ils sont réduits à l'état

d'esclavage dans les Indes occidentales , ne

font que changer de maîtres ; car ceux que
j'interrogeai le plus scrupuleusement sur ce

sujet, et sur la véracité desquels je pouvois

le plus compter , m'informèrent qu'ils

avoient été vendus par leurs maîtres aux
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jnarcliands de Guindé. Mais dans les guerres

que les Koromantyns se font les uns aux

autres , il arrive souvent que des chefs y

qui ont eux-mêmes des esclaves , sont faits

prisonniers. Il n'est doncpas surprenant que

des hommes de cette nature, quand ils sont

vendus comme esclaves , fassent les efforts

les plus extraordinaires pour se venger de

ceux qui les retiennent dans la servitude.

On voit, en conséquence, qu'en 1761 lors-

qu'il y eut une rébellion à la Jamaïque , elle

avoitété excitée, et qu'elle fut conduite par

un règre intrépide de cette description ,

qui avoitété chefdans son pays sur la côte.

£lle éclata sur les frontières de la paroisse

de Sainte ' Marie ; et si M. Zacharie Bayly,

qui demeuroit dans ce quartier, n'avoit pas

montré beaucoup de courage et de conduite

dans cette occasion , il n'y a point de doute

que la révolte n'eût fait de grands progrès.

Nous ne devons pas passer sous silence un
fait qui eut lieu à cette époque , et qui fait

même beaucoup d'honneur aux insurgens,

ainsi qu'à l'individu qui fut l'objet de cet

acte de générosité. Abraham Fletcher étoit

économe de la plantation de M. Bayly ,

dont nous venons de parler , et pendant
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toute son administration , s'étoit conduit

envers les nègres avec justice et humanité.

On voit rarement ces vertus respectées par

des hommes féroces dansuntems de révolte.

Les esprits sont tellement échaufTés par les

émotions de la crainte et de la vengeance,

qu'ils oiiblientde faire la différence de l'in-

nocent et du coupable. Les Koromantyns

révoltés n'en agirent cepetidant pas ainsi.

Jls avoient Fletciier en leur pouvoir ; et si

sa conduite passée avoit mérité cpieVpje re-

proche , il l'auroit alors payé cher; mais en

considération de ses bonnes qualités, ils lui

accordèrent la vie. Ils ne continuèrent ce-

pendant pas à montrer la même modération;

étant allés à Port- Marie , ils se procurèrent

des armes et des munitions, et étant joints

dans la route par plusieurs compagnies de

leurs camarades , ils gagnèrent l'intérieur

du pays par la grande route
, portant par-

tout la terreur et la dévastation. En meme-
tems M. Bayly , qui avoit inutilement es-

sayé de les approcher et de les appaiser , en

employant la persuasion au lieu de la force ,

voyant qu'il n'y avoit plus de sûreté que

dans des mesures de rigueur , rassembla un
corps de cent hommes , tant blancs que
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nègres fidèles , et , après avoir envoyé

avertir les planteurs d'alentour de leur dan-

ger , marcha contre les rebelles. Il parvint

à la fin à les atteindre , les attaqua , en fit

plusieurs prisonniers et poussa le reste dans

les bois. Tacky, le chef koromantyn qui

fivoit fait insurger ses coinpatriotes , et

qui les conduisoit, fut tué dur"' une escar-

mouche par un autre détachement qui étoit

à la poursuite des nègres.

On fit alors quelques exemples terribles

de ceux qui furent pris et convaincus d'avoir

eu part aux massacres qui avoient été com-

mis. De trois qui éprouvèrent les plus

grands supplices , l'un fut brûlé vif , les

deux autres pendus avec des chaînes et

laissés dans cette cruelle situation jusqu'à

la mort. Ces victimes infortunées suppor-

tèrent la' rigueur de Jeur supplice avec une

fermeté étonnante. Les deux , particulière-

meni
,
pendus dans les chaînes , restèrent

ainsi exposés pendant neuf jours , en proie

à la faim et à la torture , sans paroître af-

fectés de leurs souffrances ; ils se mêloient

même à Li conversation des nègres qui les

environnoient. Le septième jour, où l'on

devoit supposer qu'ilséprouvoient des peines
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inouïes , on les vit rire aux éclats de quel-

que chose que l'on avoit dit.

A quoi doit-on donc attribuer cette force

d'esprit inconcevable ? Sans doute i\ leurs

mœurs et aux cruautés que les possesseurs

barbares d'esclaves de la côte d'Afrique

exercent sur leurs sujets. Accoutumés

,

dés l'enfance , aux horreurs de la guerre

,

habitués aux souffrances par les rigueurs

qu'ils éprouvent , sans espoir de soulage-

ment jusqu'à ce que la mort les ait délivrés;

du pouvoir de leurs oppresseurs , la vies

leur devient indifférente, et ils sont eux-

mêmes insensibles à leurs propres maux et

à ceux des autres. Leur barbarie ne se borno

pas à leurs prisonniers (i) ; le père est cruel

envers ses enfans , et les amis du mari décédé

sacrifient , sans remords , sa femme et ses

esclaves à son enterrement.

Il est cependant vrai que lorsqu'ils tombent

à des maîtres humains dans les Indes occi-

dentales , ils perdent peu-à-peu ce mépris de

la mort , et qu'à mesure qu'ils s'avancent

dans la carrière du bonheur , ils deviennent

(i) La mdlhode ordinaire de traiter les prisonnier»

est de leur arracher la mâchoire ioférieure , cl de It»»

laisser mourir dans cet élut.
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moins ^ cruels et plus attachés à la vie. Urt

habitant de la Jamaïque , ayant un jour

rendu visite à un nègie kofomantyn malade,

lui demanda pourquoi il avoit peur de

mourir ? Le nègre lui répondit en mauvais

anglais , que dans son pays il avoit cou-

tume de mépriser la niort; mai^ que de-

puis qu'il étoit aux Antilles , il avoit appris

à connoitre la valeur de la vie.

Cette grande fermeté de corps et d'esprit

se montre de bonne heure dans le ncgrc

koroman^yn. Un planteur de la Jamaïque

qui avoit acheté vingt jeunes nègres , dont

dix Koromantyns et dix Eboes , ordonna

qu'on les marquât avec un morceau d'ar-

gent chaud sur l'estomac. Cette opération

n'est pas fort douloureuse ; car l'argent est

d'abord trempé dans l'esprit-de-vin , et ap-

pliqué un moment sur la peau , de sorte

que la peine ne dure qu'un instant. Mais

les Eboes croyant que cela faisoit beau-

coup de mal , se mirent à crier de peur

,

et le planteur ne fit pas l'opération. Les

jeunes Koromantyns, pour témoigner leur

mépris de cette opération, vinrent volon-

tairement et reçurent l'empreinte sans faire

paraître la moindre crainte.
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Quelque inhumanité que res individus

puissent montrer,quand ils ont une occasion

de se venger
, je pense qu'on ne sauroit

nier qu'ils ne donnent souvent des marques

d'un esprit énergique qui, malheureusement,

n'a aucun moyen d'être dirigé vers les vertus

nobles et généreuses , dans l'état d'assujétis-

sèment où il est tenu. Je vais terminer mes
observations , en donnant une courte rela-

tion de leur religion.

Ils croyent en un Etre suprême , Dieu

du ciel et créateur de l'univers , qu'ils up-^

pellent Accompong. Ils le prient et l'adorent,

mais ils ne lui offrent pas de sacrifices.

Au Dieu de la terre , Assani , ils offrent

les fruits de la terre ; à Ipboa , un cochon ;

et à Obboney , l'être malin ; ils font des sa-

erifices humains de prisonniers esclaves.

Ils ont , comme les anciens , leurs dieux

lares . qui sont supposés avoir été des mor-

tels comme eux. Ils immolent à ceux-ci un
coq et un bouc , sur l'endroit où l'on croit

qu'ils ont été enterrés , et font ensuite v -

fête sociale.

Ils administrent le serment d'une manière

fort imposante à un esprit superstitieux.

La personne qui le prête boit de l'eau mêlée
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avec du sang humain et de la terré du tom-

beau d'un proche parent , en souhaitant que

son ventre crève , et que ses boyaux pou-

rissent,s'il ne dit pas la vérité. Cela ressemble

beaucoup au serment d'eau amère chez les

Israélites.

Les nègres de Whidah ou Fida , sont sans

doute les plus précieux que l'on transporte

dans nos îles. Ils entreprennent toute es-

pèce de travail avec plaisir ; et , étant cul-

tivateurs chez eux , ils deviennent de très-

bons agriculteurs. Ils n'ont point ce carac-

tère féroce de la race que nous venons de

décrire , et sont aussi exempts de cette teinte

de mélancolie que l'on rencontre chez les

Eboes. On dit que le royaume deWhidah est

biencultivé,etcouvertdevillagesetde fermes.

Dans leurs idées de peines et de la mort

,

ils sont bien différens des Koromantyns :

ils n'entendent jamais prononcer le mot de

mort sans émotion ; et c'est une marque -Ih

grossièreté chez eux , très-punissable , d'en

faire mention devant un supérieur. Ils se

6OUmettent à l'autorité du planteur amé-

ricain avec patience et résignation', esti-

mant que c'est le devoir du maître de punir ;

et le lewr , d'o]:>éir. ...
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Plusieurs des nègres de Whidah , et par-

ticulièrement la tribu appelée Nagoes , pra-

tiquent la circoncision ; mais il se trouve

bien des tribus qui ne connoissent pas cet

usage.

Les Eboes , ou Mocoes , sont les naturels

de Bénin , côte d'une vaste étendue ,
qui a

3ooo milles ou mille lieues de longueur. Ces

nègres ont un teint olivâtre ou maladif, et

la forme de leur visage ressemble beaucoup

à celle d'un singe. Les naturalistes ont re-

marqué que l'homme a la partie inférieure

du visage plus large qu'aucun autre animal ;

mais que cette plus grande largeur du visage

d'un Européen , soit un signe de la supé-

riorité de ses facultés spirituelles , ou que ,

conséquemment l'Eboe doive être consi-

déré comme approchant de la nature du

singe par l'esprit ainsi que par le visage ,

c'est une conséquence que je ne me per-

mettrai pas de tirer.

Le caractère impatient de l'Eboe le rend
de moindre valeur pour un maître que la

race dont nous venons de parler ; car quand
il est en danger de souffrir , ou d'éprouver

un châtiment rigoureux , il préfère la mort.

D'après la mélancolie et l'abattement ré-
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pancîus sur le visage de ces ncgres, on seroît

tenté de croire qu'ils sont plus rafinés dans

leurs notions que ceux des autres tribus.

Mais le lecteur sera convaincu du contraire ,

en apprenant que lesMocoes, loin d'être

'Civilisés dans leur patrie , sont habituelle-

ment cannibales. Ce fait est prouvé par

l'aveu d'un esclave Mocoe ,
qui convint qu'il

avoit souvent partagé de pareils repas , et

par le procès bien connu de deux nègres

d'Antigue qui , en 1770, furent jugés etcon."

damnés pour avoir tué et mangé un de leurs

camarades.

Les Lboes sont extrêmement superstitieux

dans leur croyance , le lézard étant un de

leurs principaux dieux. La présence de cet

animal est tellement regardée comme sacrée,

que toute espèce d'injure à sa dignité est

punie comme un crime. On vit un mal^

heureux exemple de cette nature en 1787.

Deux matelots d'un vaisseau qui faisoit le

commerce sur cette côte , débarquèrent pour

faire de l'eau , et tuèrent par hasard un
lézard. Ils furent à l'instant saisis et con-

damnée à mort. On offrit une rançon , mais

elle ne fut pas suffisante pour satisfaire la

cupidité des Mocoes, qui exigèrent une plus»

«i!
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grande somme. Le capitaine, qui n'étoit cer*

tainement pas fort humain , ne voulut pas

leur racheter la vie à un si haut prix , et les

abandonna conséquemment à la discrétion

des naturels. On ne sut jamais ce qu'ils

ëtoient devenus.

Les nègres de Congo et d'Angola sont

ceux qui, d'après l'ordre que nous avons

tracé, doivent en'^uite être soumis à notre

considération. Leur caractère n'est pas forte-

ment prononcé : ils sont minces et agréables,

avec la peauet les cheveux très-noirs. D'après

leur douceur et leur docilité , ils sont plus

propres à servir de domestiques. Us sonL

aussi plus propres et plus ingénieux que la

plupart des autres Africains.

Nous avonsdéjadit que, quelle que puisse

être la différence des traits dans le carac-

tère des nègres des diverses parties de l'A-

frique , leur état d'esclavage les a pour ainsi

dire réduits au même degré d'avilissement.

Nous allons donc mettre sous un seul point

de vue toutes les variétés du caractère du
nègre.

Il est vrai que les nègres koromantyns
sont braves, comparativement à leurs com-

patriotes africains ; mais les qualités op-
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posées semblent dominer dans le caractère

du nègre.

L'Africain n'a point de candeur. Quand
on lui fait une question , il hésite et ne ré-

pond jamais directement,aiin d'avoir le tema

de préparer une réponse convenable. Il est

aussi adroit à voler qu'à mentir.

Cette inclination aux vices les plus mé-
prisables , est sûrement le résultat de l'es-

clavage. Ils sont cependant redevables à la

même cause d'une des plus aimables qua-

lités du cœur humain
; je veux dire cette

compassion qu'ils éprouvent pour les com-

pagnons qui sont dans des circonstances

semblables aux leurs. Celui qui a été le com-

pagnon de voyage du nègre dans son pas-

sage d'Afrique , devient son ciier et sincère

ami ; et le mot compagnon de voyage ex-

primemême chez eux toutes les tendres idées

d'égards. La bienveillance du nègre est néan-

moins renfermée dans cette sphère. Ils sont

esctrcmement sévères les uns envers les autres

quand l'occasion se présente. Quand un jeune

nègre devient l'apprent if d'un vieux, il est

impossible d'exprimer le.smaux qu'il endure

delà cruauté de son compatriote.

Us ne sont pas même plus humains envers

m
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le clxlen fidèle qui les suit. Chaque nègre ne

paroît avoir un animal de cette espèce que

pour faire éprouver toute sa méchanceté à

un être qui ne sauroit se défendre. Il est assez

remarquable que le pauvre animal semble

lui-même convaincu qu'il est devenu l'es-

clave d'un esclave. Sa nature généreuse se

dégrade , on ne le voit plus sauter , ni jouer ;

il devient triste , rampant et craintif.

Les historiens , aimant à représenter tout

sous les couleurs les plus agréables, peignent

le nègre comme susceptible de la passion de

l'amour à un degré violent et rafiné, M. de

Chanvalon s'écrie : « L'amour , cet enfant

•c de la nature à qui elle confie sa conserva-

ec tion , dont aucune difficulté ne sauroit

« retarder les progrès, et qui triomphemême
c€ dans les fers , inspire le nègre au milieu

ce de sa misère. Aucun danger ne peut

« abattre , aucune crainte de châtiment no
•c peut restreindre l'ardeur de sa passion. Il

«c quitte la nuit l'habitation de son maître

,

« et traversant les déserts sans s'inquiéter

« de ses habitans venimeux , il va déposer

« ses chagrins dans le sein de sa fidelle et

-«c affectueuse maîtresse. »

Hais cette description est aussi extrava-

rs
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gante qu'elle est élégante. Si par amour

,

on entend cette passion pour un seul objet,

relevée par le sentiment et rafinée par l'es-

time , je crois bien que le nègre n'en pos-

sède pas la moindre particule. Malgré tout

ce que l'on a dit sûr la convenance d'ins-

tituer le mariage dans les Indes occidentales,

je suis sftr que le nègre regarderdit une

liaison de cette nature comme la punition

la, plus rigoureuse qu'on pût lui infliger. Si

au contraire on entend par amour cet ins-

tinct animal qui nous pousse aveuglément

à le satisfaire , le nègre en a certainement

sa bonne part. Il se livre à cette passion sans

réserve , regardant le changement d'objets

comme une chose nécessaire pour rendre la

jouissance plus piquante.

Il est vrai que dans la vieillesse , ils com-

mencent à perdre ce goût du changement,

et que l'attachement qui a commencé par la

passion se convertit par l'habitude en amitié.

Leur vieillesse devient alors plus agréable

par un échange réciproque de bons offices.

Tout considéré , la vieillesse d'un nègre

est aisée et heureuse. Le devoir des hommes

est de garder les champs des femmes , et de

servir les malades. Le vieux nègre , outre
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<jue son travail est diminué , reçoit de la

part de ses compatriotes des marques de

respect qui flattent beaucoup son orgueil

,

et éprouve d'eux une tendresse qui con-

tribue à son bonheur. Il faut que la misère

soit bien grande quand on le laisse manquer.

A travers la barbarie du caractère africain ,

on y aperçoit le respect pour la vieillesse ,

briller avec un éclat qui feroit presque ou-

blier ses vices. Ce respect est regardé comme
un devoir sacré ,

qu'il seroit impie de ne

point avoir. De cette tendresse pour la vieil-

lesse , il arrive que les exemples d'âges

avancés ,
presque incompatibles avec une

latitude si chaude , y sont fréquens. En 1792,

il mourut à Savannah-la-Mar , àla Jamaïque^

une négresse âgée de 120 ans.

Un trait fort remarquable dans le carac*

tère du nègre , c'est qu'il est fort enclin à

devenir orateur. Il aime passionnément les

discours suivis, et ses avant-propos sont

ordinairement très-fatigans. Quand on veut

bien l'entendre , il vous fait une longue

relation de ses qualités , de ses souffrances

et de ses circonstances. Cependant quoique

Ifes nègres aiment les périphrases , il y a

des momeus où ils renferment leurs idées
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dans des phrases concises et fortes (1).'

C'est une opinion dominante en Europe,

que l'oreille des Africains est particulière-

ment formée pour la musique; mais cette

assertion n'est pas juste , car je ne crois pas

qu'il y ait un seul nègre qui soit jamais de-

venu grand musicien , quoiqu'on ait sou-

vent pris beaucoup de peine pour leur ap-

prendre cette science. Le fait est qu'ils pré-

fèrent le bruit à l'harmonie , et qu'ils aiment

mieux qu'aucun autre instrument leur pon-

taga , espèce de guitarre discordante , le

dundo ou tabor , et le goumbay ,
qui est un

tambour dur et rustique. Leurs chansons »

qui ne sont pas de la poésie , sont des im-

promptus. Leurs sons sont variés , et quoi-

qu'ils ne soient pas harmonieux , ont néan-

moins une teinte agréable de mélancolie.

Dans leurs fêtes , ils chantent des chansons

(i). M. Edouard raconle un exemple de cette na-

ture. Un nègre , après beaucoup de fatigue , étoit à

dormir sur le plancher à côté de lui pendant qu'il finis-

BOit une lettre; il ne put l'éveiller après l'avoir appelé

plusieurs fois. Un autre domestique essaya de l'éveiller,

et lui cria : « neniendez-i>ous pas massa » à quoi l'autre

lui répondit en ouvrant les yeux, et les refermant

presqu'aussilôt : « I9 sommeil n*a pas de massa ou d«

juailre. »

1 1,
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d'un genre différent; elles sont ou satyrlqucs,

on remplies d'obscénités , et accompac^nées

de danses également indécentes.

j^ux funérailles d'un ami respecté , ils

s'exercent à une danse martiale
, qui res-

semble à la pyrrhique des anciens , et ac-

compagnent le corps avec une musique

bruyante et guerrière. C'est probablement

de ces démonstrations de joie que tira son

origine cette opinion invétérée chez les Eu-

ropéens , que les nègres regardoient la mort

comme un heureux événement, et qu'ils

voyoient arriver d'un œil content la lin de

leur esclavage et de la vie. Je suis bien

certain cependant qu'ils ne considèrent pas

la visite de la mort comme un© si grande

faveur ; et que , malgré tous les maux qu'ils

éprouvent dans cette vie , ils désirent rester

aussi long-tems que possible hors de cet état

de délices qu'ils sont supposés vouloir an-

ticiper. Parmi les nègres qui ont résidé quel-

que tems dans les Indes occidentales , le

suicide est beaucoup moitos fréquent que

parmi les Anglais libres et policés. Quand
il se commet un pareil crime , ils ne le re-

présentent jamais comme un acte de pru-

dence et de résolution , mais ils l'attribuent
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taux instigations de Tesprlt malin Obeah«-

La mention de ce nom m'engage à parler

d'une croyance universelle chez les nègres.

Je ne puis le faire d'une manière plus exacte

qu'en insérant le rapport en entier de l'a-

gent de la Jamaïque , aux commissaires nom-

més pour examiner le commerce des nègres.

Ce fut , je crois , M. Long qui en fit la dé-

couverte.

ce Le mot obeah , obiah ou obia ( car on

l'écrit différemment ) est , selon nous, l'ad-

jectif , et obe ou obi le nom substantif ; et

par les mots hommes ou fem^ s*obia , on
entend ceux qui pratiquent 1 Nous re-

garderions l'étymologie de ce mot commo
de peu d'importance dans notre réponse aux

questions qui nous ont été faites , si sa re-

cherche ne nous avoit entraînés dans d'au-

tres qui sont vraiment très-curieuses. Dans

le savant comnientaire de M. Bryant sur le

mot opk , on trouve J'étymologie très-pro-

bable de ce terme, ce Un serpent ^ en langue

«c égyptienne, éloit appelé 06 ouûz/^».—
«c Obion est encore aujourd'hui le nom d'un

« serpent en égyptien». — « Moïse, au

ce nom de Dieu , défend aux Israélites de

«c ne jamais s'informer du démon ob > qui
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w est traduit dans notre bible par encîiati-

•c teur ou sorcier, divinatoroMsorcileirusn,

— «La femme d'Endor est appelée oub ou

•c ob, traduit par Pjthonissa ; et Oubaios

ce (qu'il cite d'Horus Apollon ) ëtoit le nom
•c du basilic ou serpent royal , emblème du
«c soleil , et ancien oracle d'Afrique ». Cette

dérivation qui s'applique à une secte par-

ticulière , probablement les restes d'un ordre

religieux très-célèbre dans les tems les plus

reculés , est maintenant devenue à la Ja-

maïque , le terme général pour dénoter les

Africains qui pratiquent dans cette île les

sortilèges ou la magie , en y comprenant

la classe appelée m^alsy ou ceux qui
, par

le moyen d'une potion narcotique, faite du

jus d'une herbe (que l'on dit être la calalue

à branches , espèce de solanum ) , qui

occasionne un profond sommeil pendant

un certain tems , s'efforcent de faire croire

aux spectateurs qu'ils ont le pouvoir de

ressusciter les morts.

ce Autant que nous pouvons en juger

d'après notre propre expérience , et les

renseignemens que nous nous sommes pro-

curés dans l'île , et d'après le témoignage

de tous les nègres avec lesquels nous avons

: %

>.r

si i!

% ,%

il'
. \



tS'K

hil

If'

I I

M

h !

( 228 )

conversé sur ce sujet , les professeurs d'obi

sont, et furent toujours des naturels d'A-

frique , et pas d'autres ; et ils ont apporté

cette science avec eux à la Jamaïque , ou
elle est si universellement pratiquée

, qu'il

y a très-peu de grandes habitations où il

y a des naturels d'Afrique, qui n'ait un ou
plusieurs de ces prétendus sorciers. Les

plus vieux et les plus rusés sont ceux qui

attirent le plus la confiance. Les individus

qui ont les cheveux gris , quelque chose de

dur et de rebutant dans la figure , et quel-

que connoissance des plantes médecinales

et venimeuses , sont les plus propres à en.

imposer aux foibles et aux crédules. Les

nègres , soit africains ou créoles , les révè-

rent , les consultent et les craignent ; ils

vont trouver ces oracles , et dans toutes les

occasions avec la plus grande foi , soit pour

la guérison des maladies, pour obtenir ven-

geance de leurs ennemis , se concilier la

faveur, pour la découv^ne ou la punition

d'un voleur ou d'un adultère , et la prédic-

tion des événemens futurs. Le métier d&

ces imposteurs est très - lucratif ; ils font et

vendent des obis propres à différens cas , et

à diffcren.* prix.
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<t Ils jettent soigneusement un voile mys-

térieux sur leurs enchantemens , qu'ils ne

pratiquent qu'à minuit, et ils prennent

toutes sortes de précautions pour les sous-

traire à la connoissance des blancs. Le*

nègres trompés, qui croient bien sincère-

ment à leur pouvoir surnaturel , deviennent

les complices volontaires du secret, et le

plus fort d'entr'eux tremble à la vue du pa-

quet de haillons , de la bouteille ou des

coques d'œufs mises dans le chaume du toît

,

ou sur la porte d'une case , ou sur la branche

d'un platane, pour épouvanter les marau-

deurs. En cas de poison, ses effets naturels

sont uniquement attribués
,
par les nègres,

ignorans , à la force de l'obi. Les nëgres

plus intelligens n'osent point révéler leurs

çoupçons , de penr d'encourir la vçngeanca

terrible dont les obeah menacent ceux qui

les trahissent, j
II est donc très-difficile au

propriétaire blanc de distinguer l'obeah de

tout autre nègre de sa plantation; et les

noirs , en général , on ont une telle terreur ,.

qu'il n'y a que très-peu d'exemples où ils

aient pris assez de courage pour dénoncer

ces imposteurs. Leur esprit étant ainsi pré-

venu , ils ne trouvent pas plutôt un obà
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pour eux près de la porte de leur m?»isoii

ou dans le chemin qui y conduit ,
qu'ils se

regardent comme perdus. Quand un nègre

est volé d'une volaille ou d'un cochon , il

s'adresse aussitôt à l'homme ou à la femme
obeah ; &n répand ensuite parmi les nègres

que l'obi est mis pour le voleur ; et aussitôt

que celui-ci apprend cette terrible nouvelle,

son imagination commence à travailler ; il

ne lui reste plus d'autre ressource que dans

l'habileté supérieure de quelque éminent

obeah du voisinage , qui puisse contre-

carrer les opérations magiques de l'autre,';

mais s'il ne s'en trouve pas de plus habile

,

ou si , après avoir obtenu l'appui d'un

pareil allié , il se sent encore affecté , il ne

tarde pas à tomber en langueur , tourmenté

continueUement par la crainte des maux
qui le menacent.

« Le plus petit mal de tête , d'estomac

ou de toute autre partie du corps, une perte

ou une blessure accidentelle confirme ses

appréhensions , et il se regarde comme la

victime d'un agent ihvisible et irrésistible.

Le sommeil , l'appétit , la gaieté Tabandon-

nent , sa force diminué , son im !ginaûon

troublée ne lui laisse aucun repos , l6 dé-

Jï
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sespoir se fixe sur son visage ; des ordures

et toute espèce de substances mal-saines

font alors son unique nourriture ; il languit,

tombe malade et descend graduellement

dans le tombeau. Un nègre qui devient

malade , consulte l'obeah sur la cause dé

sa maladie ; il lui demande si elle sera mor-

telle ou non , et à quelle époque il mourra

ou sera guéri ? L'oracle attribue ordinaire-»

ment la maladie à la malice de quelque in-

dividu qu'il nomme, et conseille de mettre

l'obi pour cet individu ; mais quand il né

donne aucun espoir de guérison, le désesH

poir s'empare aussitôt du malade, aucune

médecine ne lui fait effet , et la mort en est

la conséquence certaine.

« Ces symptômes anomales qui provien-

nent de causes profondément gravées daus

l'esprit , telles que les terreurs de l'obi , ou
de poisons , dont les effets sont lents et

cachés , mettent en défaut les connoissances

des plus habiles médecins.

ce Considérant le nombre d'occasions qui

peuvent provoquer les nègres à exercer les

pouvoirs de l'obi les uns contre les autres ,

et l'influence étonnante de cette supersti-

tion sur leur «sprit , il n'est point douteux.

hi ï'f.
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que la mortalité qui a lieu annuellement

parmi les nègres de la Jamaïque , ne doive

en grande partie être attribuée à ce cruel

préjugé 3a.

Voulant donner plus de poids à la des-

cription que nous avons faite de cet usage

et de ses effets ordinaires , nous y avons

joint quelques exemples d'entre ceux qui

sont si souvent arrivés à la Jamaïque ; non

pas qu'ils soient particuliers à cette île , car

nous croyons qu'on peut trouver de pareils

exemples dans les autres colonies de TAmé-

rique. Le père Labat, dans son histoire de

la Martinique , en a cité quelques-uns qui

sont très-remarquables.

Il paroîtra peut-être extraordinaire qu'un

usage que l'on dit si fréquent à la Jamaïque ,

n'ait pas été réprimé depuis long-tems par

la légir/iature. Le fait est, que l'habileté de

quelques nègres , dans l'art d'empoisonner

,

a été remarquée depuis que les colons les

connoissent bien. Sloane et Barham , qui

exerçoient la profession de médecins à la

Jamaïque , le siècle dernier , en ont cité

plusieurs exemples. La manière secrète et

insidieuse avec laquelle ce crime se commet

ordinairement y en rend la preuve légale
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extrêmement difficile. Les soupçons ont en

conséquence été très - fréquens , mais les

convictions rares ; ces assassins ont quel-

quefois été livrés à la justice , mais il est

raisonnable de croire que le plus grand

nombre a échappé avec impunité. Quant

aux autres tours d'obi plus communs , tels

que de suspendre des plumes , des bouteilles,

des coques d'œufs, etc. pour intimider les

nègres enclins au vol et les empêcher de

piller les cases , les étables ou les jardins

des esclaves , c^la faisoit rire les habitans

blancs qui n'y voyoient qu'un stratagème

innocent des nègres les plus intelligens ,

pour épouvanter les plus simples et les plus

superstitieux d'entre eux , et qui produisoit

le môme effet que les épouvantails que les

fermiers et jardiniers européens mettent

dans leurs champs.

Mais en 1760, quand il éclata une insur-

rection formidable de Koromantyns ou nè-

gres de la Côte-d'Or , dans la paroisse de

Sainte-Marie
, qui se répandit dans presque

tous les autres districts de l'île , un vieux

nègre koromantyn
, principal instigateur de

la révolte , oracle des insurgens ,
qui avoit

fait prêter le serment solemnel aux conspi-

'.
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lateurs , et qui leur avoit donné une potion

magique pour les rendre invulnérables , fut

heureusement pris, convaincu et pendu

avec toutes ses plumes et ses ol>is autour de

lui. Son exécution frappa les insiirgens d'une

terreur panique , dont ils ne purent jamais

revenir. Les examens que l'on fit à cette

époque ouvrirent les yeux du public sur la

tendance dangereuse de la pratique de l'obi y

et donna lieu à la loi pour sa suppression

et sa punition. Mais ni la crainte de cette

loi , ni les recherches que l'on a faites depuis

des professeurs de l'obi, ni les exemples

nombreux de ceux qui de tems à autre ont

été pendus ou déportés , n'ont jusqu'ici

produit l'effet désiré. Nous concluons donc

que cette secte , comme toutes les autres du

monde, a pris de l'accroissement par la

persécution , ou que l'on amène tous les ans

de nouveaux sectaires des côtes d'Afrique.

La pièce suivante est celle dont nous

avonsparlé dans la relationprécédente

,

USAGE DE LOBI.

l'r
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Cette pièce nous vient d'un planteur de

la Jamaïque , homme de la plus grande vé^
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racité, qui est actuellement à Londres, et

qui est prêt à en attester l'authenticité.

<c Etant retourné à la Jamaïque , en lyjS ,

il trouva que nombre de ses nègres étoient

morts pendant son absence , et que de ceux

qui restoient en vie , il y en avoit au

moins la moitié de malades , lansuissans et

dans un état déplorable. La mortalité con-

tinua après son arrivée , et l'on en enterroit

souvent deux ou trois par jour ; d'autres se

trouvèrent mal et commencèrent à décliner

avec les mêmes symptômes. On em' loya

tous les moyens imaginables par le secours

de la médecine , et la nourriture la plus

soignée pour conserver la vie des plus f'oi-

bles ; mais malgré tous ses efforts , cette

dépopulation continua encore plus d'un an

avec plus ou moins d'intermission , sanâ

qu'il pût en découvrir la véritable cause ,

quoique l'usage de l'obi fût fortement soup-

çonné , tant par lui que par le médecin et

d'autres blancs de la plantation, parce qu'il

avoit été fort commun dans cette partie de

l'île, et particulièrement parmi les nègres

de Papah ouPopo. Il ne fut cependant pas

en état de vérifier ses soupçons , parce que

les malades nioient constamment qu'ils
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eussent la moindre liaison avec des per-

sonnes de cette secte , ou qu'ils en connus-

sent aucune. A la fin une négresse ,
qui

avoit été pendant quelque tems malade , vint

un jour le trouver et lui dit , que , sentant

qu'elle ne pouvoit pas vivre beaucoup plus

long-lems, elle croyoit qu'il étoit de son

devoir , avant de mourir , de lui faire part

d'un grand secret , et de l'informer de la

véritable cause de sa maladie , da.ns l'espoir

que cette découverte pourroit arrêter le mal

qui avoIt déjà privé de la vie un si grand

nombre de ses compagnons. Elle ajouta que

sa belle - mère ( femme du pays de Popo ,

âgée de plus de 80 ans, mais encore active

et bien portante ) lui avoit mis l'obi , comme
elle avoit fait à tous ceux qui étoient der-

nièrement morts ; et que depuis qu'elle avoit

connoissance , elle avoit toujours vu cette

vieille femme pratiquer l'obi,

« Les autres nègres de la plantation n'eu-

rent pas plutôt entendu parler de cette dé-

nonciation
, qu'ils coururent tous vers leur

maître et en confirmèrent la vérité, ajou-

tant qu'elle avoit suivi cette profession de-

puis son arrivée d'Afrique , et qu'elle élo^t

la terreur du voisinage. Là-dessus , il alla

^;;m



8ur-le-cliamp avec six domestiques blancs

à la case de la vieille feirime , et en ayant;

enfoncé la porte , il vit tout l'intérieur du

toit (qui étoit de chaume) et toutes les

crevasses du mur remplies des instrumens

de son métier
,
qui consistolent en haillons

,

plumes , os de chats et mille autres articles.

Continuant ses recherches, il trouva un
grand vase de terre , bien couvert sous son

lit. Il contenoit une quantité prodigieuse

de boules de terre ou d'argile de diverses

dimensions
, grosses et petites , blanchies

en dehors et différemment composées , les

unes avec des cheveux et des haillons ou
des plumes de toutes espèces , et fortement

liées avec de gros fil ( il y avoit dans quel-

ques-unes la section supérieure du crâne

d'un chat) ; d'autres étoient hérissées tout

autour de dents , de griffes de chats ou de

dents d'hommes ou de chiens, et de grains

de chapelet de diverses couleurs. Il y avoit

aussi plusieurs coques d'œiifs pleines d'une

liqueur visqueuse , dont il négligea d'exa-

miner la qualité , et plusieurs petits sacs

remplis de divers articles dont il est impos-

sible de se souvenir depuis si long-tems. lia

case fut à Tinstaut abattue et livrée aux
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flammes avec tout ce qu'elle confenoît , au

milieu des acclamations de tous ses autres

nègres. Quant à la vieille femme , il ne

voulut pas la mettre en jugement, parce

que , d'après les lois de l'île , elle auroit été

condamnée à mort ; mais par un principe

d'humanité, il la remit entre les mains d'un

parti d'Espagnols qui ( comme elle étoit en-

core en état de faire quelque léger travail)

furent bien-aises de la prendre et de l'em-

mener avec eux à Cuba. Du moment de

son départ , ses nègres parurent animés d'un

nouvel esprit , et la maladie ne fit plus de

progrès parmi eux. Dans le cours d'environ

quinze ans avant cette découverte , il estime

qu'il perdit au moins cent nègres , dont il

attribue la mort uniquement à la pratique

de l'obi y».

!i

JVGEMEirS DE x'oSEAH.
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Ayant reçu des renseignemens ulté-

rieurs sur ce sujet , d'un autre planteur de

la Jamaïque, qui a été de deux jurys pour

juger deux obeahs ou professeurs d'obi,

nous demandons la permission de les in-

sérer en ses propres paroles , pour servir de



supplément à ce que nous avons déjà offert

au lecteur.

« En 1760 l'Influence des obealis ou de

ceux qui pratiquoient Tart de faire des obis,

et de les imposer aux autres nègres, devint

si grande ,
qu'elle engagea un grand nombre

de nègres de la Jamaïque à prendre part à

la rébellion qui éclata cette année là , et

qui donna lieu à la loi qui fut alors promul-

guée contre l'usage des obis.

ce On avoit assuré ces esclaves égarés ,

qu'ils deviendraient invulnérables , et pour

les rendre tels , les obeahs ou sorciers leur

donnoient une poudre dont ils dévoient se

frotter.

ce Dans la première escarmouche avec

les rebelles , il y en eut neuf de tués et

plusieurs de faits prisonniers. Parmi ces

derniers étoit un nègre fort intelligent » qui

offrit de découvrir des choses très-impor-

tantes, à condition qu'on lui accordât la

vie ; ce qui lui fut promis. Il raconta alors

la part active que les obeahs avoient prise

dans la propagation de l'insurrection. Sur

cette dénonciation , l'un d'eux fut arrêté ,

jugé comme conspirateur , convaincu et

condamné à mort.
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N. B. C'est le pjremier obeali koroman-

tyn dont il est question clans notre premier

papier.

«Au lieu de l'exécution il défia le bourreau,

et lui dit : « qu'il n'étoit pas au pouvoir des

« blancs de le faire mourir». Les specta-

teurs nègres furent fort étonnés quand ils

le virent expirer. On fît sur d'autres obcalis

,

qui furent prisa cette époque, diverses expé-

riences avec des machines électriques et

des lanternes magiques , mais qui ne pro-

duisirent que peu d'effet. Il y en eut cepen-

dant un qui , après avoir éprouvé plusieurs

rudes chocs , avoua que « l'obi de son maître

« surpassoit le sien ».

« Le planteur dont nous tenons cette

relatioTi , se rappelle d'avoir été deux fois

juge dans des procès d'obeahs , et ces deux

préttiidus iiiagiciens furent convaincus

d'avoir vendu leurs obis , qui avoient causé

la mort des individus auxquels ils avoient

été administrés. Malgré cela l'humanité de

leurs juges fit commuer leur punition en

celle de la déportation. Le fait fut prouvé

par deux témoins et par plusieurs autres

circonstances.

nîi
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CHAPITRE IV.

iji

cette

fois

deux

lincus

;ausé

[oient

té de

n en

ouvé

iutres

Moyens de se procurer des esclaves en Africiuc.—

Observa lions s»ir ce sujet.— Objections j^ une abo-

lition directe et immédiate de ce commerce par la

nation britannique seule. — Considérations sur les

conséqiicnces d'une pareille mesure.— Disproportion

de sexes cbez les nègres anuuelleinent importés

d'Afrique.— Méthode de transporter les nègres, et

règlemens nouvellement établis par acte du parle-

ment.— Effets de ces règlemens.

HiN faisant le calcul de tous les nègres que

l'on peut tirer d'Afrique, par les divers

moyens que l'on met en usage pour cet

effet, nous n'en trouvons que 74,000. De
quelle manière obtient-on donc le surplus ?

En réponse à cette question , ceux qui con-

noissent plus particulièrement le commerce

d'esclaves ont dit : que , non-seulement les

habitans des côtes , mais aussi ceux de l'in-

térieur du pays , sont soumis à un gouver-

nement absolu, de forme monarchique ou
aristocratique ;

qu'en conséquence le sujet ,

pour punition de ses crimes | est souvent
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amené au marchand de la côte de Guinée ,

et mis à mort, en cas que ce dernier n'ea

veuille point. Les hommes libres ont aussi

un pouvoir illimité sur leurs enfans; mais

quand ils mésusent de ce pouvoir et sont

assez dénaturés pour vendre leurs enfans ,

ils deviennent les objets de l'exécration pu-

blique. L'homme libre peut aussi , d'après

plusieurs circonstances , être réduit à l'état

d'esclavage ; comme pour dette, adultère, et

le crime imaginaire d'obi ou de soitilège;

et dans les cas de cette nature, les parens

de l'accusé subissent le même sort.

Nombre d'individus ont rendu ce témoi-

gnage ; mais il a été contredit en plusieurs

points par des personnes nrn moins res-

pet.bles. M. Penny, entr'autres , assure

que le maître africain n'a pas le droit de

mener son esclave au marché , sinon en

cas de délit ; et que c'est par les guerres que

ces peuples se font entre eux qu'ils s'en

procurent le plus grand nombre. Mais

M. Edouard , d'après le témoignage de

plusieurs nègres
,
qu'il a interrogés dans

des circonstances qui ne laissent aucun

doute de leur véracité » semble avoir prouvé

d'unç manière incontestable la première

i\
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assertion ; savoir , que les Africains libres

ont et le pouvoir et la coutume de vendre

leurs esclaves , sans aucune imputation de

délit (i). M. Edouard a examiné vingt-cinq

jeunes personnes des deux sexes , dont

quinze avouèrent qu'elles ctoient nées es-

claves dans leur pays , cinq dirent qu'elles

avoient été enlevées de chez leurs parens

,

et les cinq autres faites prisonnières de

(i) Nous avons mis ici quelques-unes des réponses

faites par ceux qui ont clé examinés.

Adam, garçon de Congo
,
qui fut volé de la maison

de son père, après avoir marché pendant l'espace d'uu

mois de l'intérieur du pays, fut vendu d'un marchand

noir à un autre
,
quelquefois pour un objet , et quelque-

fois pour un autre, jusqu'à ce qu'il parvint entre les

mains du marchand de la côte de Guinée.

Quaw et Quamina, deux frères âgés de dix-huit et

vingt ans, de la côte dOr, quand on leur demanda,

pourquoi ils avoient été vendus, ••épliquèrent que leur

maître avoit des dettes et qu'ils avoient été vendu»

pour le libérer.

Asiba , fille de la côte d'Or, fut vendue par son

maître, ainsi que plusieurs autres, pour une certain»

quantité de toile, et d'autres marchandises.

Yamousa, jeune homme doChambie, fut vendu par

son maître avec unie vache
,
pour un fusil et d'autres

articles.

•..i.
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guerre. Il faut observer que le tëmoîgnagél

de ces nègres est très-croyâble ,
parce quo

M. Edouard les interrogea à différentes

reprises , de sorte qu'il put s'apercevoir

quand ils s'écartoient de la vérité par Tin»

cohérence de leurs relations.

Tels sont les moyens par lesquels le»

Antilles sont approvisionnées d'esclaves

d'Afri(iue. Tout être sensible verra sans

doute avec peine l'existence d'un commerce

qui voue tant d'individus de l'espèce hu-

Kiaine à la déportation et à l'esclavage ;

mais l'horreur qu'un pareil trafic peut lui

inspirer, sera en quelque sorte diminuée par

la réflexion, que la plupart d'entre eux

lie font que passer dans un esclavage plus

doux.

Olivier , d'Asienù , â<^é d'environ vingt - deux ans ,

ëloit fils d'un charpentier libre, et avoil été fuit pri-

sonnier dofls une attaque des Frankis. Il passa par le»

mains de six marchands nègres, avant de parvenir au

capitaine européen.

Eslher, lille d'Eboe , raconte qu'elle demeuroit &

environ une journée de la cote; mais qu'étant allée

voir sa grand'nière , le village avoit été attaqué par

un corps de nègres ( elle ne sait de quelle nation)

5

que sa grand'mère et ses autres vieux parens avoicnt

été mis ù mort, et elle conduite à lu côte et vendue.
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On ne saurolt nier que ce commerta

n'encourage un esprit de rapine parmi les.

naturels; cependant la cpieaion de savoir

si son abolition subite et partielle ne pro-

duiroit pas des maux réels , au lieu de

remplir les vues de ceux qui désirent avec

ardeur une mesure si prompte et si vigou-

reuse , mérite considération. Pour résoudre

cette importante question , il faut examiner

non- seulement l'état des esclaves d'Alrûpie^

mais encore celui de ceux qui sont déjà,

dans les Indes occidentales.

En premier lieu , on raisonneroit mal
en supposant que si la Grande-Bretagne

seule cessoit ses demandes de ne grès , il

en viendrait un moindre nombre au marché;

car quoique dans tout autre genre de com-

merce la quantité de denrées se régie d'après

les demandes , celui-ci fait exception ù la

règle, (^iiand deux états africains sont en

guerre , les captifs sont traités d'après leur

force et leur apparence. Les vieux et les

Infirmes sont massa ci es sur-le-champ ; ceux

«[ui sont en état de faire un long voyage

sont conduits vers la côte, et ceux d'eriue

ces derniers dont les marchands ne veulent

pas , immédiaiement mid à mort. De lu iL

'I ';i
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paroît que , si la Grande-Bretagne discon-

tinuoit ses demandes , il y auroit tous le&

ans une surabondance de 38,ooo nègres qui^

s ils n'étoient pas achetés par d'autres na-

tions , serolent inévitablement sacrifiés à

l'avarice trompée du marchand nègre. Les

exemples de cet usage barbare sont si noni-

l)reux , qu'il a souvent été renouvelé en,

présence de nos vaisseaux ; de sorte qu'en

ce cas-ci , le remède seroit infiniment plus

aCiVeux que le mal.

Secondement, qu'un homme sans pré-

jugés réfléchisse à l'état des antres nègres

des Indes occidentales
,
qui continueroient

dans l'esclavage. Un fait auquel on ne fait

pas assez d'attention , c'est qu'il y a une si

grande différence de nombres entre les

hommes et les femmes dans ces Indes ,
que

sans un supplément de femmes , la race

s'élelndroît indubitablement ; d'ailleurs

,

il ne faut pas perdre de vue , que nombre

do planteurs ont contracté des engagemens

avec des négocians anglais de leur fournir

annuellement une certaine quantité de

mm et de sucre. Figurez -vous donc la

.situation d'un individu de cette espèce

,

€ontinitelleraent tourmenté pour rempUï
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ses engagemens , et incapable ,
par tous les

efforts de l'industrie , de satisfaire ses créan-

ciers avec un approvisionnement d'ouvriers

qui iroit toujours en diminuant. Les esclaves

eux-mêmes ne tarderoient pas à sentir les

effets d'une pareille résolution ; le travail

de vingt seroit d'abord exécuté par dix-neuf

,

et fmiroit par devenir la tâche d'un très-

petit nombre. Dans ce cas , ou on les fait

travailler au-delà de leurs forces , ou on
les excite à la rébellion , ou le planteur

est obligé de se borner à l'étendue de terre

qu'il peut cultiver , et devient par ce moyen
incapable de payer ses Justes dettes. Ce

tableau de détresse n'est point l'effet de

Timagination ; ces maux furent sentis dans

toute leur rigueur à Demeraray, à l'époque

où l'on prohiba l'importation des esclaves.

Il paroît donc évident que l'abolition di-

recte de la traite des nègres par une seule

nation , ne diminueroit pas la vente de ces

victimes infortunées que l'on transporte aux

Indes occidentales , et que , bien loin de

diminuer les maux de celles qui y sont

déjà , elle ne feroit que les augmenter. On
peut ajouter à ces argum.ens, une considé-

xation digne de la plus sérieuse attention..

i'/4i
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Tant que la tentation de vendre et d'acheter

des esclaves continuera, il y aura proba-

blement des acheteurs européens et des

vendeurs africains , en dépit de toutes les

décisions , même de l'Europe combinée,

pour les empêcher. Et ceux qui connoissent

tant soit peu les Indes occidentales , n'ont

pas besoin d'être informés que toute ten-

tative d'empêcher un commerce d'interlope,

seroit tout-à- la-fois impraticable et absurde

,

d'après la nature du pays.

La méthode de transporter les A fricains

fle leur pays natal aux Indes occidentales

,

est un sujet trop important pour être passé

sous silence. Cependant, avant d'entrer en

matière, je ferai quelques observations sur

la disproportion de sexes , à laquelle j'ai

déjà fait allusion. M. Barnes, homme dont

l'autorité est respectable , nous donne les

raisons suivantes ,
pour prouver que cette

disproportion n'est point la faute des ache-

teurs , mais qu'elle a une cause différente.

« La disproportion entre les nègres

et les négresses exportés d'Afrique, dit

M. Barnes (1) , me paroît devoir être attri-

(i) Rapport du conseil-comité en l'J^y

% 1 hi
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buée aux trois causes suivantes : d'abord ^

à la pratique de la polygamie, qui do-

mine dans toute l'Afrique : secondement , à

quelques - unes des causes de l'esolavage

même ; les hommes sont plus sujets à com-

mettre des délits que les femmes , et , dans

les cas où les maies et les femelles sont

enveloppés dans la même calamité , la pre-

mière cause a toujours son effet ; les jeunes

filles sont gardées comme épouses, et les

mâles vendus comme esclaves : en troisième

lieu^ à la circonstance que les femmes ne

, sont plus propres à être conduites au mar-

ché beaucoup plutôt que les hommes. Une
femme, à cause des enfans qu'elle a portés,

peut paroître une esclave de bien peu de

valeur à l'âge de vingt-deux ou vingt-trois

ans ; au lieu qu'un homme de trente-quatre

ou trente-cinq ans , bien portant et bien

fait , est de très - bonne vente : il s'ensuit

donc que
,
quand il se trouveroit dans les

marchés un aussi grand nombre de femmes

que d'hommes de même âge , on refuse-

roit beaucoup plus dos premières pour la

seule raison ci-dessui mentionnée. Quant

à la question de savoir si le marchand

européen préfère l'achat des mâles à celui

! «
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des femelles , j'observerai que , quoiqu'iE

soit impossible de conduire les affaires

d'une maison ou d'une plantation, sans

m certain nombre de femmes, cependant,

comme la nature du service des esclaves

dans les Indes occidentales (étant princi-

palement la culture des terres) exige, pour

l'intérêt immédiatdu planteur,un plus grand

nombre d'hommes, le marchand européen

désireroit sans doute faire son assortiment

d'après la proportion requise ; mais le fait

est
, çu^il ri en, a pas le choix , pour les

raisons ci-dessus mentionnées; de sorte que

dan s toutes les parties de l'Afrique , ce n'est

qu'avec la plus grande difiiculte qu'il peut

se procurer autant de femmes vendables

qu'il soi^halteroit pour former un assorti-

ment passable 3>.

Dans l'examen qui eut dernièrement lieu

devant le conseil privé , au sujet de la traite

des nègres, on a cité nombre d'exemples,

pour prouver que le traitement des esclaves

à bord des yaisseaux de la côte de Guinée

ëtoit "igoureux et inhumain ; mais il a paru

depuis , que les individus qui ont produit

ces témoignages sont des gens d'un caractère

si méprisable qu'il ne peut pas donner grandi
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crédit il leurs histoires. Il est vrai que les

nègres sont mis aux fers , mais cette sévé-

rite n'est exercée qu'autant que la nécessité

l'exige , et les jeunes filles et les enfans sont

parfaitement libres. Ils sont logés sur le

pont entre des planches bien propres , leurs

appartemens sont régulièrement nettoyés

,

et l'on y fait des fumigations. On a le plus

grand soin de leur santé et de leur manger.

Leurs mets sont des légumes et des graines

qu'ils avôient coutume de manger dans leur

pays , bien assaisonnés de jus de viande ,

de poisson et d'huile de palmier. Ils ont

à chaque repas autant de nourriture qu'ils

en désirent ; et quand le tems est froid

on humide , on leur donne un verre d'eau-

de-vie. Lorsqu'ils tombent malades , >n les

traite tendrement et avec soin, e;, ils cont

transportés dans la chambre du capitaine

,

ou dans un endroit fait exprès sur le gaillard

d'avant.

Par un acte de la vingt-huitième année

du règne de sa majesté actuelle , qui a de-

puis été amendé , on a prescrit en termes

très-précis le nombre d'esclaves qui devoit

former la cargaison d'un vaisseau , en raison

de sa grandeur. Les capitaines sont aui>si

H '11
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obligés d'avoir à bord un chirurgien re-

connu , et l'on accorde un prix d'une assess

grande valeur au chirurgien et au capitaine^

quand , dans le cours du voyage , il ne
meurt que deux nègres par cent. On peut

se former une idée de l'utilité de ces insti-

tutions
, par le récit d'un simple exemple

d'amélioration qu'elles ont produit. A Mon-
tego Bay ( Baie de Montego ) depuis i7^>9.

jusqu'en 1791,1a pertede trente huit navires

de la côtr le Guinée , l'un dans l'autre, ne

mon .a pas à sept par cent. Huit de ces

vaisseaux reçurent la récompense entier©-

de cinquante esclaves, parce qu'il n'en étoit

pas morts plus de deux par cent dans la

traversée ; deux eurent un demi-prix , et il

se trouva une goélette à bord de laquelle il

ne périt pas un seul homme durant le

voyage , mais la diminution de la mortalité

dans les ports des Indes occidentales , en

démontrera peut - être plus clairement les

avantages :de 9,993 nègres importés à Mon-

tego dans l'espace de tems ci- dessus men-

tionnéj la perte n'alla pas tout à-fait à trois-

quarts par cent.

Il faut néanmoins convenir que, malgré

toutes ces précautions , il y a souvent una

*«
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mortalité terrible à bord des vaisseaux de

la cote de Guinée. Le mal doit être attribué

à sa propre cause , qui, à la honte de l'im-

manité , n'est autre chose que la cupidité

des capitaines , en ache'ant phis d'esclaves

que ne comporte la grandeur de leur vais-

seau. On n'est pas fâché de voir qu'ils

éprouvent une punition très-sévère
, puis-

que la commission d'une pareille injustice

trompe souvent leurs propres espér.inces

de j^ain ; mais tout homme sensible doit

éprouver des mouvemens d'horreur et d'in-

dignation , en réfléchissant que la perte du

capitaine coûte la vie à tant de victimes

innocentes (i).

Sans vouloir cependant pallier de pareils

actes d'iniquité , il paroîtra peut-être, après

un mûr examen ,
que l'abolition de la

traite des nègres n'est pas le seul ni le

meilleur moyen de mettre fin à la pratique

de cette barbarie sordide. On a l'ait des

règlemens , et ils ont depuis peu été renou-

velés et mis en vigueur
,
qui promef tent

d'effectuer la guérison des maux dont on

(i) La morlalilé est souvent de quinze par cent dans

la traversée , et de quatre et demi dans les poits des

Inde» occidejala!«s.
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se plaint. Les planteurs des Antilles

, qui

ont encouru une haine si peu raéritde , ne

sont aucunement responsables des iautes

qui peuvent se commettre dans l'adminis-

tration d'une cargaison d'esclaves. Ils ont

en dernier lieu montre leur désintéresse-

ment ; car l'assemblée de la Jamaïque , sans

s'inquiéter de l'augmentation que pourroient

occasionner dans le prix des esclaves les

actes du parlement passés en faveur des

nègres , concourut avcîc lui pour corriger

les abus de la traite , et entra même avec

zèle dans la cause de la réforme.

Nous avons maintenant fait connoître

les moyens par lesquels les commerçans à

la côte de Guinée se procurent leurs car-

gaisons , et les règlemens adoptés par le

parlement britannique pour que les esclaves

soient traités avec plus d'aisance et d'hu-

manité durant leur traversée aux Indes

occidentales ; il nous reste conséquemment

à parler dans le chapitre suivant , de leur

traitement, de leur situation et de leur dis-

tribution parmi les planteurs des Antilles.
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CHAPITRE V.

• » .

Arrivée et vente dans les lurlcs occidculalos.— Nègre»

nouvellement achetés. — Comment on en dispose
,

emploi.— Détail de l'administration des ncjjjres dans

une plantation à sucre.— Manière de les obtenir. —>

Maisons, habillemens, et médecins. — Abus. — Der-

niers règlemens pour la protection et lu si^'.relé de»

esclaves.—Causes de leur diminution annuelle.—Poly-

gamie.— L'esclavage même le plus doux est contrairo

à la population. — Observations générales. — Propo-

sition? pour améliorer encore plus le sort des esclaves*
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\) u A N D un navire de Guinée arrive dans

les Indes occidentales , on le fait savoir

par des annonces publiques. Les ventes ,

qui avoient autrefois lieu à bord des vais-

seaux, se font aujourd'hui (beaucoup plus

à propos ) à terre , et l'on prend soin qu'il

n'y ait point de cruelle séparation entre

des parens. Il est cependant clair que ,

malgré les meilleures intentions, ces p'îci-

déns arrivent quelquefois ; mais il ne se

trouve guère d'exemple où les acheteurs

divisent volontairement les membres de la

même famille.
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La vue d'un grand nombre de créatures

humaines , nues , captives , déportées et

exposées en vent j doit , au premier abord ,

inspirer des réflexions tristes et pénibles ;

mais les victimes elles-mêmes pg.roissent à

peine sensibles à leur propre état. La cir-

constance d'être exposées ne leur est aucu-

nement désagréable ; elles n'ont pas été

accoutumées , dans leur climat insuppor-

table , à porter beaucoup de vêtemens , et

elles ont des ornemens qu'elles estiment

davantage que les habits qui nous parois-

sent les plus élégans (i).

Dans le marché , elles donnent très-peu

d'indices d'être profondément affectées de

leur sort. Instruites de l'intention de leur

possesseur de les vendre , elles témoignant

de l'impatience d'être achetées ; et quand

quelqu'une d'entr'elles a le malheur d'être

rejetée, pour quelque défaut dans sa per-

(i) Les nègres aiment aussi use l'aire des 'balafres

sur le visage , s'iraaginant que cela co'nlribue à leur

beauté. L'usage du tatouage est très- commun chez

eux. Les déclamateurs ignorans contre le commcrco

des nègres ont faussement attribué ces manques à l'ia-

humanité de Isurs maîtres.

Î'H
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sonne, les autres se moquent d'elle en riant

aux éclats.

Le nègre
, quand il est vendu , reçoit les

difFérens articles qui doivent composer son

habillement , et est envoyé à la plantation

où il doit résider (i).

A cette époque , ils sont ordinairement

consignés en difFérens lots sur le territoire

des nègres déjà établis, auxquels on accorde

quelque chose pour leur subsistance. Au
premier coup-d'œil cet usage paroît être

une imposition bien dure sur l'industrie de

l'esclave établi
,
qui est obligé de partager

les fruits de ses pénibles travaux avec les

nouveaux importés. Mais après quelque

considération, et même l'expérience , on
est convaincu que le nègre regarde -plutôt

cela comme une faveur que comme un dé-

savantage. Le nègre établi s'attache forte-

ment au jeune homme qui est confié à ses

(i) En 1791,1e prix (les nègres éloit comme il suit:

un homme dans la vigueur de l'âge, 1,200 liv. tournois;

une femme bien constituée, 1,176 livres 5 un jeune

homme, 1,128 liv. j une jeune femme, 1,104 livres;

garçons et filles, depuis 1,080 jusqu'à 960 liv. , outre

le droit : la coutume de les marquer n'existe prcsi^u»

plus.

17
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soins, et cette affection devient réciproque;

Du coté (lu jeune étranger cela lui rappelé

la société de ses compatriotes , ce qui doit

certainement lui plaire davantage que d'être

laissé sous la tutelle d'un blanc ; et de

l'autre côté , le vieux nègre est charmé de

passer sa vieillesse au milieu de ses enfans

adoptifsi dont la société lui offre l'agréable

souvenir de sa jeunesse.

Cet usage est commun à toutes les plan-

tations des Indes occidentales sans excep-

tion ; mais je bornerai principalement mes

réflexions à l'économie des plantations à

sucre. Sur ces plantations , les ouvriers

sont ordinairement divisés en trois classes.

La première comprend les plus forts indi-

vidus , mules et femelles , de l'habitation «

dont l'occupation est de préparer la terre,

de planter et de couper les cannes , et de

suivre la fabrication du sucre. La seconde

est composée des jeunes nègres et des

convalescens , dont le principal emploi est

de sarcler , ou quelque autre travail léger.

La troisième jont le% enfans , dirigés par

de vieilles femmes
, qui arrachent de l'herbe

pour les bestiaux , ou sarclent dans le

jardin.



La première classe est appelée au travail

avant le lever du soleil , et est accompagnéô

d'un économe. Les nègres travaillent deux

ou trois heures, après quoi on leur accorde

une demi- heure pour déjeûner, et ce repas

consiste en racines ou légumes bouillis ^

bien épicés. A midi , ils ont deiix heures d»

repos. A deux heures , ils reprennent leur

occupation jusqu'au coucher du soleil ,~ et

quand ils ont travaillé fort, ou que le tems

a été pluvieux , on leur donne une portion

de rum. Ainsi ils ne travaillent pas plus de

dix heures par jour , les dimanches et fêtes

exceptés (i). Il est vrai, qu'au tems de la

moisson , ils sont obligés d'assister la nuit

à la fabrication du sucre; mais comme ila

se relèvent les uns les autres , et qu'ils ont

(t) Outre les fctes et dimanches, les nègres de la

Jamaïque ont un jour sur quinze pour cultiver leur

propre terre. Quelques-uns d'eux emploient ce jour-là

à l.ii.'L' divers articles grossiers
, qu'ils vendent au marché

de Kiuj^sloii. Ou les voit quelquefois dans cette villa

au nombre de dix mille 'le dimanche, oii ils échangent

les objets qu'ils ont fa'briqués
, pour du bœnf salé, du

fer , de beau linge , ou des bijoux pour leurs femmes«i

Il n'y a pas d'exemple qu'un maître se soit jamais

mêlé de ce qu'ils avoieot acquis par leur industrie.

I. H • .iiBn,
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abondance de sirop et de cannes mûres
pôui'sp .nourrir, ils conservent leur santé

d'une wjanière étonnante.

-Le plan judicieux d'exciter l'industrie du

nègre , .en lui donnant une certaine portion

de terre ià cultiver , est maintenant devenu

ibrt commun. L'esclave est ainsi transformé

en espèce de fermier , et le surplus de ses

bénéfices sert à satisfaire ses goûts , et à

s'hiibiller. A la Jamaïque où il y a beaucoup

de teri-es , les effets de cette mesure sont

l^ien Sentis ; et pour prévenir les calamités

que poiuToit produire cette folle inclination

des nègres de cultiver des objets de nour-

riture précaires , à cause des ouragans ,

chaque propriétaire est tenu d'avoir une

acre de terre par esclave en culture pour

ees provisions , outre les autres concessions

qu'il peut lui faire.

Les nègres rassemblent ordinairement

leurs rases et forment des villages, qui

,

étant entremêlés d'arbres fruitiers , pro-

duisent un effet agréable. Quelque idé^

qu'un Anglais puisse se faire de ces cases,

elles sont certainement, eu égard au cli-

mat, plus coïnmodes que les demeures or-

dinaires des paysans écossais ^t irlandais.

i'
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Le liutiment a communément de quinze a

vlnj^t pieds de long , et est formé de forts

pilliers , entremêlés de lattes et de planches
;

le toit est de feuilles de cocotier ou de

palmier , et impénétrable à la pluie. Un
bois de lit , une table , deux ou trois esca-

belles , une jarre et quelques calebasses

composent tous leurs meubles , et ils font

la cuisine en plein air ; mais quelque insi-

gnifians que soient les meubles d'im esclave

ordinaire , l'ouvrier et le domestique sont

inieu?r, pourvus ,
quand leurs propriétés

particulières les ont rendus indépendans

des dons de leur maître. Le vêtement du
nègre consiste en une chemise de toile

d'Osnabourg
, quelques étoffés de laine,

données par le planteur. Leur liabillenient

journalier n'est sans doute pas trop bon
;

mais les jours de fêtes, ils font en sorte

de paroître , non-seulement décens, mais

même élé«ans. '. ";
.o »

Une circonstance capitale, et qi " doit

grandement contribuer à l'aisance du ±iègre,

c'est l'attention suivie que l'on donne à sa

santé. Chaque jilantation est ordinairefaient

pourvue d'un habile médecin ; car les plan-

teurs , étant en général instruits eux-mêmes..
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ne prennent pas des charlatans sans con-

noissances , comme il s'en trouve beaucoup

en Angleterre.

• lies plus dangereuses maladies auxquelles

les nègres soient sujets, sont : le cacaby

et tyaws. La première est terrible, on sup-

pose que c'est la lèpre dont parle l'Ecri-

ture; la dernière, qui est épidémique, n'est

guères susceptible de guérison
,
quand elle

attaque les hommes faits ; mais les enfans

en reviennent souvent , c'est pourquoi on
les inocule pour cette maladie comme pour

la petite vérole.

Outr celles ci-dessus , il ne faut pas passer

sbns silence une espèce de tétanos, ou con-

traction de mâchoire , incurabi ; chez les

enfans ; et le mal d'estomac
,
plus commun

chez les personnes avancées en âge. La
malheureuse victime de cette maladie sent

un désir continu de manger de la terre

,

,
qu'elle dévore avec avidité. Il fut un tems où

les cruels économes punissoient cette in-

clination à coups de fouet.

Les invalides et les femmes en couche ont

des hôpitaux et des gardes , et
,
quand le

planteur est un homme généreux , les bois-

son<3 les pins dispendieuses, qui peuvent

Rt: ;
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soulager leur détresse. Après tout, quelques

circonstances exceptées, auxquelles on re-

médiera probablement avec le tems, l'es-

clave nègre peut être regardé comme plus

heureux que la moitié des paysans de

l'Europe.

Le lecteur qui désire faire la comparaison

entre le paysan de l'Europe et l'esclave des

Indes occidentales, ne sauroit en trouver

une meilleure que celle qui nous est donnée

par le baron de Wimpffen, dans des lettres

de Saint-Domingue.

En parlant du nègre, cet auteur dit :

•t II est certain que, grâce au climat, qui

réduit ses besoins à un petit nombre
;
grâce

à l'éducation qui le laisse dans l'ignorance

des droits et des jouissances , dont il ne

peut se former aucune idée
;
grâce à l'in-

souciance et à l'inconstance de son carac-

tère , et finalement , à l'intérêt qu'ont les

propriétaires de veiller à son bien-être, le

sort d'un esclave nègre, tout considéré, et

sur-tout quand il a le bonheur d'appartenir

à un maître qui ne règle pas son humanité

sur son avarice , est préférable à celui des

paysans d'une grande partie de l'Europe 35.

Entrons dans des détails. • *
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« Sans autre propriété que le produit

d'un travail incertain, ou possédant une

propriété que l'industrie la plus active peut

seule rendre égale à ses besoins , la sub-

iKstance du paysan et d'une iVtmille souvent

nombreuse , dépend journellement d'un ac-

cident , de r«iLat de sa santé, et de nombre

de circonstances qu'il n'est pas en sou

pouvoir de prévoir , ou qui , si elles étoient

prévues , ne feroient qu'augmenter sa mi-

sère. On le volt alternativement humilié

par la prospérité de ses égaux , l'orgueil de

ses supérieurs , la comparaison de sa pau-

vreté avec leur opulence ; et finalement ,

par toutes les nuances qui composent cette

longue chaîne de subordination , dont il

est lui-même le dernier chaînon.

ce II est libre, à la vérité, au moins on

lui a appris à le croire ; mais à quoi sert

cette liberté à un homme qui, de quelque

côté qu'il essaye de se mouvoir , est ou

arrêté ou repoussé dans le cercle de misère

dont il vouloit s'échapper ; tantôt par le

manque de moyens , ce qui rend sa pau-

vreté plus insupportable , et tantôt par l'opi-

nion du monde , ce qui lui fait encore mieux

sentir sa propre niillité.

il :.'
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ce II est véritablement , sinon mieux , du

moins plus vêtu que le nègre ; mais le nègre

n'a pas besoin de vêtemens. L'habillement

,

qui pour l'un n'est qu'un objet de luxe ,

est pour l'autre d'une nécessité indispen-

sable.

«c La chaumière de l'un est pTus grande

et mieux meublée que la case de l'autre
;

mais les réparations , et ses meubles mêmes

,

absorbent une partie <:onsidérable de ce

qu'il gagne : il faut qu'il la répare en été et

qu'il la chauffe en hiver. >.

ce L'un ne peut se produrer que la vie et

l'habit, payer ses impositions avec de l'ar-

gent, dinicile à trouver, mais dont l'autre

n'a aucun besoin.

ce L'Européen , à force de travail , de?

nombre de privations , et d'une industrie

continue , jouit à peine d'un moment de

repos , qu'un triste présage de l'avenir sur-

vient et trouble ses plaisirs passagers. Il faut

qu'il pense à ses enfans qui deviennent

grands , et à la vieillesse qui s'approche à

grands pas. Quand il regarde autour de lui,

il voit ses propres besoins multipliés dans

chacun des individus qui lui demande un
abri , des vivres et des habits. S'il tourne

â
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ses regards sur lui-niOrne , il voit ses bras

énervés qui ne lui seront Ijieutôt plus d au-

cun secours dans le combat qu'il a eiitore

à soutenir contre la pauvreié , même apiès

une lutte de soixaiiie ans'

<c Le nc^re a bien aussi ses souffrances ;

je ne prétends pas du tout le nii'r; lUiiis,

déchargé du soin de pourvoir à ses besoins

présens , et à ceux de sa famille pour l'ave-

nir, il souffre moins des maux nécessai-

rement attachés à sa condition
,
que des

privations de certaines jouissances.

« Le malheur du dernier est donc local

et négatif, si je puis me servir de cette

expression ; celui du premier , universel et

positif. Il s'étend sur toute son existence

et sur toutes ses liaisons , sur l'avenir comme
sur le présent. Le sentiment de ce qu'il

souffre, et le souvenir de ce qu'il a souf-

fert, lui rappellent sans cesse ce qu'il a

encore à souffrir !

«c Quand le nègre a mangé sa banane

,

il va dormir. Et quand un ouragan dé-

truiroit les espérances du planteur; quand
un incendie consumeroit des batimens

élevés à grands frais
;
quand des tremble-

mens de terre eugloutiroient des villes en-

I
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tières
;
quand le fléau de la guerre répan-

droU dans nos plaines la ruine et la dé-

va>^tation , ou couvriroit l'océan de nos

Hottes d!sperv«^ées, qu'est-ce que cela lui fail?

Enveloppé dans sa (.ouverture, et tranquil-

lement assis sur les ruines, il voit a^'cc la

même indifférence la fumée qui sort de sa

pipe et les torrens de flammes qui du voient

la perspective de toute une gé .ératioii î-»
!

Il paroît que les circonstances lei plus

aggravantes dans la condition du negro

ont été allégées, et continueront graduelle-

ment de l'être
, puisque la législature a de-

puis peu interposé en leur faveur. Il paroît

aussi
, par plusieurs exemples que , dans

les cas où la cruauté du maître envers son

esclave a été prouvée, la vengeance de la

loi s'est justement fait sentir sur le cou-

pable. Cependant , le lecteur doit naturel-

lement concevoir que, dans un pays où

l'on n'admet pas en justice le témoignage

d'un nègre , la loi ne sauroit qu'en très-

peu de cas soustraire l'esclave à l'esprit

vindicatif de son maître , quand il a le

mallieur de tomber entj-e les mains d'un

pareil maître. Il seroit absurde de dire que

toutes les relations du fouet, des mutila-
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tlons et autres cruautés exercées envers les

esclaves, que l'on a répandues en Europe,

soient absolument fausses ; mais il faut faire

quelque déduction pour l'exagération ,
qui

accompagne presque toujours la description ;

et Ton peut assurer , qu'en général , le trai-

tement des esclaves des Antilies est doux
et plein d'indulgence (1). • •

»

(i) Je paroitrai sans doute ne pas assez respecter

Vautorité do M. Edouard, en plaçant, en cet endroif,-

une citation qui prouve décidément quil nous a rendu

un comple beaucoup trop favorable du traitement de»^

nègres. Mais lu cause de la vérité doit être plus res-

pectée que M. Edouard ; et quoique je m'écarte de

la ligne directe de mon sujet
,

je croirois manquer

h la jusllco hi je iaissois passer l'aveu palliatif de

M. Edouard do la cruauté des planteurs , sans le

mettre en parallèU avec quelques i'ails cités par l'écri-^

vain respectable dont j'ai déjà fait mention , le baron-

de Wimpfl'eu. M. Edouard dit que le traitement de»

nègres est doux dans toutes les Indes occidentales.

Que le lecteur jette les yeux sur les exemples de

cruauté ci-joinis, et qu'il décide si, dans un pays oii

il se commet do pareils actes de barbarie , oft il es!

permis h de pareils monstres d'exister, l'être infortuné

qui n'a d'autre alternative que celle de se soumettre à

leur vqngeance capricisuse, peut être regardé comm»

traité avec duuccur. ., .1..
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te Une dame qne j'ai vue , une jeune

dame , et l'une des plus belles de l'île

,

donna un grand dîner. Furieuse de voir

apporter sur la table un pâté un peu trop

cuit, elle ordonna, qn'on Jet^t le cuisinier

nègre dans le four , encore tout chaud.

Et cette affreuse mégère , dont je passe le

nom sous silence en considération de sa

famille ; cette furie infernale que l'exécra-

tion publique devroit bannir de la société

avec toutes les marques de l'horreur ; cette

digne rivale du trop célèbre Chaperon (i),

.est suivie et courtisée , car elle est riche et

belle !
;•

, ce Voilà co que Ton m'a raconté ; main-

tenant je vais dire ce que j'ai vu.

«c Le lendemain de mon retour , je me
promenois devant la case d'un planteur avec

un de ses voisins. Nous l'entendîmes dire

à un nègre d'aller dans l'enclos de ce même
voisin, arracher deux jeunes arbres qu'il

lui monjtra, et de les replanter sur-le-champ

jBur une terrasse qu'il faisoit alors.

(i) Un planteur de Saint-Domingue
,
qui , dans les

mêmes circonstances, voyant; que la chaleur retiroit et

ouvroit les lèvres de Tinfortuné nègre, s*écria en fu-

jrcur :« le coquin rit. tt -
'
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«e Le nègre y alla : le voisin le suivit , le

prit sur le fait, et Tamena à son maître ,

que j'avois alors joint , dans, l'espoir de voir

une scène de confusion qui paroissoit de-

voir être amusante.
, ,.

« Imaginez-vous , monsieur , ce qui se

passa dans mon esprit , quand, sur ^a plainte

du voisin , j*entendis le maître ordonner

froidement à un autre de ses nègres d'atta-

cher le prétendu coupable à une échelle ,

et de lui donner cent coups de fouet ! Nous

fûmes tous deux frappés d'un tel étonne-

ment , que , stupéfaits, pâles et tremblans ,

tandis que le malheureux nègre receVoit en

silence ce châtiment barbare , nous nous

regardâmes réciproquement , sans pouvoii

proférer une seule parole. Et celui qui

ordonna, celui qui punit ainsi son propre

délit sur l'aveugle instrument de sa volonté ,

À'ia-fois coupable , et témoin insensible de

l'injustice la plus cruelle , est ici l'un des

premiers organes de la loi , le protecteut

d'office de l'innocence ! Ciel ! si de misé-

rables égards pour le décorum me défendent

de vouer le nom de ce monstre à une éter-

nelle infamie, qu'il me soit au moins permis

d'espérer que la justice divine entendra les

i
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Crïs de l'Innocent , et que tôt ou tard elle

fera tomber sur la tête du tyran tout le poids

de sa vengeances».

La législature de la JamaiWe s'est fait

beaucoup d'honneur , en instituant un
conseil de protection , expressément chargé

d'examiner les cruautés commises sur les

nègres. Quand il lui parvient des plaintes

on des bruits de punitions injustes , il fait

les recherches les plus exactes. Outre cette

institution humaine , le chirurgien de

chaque habitation est obligé tous les ans de

rendre compte de l'augmentation ou de la

diminution des esclaves , et , en cas de di-

minution , de déclarer la cause à laquelle

il l'attribue.

Le grand argument contre la continuation

de l'esclavage dans les Indes occidentales ,

est sans contredit la perte d'hommes qu'elle

occasionne ; et que les îles , incapables de

se suffire à elles-mêmes par la propagation

des esclaves qu'elles possèdent déjà , sont

forcées de dépeupler l'Afrique pour entre-

tenir leur population. Ce que l'on a dit

précédemment de la grande disproportion

d'hommes et de femmes parmi lés nègras 9

répond en partie à cette objection.
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Il faut cependant ajouter que l'usage d^

la polygamie est encore une cause bien

puissante du décroissemenl; de leur popu-

lation. On croiroit peut-être que Tinfluence

de l'exemple et des lois prohibitives se-

roient susceptibles d'abolir cette malheu-

reuse coutume ; mais ceux qui connoissent

les habitudes et le caractère du nègre con^

viendront que le mal est incurable. Il n'y

auroit pas pour lui de tâche plus pénible

que l'obligation de rester toujours fidèle au

même objet. La conséquence naturelle de

cette supériorité de nombre chez les hommes
est un libertinage effréné chez les femmes ,

dont le débordement les expose continuel-

lement à de fausses couches.

On ne sauroit nier que l'esclavage même
jie contribue beaucoup à la dépopulation^

Avant que le rejeton d'un homme devienne

l'objet des égards de ses parens , il faut que

le sentiment se réunisse à l'instinct , et c'est

une qualité que l'on rencontre rarement

dans l'esclave. «;'.;•}•

; ; Divers projets ont , à différentes époques,

été présentés au public pour l'amélioration

4u sort de ces individus. Le plan le plus

recomnijïndable , pour parvenir, à ce but.
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4îeroit d'assigner à chacun d'eux une tâche

fixe et régulière par jour, et de lui laisser

le reste de son tems , quand il Tauro't finie :

on pourroit aussi lui promettre une récom-

pense pour qu'il employât ce reste de tema

à son profit. La loi devroit soigneusement

protéger les propriétés qu'il auroit ainsi

acquises ; et pour leur donner à tous de

justes idées de ce que les hommes se doivent

réciproquement, il faudrôit les rendre ar-

bitres des diftérends qui s'élèvent entre eux p

et les former en jurys. On devroit, outre

cela , leur faire observer le dimanche plus

religieusement qu'ils ne le font , d'après les

habitudes qu'on leur a laissé prendre. Le
dimanche , au lieu d'être un jour de marché,

devroit être pour eux un jour de repos, et

dédié à l'instruction de leurs facultés spiri-

tuelles. En observant ce mode d'améliora-

tion , et en égalisant les sexes , par l'imporw

tation d'un plus grand nombre d'Africaines,

l'état d'esclave deviendroit peu-à-peu meil-

leur , et le commerce de nègres cesseroit

d'exister.

Mais il nous reste encore à dénoncer le

plus grand des abus auquel le misérable

18



!' i'i

^M!1 1

( 274)
nègre est exposé ; abus d'autant plus criant

qu'il n'admet pas l'ombre d'une excuse. Olï

aura beau faire des rë«^lemens eii faveur de

l'esclave , tant qu'il sera continuellement

sujet à être vendu et envoyé hors de la

plantation pour payer les dettes de son

maître , lorsqu'il est attaché, au sol , et qu'il

s'est en quelque sorte enrichi par son in-

dustrie. Quand le bon nègre est établi d'une

manière aisée sur le terrain qu'on lui donne^

qui , outre les objets de première nécessité ,

lui procure quelques objets de luxe> il

peut être séparé de sa femme et de ses en-

fans , vendu à l'encan , et transporté aux

mines du Mexique , où , privé de la lumière

du jour , il souffre , sans être entendu , non
pas pour les fautes qu'il a commises , mais

pour les malheurs de son maître. Il faudroit

abolir cette loi barbare ; il faudroit que le

nègre ne pût être vendu qu'avec l'habitation

à laquelle il appartient , et n'en être jamais

sépt^ré. L'injustice de traîner cette infor-

tunée victime de la faillite et des dettes de

son maître , dans des régions où l'esclavage

existe sous Taspect le plus hideux , n'admet

izi excuse ni palliatif. Les cruautés d'un
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autre genre , quoique rigoureuses en elles*

mêmes , ne sont pas fréquentes , et sont

consëquemment moins à craindre ; mais

tant que le système actuel exi.«tera , il n'y

aura jamais de fin à la durée des maux des

esclaves.
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LIVRE V,

AGRICULTURE.

CHAPITRE PREMIER.

Cannes à sucre.— Connues des anciens.— Conjectures

surson introduction enEurope—Transplantées de la

Sicile aux Açores , etc. dans le quinzième siècle , «t

de là aux Indes occidentales.— Preuve que Colomb

lui-même la porta des îles Canaries à Hispaniola .
—

'

^ «.Sommaire du raisonnement de Labat pour dë-

montrer qu'elle crbissoit naturellement dans les Indes

occidentales.— Les deux relations- conciliées.—Nom
botanique et description. — Sols îes plus propres à sa

culture , et leur variété.—Usage et supériorité de la

charrue. — Méthode de cuire et de planter.

lA canne à sucre mérite principalement

l'attention de tout homme qui veut connoître

l'agriculture des Antilles. Le sucre ëtoit

nom.n}.é par les anciens saccharum , fut

ensuite appelé par les moines zucharum , et

d^ là prit le nom français qu'il porte au*
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jourd'hui. Le sucre , d'après le témoignage

de Lucalu, étoît bien connu par les anciens,

et vint probablement de l'Orient, à des

ëpotiues très- reculées. De la Terre sainte ,

où il fut bleu connu des croisés , il passa

dans la Morée et les îles de l'Archipel ;

de là à l'île de Sicile ; et il paroît que , de

la Sicile , il fut transplanté par les Espa-

gnols aux Açores, à l'île de M.idère, , aux

îles Canaries et aux îles du Cap^Vecd. Les

historiens ne sont pas d'accord sui le tems

où il fut transporté aux Indes occidentales ;

mais , d'après les témoignages les plus pro-

bables , il paroît y avoir été introduit par

Colomb lui-môme ; car Martyr dit que ce

célèbre navigateur , à son arrivée dans les

Indes occidentales , ne yit aucune plante

ou arbre qu'il connût , excepté l'orme et le

pin. Or , il est très-certain que la canne

ëtoit bien connue en Europe avant la dé-

couverte de Colomb ; et il est singulier que,

si elle existoit effectivement dans les Indes

occidentales, Colomb ne Tait pas trouvée.

D'autres historiens maintiennent néan-

moins que la canne à sucre est indigène de

l'Amérique , et qu'elle fut trouvée croissant

spontanément dans toutes les régions du

1, 'i
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nouyean monde. Parmi les auteurs qui sont

de cette opinion , se trouve le père Labat

qui
, pour appuyer ses argumens , nous in-

forme que Gage, navigateur anglais, rap-

porte qu'entr'autres articles , les Caraïbes

de la Guadeloupe présentèrent à l'équipage

de son vaisseau des cannes à suci'e. Les

Espagnols, ajoute le même auteur , n'av oient

pas , à cette époque , cultivé un pouce de

terre dans tes petites Antilles. Leurs vais-

seaux relâchoient , à la vérité, communé-
ment dans ces îles pour faire de l'eau et du

bois, et y laissoientdes cochons pour l'usage

de ceux de leurs compatriotes qui pour^

Toient occasionnellement y débarquer. Or
î\ est , on ne sauroit plus absurde , de sup-

poser qu'ils y aient planté des cannes à

sucre , et en même-tems mis des cochons à

terre pour les détruire.

Les Espagnols n'avoîcnt non plus aucun
motif de laisser cette plante dans des îlea

qu'ils regardoient comme de peu d'impor-

tance, excepté pour remplir l'objet dont

nous avons parlé ; et supposer qu'après leur

départ , les Caraïbes aient cultivé une pro-

duction dont ils n'avoient pas la moindre

connaissance « c'est montrer une ignorance.

'

'
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absolue du caractère indien et de ses diis-

positions.

Le même auteur continue ainsi : « Nous
avons des autorités plus certaines, et qui

prouvent d'une manière incontestable , que

la canne à sucre est une production indi-

gène de i'Amdrique. Car, outre le témoi*

gnage de François Ximinès, qui , dans un
traité sur les plantes de l'Amérique, imprimé

au Mexique, assure que la canne à &ucro

croît sans culture , et d'une grandeur ex-

traordinaire , sur les rives de la rivière la

Plata, Jean de Lary, ministre protestant ,

qui étoit eni556 chapelain de la garnison

hollandaise du fort Coligny ,. sur la rivière

Janeiro , certifie qu'il a lui-même trouvé

des cannes à sucre en grande abondance

sur les rives de cette rivière, et dans des

endroits qui n'avoient jamais été fréquentés

par des Portugais. Le père Hennepan , et

d'autres voyageurs , certifient la même chose

et disent que la canne à sucre croissoit près

de l'embouchure du Mississipl ; et Jean de

Laet soutient qu'elle étoit indigène dans

nie Saint-Vincent. Ce n'est donc point de

la plante même que les habitans des Anr
tUIes sont redevables aux Espagnols ,, xoaift»
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du secret d'en faire du sucre, et ceux-cî le

doivent aux nations de l'Orient ».

Ces assertions qui paroissent contralic-

toires ne sont cependant pas tout- à- fait ir-

réconciliables. II est très-possible que les

cannes à sucre aient crû naturellement dans

les Indes occidentales , et qu'elles y aient

en même-tems été portées par Colomb ;

mais , au moins , l'industrie des anciens

Espagnols surpassoit de beaucoup celle des

modernes
;
puisqu'en i535 , ils y avoient

établi trente moulins à sucre.

La canne à sucre est un roseau à nœuds

,

d'un jaune très-foncé^ qui se termine en

feuilles, et qui contient un suc moelleux,

de la douceur la plus agréable du monde.

La distance ordinaire d'un nœud à l'autre

est d'un à trois pouces , et la canne a com-

munément un pouce de diamètre. Sa hau-

teur varie selon le terrain , mais elle est

généralement de trois à sept pieds , et au-

dessous il pousse des rejetons (1). La canne

(i) Sur le haut de la canne, il s'élève souvent un©

flèche, qui contient une semence blanche: mais elle

ne produit Cannais quand on la met en terre : espèce

de preuve que la canne n'est pas indigène du sol.

iV, 3. Il y a d'autres espèces de cannes. Le capitaine

I
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vient dans dlfférens sols ; mais elle paroît

aimer davantage celui qui est fort gras.

Saint- ChristopKe , à cet égard , contient le

meilleur sol possible. Le sol appelé terreau

de brique ^ à la Jamaïque , tient le second

rang. Il est profond , chaud et facile à tra-

vailler , et il a la singulière qualité de ne

point exiger de sillons , môme dans les

tems les plus pluvieux. Dans la partie fran-

çaise de Saint-.Domingue, on trouve une

grande abondance de cette espèce de sol ,

et il donne une grande valeur aux planta-

tions. Dans les saisons favorables , il a quel-

quefois tendu deux tonneaux et demi de

sucre par acre. Il y a diverses espèces de

terreaux noirs , qu'il est inutile de particu-

lariser. Nous ne devons cependant pas passer

sous silence le genre de sol , que l'on trouve

principalement dans la paroisse de Tre-

lawny , à la Jamaïque , dont la nature est

particulièrement propre au sucre destiné à

la raiinerie. Il a un aspect luisant et lustré

,

et lorsqu'on le fait sécher , il resseuible

Bligh en a apporté une des îles de la mer du sud
,
qui

étoit beaucoup plus grande que celle que produisent les

Indes occidentales.
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beaucoup au cainhogc. Quoique profond

,

il n'est pas lourd , et il est natvirellernent

sec. 11 faut l'employer à la culture de ce

qu'on appelé cannes ratées , ccht-à-dire,

les rejetons des cauneti déjà coupées pour

faire du sucre.

Il y a des terres que l'on cultive avec

la charrue, mais je crains bien que cet

usage
, quoique avantageux , ne puisse

pas devenir universel , à cause de la

nature des terres. Il est néanmoins sur-

prenant que la pratique de labourer en

long et en large , de herser les mêiues

terres et de faire des trous ronds , ait

prévalu chez les planteurs de la Jania/que,

Ce seroit sûrement une méthode beaucoup

meilleure de labourer au printems , de

laisser la terre en jachère durant l'été et

ensuite de faire des tranchées , selon l'an-

cien usage , en automne. Maî« les avan-

tages de la charrue sont incalculables. Un
seul homme , trois garçons et huit bœufs

,

avec une seule charrue ordinaire , en re-

tournant le soc de la charrue le long du

revers du sillon ,
préparent aisément les

tranchées de 20 acres de terre en i3 jours.

^ jici la méthode laborieuse de procéder

î \% M: a
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fielon rancîen usage : la terre étant pré-

parée et sarclée, elle est divisée en por-

tions de i5 à 20 acres , avec des intervalles

entre elles pour servir de chemins. Chaque

portion est su bdivisée en carrés de trois pieds

et demi , par le moyen d'une ligne attachée

à des bâtons. On place les nègres dans la

première ligne , et ils travaillent cette divi-

sion en allant à reculons , et faisant dans

chaque carré un trou de quinze pouces de

large au fond , et de deux pieds et demi

vers le haut. Quand les tranchées sont

faites , on y place les cannes en long et

on les couvre de deux pouces de terre. Au
bout de 12 à 14 jours, le jet paroît, de

sorte qu'il faut y remettre de la terre , et

dans le cours de quatre à cinq mois, la

tranchée se trouve tout -a- fait remplie. A
cette époque , il faut que l'économe fasse

souvent sarcler , et le dégage aussi des

rejetons latéraux qui lui ôtent une si grande

partie de sa nourriture.

Les cannes doivent se planter entrç les

mois d'août et de novembre. Quand elles

sont plantées après ce tems là, elles per-

dent l'avantage des pluies de l'automne , ne

|)oussent qu'en mai , ex sout accompagnées

M.
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cle beaucoup de rejetons. Celles que l'on

plante vers la lin du piinlems ne léussis-

6ent guères mieux; et; la plante de janvier

trouble l'ordre des moissons: d'ailleurs,

étant coupée dans un temps humide, elle

est sujette à repousser, et n'a pas un suc

si délicat. On ne sauroit commettre une

plus grande erreur qu'en changeant les

époques des moissons. Une plantation est.

comme une machine compliquée , ; dont

toutes les parties doivent toujours mouvoir

d'une manière uniforme , avant de produire

tin effet. Il faut néanmoins avouer que

le planteur , quelque prudent qu'il puisse

être, et quelque sages que soient ses

plans , est sujet à des calamités qu'il est

impossible de prévoir , et qu'aucune ma-
nière de gérer ne sauroit prévenir. La

première de ces calamités est l'aphe de

Linnée qui consiste en myriades d'insectes

invisibles à l'œil. Ces petits dévastateurs,

cherchant leur nourriture dans le suc de

la plante, injurient la tige et arrêtent la

circulation du fluide , tellement que la

canne se dessèche et meurt. Outre ces

insectes, on peut encore fiaire mention du

•vercoqiiin appelé leperceur , et d'un autrt
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connu à Tabago sous le nom de |la mouclie-

sauteuseou le puceron. On ptétend que le

premier fléau n'attaque jamaîs les nlanta-

tions où il se trouve beaucoup de fourmieà-

carnivores , formica carnivofa. Je ne puis

donner cela comme authentique ; mais il

est certain que cette petite fourmie exter-

mine presque tous les insectes plus petits

qu'elle. Les historiens espagnols nous ont

à la vérité raconté des choses extraordi-

naires sur les ravages de cette fourmie,

mais je crois leurs relations exagérées.

Il y a dans les Indes occidentales cinq

espèces d'engrais , savoir ; des cendres de

charbon de terre et de végétaux, le rebut

de la distillerie , du chaume ou les plan-

tes qui restent dans les champs , du fu*

mier, et finalement du terreau tiré des

ravins et autres endroits non cultivés.

Quant à la première espèce , je crois

qu'elle doit produire un bon effet dans

les terrains humides ; -mais dans la pln««

part des autres sols elle est tout -à- fait

inutile , puisqu'on l'a trouvée sans être

dissoute dans la terre, cinq ans après l'y

avoir mise. Le meilleur de tous les engrais

que l'on puisse se procurer , c'est en fai-
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H Bant parquer les bestiaux tantôt dans un

champ et tantôt dans un autre , l'urine

ayant un grand effet. Cette méthode est

bonne pour tous les terrains , excepté ceux

qui sont épuisés de culture. On a coutu-

me f
quand on a fait la moisson d'un

champ de cannes à sucre , de mettre le

feu au chaume , et l'on s'imagine par-là

6e procurer un excellent engrais. Dans

les sols humides, un pareil usage ne fait

peut-être ni bien ni mal; mais dans la

plupart des terrains propres au sucre , il est

certainement nuisible neuf fois sur dix.

Malgré toutes ces manières d'engraisser

les terres , il reste encore beaucoup à faire.

On se sert avantageusement en Angleterre

d'un mélange de sable de mer et de chaux p

et cela pourroit être également bon dans

les Antilles. Cette remarque est appli-

cable à la marne ,. dont il y a une es-

pèce tendre et grasse à la Jamaïque. On
demandera sans doute pourquoi on n'en a

pas fait l'expérience? Il est facile de ré-

pondre à cette question. Dans les Indes

occidentales y les économes et les esclaves

n'ont ni le tems ni les moyens de s'ap-

pliquer k faire des innoyatioxis dans Ta-
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grîculture

; l'usage leur sert toujours ôe
g^nde

,
et ils n'ont point d^autre objet que

celui de suivre le chemin qui leur est
trnyé.

Il est tems d'offrir an lectenr des scènes
d "" S«nre diflerent , et de Jni faire voir
la fabrication de cette denrée dont nous
Tenons de décrire la culture.
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Tems de la moisson, la saison de la sanlé el des fôles*

— Moulins pour moiidie les cannes. — Suc de la

canne el parties qui la composenl. — Procédé pour

obtenir dti sucre brut ou Muscavedo. — Mélasses,

leiu' u.^ajic.— Procédé pour faire du sucre terré ou de

lilsbonne.—Rum . dislilleries el alt?mbics.— Citernes

el leurs iu'jrédiens. — Procédé des îles du vent.—

Méthode de la Jamaïque dune double distillation.

--Quantité de rum que donne toute quantité quel-

conque de sucre brut, raéUiÂses, etc.

u S S I T ô T que les monlîns à sucre sont

en mouvement , les regards mélancoliques

des nègres convalescens, prennent l'aspect

de la santé et de la vigueur; les chevaux,

bœufs et mulets , les cochons même et la

volaille participent à la fête universelle et

engraissent ëtonnemment en se repaissant

des extrémités des cannes et des bagasses.Un

spectateur ne sauroit contempler cette scène

d'industrie et d'abondance, sans éprouver

des émotions de plaisir.

Ceux qui regardent le sucre comme peu

fi ti>i.
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susceptible de nourriture , paroîtfont sans

doute surpris qu'il ait un effet si merveilleux

sur réconomie animale , et qu'il puisse en

quelques semaines, changer la foiblesse en

vigueur! Mais les personnes d*ur>e opinion

différente en médecine, ont prouvé les effets

salutaires de cette plante par des argumens

si irrésistibles, que je ne crois pas qu'on

ose aujourd'hui en disputer l'utilité. Celui

qui veut parler contre les substances

douces en général , dit M. Hare , médecin

distingué , entreprend une tâche bien difE«

elle ; car la nature semble les avoir recom-

mandées à toutes les espèces d'animaux.

Les oiseaux, les animaux terrestres, plu-

sieurs reptiles et mouches paroissent aimer

avec passion tout ce qui est doux , et haïr

le goût contraire. Or, je soutiens que la

canne à sucre est la première de toutes les

plantes douces. C'est à l'influence du sucre

que l'on peut en grande partie attribuer

l'extinction du scorbut, de la peste , et

de plusieurs autres maladies autrefois épi-

démiques.

Le moulin à sucre est une machine .

simple ; il consiste principalement en trois

cylindres droits
j» doublés en fer , de trente
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à quarante pouces de long et de vingt à

vingt -cinq de diamètre. Les cannes sont

pressées deux fois dans ces cylindres ; car

après avoir passé par le premier et le se-

cond , elles sont fixées à celui du milieu p

que l'on appelle /<? grand arbre , par le

moyen d'une forme qui les renvoie, pres-

sées de nouveau en retournant , et mises en

poudre par les deux »>remiers. Le récipient

du suc ou jus est une espèce de réservoir

.

de plomb , et les bagasses servent à faire

du feu.

La Jamaïque est redevable à M. Woolery

d'un amendement qu'il a fait depuis peu

au moulin \ sucre ; savc '.

.

, l'addition d'une

lanterne qui est attachée au cylindre du
milieu avec des barres de fer pointues aux

deux extrémités. L'efFet de cette lanterne

est de produire en une heure 5oo gallons

au lieu de 3oo ou 35o , en supposant qu'il

y ait trente mules d'sraployées. En dédui-

sant quatre heures des 24, un pareil moulin

rend par jour 1 0,000 gallons , ce qui fait

trente - six boucaux de seize quintaux de

.sucre par semaine.

Le suc de la canne renferme une partie

d'eau pure , une de sucre , une de graisse

i! !
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on grosse huile et de gomme mucilagineuse,"

avec une portion d'huile essentielle. Il se

trouved'autres substancesdans les têtes vertes

des cannes , quand elles sont moulues , qui

font fermenter la liqueur. Il arrive souvent

que la partie ligneuje de la canne en est

aussi imprégnée, et la croûte ou l'écorce

noire, qui l'environne entre les nœuds, est

sujette à diminuer la valeur du sucre.

Le suc , ou vesou , coule du réservoir dans

le laboratoire , le long d'une auge de bois

doublée en plomb , et tombe dans la grande

chaudière à clarifier. Il y en a trois pour

cet usage ^ coûtes de cuivre rouge , dont la

grandeur doit nécessairement dépendre de

la vîtesse avec laquelle les cannes sont

moulues. Quand les moulins fournissent

abondamment , il y a des chaudières qui

peuvent contenir mille gallons de vesou ;

mais en général , elles n'ont guères que le

tiers de cette grandeur. Lorsque la grande

chaudière à clarifier est à un bout du labo>

ratoire , la batterie ou la chaudière qui

sert à la dernière cuisson , contenant de

soixante-dix à cent gallons, est placée à

l'autre extrémité , et entre elles il se trouve

trois autres chaudières , qui diminuent de
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grandeur, à mesure qu'elles s'approchent de

la grande à clarliier. Quand celles • ci sont

remplies du vesou qui sort di' réservoir, on

y môle une lessive, faite de chaux blanche

de Bristol
,
pour le dégager de Tacide sura-

bondant. Afin d'effectuer la séparation de

cet acide , il est d'usage de mettre une pinte

de chaux par cent gallons. Cela précipite

au fond une substance noire , et affecte

tellement le sucre , que la moitié de cette

quantité paroîtroit suffisante : il faut préa-

lablement la faire bouillir.

D'après le système de M. Bousîe ( à qui

l'assemblée de la Jamaëque a voté une ré-

compense de 24,000 liv. tournois pour les

améliorations qu'il a faites ) , il paroît que

le sucre purifié par le moyen d'un alkali

végétal est supérieur en couleur , et que

celui produit par la chaux a un grain plus

beau. Il est donc probable ( au moins vaut-

îl la peine d'en faire l'essai) que les végétaux

sucrés et la chaux mêlés feroient une meil-

leure lessive. Le feu allant en croissant et

l'écume étant formée sur la surface , on ne

laisse pas bouillir le vesou , mais le degré

de chaleur se connoît par rébuUition et Ui

mousse. On éteint alors le feu.

;3iII



On laisse reposer la liqueur, et son dcnme

8*épaissit. Elle est ensuite soutirée claire

et presque transparente , dans la grand©

chaudière , par le moyen d'une ouverture

qui est au bas des clariliantes , l'ëcunie tom-

bant graduellement au fond sans .'.e rompre*

Cette méthode est bien supérie» re à celle

d'écumer ; car , outre le travail qu'elle

épargne , il est évident que le mouvement

excité par la chaleur dans le fluide pendant

que l'on fait usage de l'écumoire, occa-

sionne un mélange de particules grossières »

au lieu que de cette manière elles remontent

sur la surface.

Dans la grande chaudière, Técumoire

est plus avantageuse ; quand la liqueur est

réduite à une moindre quantité par Téva-

porationr, on continue toujours de la fairo

bouillir et de l'écumer , et , s'il est néces-

saire , on y jette de la chaux ; quand elle

est encore plus diminuée , on la conduit

dans la troisième chaudière , où Ton répète

les mêmes opérations, et à la fin elle passe

dans la batterie ou dernière chaudière.

Ainsi , iï faut qu'il y ait trois chaudières à
cuire et trois à clarifier. L'évaporation con-

tinue dans la batterie jusqu'à ce que la-
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liqueur soit conduite dans les rafraîcliis-

soirs ; elle est alors beaucoup plus épaisse.

Les rafraîchissolrs sont des auges de

bois peu profondes, qui contiennent en-

viron un boucau de sucre. Là le sucre se

forme en masses de demi - cristaux , après

quoi on le porte dans la purgerie, où les

sirops s'égouttent. Mais avant ce change-

ment , il faut d'abord observer que la li-

queur doit se refroidir lentement dans les

rafraîchissoirs ; et , en second lieu , que

si les rafraîchissoirs sont trop étroits, ils

occas'onnent une petitesse de grains qui

n'est pas avantageuse.

Il faut la plus grande attention pour

juger si le sucre est assez évaporé pour

être susceptible de cette opération , ou pour

passer de la batterie dans les rafraîchis-

soirs. Les nègres expérimentés s'en aper-

çoivent à vue d'œil, mais le moyen le pins

ordinaire est le toucher. Le filet qui suit

le doigt se rompt à différentes distances

,

en proportion du tems que la liqueur a

cuit. On ne sauroit guères en dire davan-

tage , touchant un essai qui dépend si fort

de l'expérience. M. Baker, de la Jamaïque,

a recommandé une méthode plus scienti-
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ifîqne dans iine brochure qu'il a publiée en

1775 : « Procurez- vous, dit- il, un petit

carreau de verre mince et bien clair, que

je voùdrois appeler un essayeur ; laissez-y

tomber deux ou trois gouttes de liqueur,

et portez votre essayeur hors du labora-

toire, en plein air. Observez votre matière,

et plus particulièrement si elle l'orme aisé-

ment de^ grains , et s'il y a une petite base

de mêlas :e au fond. Je suis nersuadé qu'avec

un peu d'expérience, vous serez en état

de juger de l'apparence qu'aura tout le con.

tenu de la chaudière , quand il sera froid

,

par le moyen de cet échantillon, que vous

laisserez aussi refroidir. Cette méthode est

en usage chez les chimistes pour essayer

les solutions «évaporées des autres sels; il

paroît donc étrange qu'elle n'ait pas été

adoptée dans les laboratoires à sucre 3>.

Les planteurs des Antilles doivent aussi

à M. Baker la méthode de purifier le sucre ,

par le moyen de vases suspendus à plusieurs

feux , vx de rafraîchissans pour prévenir

rébullition.

Lapurgerie est un grand bâtiment pourvu

d'une citerne, dont les côtés sont en talus,

couverte d'une forme de soliveaux , sur

la
l'W

''k

V.

.1

".

m



. ! i:i

f .

;,,!!:)';;,

( 296 )

laquelle sont des boucaux ouverts. A tra-

vers cbaque boucau , passe une canne sèche

qui va à cinq ou six pouces au-dessous des

soliveaux. Les sirops s'égouttent par ces

cannes creuses dans la citerne , et laissent

le sucre dans les vases, où il se sèche ordi-

nairement en trois semaines, et, d'après ce

procédé , obtient le nom de sucre Mnsca-

vedo, pour le distinguer de celui qui est

manufacturé d'une autre manière, appelé

sucre de Lisbonne ou terré.

Le procédé pour faire cette dernière espèce

de sucre, est comme il suit : le sncre passe des

rafraîchissoirs dans des formes coniques par

le bas , auxquelles il y a un trou d'un pouce

et demi pour laisser écouler les sirops. H
faut observer que ce trou est bouché avec

ïine bonde , jusqu'à ce que la liqueur ait

pris de la consistance ; vingt-quatre heures

après , on ùte la bonde , on étend une

couche d'argille délayée sur le haut de la

forme, par le moyen de laquelle l'eau,

filtrant à travers le sucre, emporte une plus

grande quantité de sirops qu'il n'en sorti-

roit autrement : le sucre ainsi produit, est

supérieur au Muscavedo , et les jl nteurs

français suivent ordinairement: cette mé-
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tliode; mais les planteurs anglais déclarent

que la perte de poids dont elle est accom-

pagnée, surpasse de beaucoup ce qu'elle

fait gagner à la qualité. Quand on tire

soixante livres de sucre de la manière de

Muscavedo , on ne s'en procure que qua-

rante par ce procédé ; mais comme les der-

niers sirops rendent environ quarante par

cent de sucre , la différence de poids n'est

guères que d'un sixième.

Nous allons faire quelques observations

sur l'art de se procurer du rum. Ce pro-

cédé est beaucoup plus curieux que celui

de faire le sucre, puisqu'il tire de la lie

et des bagasses de la plante une des liqueurs

les plus pures et les plus odoriférantes que

la distillation puisse produire.

Les distilleries des planteurs anglais sont

de différentes grandeurs ; elles ont cepen-»

dant seules autant d'étendue qu'un labo-

ratoire et une purgerie pris ensemble. Il y
en a d'assez vastes pour contenir deux millb

gallons ; mais comme il ne s'en trouve que

très-peu de cette grandeur, nous bornerons

nos remarques à celles qui correspondent

à une plantation susceptible de rapporter,

années commune ; deus cents boucaux de
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sucre. On doit avoir dans une pareille ha-

bitation deux alemblcs de cuivre, l'un de
' douze cents, et l'autre de six cents gallons.

Il faut , s'il est possible , tenir les cuves

dans une eau courante, et, en ce cas, il

su£(ît qu'il y ait assez d'espace pour admettre

le cou de l'alembic. Une citerne de pierres

est préférable à une cuve, si on ne peut se

procurer une eau courante , parce qu'elle

ne s'échauffe pas si vite, et si elle est sus-

ceptible de contenir trente mille gallciis

d'eau , elle sera toujours assez fraîche pour

condenser l'esprit.

Outre cela , le distillateur doit avoir une

Citerne pour la lie, de trois mille gallons.,

une citerne pour les écumes , et douze

cuves à fermenter , de douze cents gallons

«chacune.

Cet appareil est destiné aux sirops égouttés

du sucre , aux écumes , et même quelque-

fois au suc crud de la canne , et finalement

à l'eau. La lie, l'eau et les substances

douces combinées rendent une plus grande

quantité d'esprit qu'elles ne donneroient

autrement. Les proportions sont en général

d'un tiers de chaque.

Quand ces matières sont bien. mêlées et

t! :l*
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assez froides , au bout de vingt -quatre

heures , on y met la première quantité de

airops ou mélasses , c'est-à-dire , trois

gallons pour cent gallons de liqueur en

fermentation, et, un jour ou deux après,

trois autres gallons par cent ,
quand la li-

queur a bien fermenté ; mais la chaleur

de cette fermentation ne devroit pas passer

quatre-vingt-quatorze degrés, d'après le

thermomètre de Fahrenheit. Sept à huit

jours après , elle est propre à la distilla-

tion , et on la fait passer dans le plus grand

alenibic. Il faut ici la tenir sur un feu cons-

tant et régulier, jusqu'à ce qu'elle bouille,

après quoi on peutgraduellement diminuer

le feu. L'esprit , condensé par le fluide en-

vironnant, coule alors abondamment par

le cou de l'alembic , et est clair et trans-

parent.

Cet esprit , appelé bas - (vins , devient

rum ou taffia par une seconde distdlation.

Il n'est pas hors de propos d'observer que

,

dans le premier procédé, les distillateurs

de la Jamaïque mettent plus de lie que

ceux des autres îles. L'usage de la lie

,

comme nous l'avons dit tout-à-l'heure en

d'autres termes, est de dissoudre les su b s-
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tances douces. Son usage et son application

exigent un mélange bien entendu : quand les

substances douces sont des mélasses , et non

pas du suc de cannes , on doit inertre de

la Jie copieusement, parce que la mélasse

est une substar«ce plus épaisse (jue l'autre;

mais quand le suc de la canne forme la

principale partie , il ne faut pas plus de

vingt par cent de lie.

Pour augmenter la vinosité, ou plutôt

la fjrce de la liqueur, le docteur Shaw
recommande plusieurs substances , telles

que du tartre , du nître , du sel commun

,

et les acides végétaux ou minéraux. On dit

même que les distillateurs de Saint-Chrys-

tophe font usage d'eau de mer pour pro-

duire le même effet, et cela est regardé

comme une grande amélioration. Le doc-

teur Shaw conseille aussi au distillateur de

mettre dans la cîterne à fermenter quelques

gallons d'esprit de vitriol , et il assure que

cela augmentera considérablement l'éva^

poration. Quelque avantage qu'il puisse

résulter de tous ces avis , il est évident

qu'une certaine quantité d'alkali végétal

doit être d'une grande utilité , mais il faut

en user modérément; car si Ton en naet
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ttwe tfôp grande quantité , cette belle liuile

essentielle, qui donne la saveur à l'esprit,

s'en sépare. L'objet le plus important est

la propreté des cîternes, non- seulement

pour la bonté du rum , mais parce qua

la vapeur mal saine qu'elles contractent par

la mal-propreté est souvent fatale au pre-

mier individu qui s'en approche.

Nous venons de dire que le mélange no

se fait pas à la Jamaïque comme dans les

a<itres îles sous le vent. Voici les propor-

tions qu'on y observe :

Lie , la moitié , o\i 5o galloni.

Substances douces, "^ Mélasses , ou sirops, 6

12 par cent. jËcumes, 36

Eau, 8

100

Selon la mithode de la Jamaïque , let

bas - vins sont soutirés dans une barrique

et conduits dans le second alembic de six

cents gallons , pour éprouver une seconde

distillation. Dans un jour, on en tire deux

poinçons de rum, dans lequel l'huile d'o-

live coule à fond , et ainsi l'opération est

finie. Il en reste encore soixante-dix gallons

d$ins r^lçmbic, d^ sorte que dans le fait
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cinq cent trente gallons de bas-vîns rendent

deux cent vingt gallons d'esprit à l'épreuve.

Aiîisi , il se fait dans la semaine douze

poinçons de rum, équivalant à cent dix

^^allons , mesure de la Jamaïque. Une plan-

tation produit deux tiers de rum pour un
tiers de sucre. Le lecteur pourra peut-être

se former une idée plus claire par l'état

suivant : les écumes envoyées à la distil-

lerie sont de sept gallons par cent de la

liqueur de la canne ; il faut deux cents gal-

lons de suc de canne par chaque boucau de

sucre ; donc
,
quand il y en a deux cents

houcaux de fait , il reste vingt-huit mille

gallons d'écume , égaux à quatre mille

six cent soixante - six de mélasses. Cela,

ajouté à douze mille gallons de mélasses

de la raiinerie, fait en tout seize mille

gallons 4© substances douces , qui doivent

produire cent trente -un poinçons de rum
à l'épreuve , de cent gallons chacun.

Les observations ci-dessus , tant sur Tagri-

cullure que sur la fabrication du sucre et la

distillation du rum, sont principalement

tirées de la Jamaïque ; de même , dans le

chapitre suivant
,
quand nous entrerons

dans de plus grands détails sur ce sujet,

I
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tels que le premier achat d'une terre, les
dépenses courantes et le produit que Von
en peut raisonnablement attendre, nos re-
marques feront également allusion à la
même île. Il faudra cependant accorder
quelque chose

, pour la différence entre la
Jamaïque et les autres îles du vent.
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CHAPITRE III.

Capital nécessaire pour l'élablissement et l'achat d'una

plantation à sucre d'une étendue donnée.—Les terres

,

bûliaic'Ds, et appruvisionnemens considérés séparé-

ment. "-Jjcluils de la dépense. — Revenu brut des

propriétés.— Dopoiises annuelles. — Profits nets .dif-

féreules chiir«!;es accidentelles non com prises.-- Diffé-

rence à l:t(|uelle on ne fuit pas souvent attention en

estimant les bénélices d'un bien eu Ân;^lelerre et

d'un bien dans les Indes occidentales.—Assurances

des b'ens dans les Indes occidentales en leins de

guerre, et autres déductions.—La question pourquoi

la culture des îles à sucre continue d'éprouver tant

de découragement, considérée et discutée.

XJans rétat de cultivateur de sucre. Ton

fait des profits immenses ou des pertes im-

menses; il n'y a pas de milieu. Pour entre-

prendre ce métier avec quelque perspective

de réussir et d'amasser des richesses ,

720,000 liv. tournois ne sont qu'un capital

très-modéré. Cela peut aisément se conce-

voir , si l'on considère que les dépenses

qu'exige une petite plantation sont plus que

proportionnées à sou étendue , comparati-
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vem^nt à celles d*uiie grande. En parlant

de capital, nous entendons des espèces

ou un crédit bien établi. Il faut ici faire ac«

tcntion que les emprunts des Indes occit

dentales ne sont pas comme ceux 4e la

GranderBretagne,où Thypothèque est négo-

ciable ; au lieu que dans ces îles elle ne

Test pas. Quand il y a une deniande d'argent,

personne ne se soucie de se charger de cette

dette et d'avancer la somme ; de sorte que

lorsque le malheureux planteur n'a plus de

crédit, il est bientôt ruiné , étant obligé

de vendre sa plantation beaucoup au-dessous

de sa valeur.

Nous allons donc commencer par faire

l'estimation de la somme qu'il faut payer ,

et des profits que l'on doit raisonnablement

attendre d'un bien qui rapporte , année

commune , 200 boucaux de sucre ( 1 ) , et

3o poinçons (2) de rum. £xaminon,s

d'abord les terres.

Une plantation qui rend un pareil revenu

(i) De seize quintaux chacun , contenant chacun

icent dix gallons.

(2) De 336 pintes da Paris chacun.

{Note du traducteur.)
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ne saufoît contenir moins de 900 acres dé

terres, dont 3oo sont ordinairement em-
ployées à la culture des cannes , 3oo à celle

des légumes nécessaires à la yie,tels qu'igna-

mes, pommes dç terre, etc., et les autres

3oo restent en friche , pour fournir le bois

dont on peut avoir besoin dans l'habitation.

La plupart des plantations sont plutôt au-

dessus qu'au-dessous de cette estimation ,

c'est-à-dire, qu'elles contiennent une plus

grande étendue de terres ; non pas ( comme
quelques écrivains ont voulu le dire ) à

cause de la cupidité des propriétaires , mais

à cause de la qualité du sol qui , se trouvant

dans quelques endroits très-fertile , et dans

d'autres médiocre , oblige le planteur à en

prendre une grande étendue , afin que le

modique produit des uns soit compensé par

les abondantes moissons des autres.

La valeur des terres doit , en grande

partie , dépendre de leur situation. A la

Jamaïque , une terre de 600 acres dans une

situation avantageuse , se vendroit quatorze

livres l'acre , cours du pays , ou a4o liv.

tournois. Les dépenses nécessaires pour

défricher cette terre seroient , en livres

tournois I des sommes suivantes :

iil: ! I
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trande

A la

is une

latorze

I.O \i'i»

pour

livres

' livres lournoîs.

Achat do 600 acres de terre
,

144,000*'

Polir on déiiîcher la moitié, aliu d'y

mettre des cannes, à 206 liv.

par acre, 61,600

Pour le dcfrîcliement de 100 autres

acres et y planter des légumes,

à 120 liv. par acre,' 12,000

Four 100 autres, afin d'y semer

de l'herbe de Guinée, au même
taux

,

12,000

Pour enclùre le tout et y faire de»

fossés

,

12,000

Total 241,800

Les bâtimens nécessaires à une pareille

plantation sont :

1.0 Un moulin h eau ,s'il est possible;

mais si cela n'est pas possible

,

il faut compter la somme qu'il

auroit coûté pour faire un

moulin à vent et un moulin à

bestiaux , ou pour deux mou-

liûS à vent, 24,000

2.0 Un laboratoire
, y compris les

frais de trois chaudières à cla-

rifier , et de quatre chaudières

à cuire, X7il40

3.* Une purgerie susceptible de con-

tenir la moitié de la réculte, et

uue ci terni} à sirops ou mélasses.
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D'aulre pturt

susceplible dencon(erir6,000

gallons, ou 24,000 pintes de

Paris

,

4.0 Une distillerie , avec deux alem-

bics. dont Tun contenant 1,200

gallons, et l'autre 600, une ci-

terne pour contenir do,ooo

gallons d'eau, douze citernes

rTiaconuces en terre , et uu

magasin à run.

,

'K.'* Maison de l économe,

6." Deux hangars couverts de bar-

deaux
,

*^.<> Un hôpital , une maison pour

les femmes en couche
,
prisons,

apothicairerie , et mag-asins

pour les outils et usines,

8." Une Ecurie pour soixante mulets,

9.0 Ateliers pour les ouvriers

,

lo.o Hangars pour charriots, elc>,

Dépenses extraordinaires
,

Total

livres tournois.

41,140

30,84»

27,483

9,936

9,986

4,968

2,484

2,484

828

5,792

135,840

I- * ïm ' If

APPROVISIONNEMENT.

On peut estimer rapprovisionnement né-

cessaire à une habitation de cette nature ,

comme il suit :
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25o nègres, à i,2oo''"

80 bœufs , à z5o

60 mulets, ^i 480

livres lonrnois,

3oo,ooo*"

20,000

28,800

Tolal.

Le lout monfedonc,

pour ferres,

Billimens,

Approvisionnement

,

Total. . .

de

348,800

241,800*

135,840

348^800

726,440

Le rapport d'une pareille habitation est

200 boucaux de sucre à 36o liv.

tournois par boucau

,

72,000*^
l3o poinçons do rum à 240 liv.

par poinçon, 31^200

Rapport brut I03;20O

On se trompe en s'imaginant que le rum
seul paie tous les frais de l'habitation. L'es-
timation suivante des dépenses démontrera
la fausseté de cette opinion.
Les marchandises annuellement tirées de

la Grande-Bretagne pour une pareille habi-
tation , sont comme il suit ;

i''. Les étoffes qui servent à l'habillement
des nègres

, telles que de la toile d'Osna-
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bourg , d'autres étoffes grossières , des che-

mises , des couvertures et des chapeaux.

2.^. Des outils pour les charpentiers.

3**. Divers articles tels que clous , rivets ,

chaînes , houes , serpes , couteaux , cercles

,

barriques
,
pipes à fumer

, plomb , huile de

baleine , mçules à moulins , etc.

4^. Des comestibles , tels que harengs

salés, bœuf, porc, beurre, savon, chan-

delles , sel , farine de froment et d'avoine ,

pois , etc.

Les marchandises ci-dessus , estimation

modérée , doivent au moins valoir 20,400 1.

tournois.

II faut ajouter à cela le salaire des éco-

nomes , des commis et des domestiques , les

mémoires des ouvriers , les droits , les

douves , les frais d'emmagasinage et autres ,

qui peuvent monter à 3r,2oo 1. tournois.

Les dépenses annuelles de tous genres

sont donc cie5i,6ool. tournois, exactement

la moitié dfi produit de sa propriété. Dans

cette estimation , il n'est pas question des

réparations à faire aux bâtimens, ou des

six pour cent de commission à donner à

ses agens , en cas que le planteur ne réside

pas lui- môme sur les lieux. Il n'ost donc

1^
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pas surprenant qu'une habitation ne soit

pas toujours une mine d'or ; c'est plus sou-

vent une meule à moulins attachée au cou

du planteur , qui l'entraîne vers sa ruine.

En comparant la valeur des propriétés

anglaises et de celles des Antilles , il ne
faut pas perdre de vue que le planteur est

tout- à-la-fois seigneur et fermier du petit

bien qu'il cultive. Quand il arrive une mau-

vaise saison , le propriétaire anglais ne sent

pas la différence du produit de sa terre; il

n'est affecté qu'autant qu'il veut bien com-

patir à l'état malheureux de son fermier..

La guerre la plus désastreuse ne nuit pas à

sa propriété , comme à celle du planteur

qui réside en Angleterre : celui-ci, à moins

qu'il ne se soumette à payer un grand prix

pour assurer ses biens contre la fureur des

élémens et les ravages de la guerre, passe

bien des nuits sans dormir, et dans la plus

cruelle inquiétude pour la subsistance de ssl

famille , tandis que- plus les dangers aug-

mentent, plus les créanciers sont importuns.

La nature du sujet fait ici naître une

question. Comment arrive-t-il, dira t-on ,,

que ,
puisque les charges d'un bien dans les

Indes occidentales sont si considérables , et
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les profits si mëdioores , il y ait tant de gens

qui s'engagent dans de pareilles entreprises ,

et que les îles à sucre soient si rapidement

cultivées et fassent tgnt de progrès f On
pourroit offrir à ceux qui font cette ques-

tion ,1e tableau d'une multitude d'infonunés

qui ont été victimes des calamités qui ac-

compagnent ce mode de chercher des ri-

chesses. Le manque de succès de ces derniers

a fourni l'occasion à d'autres individu'

d'un caractère rapace , de proftter de leur

malhcar, et d'acheter probablement leurs

propriétés à très-bas prix. Ces êtres immo-

raux , semblables aux paysans de Cor-

ïiouai]'e , qui voient un naufrage sans

compassion , et qui trompent même le pi-

lote par de faux feux , refusent non-seule-

ment d'assister le planteur , maïs le con-

duisent même à sa ruine.' L'homme opulent

de ce caractère inhumain prête à l'entre-

preneur une somme d'argent suffisante pour

acheter une terre; et celui-ci, dans l'espoir

d'avoir toujours crédit, se prépare à ap-

provisionner sa propriété ; mais au moment
où son industrie l'a mis en état de remplir

cette dernière tâche , le créancier insensible

prétend avoir besoin de son argent : la Wi

i •« .1
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est rigoureuse ; personne n'ose acheter la

plantation , à cause de la dépense qu'il faut

encore y faire ; conséquemment le prêteur

la garde pour le prix qui lui convient, et

le malheureux planteur est ruiné pour tou-

jours. Ainsi l'oppression de la part du

créancier, et le malheur du côté de l'entre-

preneur contribuent également aux progrès

de la plantation.

Le philosophe , qui spécule dans son

cabinet , regarderoit la nature précaire des

propriétés des Antilles comme un objet suf-

fisant pour l'empêcher de s'embarquer dans

une pareille entreprise ; c'est cependant ce

qui fait qu'il se dépense tant d'argent pour

tacher d'avoir de grands produits.

Le prix du sucre est extrêmement varia-

ble , et la principale cause de l'inégalité des

prolits qu'il rapporte,provient de la manière

dont il est bien ou mal manufacturé. Tous

ceux qui voient la méthode de faire le sucre, la

considèrent comme un procédé fort simple ^

€t , par une propension naturelle à l'imita-

tion , désirent s'engager dans une pareille

entreprise. Or , quand tant de gens sans

expérience se mettent à la tête d'une ma-
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nufacture , le plus grand nombre ne doic

certainement pas être celui qui réussit ; et

ils ne doivent s'en prendre qu'à eux-mêmes

de leur manque de succès, tandis qu'ils

l'attribuent souvent à la variation des prix.

Voici des causes qui contribuent beau-

coup à la culture rapide des Antilles : il y
en a peut-être d'autres plus matérielles;

niuis cette discussion est étrangère à mon
sujet.

Les détails ci - dessus sur la culture et la

fabrication du sucre , paroîtront peut - être

ennuyeux à ceux qui ne font pas attention

à l'importance du sujet ; mais comme il se

trouve tant d'individus qui sont plus ou

moins intéressés dans le commerce et les

manufactures des Indes occidentales , cela

m'excusera en quelque sorte d'avoir mis

ces observations sous les yeux du public.

Nous allons , dans le chapitre suivant

,

donner au lecteur tous les renseignemens

que nous nous sommes procurés sur les

autres productions des colonies qui ne sont

point d'un intérêt si majeur , telles que le

coton, l'indigo, le café, le cacao , le pi-

ment et le gingembre. Ces denrées, avec

i'I' 'F
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le sucre et le rum , contribuent principale-

ment au fret immense d'un plus grand
nombre de vaisseaux

, que toutes les villes

d'Angleterre ensemble n'en employoient au
commencement du siècle actuel.
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CHAPITRE IV.

Du colon, de sa croiesancc , et de ses dlfTérenles

espèces. — Sa culture et les risques dont elle est

accompagnée.— Importations de cette marchandise

en Angleterre , et profits des manufactures auxquelles

elle donne lieu,— Indigo, sa culture et sa fabrica-

tion.—Opulence des premiers planteurs d'indigo à

la Jamaïque, et réflexions sur la décadence de celle

branche de culture dans celte île.— Café, celui des

Antilles est- il égal au moka?— Situation et sol.

—

Droit exorbitant auquel il étoit sujet dans la Grande-

Bretagne.—Méthode approuvée de cultiver la plante

et de nettoyer la graine. — Estimation des dépenses

annuelles et du produit d'une plantation à café.—

•

Cncao, gingembre, arnotto, aloës et piment.

COTON.

^ iis.'v

* : Al :, ,

VJETTE plante , l'un des plus beaux dons

de la boiil:é du Créateur, se trouve dans

toutes les régions de l'Asie , de l'Afrique et

de l'Amérique , situées sous le Tropique.

Le coton que l'on manufacture en toile ,

est de deux espèces.

Le premier se subdivise en deux autres

,

irâmt
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dont l'une est de nature à ne pouvoir

être séparée de la semence qu'avec la

main. On en fait principalement lesmêclies

des lampes qui servent pendant la cuisson

du sucre ; au lieu que s'il pouvoit se séparer

comme l'autre, ce seroit une très -bonne

acquisition pour nos manufactures. La se-

coLijide espèce à graines vertes, quoique

beaucoup plus belle que les autres dont on

fait généralement usage , est encore infé-

rieure à la dernière ; elle a un verd plus

terne et des semences plus grosses. Ces deux

espèces de cotonniers deviennent de grands

arbres , qui fleurissent depuis le mois d'oc-

tobre jusqu'en janvier , et qui portent du

fruit depuis février jusqu'en juin. Les fleurs

sont composées de cinq feuilles jaunes ,

superbes mais sans odeur. Chaque feuille a

au bas une tache rouge. Le fruit , quand il

est mûr , s'ouvre en trois ou quatre loges ,

et laisse voir le coton en autant de houpes

blanches. Ces houpes sont entremêlées de

petites graines noires.

Le cotonnier arbuste ressemble à un
groseiller européen , et est de plusieurs

sortes.

U produit y 1^. le coton commun de la

m
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Jamaïque , qui est grossier mais fort ; quoi-

que la fragilltc de sa semence et la difiîculté

de le nettoyer le rendent moins profitable

que les autres espèces , la force de l'habi-

tude l'a toujours fait conserver;

2**. Le coton à barbes brunes , qui est

d'une qualité supérieure ; mais il est plus

difficile à nettoyer ;

3^. Le coton nankin , qui ne diffère de

l'autre qu'en couleur, et qui donne son nom
à la toile dont il est la substance

;

4^. Le coton français , ou à petites se-

mences, que l'on cultive communément à

Saint-Domingue : il est plus fin et plus pro-

ductif que celui de la Jamaïque ou le coton

à barbes brunes , mais moins fort ;

5^. Le vrai coton du Brésil : comme il est

extrêmement bon , qu'il produit beaucoup

,

et se nettoie bien , il est très>imprudent de

la part des planteurs de le mêler avec aucun

autre.

Toutes ces différentes espèces se cultl-

yent de la même manière ; et comme la sé-

cheresse est ce qu'il y a de plus essentiel

pour la criMssance du coton , il sufHt de le

planter dans les sols les plus pierreux

,

pourvu q^u'ils sâ«nt été épuisés par une

1 ! W
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culture antérieure. Depuis le mois de mai

jusqu'au mois de septembre inclusivement,

c'est la saison la plus propre pour semer le

coton. On met huit ou dix grains dans le

môme trou , parce qu'il faut calculer les

chances qu'il y en aura de mangés par le yer-

coquin, et que d'autres pourriront. Les jets

paroissent au bout de quinze jours, et il

faut alors prendre grand soin de les dégager

de tout ce qui peut nuire à leur croissance ,

en en laissant cependant deux ou trois des

plus forts dans chaque trou , en cas que

le yercoquin les attaque. Trois mois après

on en coupe la cîme , afin de les faire croître

latéralement. Au bout de cinq mois la planta

pousse ses belles fleurs jaunes , et deux mois
après le fruit paroît. Quand on a recueilli

le duvet ou la laine , on en sépare la se-

mence par le moyen d'un instrument fort

simple appelé lin , composé de deux rou»

leaux parallèles tournant en sens opposés.

On y fait passer le coton , et comme l'es-

pace entre ces deux rouleaux n'est pas

suffisant pour admettre la semence , elle

se sépare et tombe. On charpisse alors le

duvet pour le nettoyer de toutes les subs-

tance» étrangères qui s'y attachent i et aprè^

n
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en avoir fait des balles d'environ 200 livres

pesant, on l'envoie au marché.

Dans les cotons que produisent les Indes

occidentales , il y a une grande différence

c!e qualités.

par livre.

le colon de Bcrbice fut vendu en 1780, 2^ 8^

celui de Denif tarai; depuis 2^ 4*'' jusquà 2 8

de Surinan, 2 6

de Cavenne, 2 6

de Saint-Dominguo, 2 3

de Tabago, 2 i

de la Jamaïque, I 17

Quoique les prix puissent avoir chang<^

depuis , cependant leur valeur relative e

toujours la même. Il est aussi digne d'ob-

servation que la différence de prix entre le

coton de la Berbice et celui de la Jamaïque

,

est de 29 à 40 francs par cent en faveur du
premier. Preuve convaincante qu'il est

absolument nécessaire de faire un bon choix

des semences.

£n faisant l'estimation des dépenses d'une

plantation de coton , et de son produit ,

je me borne à un petit capital ,
parce que

le cas est bien différent de celui d'une

plantation à sucre , où l'entrepreneur a

besoin d'un approvisionnement énorme
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avant de pouvoir commencer. Il ne faut

,

au planteur de coton ,
que très - peu d'ar-

gent. Il se trouve dans plusieurs endroits

de la Jamaïque , des terres propres à la cul-

ture du coton, en raison de 5o francs par

acre ; mais comme il est nécessaire de

changer de terrain , nous en accorderons

une double quantité. Il faudra donc y

livres tournois.

. Pour cinquanle acres à Bo* a,5oo*' o-'" o*^

JDépense de dérrîcher et de planter
, . .. .

vingt-cinq acres h 120 liv. par

acre, ,
" 3,000

'

Douze nègres à 1,200 liv. chacun, 14,400

L'intérêt pour un an à 6 pour f, 1,094 '

''

Entretien, nourriture, et méde- 'j.

;

cines pour un an

,

2^064
'

Total . • . . a3,o58*- c^ 6*^

La méthode générale de calculer , à la

Jamaïque , est de compter sur une récolte

de lao Uv. par a'^re ; mais d'après l'évalua-

tion de plusieurs récoltes , je ne crois pas,

qu'on en recueille plus de iii. livres. En
supposant donc que le prix du coton soit

de 3o sous par livre, et qu'il n'en croisse pas

plus de 100 Uv. par acre , le produit de a5

iiffl
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acres sera de 3,y5o francs. En déduisant 600

francs pour les dépenses accidentelles , le

reste sera 3yi5o liv. , intérêt de près de 14 1*

pour cent ]>our lo capital. Si le coton se

vend 4^ sous , le bénéfice sera d'environ 20

pour 100. :

Mais pour contre • balancer ce produit
,

îl faut dire que le coton est une marchandise

bien précaire. Le vercoquin , le puceron,

et la pluie menacent continuellement sa

destruction. Dans les îles Bahama , en 1788,

il n'y en eut pas moins de aSo tonneaux

dévorés par les vers. On ne sauroit cepen-

dant nier que , comme les demandes de

coton sont à présent si considérables , la

culture de cette plante ne puisse devenir

par la suite un objet très-lucratif , et que

les profits seront encore plus grands, si l'on

a soin de se procurer les meilleures espèces

de sen^nces*

Je vaiisE-ttonclinre cm olIraBt h mes lecteurs

les tableaux suivans., tirés des sources les

plu^ aiAthAntiiqiies,y qui ne manqueront pa&

d'eacauiager Ftsprit de spéculaticm.

'il.
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Compte du coton étranger importé dans

les Indes occidentales anglaises^ dans

des vaisseaux anglais.

annëi!.4. livre» pesant.

1784 1,1 35 ,750

1785 1,398,500

1786 1,346,386

1787 x,i58,ooo

Compte du coton étranger importé dans

les Indes occidentales anglaises , durant

l'acte des ports libres.

années. livres pesant.

1784 2,169,000

1785 1,573,280

1786 1,962,500

1787
^

1,943,900

Compte du coton anglais, et étranger^ îm*

porté dans la Grande-Bretagne , des

Indes occidentales anglaises.

années. Uvre« pesant.

1784 6,893,959

1785 6,204,611

i7;'6 7,830,734

1787 9,396,921

.1 '.
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Compte du coton importé dans la Grande*

Bretagne de toutes les parties du

monde.

Il t:!

nnées. livres pesant. évalué quand il est

manufacturé à

1784 11,280,333 94,800,000*" tournois

i7«5 17,992,888 144,000,000

1786 19,151,867 1 56,000,000
,

1787 22,6C0,000 180,000,000

Machines établies dans la Grande-Bretagne

^lySy)pour manufacturer le coton.

143 moulins à eau , coilfaut

&0,5oo moulins à bras, y
compris les bâlimens et

machines auxiliaires

,

Total.

17,160,000*" tournois.

6,840,000

.... 24,000,000

Les machines sont si bien construites,

qu'avec une livre de coton de Demerarai ,

elles ont produit un fil qui avoit 56 lieues

de long. Les manufactures de coton de la

Grande-Bretagne n'entretiennent pas moins

de 600,000 personnes. D'après le calcul le

plus exact , les manufactures de laine n'em-

ploient pas plus d'un million d'individus »

i
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de sorte que leur importance n'excède pris

du double , celle des manufactures de coton.

INDIGO.

Dans les Indes occidentales anglaises , il

y a de trois espèces d'indigo , dont la pre-

mière, quoique plus dure et plus belle , est

cependant moins estimée que les deux au-

tres. Les trois espèces ontune qualité qui leur

est commune, c'est de croître dans les plus

pauvres terrains , et de ne pas être affectées

parla plus grande chaleur; mais la moindre

pluie les fait mourir. Pour cultiver l'indigo,

quand la terre est défrichée et nettoyée , on

la divise en tranchées , et on l'ensemence

avec la main : un boisseau de semences

suffit pour quatre ou cinq acres. La saison

la plus propre pour semer l'indigo dans les

Antilles
,
paroît être le mois de mars. Sur

le continent de l'Amérique , elle varie avee

le printeras qui y est très- varié. Cette plante

aime beaucoup le soleil et ne prospère

que dans les régions des Tropiques. L'in-

secte le plus nviisible à la croissance de

l'indigo , est une espèce de vercoquin. Il

u!y a pas d'autre remède que de changer

1'
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la plante de terrain ; et c'est à la négligence

de ce procédé que l'on doit attribuer tous

les manques de succès récemment éprouvés

par les planteurs. Le produit ordinaire de

l'indigo , quand il échappe aux insectes

,

€st pour la première coupe de 80 liy. par

acre , de l'espèce appelée à col de pigeon

,

ou de 60 liv. de celle qu'on nomme gua-

timale. Les autres coupes rendent moins ;

mais quand la terre est neuve , les cinq

coupes ensemble rapportent quelquefois

3oo liv. par acre de la dernière qualité.

Pour l'entretien de cinq acres , il ne faut

que quatre nègres ,
qui pourvoient d'ailleurs

à leurs propres besoins.

Pour en séparer la teinture , il faut deux

citernes, placées Tune au-dessus de l'autre.

La première s'appelle la pourriture , l'autre

la batterie. Outre cela , il faut un bassin à

chaux , avec un robinet, au moins huit

pouces au-dessus du fond, afin qu'il y ait

assez de place pour que la chaux s'y dé«

pose ayant qu'on soutire l'eau de chaux

dans la batterie. Quand on a mouillé les

plantes , on les couche par lits dans la

pourriture , jusqu'à ce qu'elle soit ux trois

quarts pleine j on les coiwre ensuite d^

W I 11 I
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planchr que ron a soin de charger, pour

empêcher que les plantes ne montent sur

la surface, jusqu'à ce qu'elles soient bien

imbibées d'eau. On les laisse alors fermen-

ter , mais on prend grand soin que le fruit

n'en sorte pas trop vite ou n'occasionne

la putréfaction des têtes , en les retenant

trop long-tems dans l'eau. La société d'agrî-

cidture d'Hispaniola a fait plusieurs expé-

riences pour trouver combien de téms il

ëtoit nécessaire de laisser fermenter l'in-

digo , et a eu la complaisance de publier

la recette suivante pour l'avaiiitage du
public.

<c Quand l'indigo a pftssé huit à neuf

heures dans la citerne , tirez - en un peu

d'eau , trempez-y une plume , 6t faites

quelques traces sur du papief blanc. Le
premier essai donnera probablement une
couleur foncée, et, <ians ce cas, l'indigo

n'a pas assez fermenté. Il faut répéter

cette opération tous les quarts - d'heure ^

jusqu'à ce qu'il perde sa couleur , et alors

il est arrivé à son vrai degré de fermen-

tation ».

Il est étonnant qu'une expérience si

simple, si elle répoad au but, ait été si

iit

m
11

mi

l!

il -

%

M

H

'1

I

li .if

VI



\

ihi'

I

:

''
l.

r-

( 328 ) ,

long-tems ignorée par les planteurs d'in-

digo. J'avoue que
,
quoique je n'en a'.e pas

fait l'épreuve , je ne crois pas qu'elle soit

ef&cace. Je pense que la méthode suivante

,

que je donne sur l'autorité de M. Lediard^

est beaucoup plus sûre.

« Faites un petit trou dans la pourri-

ture , à six ou huit pouces du fond , outre

l'ouverture pour soutirer l'eau impré-

,gnée; bouchez aussi ce trou avec une che-

ville , cependant de manière qu'elle laisse fil-

trer un filet d'eau. Lorsque les plantes auront

trempé pendant plusieurs heures, le fiuide

filtrant paroîtra d'un beau verd ; et au bas

de la citerne, d'où il coule dans la bat-

terie , il auraune couleur de cuivre. Cette

teinte de cuivre montera graduellement , à

mesure que la fermentation se fera , jusqu'à

la cheville ; et quand cela arrivera , il sera

à propos d'arrêter la fermentation.

ce Pendant les progrès de cette fermen-

tation , il faudra faire beaucoup d'attention

à l'odeur de la liqueur qui suintoit par

l'ouverture ; car si elle avoit la moindre

âcreté , il seroit nécessaire de la laisser

immédiatement écouler dans la balterie, et

d'y ajouter de l'eau de chaux usez forte

ù'i '.'
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pour lui faire perdre cette âcreté. En coulant

de la citerne , elle aura une couleur verte

avec un mélange de beau jaune ou couleur

de paille ; mais dans la batterie , elle sera

d'un très-beau yerd ».

Quand la liqueur est dans la batterie , il

faut alors la battre. Cela se faisolt autrefois

avec la main ; mais on fait aujourd'hui

usage de soliveaux mis en mouvement par

une roue que tourne un cheval ou un

mulet. Lorsque la liqueur est épaissie , on

y jette de l'eau de chaux pour opérer une

séparation , et prévenir la putréfaction ;

mais il faut que celui qui est chargé de

cette opération sache bien distinguer les

différens degrés de ce procédé ; car si l'in-

digo n'a pas été assez agité , il devient verd

et grossier ; et quand il l'est trop , il devient

presque noir. Lorsque l'enveloppe est dé-

chargée de ses grains , et que le fruit est

coulé à fond , l'eau qui se trouve au-dessus

est soutirée dans des moules et forme l'in-

digo
, qui est alors propre à être envoyé

an marché.

D'après la nature prolifique de cette

plante, le peu de dépense qu'exige sa fa-

.brication, et le petit nombre de nègres qu'il

! !
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faut pour sa culture , il paroît d'abord éton-

nant qu'étant susceptible de rendre douze

cents liv. par vingt acres, elle ait si mal réussi

entre les mains de plusieurs individus qui

en ont essayé la culture. Il est néanmoins

certain que les planteurs, qui ont entrepris

de manufacturer l'indigo , et qui ont éprouvé

de si grandes pertes , etoient des gens très-

instruits dans le commerce , et ne man-

quoient ni d'industrie , ni de propriétés.

La raison la plus satisfaisante que Ton.

puisse donner de leur manque de succès ,

c'est la mortalité terrible qui eut lieu paimi

leurs nègres, (provenant de la vapeur de
la liqueur fermentée) et qui accompagne

toujours une manufacture d'indigo. Cela,

joint à d'autres causes moins graves , a

frustré toutes leurs espérances de gain par

ce genre de travail, et leur a fait tourner

leur industrie vers d'autres objets.

CAFE.

i ïti

I- ; 1

L'on a déjà donné au public tant d'essais

sur les qualités de cette fève, qu'il est

presque impossible d'ajouter la moindre

chose à son avantage. Entre les ouvrages.
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recommandables , écrits sur ce sujet , il n*y

en a point qui ait plus mérité l'approba-

tion publique que celui du célèbre docteur

Benjamin Moseley , qui, depuis 1785 , a eu

cinq éditions en anglais , et qui a été tra-

duit dans presque toutes les langues de

l'Europe.

Il est depuis long-tems connu que le

café des Indes occidentales est inférieur à

celui de Moka; mais l'on s'est trompé en

supposant que cette infériorité provenoit

de ce que le café des Antilles étoit la pro-

duction d'un arbre d'une qualité inférieure.

Pour réfuter cette supposition , et pour

prouver que cette différence dépend du

sol , du climat et de la manière de le curer

,

il suffira de démontrer que le café des Indes

occidentales, transplanté dans une serre-

chaude anglaise , devient meilleur que tous

les cafés de l'Orient.

La petite fève qui , dans l'Arabie et les

Antilles, croît sur les coteaux secs, est

celle qui plaît davantage aux Anglais ; mais

les fèves d'un verd pâle qui viennent dans

un sol gras, profond, et que l'on garde

quelques années avant de pouvoir s'en ser-

vir, sont les plus recherchées par les né-

tf; '
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gpcians de l'Amérique septentrionale. Il

n'est donc pas surprenant que , tant t|u'U

y a eu sur cette denrée des droits exor-

bitans , les marchés de l'Améiique aient

été regardés com.me plus avantageux que

ceux de la Grande-Bretagne , et que conjé-

querament la dernière espèce ait été plus

généralement cultivée. Mais depuis 176^,

le gouvernement brilanniipie a diminué

considérablement ces droits , et le com-

merce a pris une direction bien diirérente.

Les demandes d'Angleterre ont augmenté

avec tant de rapidité , que les planteurs

ont changé la nat^'re de leurs denrées,

d'après le goût des acheteurs. Il faut ce-

pendant convenir que l'on ne peut pas tou-

jours trouver un sol propre à la petite fève
;

mais dans un pays où Ton rencontre une

si grande variété de terroirs , il est bien

digne de l'attention du cultivateur d'en

savoir faire la différence.

Toutes les îles de l'A mérique , mais par-

ticulièrement la Jamaïque , abondent en

collines rouges de ce terreau chaud et gra-

veleux , si propre au café qui porte un ii uit

très-odoriférant. Dans les bonnes terres , les

arbres peuvent porter toute l'année
, pourvu
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(ju'on ait soin d'empêcher î au tems des

ifleurs ,
qu'ils ne soient desséchés par le vent

de nord, si souvent funeste à ce genre de

production. La manière de planter est de

mettre les jeunes plants à huit pieds de

distance l'un de l'autre, dans tomes les

directions, et dans des trous assez grands

pour contenir le bas du plant et routes ses

racines; quoique la distance que l'on met

ordinairement entre les plants , soit de

huit pieds, il arrive cependant que, dans

les terres fertiles, les arbres deviennent si

considérables
, qu'ils s'empêchent mutuel-

lement de" croître; il est, en pareil cas,

avantageux de couper tous les seconds

rangs à dix ou douze pouces de terre ; et

souvent ces arbres ainsi coupés donnent,

l'jannée d'ensuite , une récolte assez abon-

dante. ::- !'j
. .;.

'
.....•..,'

Le produit d'une plantation à café dé-

pend de la nature du sol. Dans les terrains

secs , une livre et demie de café préparé:

est regardée comme une assez bonne ré-

colte sur un seul arbre ; mais , dans les

terrains spongieux et fertiles , un arbre en

rend souvent six livres : il est vrai qu'il

n'est pas d'aussi bonne qualité. Le cakul
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suivant peut être considéré comme assez

exact. Quand les arbres s'élèvent de vieux

troncs , le rapport de la première année

est ordinairement de 3oo liv. ; celui de la

seconde , de 5oo liv. ; et celui de la troi-

sième , de 600 à 700 liv. par acre. I.es arbres

provenant des jeunes plants ne rapportent

rien pendant trois ans ; après quoi on peut

raisonnablement s'attendre à une récoke

de y3o liv. par acre.

Manière défaire la moisson*

Quand les planteurs s'aperçoivent qtid

le fruit est mûr, ils étendent des draps

sons les arbres, qu'ils otcouent de tems

eîi tems, et ie fruit tombe. Les fèves, ainsi

cueillies > son ensuiio mises sur des nattes y

et exposées au soleil avec l'enveloppe , jus-

qu'à ce qu'elles soient parfaitement sèches ,

ce <\\\\ demande un tems convsiderable. On
fait ensuite sortir les fèves de leurenveloppe,

par le moyen d'un grand et gros rouleau

de pierre , et on les étend encore au soleil ^

car les planteurs croient , qu'à moins 'jue

le café ne soit bien sec, îl est en danger

de s'échauffer. On 1^ nettoie ensuite par

I
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le moyen d'un grand van , et on remballa

pour le vendre.

Le procédé cl -dessus est certainement

plus propre à conserver la saveur de la

ièvQ ; mais je crois que la méthode ci-

après, que l'on pratique dans les Indes

occidentales, outre qu'elle est iniiniment

moins ennuyeuse , doit permettre au mar-

chand de vendre son café moins cher que

celui qui est manufacturé en Arabie. Le

nègre , chargé de le cueillir , a un sac

attache au cou , qu'il tient ouvert par le

moyen d'un cercle qu'il a entre les dents.

Quand il est habile, il peut aisément en,

cueillir trois boisseaux par jour ; et cent

boisseaux de café , en cosse , rendent

mille livres de café écossé et propre à en-

voyer au marché.

Le café se cure ou avec la cosse , ou

écossé. Quand on le cure avec la cosse ,

on l'étend au soleil sur une terrasse en

talus ou sur une platte-forme de planches ».

et il est ordinairement sec dans l'espace de

trois semaines; après quoi on le tire de

son enveloppe par le moyen d'un moulin.

Quand on en ôte la cosse , aussitôt que le

Café sort de l'arbre , on fait usage d'un

\^\
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moulin i\ /«cosscr (mficliîno compos(5e (riiil

roulc'iii caimcl{5 , d'une ]>lnnclK' adaptée

anix canncliir(\s «lu rotdran , vt d'une espèce

d'ange en tains ponr le» cntrelenir) : nii.

3iA^»e peut seul en ëcosser un Ix^isseau par

minute n\cc cette mstcliine. La fève , en-

core dans srt peaii , se lave ensuite ilans

des tamis de fil-d'aiclial , et est exposëe au

soleil.

Il y a en de lonf^ues discussions sur la

question de savoir (juelle étoit la plus avan-

tn'^ense de ces iiicitliodcs. .Te crois que la

r-reniière laisse plus de saveur; mais elles

sont toutes deux susceptibles de donner de

bon café avec le secours du tems ,
q^ri en

augi nte plus efficacement la qualité. La
nienihrane ou peau qui tient encore à la

fève, en est séparée par une machine ainsi

construire ; itn axe per])endiculaire est en-

touré d'une ajge ; et à environ un pied

du niveau de sa surface , il y a attachés à

l'axe quatre bras horizontaux, auxquels

sont fixés autant de rouleaux. En les faisant

tourner, ils brisent le café , de manière à

séparer la peau de la fève ; et lorsque cette

séparation est effectuée, on en ôte les peaux

par le moyen d'un van. On en cure de cette

IjI



m

(337)
TTianii^re i5oo liv. par jour. La méthode de

ciwcr par le moyen des poêles a éio re-

connue si ptéjudLciablc au goû.t et à l'odeur

du café , qu'elle est presque enlièremcnt

abandonnée. Il n'y a véritablement pas do

substance si susceptible de s'imprégner des

exhalaisons de tout- ce qu'elle approche :

««liCS fOves du café , dit le docteur Moseley »

sont très -sujettes à s'imprégner des exha-

laisons de$ autres corps ; c'est pourquoi

elles prennent quelquefois une saveur dé-

sagréable. Le rum , placé auprès du café ^

en imprégnera tellement les fèves en très-

peu de tems , qu'il fera grand tort à leur sa-

veur ; et M. Miller raconte qu'il y. a quelques

années ,
quelques sacs de poivre , h. bord

d'un vaisseau des Indcç , gâtèrent toute une

cargaison de café ».

Nous ne saurions plus convenablement

conclure ce sujet , qu'en offrant une esti-

mation des frais exigés pour la culture do

cette denrée , et des récoltes que l'on, doit

raisonnablement en î^ttendre. Je pense que

c'est la plante la plus avantageuse des Indes

occidentales , et celle qui rapporte le plus.

Je ne suis cependant pas de l'avis de ceux

qui, sous prétexte que cette denrée est fort
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lucrative, voudroient l'écraser de droits ,

et (jui soutiennent leur opinion en disant

qi\e ce n'est pas le marchand qui les paie

,

mais le consommateur. Si les droits deye-

noient assez exorbitans pour en diminuer

la consommation , le planteur ne seroit

plus si porto à la cultiver que les autres

articles dont on feroit de plus grandes de-

mandes. Pendant cinq ans que des impôts

énormes ont été mis sur le café , il ne s'en

importa pas 7,000,000 de liv. dans la Grande-

Bretagne , tandis que Saint-Domingue en

a tous les ans fourni à l'Europe 70,000,000 ;

et quoique les demandes de la Grande-

Bretagne Soient augmentées depuis la di-

minution des droits sur le café, 12 sous par

livre l'ont encore un impôt trop considé-

rable pour que le café devienne une boisson

générale.
"''- '

Estimation des fr)[iis et du rapport d^unè

plantation à café y dans les montagnes dg

la Jamaïque y à cinq lieues de la mer^ en

• livres tournois»

Acluit Glp3oo acres de terre, dont la

moUiti est mise en subsisiiinces et

pâturages , }x 5o fr. par acre ,

liv. tournois.

I 5;000
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De 100 nègres \ l,20o liv. chaque.

De 20 mulets à 480 liv.

Brttimcns, outils, moulins, etc.

Dépense pour Tentrelien des nègres

la première année , avant qu'ils

aient tiré des provisions de leur

terrain , à 108 liv. par nègre ( non

comprises les autres dépenses

annuelles qui sont ci-après)

lutértit du capital pour trois ans
,

à 6 liv. pour \

,

DÉPXNSIS ANNUELLES.

Econome blanc et son entre-

tien , 3,432

Autre domestique blanc

,

Médecin et chirurgien
,

Entretien des nègres; savoir,

habillemens, outils, poissons

salés, et autres comestibles^

liv. fournoit.

120000

9i6oo

34,272

1,200

432

io,Boo

189,672

34.T40

223,812

outre ceux de lei terrain, 3,432

Taxes coloniales, 1,716

10,2 I

3
Total pour trois ans avant qu'on

tire aucun profit

,

3o,63^

Intérêt pour trois ans à 6

pour 5, 5,5x4
36,i5o

l
\;

'
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Rapport 4e la quatrième année , à 60fi,
le cent , ce qui a été le prix commun
du cafépendant cinq ans avant 1792.

De i5o acres de jeunes arbres

à café, on peu' la quatrième

année s'attendre à 45,000 pesant

Déduction pour les frais de la

quatrième année 8,568**

Sacs «t selles 600

liv. tournois.

27,000

9,168

i7,83aBénéfice net,

(Ce qui fait à-peu-près 7 pour

ceui pour le capital.)

Rapport de la cinquième année et des

années subséquentes.

j[5o acres rendant 750 p. par acre,*

ii2,5oo pes. à 60 liv. le cent,

Déduction pour les dépenses

annuellesjcomme auparavant, 8,568

Sacs et selles, 1,200

iléparalions des moulins , etc. 1,700

Bénéfice net,

|[Ce qui fait à-peu-près 22 pouï

C0ul pour le capital. )

liv. tournois.

67,500

11,468

Ô6;032

\h
'':^ :



(341 )

CACAO.

Le cacao , ou la noix de chocolat , est

indigène de l'Amérique méridionale , et est

encore l'objet d'un commerce considérable

avec les Espagnols. On choisit pour le cul-

tiver un terrain uni et abrité , dans lequel

on fait un grand nombre de trous d'un

pied carré et d'environ six à huit pouces

de profondeur. Le planteur prend ensuite

une feuille de banane au quelque autre

grande feuille , qu'il place dans la circonfé-

rence de chaque trou , en laissant néanmoins

quelques pouces de la feuille au-dessus de

terre , après quoi il fait légèrement descen-

dre le terreau jusqu'à ce que le trou soit

rempli. Il choisit alors trois noix pour

chaque trou, replie la feuille par-dessus ,

après les avoir couvertes d'un peu de terre ,

et met une pierre dessus pour l'empêcher

de s'ouvrir. Au bout de huit à dix jours les

feuilles sont ouvertes , et l'on abrite alors

la plante de feuilles de palmier fixées en

terre ; car le jeune cacao ne fleurit qu'à

l'ombre. Si les trois noix poussent, on en

coupe une j quand la plante a 18 0x13,0

1 i'
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pouces. Il arrive rarement qne les deux

autres prennent racine.

L'arbre est en pleine vigueur dans sa

huitième année, et porte souvent pendant

vingt ans ; mais plusieurs plantations de

cacao ont péri sans aucune cause visible.

Les gens superstitieux ont toujours regardé

les comètes comme les ayant-coureurs de sa

destruction. En dépit de cette fatalité, il

fut cependant un tems où les îles anglaises

abondoient en plantations de cacaotiers ,

et leur culture seroit encore étendue et

profitable , si la main rapace des ministres

n'ymiettoit obstacle. Maintenant les seules

plantations de cacao un peu considéral)le ,

dans nos colonies , sont à la Grenade et à

là Dominique. La quantité que Ton en ex-

porte de ces deux îles , monte à quelque

(chose de plus de 400,000 pés. , évaluées dans

les marchés de Londres à 240 mille ou 264

mille liv. tournois.

CXNCXMBIiZ.

r

ii

i)

1}

Le gingembre fut porté des Indes orien-

tales aux Indes occidentales par François

de Meiidoza , vers l'année 1547 , et de là
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l'on en exporta d'abord en Espagne une

quantité de 2d,o53 pés. Il y a de deux espèces

de gingembre , le noir et le blanc ; le pre-

mier se procure par l'infusion dans l'eau

1;)Ouillante ; le dernier par Yinsolation ou

l'exposition au soleil , et est beaucoup plus

estimé. La culture des deux espèces ne de-

mande pas plus de soin que celle des pom-

mes de terre dans la Grande-Bretagne , c'est-

à-dire, planter et déterrer , à moins que le

gingembre ne soit destiné à des confitures ;

dans lequel cas , il faut l'ôter de terre quand

les fibres sont .encore tendres et pleines de

jus.On estime la quantité que l'Angleterre en

tire de ses îles , à lo^ooo sacs de 100 liv. pés.

cbacun , qui se vend à Londres en raison

do 4^ francs par sac.

ARNOTTO ou BIX A. m
La plante indigène est appelée , par Bo-

lanets, bixa : elle s'élève à la liauteiir de

sept à huit pieds, et produit des cosses

longues et hérissées , ressemblantes en quel-

que sorte à l'enveloppe de \a châtaigne.

Dans ces cosses est renfermce la semence ,

qui a une odeur désagréable , et ressemble à

*. 'H.
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del* mêlé de l'hurle* Vërîocre roti^

tablcment les Indiens en faisoient usage

pour se peindre le corps , quand ces îles

furent découvertes. La méthode de la sé-

parer des cosses est en la faisant bouillir ,

jusqu'à ce qu'elle en soit entièrement dé-

gagée. On en soutire ensuite l'eau , et on
laisse sécher le dépôt dans des vases peu

profonds. Ainsi préparée , on en fait usage

dans les drogues espagnoles , et on lui at-

tribue beaucoup de qualités médicinales.

Les Hollandais en mettent dans leur beurre

pour en relever la couleur, et l'on dit même
que les fermiers anglais en font usage. L'ar-

notto ef t cependant une denrée que Ton ne

demande guères et de peu d'importance dans

le commerce.

A L O £ s.

L'espèce la plus recherchée de cette denrée

est celle qu'on appelé sucotrine ; mais la

seule connue dans nos colonies est l'hépa-

tique. Elle est perpétuée par la plantation

de rejetons , et fleurit dans les sols secs et

arides , où des végétaux moins durs ne tar-

deroient pas à périr. Quand on a déraciné

la plante , on la nettoie avec soin , et on.
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Il met dans des filets ou dans des panîers f

que l'on fait bouillir dans de grands chau-

drons jusqu'à ce que la liqueur devienne

noire et forte. On la fait ensuite bouillir

de nouveau jusqu'à ce qu'elle ait la consis-

tance du miel ; après quoi on la verse dans

des gourdes , où elle sèche ; elle est ensuite

propre au marché.

r I M E zr T.

Cette belle production croît spontané-

ment , mais plus abondamment dans les en-

droits montueux près de la mer , formant

des forêts étendues qui répandent le parfum

le plus délicieux. C'est uniquement l'enfant

de la nature , et il défie tous les efforts de

l'art pour améliorer sa qualité. Pour se pro-

curer une allée de piments , il ne faut point

d'autre travail que celui de choisir une

pièce de terre boisée dans les environs d'ur <î

habitation, ou dans un endroit où les arbres

épars sont dans l'état de nature ; on les

abat et on les laisse pourrir sur la terre.

Environ un an après , on trouve un grand

nombre de piments croissant avec vigueur

dans toutes les parties du terrain.

Il n'y a pas dans le règne végétal une plus

belle production qu'un jeune piment. Son
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tronc est uni et lisse sans écorce , et a i5

• ou ao pieds de hauteur ; ses feuilles sont

d'un verd foncé comme celles d'un laurier

femelle , et forment un superbe contraste

Ayec ses grandes fleurs blanches ; elles sont

aussi odoriférantes que son fruit. Quant à

la manière de le préparer pour la vente p

les graines se cueillent toujours vertes , car

si Ton en introduisoit de mûres , elles di-

minueroient la valeur de la marchandise.

Elles se cueillent avec la main , sont éten-

dues sur une teii sse et exposées au soleil

jusqu'à ce qu'elles deviennent d'un brun

rougeâtre ; et lorsqu'elles sont sèches , on
les envoie au marché.

On a vu des arbres qui ont rapporté cent

livres de piment sec ou i5o de piment verd ;

mais comme les récoltes sont fort précaires ,

sa culture n'est pas si attrayante que celle

des autres plantes ; de sorte qu'on a détruit

beaucoup de plantations de piments pour

y mettre des cannes à sucre. La Jamaïque

est la seule de nos colonies qui en produise ,

et il s'en exporte tous les ans environ 6000

sacs de na liv. chacun. On le vend , année

commune , 20 sous par livre, et il y a un
droit de six sous.

'! K?
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^a

LIVRE. VI.

GOUVERNEMENT ET COMMERCE.

CHAPITRE PREMIER.

Etablissemens coloniaux.— Capitaine général, ou gou-

verneur 5 ses
j^
^uvoirs el prérogatives. — Réflexions

sur le choix, en général, des personnes pour remplir

cette place importante.— Lieutenant-général, l'sule-

nant-gouverneur , et président du conseil; leurs attri-

butions et fonctions. — Origine de leur prétention à

une portion du pouvoir législatif.— Sa nécessité , sa

propriété, $a légalité considérées. — Proposition de

quelques amendemens dan5 la constitution de ce

corps.

<A constitution des Indes occidentales

anglaises est , presque à tous égards , con-

forme à la constitution de la mère-patrie.

La balance des pouvoirs, qui divise la lé-

gislature de la Grande-Bretagne en trois

branches , est imitée par les colonies , dont

les difFérens ordres sont composés d'un
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gouverneur, qui a une prorogative sembla^'

ble à celle du roi, d'un conseil oucliambrô

haute, et d'un corps de rcprdsentans choisis

par le peuple, qui ressemble à la chambre

des communes d'Angleterre , mais dont les

membres sont plus également et plus loya-

lement élus par leurs commcttans.

•i t

1 I 1

!' 'À

GOUVERNEUR.

Tout gouverneur en chef dans les Indes

eccîdentales a, en sa qualité de comman-
dant des troupes de sa juridiction , la no-

mination de tous les officiers au-dessous de

l'état-major ; et , en sa qualité civile , il

nomme et destitue les juges des différentes

cours ordinaires de justice, les gardiens de

paroisses , les juges de paix et autres em-

ployés dans de parolls départemens. L'avis

du conseil , qu'il est tenu de demander , ne

peut ôtre regardé que comme une bien foible

barrière contre l'aljus de cette prérogative ;

car il a toujours la ressource de se défaire

de tous les opposans , sous des prétextes

frivoles ; et de les faire remplacer , sur-le-

champ , par des gens plus soumis. Dans

l'assemblée générale, qui est convoquée.
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dissoute , prorogée et ajournée à son gré

,

il a la négative ou le veto} et dans ce cas

,

prend encore l'avis de son conseil. Il a le

pouvoir de nommer par intérim , des per-

sonnes de son choix , aux places vacantes ;

et les pouvoirs des individus ainsi nommés »

sont valables jusqu'à ce que le roi en ait

envoyé d'autres pour les remplacer.

Dans des cas extraordinaires, on a vu

des gouverneurs suspendre des officiers su-

périeurs nommés par une autre autorité , et

faire remplir leurs places jusqu'à ce que la

volonté du roi fût connue. Comme le roi

d'Angleterre , il peut faire grâce aux crimi-

nels condamnés , de toutes ' les dénomina*

tions y excepté en cas de meurtre ou de lèze«

majesté , et même dans ces cas , il peut ac-

corder un répit, jusqu'à ce qu'il ait envoyé

en Angleterre et reçu le$ ordrçs du sou-

verain.

£n général , tout gouverneur dans les

Indes occidentales , exerce les pouvoirs

étendus du grand chancelier de la Grande-

Bretagne ; étant garde du sceau , et prési-

dent de la haute-cour de chancellerie.

Comme chefde l'Eglise anglicane, il nomma
à tous les bénéfices çççléskstiques , donja^

il
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des licences potir les inriHages , et est seul

juge de la loi ecclésiaelique et consîstoriale.

11 préside la cour de cassation , et juge tous

les appels susceptibles de venir devant cette

cour, après avoir passé par les autres cours

des plaidoiries ordinaires. Comme vice-

amiral des Indes occidentales , il a droit à

tout ce qui est jeté sur la côte , et il accorde

des commissions aux corsaires ,
par l'inter-

médiaire de la cour de l'amirauté. Cette

cour est investie d'un pouvoir correspon-

dant à celui de la cour des archives. Quand
un acte du parlement relatif au commerce

et aux revenus des colonies anglaises de

l'Amérique est enfreint , le juge de cette

cour ( au grand détriment des colons ) dé-

cide , de son autorité privée , sans l'inter-

vention d'un jury , et est nommé à sa place

par une des attributions de la couronne.

Outre les émolumens de plusieurs em-

plois , le gouverneur de chaque colonie a

un bon revenu fixe attaché à sa place ; mais

tifin qu*il ne soit pas tenté de recherche- la

faveur des principaux membres de l'assem-

blée, il ne peut accepter aucun traitement,

à moins qu'il ne soit fixé ( d'iftie manière

invariable) dans l'espace d'une année aprè^
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son arrîvëe dans les Indes occidentales.

Considérant la fragilité de la nature hu-

maine , la distance de la résidence du gou«

verneur , de la mère -patrie, et surtout

l'étendue de ses prérogatives , il n'est pas

surprenant qu'il se laisse quelquefois en-

traîner par l'inlfluence de son autorité. H
est évident qu'un pouvoir aussi étendu

,

plus illimité mémo que celui du roi d'An-

gleterre , ne devroit être accordé qu'avec

beaucoup de précaution ; mais c'est une

vérité bien déplorable , que dans la nomi-

nation à une place de cette importance ^

on ne considère pas invariablement le mé-
rite de l'individu , et que l'esprit de parti

fesse souvent envoyer dans ces régions des

hommes qui ne sont recommandables que

par leurs vices et leur ignorance , pour

réparer par les émolûmens d'un gouverne-

ment , la ruine de leur foitune qu'ils ont

dans leurs pays sacrifiée à la débauche et à

îa dissipation. Quels maux ne doit-on pas

attendre de la part d'hommes si dépourvus

de talens et de caractère ? En supposant

même que la personne envoyée par le mi-

histère britannique soit intègre et fort har
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multitude d'inconséquences , si elle ne con-

ïioît pas les lois de ceux qu'elle doit gou-

verner. Les actes peu convenables dont elle

se rendra coupable , seront des sources

abondantes de maux futurs, en offrant

continuellement des exemples d'injustice.

Nous en avons eu une preuve éclatante du

tems que l'Amérique septentrionale étoit

une colonie britannique. Le gouverneur

d'une province de cette partie du monde
ordonna qu'on pendît un criminel quelques

jours avant le tems prescrit par sa sentence,

«c II avoitde bonnes intentions , dit Stokes ,

qui raconte cette anecdote ; mais étant mi-

litaire , il s'imagina que , comme il avoit le

pouvoir d'accorder des répits ^ il possédoit

aussi celui de faire exécuter quand il lui

plaisoit ». Le criminel fut effectivement

pendu , selon l'ordre du gouverneur , et l'on

ne put jamais persuader à ce dernier qu'en

agissant ainsi , il se rendoit coupable de

félonie. Le même auteur nous informe qu'un

'autre gouverneur militaire suspendit un

«nembre du conseil , parce, qu'il avoit épousa

sa fille sans n consentement. Outre ces

exemples d'abus de pouvoir, on pourroit

«iter d'autres ftQtçs ^biUaUç^ plu^ çrinû?
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ïiels et dont les suites ont ëto plus funestes

au public ; mais la tâche de dévoiler de

mauvaises actions n'est point du tout agréa-

ble , c'est pourquoi nous ne nous soucions

pas de nous en cbar'^er.

La plus grande faute que l'on puisse

commettre dans la nomination d'un gou-

verneur des Indes occidentales , c'est de

choisir des hommes , dont la manière de

vivre passée indique qu'ils ignorent les

lois de leur pays. La nature des fonctions

d'un gouverneur démontre qu'il doit avoir

quelque connoissance des lois ; cependant

l'état militaire ,
qui est le moins susceptible

de produire des hommes instruits dans ce

genre d'étude , est la source d'où l'on tire

les gouverneurs des Antilles. Il seroit néan-

moins injuste de ne point avouer que quel-

ques gouverneurs, dont la profession dans

le monde ne leur avoit pas permis de de-

venir d'habiles jurisconsultes, se sont ac-

quittés des fonctions de leur place avec

honneur. On pourroit entr'autres citer les

chevaliers Guillaume Trelawney et Basile

Keith , ainsi que J.e comte d'Effinghara ,

qui étoient des hommes justes, judicieux,

et qui furent révérés par le peuple. La Ja-
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maïque respectolt tellement ce dernier que ,

pour lui témoigner sa reconnoissance , elle

vota un monument magnifique à sa uio-

moire, sur lequel elle lit inscrire des paroles

qui démontroient sa vénération. Mais les

exemples partiels de cette nature ne sau-

rolent excuser l'inconvenance de choisir

pour gouverneurs des colonies , des hommes
également dénués de mérite, d'intrégrité et

des connoissances requises pour une pa-

reille situation.

Lieutenant- GÉNÉR AL , LiEUTj-N ANT'GOUVEK.-

NECB. ET PRÉSIDENT.

Quand un gouvernement comprend plu-

sieurs îles, il y a ordinairement un lieute-

nant-général qui doit lui succéder, qui est

lieutenant-gouverneur d'une des îles com-

prises dans la juridiction du capitaine

général. Chacune de ces îles, en l'absence

du gouverneur en chef, est administrée

par un lieutmant- gouverneur,ou plus com-

munément ,
par le président du conseil ; la

place de lieutenant-gouverneur étant dans

le l'ait une sinécure de 28,800 francs par

an. Il y a rarement un lieutenant- gouver-

neur de nommé à la Jamaïque
,
quand le
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Soiiverneur en chef réside dans l'île ; car

lorsque cet officier donne sa démission ou

obtient un congé d'absence , on y envoie

d'Angleterre un lieutenant-gouverneur, qui

jouit des pouvoirs et des émolumens de la

place. Vers l'année 1767 , quand le marquis

de Lansdown , alors comte de Shelburne ,

étoit secrétaire d'état , quelques personnes

de la Jamaïque demandèrent au ministre

un vice - gouverneur qui résidât dans l'île.

Milord Shelburne
,
pour épargner les dé-

penses de cette place , ôta au gouverneur

le revenu du commandement d'une forte-

resse , appelée \efort Charles ; et s'arrangea

avec lord Trelawney pour qu'il cédât le fort

Charles au chevalier Dalllng. Le résultat

de cet arrangement ne fut cependant pas

avantageux. Milord Georges Germaine, suc-

cesseur de milord Shelburne au ministère ,

considérant que 24,000 francs par an

n'étoient pas du tout à mépriser, ne voulut

pas que le commandement du fort Charles

servît aux émolumens du vice- gouverneur ,

le donna à une de ses créatures qui rési-

dolt en Angleterre , et qui jouit du revenu

de la place , tandis que Iç fort fut commandé
par son lieutçnçiiit.
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CONSEIL.

Les membres de cette assemblée , qui sont

nommés par le roi , et inscrits dans la com-

mission du gouverneur , sont ordinairement

au nombre de dix ou douze , selon la gran-

deur de l'île. Quand leur nombre est réduit

au-dessous de sept , le commandant en clie£

est tenu de nommer de nouveaux membres

pour compléter ce nombre , mais ne pas

l'outre - passer. Ces membres que l'on qua-

lifie , par courtoisie ou par politesse , du
titre ai honorable , tiennent le premier rang

après le gouverneur , et le plus ancien prend

sa place quand il est absent ou mort. Ils

sont par rapport au gouverneur ce qu'est le

conseil privé eu égard au roi ; mais je crois

que le gouverneur peut agir contre l'opinion

du conseil. Ils sont juges dans toutes les

commissions de paix , et siègent avec le

gouverneur comme juges , dans les cours

,

d'erreur ou de cassation et d'appel de la

cour des archives. Finalement , indépen-

damment du gouverneur , ils forment la

chambre haute de la législature , prétendant

aux privilèges du parlement , larçant des

:
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mandats d'amener, protestant contre cer-

tains actes , et usant de toutes les attributions

du parlement d'Angleterre. Cette double

fonction de législateur et de conseiller d'état

peut paroître incompatible. Le gouverneur

Lyttleton dit : « L'admission d'une pareille

distinction les délie nécessairement du ser-

ment qu'ils prêtent comme conseillers ,

parce que leur devoir envers le peuple

,

comme législateurs , semble souvent les

obliger à soutenir des opinions contraires à

celles d'un gouverneur ». Mais cette objec-

tion n'est pas juste ; car le serment qu'ils

prêtent comme conseillers , ne leur impose

certainement pas l'obligation d'agir dans

tous les cas , d'après la volonté du gouver-

neur. Leur devoir , comme conseillers , est

aussi obligatoire que comme législateurs
;

ce sont les intérêts du peuple qu'ils sont

tenus de consulter.

La qualification d'une propriété teriiuî-

riale n'est pas indispv°nsable pour l'admis-

sion d'un conseiller, comme pour celle de

membre de l'assemblée. C'est pourquoi je

crains bien que l'on ne reçoive que tiop

souvent des individus qui sont fort; peu inté-

ressés au bien-être de la coninumautë, et qui.
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conséquetnment , sont plus enclins à se sou-

mettre à la volonté du gouverneur qu'à

maintenir le bien public. Il arrive néan-

moins assez fréquemment que ces hommes ,

qui sont tout- à -fait étrangers aux intérêts

du pays , se laissent moins séduire par l'in-

fluence du gouverneur
,
que les membres

qui ont des propriétés dans les îles. Dans
le fait, l'instabilité de ce conseil, et le

pouvoir de le suspendre
,
qui est une des

attributions du gouverneur , le rendent tou-

jours dépendant ; et jusqu'à ce qu'on ait

Temédié à ce mal , le peuple a plus à craindre

de la complaisance de ses membres pour le

gouverneur
,
que ce dernier de leur dévoue-

ment au peuple.

Plusieurs personnes intelligentes sont

d'avis que les membres de ce conseil n'ont

pas réellement le droit de siéger comme
législateurs

;
que leurs fonctions se bornent

à être les assesseurs du gouverneur , et

qu'ils n'ont aucune espèce de prétention

légale au pouvoir qu'ils se sont arrogé.

Pour soutenir cette assertion, il a d'abord

été dit qu'un conseil colonial n'a aucune

ressemblance avec les pairs de la Grande-

Bretagne , et que, conséquemment , il ne

I !!

Éil
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lîoit pas en exercer les fonctions dans lô

gouvernement des InJes occidentales. Les

privilèges dont jouit la chanil)re des pairs

sont sacrés etindépendans; et, quoirpie le roi

puisse augmenter le nombre de pairs , il n'a

pas le droit de le diminuer; mais le conseil

des îles, comme nous l'avons dit plus haut,

peut être changé ou prorogé, au gré du

gouverneur, et ne possède pas conséquem-

ment des privilèges comparables à ceux

des pairs d'Angleterre. On a ajouté à ces

argumens ,
que même la prérogative du roi

ne l'autorisoit pas à créer un pareil corps

dans les colonies. Le roi, disent les par-

tisans de cette assertion , a le droit de veto

sur les opérations des autres branches de

la législature; mais, par la nature de sa

place , n'étant pas lui-même seul législa-

teur , il ne sauroit avec justice en prendre

le caractère , et encore moms créer dans

aucune partie de ses dominations une au-

torité qui a besoin du consentement réurïi.

, de toutes les autres parties de la cont,ti-

tution, pour la rendre sacrée.

On peut répliquer à ceux qui nient l'au-

torité des membres de ce conseil par de

pareils argumens, que, si dans plusieurs

11111
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occasions, l'existence de cette autorité ot
indispensable au bien-être de la commu-
nauté, il n'est pas absolument nécessaire

qu'elle ait pris son origine dans la consti-

tution ; car l'intérêt public doit être au-

dessus de toutes les lois. Mais en main-

tenant l'utilité de cette branche du gouver-

nement des Indes occidentales
, je ne pré-

tends pas que l'on ait voulu, dans l'ori-

gine, établir un corps intermédiaire entre

le gouverneur et l'assemblée. Elle paroît

avoir pris son origine dans le manque de

nobles dans ces pays , et dans la nécessité

d'une chambre législative, qui ne devoit

pas être intermédiaire entre le gouverneur

et l'assemblée, mais entre rassemblée et

le roi. Pour fortifier l'influence du roi, le

gouverneur intervint dans cette espèce de

onvenrion , et fut chargé de désigner de

tems à autre les principaux habitans qu'il

jngeoit les plus propres à remplir les places

vacantes dans le conseil; et, en consé-

quence , il est fort rare qu'on y nomme
aucun membre qui n'a pas préalablement

été recommandé par le gouverneur.

Le gouvernement "qui subsiste encore à

la Barbade, est une preuve suffisante qutî

Ml::.li^
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ce fut là la véritable origine de l'insiitu-

tion du conseil ; car, pour y faire des lois,

le gouverneur et le conseil ne forment

qu'une seule branche de la législature

,

siégeant et délibérant ensemble. Dans le

fait, cette coutume étoit autrefois univer-

sellement suivie dans tous les gouverne-

mens royaux des Antilles ; et elle n'y fut

discontinuée que lorsque le gouverneui ,

ne voulant pas devenir odieux à l'assem-

blée , en passant des bills peu populaires

,

commença à s'absenter du conseil , et laissa

à ses membres seuls la tâche de faire des

lc:s désagréables. On peut bien supposer

que ceux-ci ne furent pas fâchés de déli-

bérer séparément; le roi trouva cette mé-

thode propre à ses vues ; les représentans

du peuple la souffrirent , et ne la regar-

dèrent pas comme une innovation. S'ils

l'avoient considérée comme telle, ils avoient

le pouvoir de protester contre un pareil

changement; mais il ne paroît pas qu'au-

cune colonie ait jamais contesté le droit

du conseil pour rejeter un bili sans la con-

currence du gouverneur.

Le droit exercé par le conseil de refuser

l'acceptation d'un bill sans la concurrence

lié
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diu gouverneur, lui a aussi donné celui d&
les amender , excepté quand il est question

de subsides; parce que, si la chambre des

représentans ne trouve pas les amendemens

convenables , elle peut topjours indirecte-

ment en venir à ses fins , en rejetant le

bill après la première lecture. Il paroît évi-

dent qu'une pareille autorité exercée libre-

ment et indépendamment (mettant pour le

moment de. côté toutes les objections que

Ton peut faire contre l'influence du gou-

verneiir sur le conseil) est d'un avantage

essentiel à la constitution , si l'on réfléchit

à la discorde désagréable qui auroit infail-

liblement lien , si les intérêts du roi et ceux

du peuple n'étoient pas balancés, par un
corps intermédiflire. Quelque chose que

Ion puisse avancer contre l'illégalité de son

orig'ne, ce coi-ps paroît avoir obtenu la

sanction de la prescription , et être main-

tenant anx yeux de la loi légalement cons-

titué. Avant de terminer celte excuse de

la séparation du conseil et du gouverneur,

il n'est pas hors de propos de remarquer

que les colonies en ont efiectivement retiré

des avanrages, p:ii.s(pi'elle leur donne le

privilège si preoleux d'avoir immédiatement
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la sanction du giiouverneur à leurs lois i

au lieu que lorSqu'il étoit obligé de déli-

bérer conjointement avec le conseil , il

falloit que ces lois fussent envoyées en An-

gleterre pour y attendre la confirmation

du roi.

Ce que je viens de dire ne tend en au-

cune manière à défendre l'injuste influence

que le gouverneur exerce maintenant sur

ce corps. Il est digne de la plus sérieuse

attention des législateurs de chercher un
remède à ce mal , et cela est d'autant plus

urgent que les droits du conseil sont in-

définis et incertains. Il s'est trouvé des cas

où ses membres ontéprouvé des humiliations

indignes de leur caractère , et d'autres où ils

se sont eux-mêmes arrogé des privilèges tout-

à'fait incompatibles avec la liberté du peuple.

L'assemblée est le corps le plus propre à

efTectuer cette réforme , elle paroît suscep-

tible d'en venir à bout en faisant usage de

tous ses moyens. L'objet des représentans

qui la composent devroit être en même
tems de diminuer considérablement le droit

de suspension, dont le gouverneur est re-

vêtu , afin de donner de l'énergie et plus

d'indépendance au conseil} avantage dont

I
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il ne sauroU jouir , tant que ses membres

pourront être suspendus sous les prétextes

les plus frivoles. D'un autre côté, il faut

user de modération, en lui communiquant ce

degré de vigueur ; car rendre ses membres
inamovibles, seroit un expédient dangereux,
si Ton peut en juger d'après l'autorité in-

juste que se sont arrogée quelques colonies

des Indes occidentales , eiî dépit même de

cette influence des gouverneurs sur les

conseils. Ces derniers ont , à diverses épo-

ques, exigé des amendes, emprisonné arbi-

trairement pour mépris de leur corps, pré-

tendu au droit de présenter eux-mêmes les

bills de subsides , d'amender ceux qui leur

étoient envoyés par les assemblées , et de

s'approprier le revenu public. Un conseil

disposé à des mesures aussi arbitraires
^

loin d'être soutenu par le peuple , devroit

au contraire encourir son improbation. Per-

mettre l'accroissement d'un pouvoir aussi

illégal, seroit fonder un système inexpu-

gnable et tyrannique d'aristocratie.

f 'i
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CHAPITRE II.

tpu-

Assemblëe.— Le roi n'a pas la prérogative d'ëtablir

dans les colonies des constitutions moins libres que

celle de la Grande-Bretagne. — La plupart des îles

anglaises de TAmérique colonisées par des émigrés

de la mère-patrie. — Les proclamations et chartes

-royales ne sont que des confirmations d'anciens droits.

—La Barbade et quelques autres îles étoieut origi-

nairement des comtés palatins. — Comment leurs

législatures locales ont été constituées.— Etendue de

leur juridiction indiquée. — Gomment leur fidélité

au roi de la Grande-Bretagne et leur dépendance

sont garanties.— Etendue constitutionnelle de l'in-

fluence du parlement sur les colonies.

i*OBJBT de cette dissertation sur les assem-

blées coloniales , est d'indiquer les prin-

cipes d'après lesquels la Grande-Bretagne

confirma à ses sujets dés Indes occidentale»

le droit de faire leuis propres lois ; après

quoi , il nous restera à expliquer par quels

moyens la mère-patrie s'assure de la fidé-

lité et de la subordination de ces colonies.

Ce sujet a été traité par plusieurs auteurs

,

h.

I
i;t-:

i;

m

m



i , ;,

II' v! S! Il

C 366 )

c'est pourquoi il ne faut pas s'attendre

à quelque chose de neuf ; mais tout ce

que nous désirons à présent est d'être in-

telligibles et clairs , et les droits dont nous

allons parier ne sont heureusement pas

Lasés sur des argnmens métaphysiques.

L'on a dernièrement affirmé que le roi

d'Angleterre avoit droit d'accorder aux
conseils des Indes occidentales le pouvoir

législatif, parce que cette mesure est fondée

sur la justice , et fort avantageuse au bien

public ; mais l'on ne doit cependant pas

conclure de cette maxime , que , par le

même droit , le roi de la Grande-Bretagne

soit autorisé à donner à ces colonies telle

forme de gouvernement qu'il lui plaira

,

ou qu'il puisse en établir aucune qui ne

tende pas à maintenir la liberté des colons.

Le fait est que, quoique la justice et l'in-

térêt pu-blic soient les colonnes fondamen-

tales de la liberté des colonies, elles ont

outre cela des chartes et des contrats qui

assurent aux colons de l'Amérique un droit

légal et constitutionnel aux privilèges des

Anglais, quand même on seroit tenté de

s'écarter à leur égard des règles de la jus-

$içç î mais supposer un moment que , quand

''t!
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il lî'exîsteroit pas de pareils contrats et

chartes pour confirmer les droits des co-

lons, ces droits pourroient leur être con-

testés; c'est aller trop loin. Les lois an-

glaises accordent à toutes les provinces des

dominations britanniques tous les privi-

lèges de la mère patrie, soit que ces pro-

vinces aient été conquises , ou colonisées

par des émigrés du pays. Des possessions

britanniques en Amérique , les unes furent

acquises par la force, et les autres trou-

vées sans habltans ; mais l'injustice de dé-

posséder les naturels de leur pays natal ne

donne pas même aux Européens le droit

de subjuguer ces iniques usurpateurs ,

puisque la mère-patrie a participé aux pro-

fits ainsi qu'au crime de leur invasion.

Pour me servir des expressions de

M. Long : « Soutiendra -t- on que si des

forces britanniques font la conquête , ou
si des aventuriers anglais prennent pos-

session de pays éloignés, et étendent par

là les limites de l'empire, en ajoutant au

commerce et à l'opulence de la Grande-

Bretagne ; soutiendra-t-on , dis-je
,
que ces

individus , en considération des grands ser-

vices qu'ils ont rendus à la nation , doivent

i
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être traités pire que des étrangers
, privés

des privilèges d'Anglais , et laissés à la

merci d'une forme de gouvernement arbi-

traire i' m'.

A l'appui des argumens de M. Long ,

on peut citer l'opinion de Locke sur le

droit du vainqueur et du vaincu. « Le
conquérant , dit M. Locke , n'acquiert

,

par sa conquête, aucun droit sur ceux

qui ont conquis avec lui. Ceux qui ont

combattu de son côté , doivent au moins

rester aussi libres qu'auparavant ; et le plus

souvent , ils ne suivent leur chef qu*à con-

dition de jouir d'une partie des dépouilles

et d'autres avantages qui accompagnent le

vainqueur, ou au moins d'obtenir une partie

du pays conquis. Les conquérans ne devien-

dront sans doute pas esclaves par leur

conquête, et ne porteront pas leurs lauriers

uniquement pour montrer qu'ils sont les

victimes du triomphe de leur général.

Quelques individus disent que la monarchie

anglaise est fondée sur la conquête des

Normands , et que nos princes ont consé-

quemment droit à un gouvernement arbi-

traire. Quand cela seroit absolument vraî

(mais l'histoire nous prouve le contraire;.
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«t que Guillaume eût eu le droit die faire

la guerre à cette Sle ; cependant son droit

de conquête ne pourroit s'étendre que sur

les Saxons et les Bretons qui habitoient

alors le pays. Les Normands qui raccom-

pagnèrent, et Taillèrent à conquérir, et

tous leurs descendans sont libres , et n'ont

pas été faits esclaves, quelqu'autorité que

donne la conquête. »

Nous avons cité l'opinion de Locke en

entier, parce qu'elle offre un argument

irrésistible contre ceux qui , basant tous les

droits à la liberté sur des formes et des

constitutions, ne considèrent aucunement

ce que nous devons à nos semblables , et

n'ont pas d'idée qu'il faille contribuer à

leur bonheur par des motifs de justice. En
faisant attention à cette remarque, il pa-

roîtra évident que les chartes et proclama-

tions royales des princes anglais à leurs

sujets des Indes occidentales , n'entendoient

pas déclarer qu'on leur accordoit, dès ce

moment , la liberté , et qu'elle datoit de

cette époque; mais seulement reconnoître

qu'ils jouissoient auparavant de la liberté

,

et qu'on ne lui porteroit aucune atteinte.

Le retour que l'on exigeoit de leur par&
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|)Our les protéger dans ]a possession de

ces droits , accordés par la natxire et non
|)as par l'homme , étoit fidélité à l'autorité

légitime.

L'un des plus essentiels de ces droits

étoit que les lois, selon lesquelles ils dé-

voient êt;re gouvernés , fussent consenties

{)ar eux , et qu'elles fussent égaleinent obli«

gatoires pour le législateur que pour le

gouverné. Ainsi , en Amérique et dans les

Antilles > il y avoit des assemblées colo«

niales > dont les membres , délégués par le

peuple , et vivant dans le pays , étoient

trop intimement liés aux intérêts de r£tak

|)Our ne pas les soutenir de tout leur pou-^

TToir, On croiroit d'abord que ce seroit

assez accorder aux colonies que de leur

permettre d'envoyer des députés au parle *

ment britannique , et qu'elles ne ponrroient

'pas se plaindre de ne pas être gouvernées

par leurs propres lois , puisqu'elles siDroient

légalement représentées. La Barbâde et les

St«s caraïbes > ainsi que quelques provinces

de TAmériqne septentrionale , furent , dans

l'origine > con-stituées de cette manière;

mais 'OU ne tarda pas à s'apercevoir d©

l'àb^updiië de vouloir gouverner des pay«

f
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si éloignés , d'après le système de déléga-

tion, et la convenance des assemblées co-

loniales fut confirmée par Texpérience. Les

colons ont donc un. droit incontestable à

être représentés d'une manière quelconque ;

et puisque l'on a trouvé qu'il étoit impos-

sible qit'ils le fussent par des délégués en-

voyés en Angleterre , il s'ensuil qu'il faut

nécessairement admettre les asseniblées co-

loniales.

Ces assemblées ainsi constituées ressem-

blent, par la forme et l'étendue de leur

juridiction , au parlement de la Grande-,

Bretagne. Les voix recueillies , le membre
élu est appelé au nom du roi. Qnand l'as-,

semblée est réunie , le représentant de S9

majesté lui adresse un discours ; elle com-

mence ensuite à prendre en considératioTi

les griefs, et à réforifier leç abus qui sont

^e sa compétence. £lle lance des nian(|atf

d'arrêt pour mépfis de son autofité ; ellf

nlonne des Ipis» met; 4p^ ?ippât$;jef ^xçr^

fçant , conjointement avec le gouverneur f

les actes de l'autorité suprême , elle fait ^

dans quelques occaslofis , conduire au sup-

plice les victimes de la Ipi, même avant

qnQ l'on ait reigu l'approbation du roi.
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La seule restriction mise sur le pouvoir

législatif des assemblées coloniales , c'est

que , quand il est question de lois com-

merciales, il ne faut pas qu'elles agissent

d'une manière contraire à celles de la mère-

patrie ; et , en retour , la législature de la

Grande-Bretagne ne doit pas interférer dans

les affaires des colonies, afin qu'elles ne

soient pas troublées par un assujettissement

à deux Corps législatifs si éloignés l'un de

l'autre.

Quoique les habitans des colonies pos-

sèdent tous les droits dont je viens de par-

ler, indépendamment de toute autre au-

torité , la grande influence que la couronne

a sur eux , est suffisante pour que la Grande-

Bretagne soit assurée de leur fidélité et de

leur subordination. Ainsi, entr'autres pré-

rogatives , le roi se réserve non-seulement

la nomination des gouverneurs , des mem-
bres du conseil , et de la plupart des offi-

ciers publics de toutes les descriptions ;

nais il a, outre cela, le droit de veto sur

toutes les lois, même lorsqu'elles ont été

sanctionnées par son représentant , le gou-

verneur de la colonie où elles ont été pro-

«nulguées. Le pouvoir exécutif dés colonicjk

l!:|
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ne se ressent pas moins de cette influence

royale que le pouvoir législatif. Le gouver-

neur €;st ordinairement chancelier d'ofliçe ,

mais il est permis d'appeler à sa majesté de

tous les décrets qu'il rend. La raison don-

née pour accorder ce droit d'appel est que ,

sans une pareille barrière , les lois des co-

lonies pourroient insensiblement dévier de

celles de la mère-patrie , et tendre à la di-

minution de sa suprématie.

, Outre cela , le roi , comme chef de l'em-

pire , a le droit de faire la paix et la guerre

,

des traités , des ligues et des alliances avec

.
les puissances étrangères , et les colonies

sont obligées de supporter toutes les con-

séquences de ces opérations ; il est cepen-

dant nécessaire que sa majesté use avec

modération du droit qu'elle possède , d'en-

voyer des troupes , d'en ang-nenter le

nombre , et de les continuer dans le pays

contre la volonté des assemblées.

Le pouvoir de déclarer la guerre et de

faire la paix , dont le roi d'Angleterre est

investi , se trouve suffisamment restreint

par l'interposition du parlement ; il seroit

donc juste que les corps législatifs des co-

lonies jouissent d'un pareil droit de res-
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triction. L'on a dit, pour prouver Tinutî-

lité d'un pareil droit, c\ue les forces mili-

taires ne peuvent jam^^ls être légalement

employées pour des objets injustes , ou pour

violer les privilèges du sujet. Ce raison-

nement est loin d'être satisfaisant , et pour le

réfuter , il suffît de répondre que celui (Jui

est à la tête des forces militaires possède

toujours un pouvoir très dangereux. Il ne

doit pas suffire aux habitans des Indes

occidentales , pour être assurés de leur

liberté , de savoir qu'elle sera protégée par

leurs compatriotes de la mèrè-patrie ; cha-

cun doit lui-même défendre sa propre li-

berté , et ne pas se fier à la bienveillance

d'un autre , quoiqu'il soit très-évident que

la liberté de la Grande-Bretagne courra les

plus grands dangers , quand les droits de

ses colonies seront violés et anéantis ; ou ,

comme s'exprime un auteur fort élégant,

«c quand la Grande-Bretagne sera vouée à

l'esclavage, elle le sentira s'insinuer pro-

gr^sivement par les extrémités de ses

membres , comme le froid de la mort. »

D'après les rapports faits par les lords

du conseil- comité sur le commerce d'es-

claves, il paroît que la valeur des expor-
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de la Grande -Bretagne Indestations

occidentales, en 1787, (et elles n'ont

certainement pas diminué depuis cette

époque ) montolt à 39,328,888 livres tour-

nois ; et que ces exportations , excepté

pour 4i8oo,ooo livres , consistoient toutes

en marchandises et .nanufactures de la

Grande Bretagne. Il faut comprendre dans

cette estimation le premier achat des mar-

chandises , des comestibles venant d'Irlande

,

et des vins des Açores et de Madère ,
que

l'on se procure "avec des capitaux anglais,

et qui, par un long circuit, vont des ports

britanniques dans les Indes occidentales.

Il faut aussi y joindre le bo\s de char--

pente et le poisson de l'Amérique septen-

trionale, transportés dans des vaisseaux

• anglais.

Le compte officiel des exportations d'Ir-

lande pour les années 1790, 1791 et 1792,

faitmonter leur valeur, estimation moyenne,

à 6,653,232 liv. tournois.

Nous allons les mettre toutes sous un
seul point de ^uc , dans Tétat suivant :

:> ' i
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Exportations de la Grande-

Bretagne directement

,

D'lrlai.Je^

Ajoutez ^o pour 5 de fret,

etc.

Exportatiotis en Afrique
pour l'achat des nègres, l6,o38,I20

— deMadère et des Açores, 720,000

— desEtàts-Unis, 17,280,000

— de TAnaérique anglaise, 2.,4i2,i24

•

- i. !.: Total .; .

liv. tournsïsi^

39,328,888

6,653,23^
'

45,982,120 .

9,196,424

55,178,544,

i
,

'. 1
»

>

36,450,244

;

91,628,788.

Les importations des Indes occidentales

dans la Grande-Bretagne sont dans le tar

bleau suivant :
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On n'a point encore rendu compte de»

importations directes de ces îles en Irlande

et en Amérique pour l'année 1788, d'après

l'autorité de l'inspecteur-général; Je vais

donc ôflffir l'état suivant :
,

livres lonrnot»

3,062,045

a,555,o49
| ;

2,412,164 12-^

437,894 18

20,8491 j .

Eh'"Tr1aBTÎ6

Aux Élals-Unis,

Aux colonies anglaises do

l'Amérique,

At»c «oleflies itimtgon» d«

l'Amérique

,

i

Eu Afrique,
[

'

'. Tolali 8,488,002!

Considérée comme capital anglais , là va-

leur des Indes occidentales a été estimée ,

par le conseil privé, â ï /i8o,ooo,ooo tjour-

nois ,. par là méthode suivante de calculer :

45o,coo nogrt's à ï,2oo^ parte le,

Terres, bA^inions, oulrls et récolles

sur ierre ,
' '

,
•

*

.Valeur «les maisons de ville, des

vaisseaux cl des équipages
,

• - * . Tolftl t

•540,000,000 .

. : : ! L.
i

'660,000,900

•
- ^ " '

!

480,000,000

>~
.

:
:- V i,68o,ôoojooo »

•
'.

'. ' •

. !

^
Nôtisne pouvons terminer ce snjetsans

xcudre un compte succinct du nombjte t)e

.. i-, -J. 'F. .
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vaisseaux et de matelots qu'emploient direc-

tement les colonies à sucre.

Il paroîty qu'on "^'J^J y il sortit de 11

Grande-Bretagne et d'Irlande, pour les Indes

occidentales, six cent quatre-vingt-neufvais-

seaux (i) , contenant en tout cent quarante-

huit mille cent soixante-seize tonneaux , et

treize mille hommes d'équipage ; ce qui

,

comme nous l'avons ci-devant remarque

,

est égal au nombre de tonneaux qu'em-

ployoit tout le commerce d'Angleterre , il

y a un siècle. Les matelots employés dans

ce commerce sont bien préférables à ceux

qui vont à la pêche sur le banc de Terre-

Neuve , parce qu'il reste
, pendant l'hiver

,

un grand nombre de ces derniers dans le

pays; et que , consëquemment , en cas de

besoin , ils ne peuvent point contribuer à

l'augmentation de nos forces maritimes.

(i) Y compris quatorze d'honduras.
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CHAPITRE III.

Commerce entre les îles an|;lai&es et rAmériqiie sep-

tentrionale avant la guerre.— Articles iburnis par

les Américains— Vaisseaux et matelots. —Avantages

de ce commerce pour la Grande-Bretagne.— Mesures

du gouvernement, au rclablissement de la paix.—

Mortalité des nègres occasionnée par la disette.

I o n 8 Q u E l'indépendance de l 'Amérique

eut été pleinement confirmée par la paix

de Versailles, le nouveau parlement, par

«ne conduite dont il n'y a pas d'exemple,

abandonna au roi seul la décision d'une

question des plus importantes, sayoir : si

l'on accorderoit aux États-Unis la liberté

d'importer du bois et des subsistances dans

les Antilles. Il l'ut en conséquence nommé
un conseil - comité , qui, quoique, selon

toutes les probabilités
, par les meilleurs

motifs, se laissa égarer par des gens inté-

ressés f
qui étoîent les ennemis déclarés de

la nouvelle république.

Ces conseillers, insensibles à toutes les

suggestions de l'humanité, ne desiroient

Ji
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rîen avec tant d'ardeur que la ruîne de

rAmérique ; et , quoique la prohibition de

toute correspondance entre les Etats-Unis

et les Antilles dût être accompagnée des

conséquences les plus funestes pour ces

dernières , cependant pour essayer tous les

ïnoyens possibles de nuire à la république

naissante, ils persuadèrent au comité de

défendre une communication si avantageuse

aux nouveaux républicains.

Les habitans des Antilles , à peine réta-

blis des calamités de la guerre , et plus

afHigés encore par les effets de ces ouragans

terribles de 1780 et 1781 , essayèrent d'exciter

l'attention de leurs compatriotes , en repré-

sentant la cruauté de leur situation. Ils en

appelèrent à tous ceux qui connoissoient

bien l'Amérique , et demandèrent s'il étoit

aucunement possible que les profinces qui

restoient encore à l'Angleterre fussent eu

état de leur fournir du bois et des subsis-

tances. Ils représentèrent que la nouvelle

Ecosse n'avoit jamais pu fournir à ses habi-

tans le grain nécessaire , et que consé-

quemment ils ne pourroient point en ti'-er,

et que tout le bois qu'elle exportoit méri-

toit à peine le nom de marchandise. L'île
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Saint- Jean étoit encore plus stérile ; et

quoique le Canada pût quelquefois fournir

du bled, il étoit prouvé que dans les années

1779 , 1780, 1781 et 1782, il y avoit eu au

Canada une si grande disette de bled, que

l'on en avoit défendu l'exportation , et

qu'actuellement même il en tiroit de l'étran-

ger. On connoîtra mieux les maux qui

accompagnèrent cette loi prohibitive, par

un extrait des représentations du comité

de l'assemblée de la Jamaïque , principa-

lement sur la perte de nègres qu'elle occa-

sionna aux planteurs.

ce Nous allons indiquer, disent les corn*

missaires, les principales causes auxquelles

on doit attribuer cette mortalité parmi nos

esclaves. Il n'est que trop connu à la cham-p

bre, que pendant les apnées 1780, 1781,

J784 , 1^5 et 1785 , il a plu à la divine

providence d'affliger cette colonie d^ divers

ouragïins, qui ont répandu la désolation,

«dans toutes les parties de l'île; m^is les

paroisses qui ont plus particulièrement

£oufiert sont celles de Westmorel^nd , d'Ifa-

;iovre , de Saint - James , de Trel^wny , dç

Portland et de Saint-Thornas à l'est. Ces

iIé»U3( omt ^bspl^ment détruit toutQis lejB

'
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plantations de bananes qui étoient le prin-

cipal objet de nourriture des nègres , et les

grandes sécheresses qui eurent ensuite lieu

ont achevé de ruiner les autres terres à

subsistances qui ayoient échappé aux oura-

gans. Ceux de 1780 et 1781 étant arrivés

durant la guerre, il fut impossible de se

rien procurer de l'étranger, sinon quelques^

secours accidentels provenant de diverses

prises. Il s'ensuivit en conséquence une

famine dans les parties de l'île sous le vent

,

qui enleva plusieurs mille nègres.

ce Après celui du 3o juillet 1784 y le lieu-

tenant-gouverneur, de l'avis de son conseil

,

publia une proclamation, en date du 7 août ,

qui permettoit la libre importation de bois

et de subsistances sur des navires étrangers

,

pendant l'espace de quatre mois. Comme
ce tems ne sufEsoit pas pour que les étran«

gers en fussent avertis, et pour que les

habitans pussent se procurer les objets dont

ils avoient besoin , le peu de farine , de

riz , et d'autres subsistances qui fut importé

par suite de cette proclamation , monta
bientôt à un prix si exorbitant , que
l'assemblée crut , le 9 novembre , devoir

présenter une adresse au lieutenant - gou-
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verneur , pour le prier de prolonger la

permission jusqu'à la fin de mars 1785 ; en

observant qu'il étoit impossible que les

productions de l'ile fussent assez mûres

ûyant cette époque pour être une nourri-

ture saine. Le terme des quatre mois n'étant

pas expiré quand cette adre sse fut présen-

tée , le lieutenant - gouverneur refusa d'y

souscrire ; mais le 1 ." décembre suivant ,

l'asv^emblée représenta qu'une prolongation

de tems étoit absolument nécessaire : elle

observe que
,
persuadée de la répugnance

que doit éprouver le gouverneur de s'écarter

des règlemens auxquels il est tenu d'obéir,

elle sert \ extrêmement fâchée de lui de-

mander une seconde fois la même faveur ,

si elle n'étoit paa^ convaincue que l'urgence

des circonstances peut absolument justifier

une pareille déviation. En conséquence, le

lieutenant - gouverneur , de l'avis de son

conseil » accorda une prolongation jusqu'au

3i janvier 1786 ; mais il informa en même
tems l'assemblée qu'il n'étoit pas maître de

s'écarter plus long-tems des règlemens éta-

blis par la Grande-Bretagne.

- « Les ports furent donc fermés le 3i

janvier 1786 , et cette mesure fit éprouver

. 1!
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ttut pauvres nègres des souffrances extrêmes

pendant quelques mois après : heureusement

les saisons devinrent plus favorables au

mois de mai , et l'on recueillit une quantité

considérable de grains et d'autres provi-

sions au mois d'août , lorsque le quatrième

Dufagaii arriva. Le lieutenant -gouverneur

défendit aussitôt l'exportattion de toute es-

pèce de noâ provisions aux îles françaises

et espagnoles, que l'on supposoit*avoir piuâ

souilert que nous ; mais ' ne se croyant pas

autorisé à permettre l'importation de sub-

sistances des États-Unis dans des vaisseaux

de cette république > lés productions de Pilé

ne tardèrent pas à s'^ipuiser , et les cons-

tantes compagnes de la' misère et de la

mauvaise nourritui^é , l'ifjrd'ropisîe et ' la

dyssenterie, se firent terrîblemenr sentir au

printems et pendant l'été de 1786, et en-

levèrent une multitude de nègres dans

toutes les parties du pays. <

(c Le Ao octobre de cette année-là, tin cin-

quième ouragan dévasta les paroisses sous le

vent et compléta la tragédie. Nous ne nous

étendrons pas sur les conséquences qui s'en-

suivirent , de peur d'être accusés d'exagéra-

tion ; mais ayant fait tous nos efforts pour

25

li

î

II

^tî

Il

1

l,
^ï U\

:>M.

*^l

^1

I fc



H K

u

ils-

( 386 )

nous procurer des rcnseignemens exacts du

nombre 4'esclaves , dont on peut attribuer

la perte à ces calamités répëtëes, et à la mal«

heureuse mesure d'empôcher rimportation

de subsistances de l'étranger, et, à cet effet,

compare les importations et exportations de

nègres depuis sçpt.ans y. avec celles des ^pt
anpées précédentes» nQus Vhésitons pas de

le f^xèr à quinze mille, sans compter ceux

qui oi^t pér^ p^r, d'^utrçs causes. Nous
croyons , fermement, qu'il en est péri un

pareil nombre parla famine,et les maladies

occasionnées par la disette et les mauyaiseà

nourritures, depuis la fin de l'année 1780

,

jusqu'au coqimencement de
;
1 j^j, >>

I
L'e?cpériçuce prouva que l'idée de faire

fournir, dea subsistances aux Antilles par

les prpyinces de l'Amérique restées soumises

a l'Angleterre , ptoit absurde et chimérique.

Le golfe Saii^t-Laurent est gelé pendant sept

mois de l'année , ^t la nouvelle Ecosse étoit

encore bien loin d'être fertile. W fut donc

jugé absolument, nécessaire de permettre

l'iinportation du bois et des denj^ées des

États-Unis. Les; conséquences çl< cette per-

mission se firent promptemeiit sentir ; car,

exL,i79o, on fît passer des États - Unis à la
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nouvelle Ecosse 540,000 douyes et fonds dd

barriques, 924)980 piedà de planches, 28.),000

bardeaux et 16,000 cercles, 4^,000 barrils

de pain et de farine , et 80,000 boisseaux

de grain
; preuve incontestable que le Ca*

nada n'avoit pas de bols ou de grain au<lelà

de sa propre consr mmation. Je regrette de

ne pouvoir dire (Quelles ont été les expor-

tations du Canada et de Ip nouvelle li.cosse»

depuis la guerre, le conseil-comité pour le

commerce d'esclaves n'ayant pas die un
xnot sur ce svtyet, .1

Les exportations de l'année 1787, de nos

îles à sucre à toutes nos autres possessions

de TAmërique , Terre-Neuve comprise , fu-

rent de 9,891 quintaux de sucre, 874,^80

gallons de rum,- 81 quintaux de cacao»

4 quintaux de gingembre , 26,380 gallons

de mélasses, 200 livrer de piment , ôy3

quintaux de café, 1750 livres de coton en

laine , et plusieurs autres petits articles

,

tels que fruits, etc. La valeur du tout,d'après

les prix courans de Londres, est de deux

làiillions quatre cent douze mille cent

soixante-cinq livres tournois. Les vaL^seaux,

employés à ce commerce, avoient 1,397

hommes d'équipage. Il fut, la même an-

!;l
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nëe, exporté aux États-Unis 19,921 qnîil*

taux de sucre , i,62o,2o5 gallons de rum >

ia4 quintaux et demi de cacao , 33ij quin-

taux de gingembre, 4*200 gallons de mé-
lasses, 6,460 livres de piment , 3,7.46 livres

de café, 3,ooo livres de coton en laine, 291

cuirs verds et 737 barrils de fruits; dont la

valeur, en livres tournois, prix courans de

Londres, monte à 4»7i5,o49 liv.

L'abolition d'une partie des restrictions

injustes mises sur le commerce qui a lieu

entre les États-Unis et les Antilles , a sans

doute été utile, et a momentanément sou-

lagé les maux auxquels les îles ont été

en proie ; mais la guérison complettc ne

pourra jamais s'efïectuer par ces atténua-

tions partielles. Tant que la communication

avec 1<?5 États-Unis éprouvera des entraves,

et tant que les Antilles seront sujettes aux

ouragans et aux sécheresses
,
qui détruisent

les fruits de la terré , et font dépendre les

malheureux habitans des subsistances im-

portées de l'étranger , on doit s'attendre

dans un tems ou clans un autre aux cala-

mités les plus déplorables. ' •

Si les mômes iléaux se faisoient de nou-

veau sentir, comme les planteurs n'ont point

i! ri i

fljjl::,.
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*

«le vaisseaux i\ eux , et que rentrée de leur»

ports est interdite à ceux des États-Unis,

comment les plus riches d'entre eux seront-

ils môme capables de prévenir une répéti-

tion de cette famine mémorable qui em-
porta tant de ntîgres à la Jamaïque.

D'après ces considérations , il viendra

certainement à l'esprit de ceux qui sont

disposés à accuser les planteurs d'actes d'in-

humanité envers leurs esclaves, que , voir

avec indifférence* cet injuste et cruel sys-

tème de politique , c'est approuver des cala-

mités plus terribles que celles que le maître

le plus sévère pôurroit infliger à son esclave.

Plusieurs milliers de ces malheureux Afri-

cains ont déjà été victimes de ce système

inique ; et probablement , des milliers d'au-

très éprouveront encore le môme sort.

11'
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CHAPITRE IV.

\i\

Objeclions contre les avanla^es revenant à la Grande-

Bretagne de ses colcnics américaines considérëes.—

Les droits mis sur les importations des Indes occi-

dentales en Angleterre tombent-ils sur le consom-

mateur , el dans quel cas. — Remises et piimes. —
Explication de ces termes, leur origiiïe et leur con-

venance démontrées. —Pacte de monopole , sa nature,,

son origine. — Restrictions sur les colons, profits

quen retire la Grande - Bretagne.— Avantages qui

reviendroient au planteur, au trésor national et au

public , s'il étoit permis aux habitans des Antilles

de rafîner eux-mêmes le sucre destiné à la consom-

mation de la Grande-Bretagne. —Projet d'établir aux

Indes orientales des plantations à sucre sous la pro-*

tection du gouvernement considérée.—Remontrance»

que Ton pourroit faire contre cette mesur* et contre

d'autres. — Conclusion. >

ilb' il''

JT O u n faire oublier à la nation ces mesures

imprudentes qui avoient causé la séparation

entre l'Amérique et la mère-patrie , on prit

long-tems le parti de déprécier les colonies

dans toutes les discussions , afin d'en dimi-

nuer la valeur dans l'estimation publique.
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On maintint particulièrement comme uno

miixime poUtuiue incontestable ,
que l'An-

gleterre , en s'attachant au système de

garder ses possessions des Indes occiden-

tales , éprouvoit beaucoup de désavantages

certains et inévitables pour lesquels elle ne

recevoit aucune compensation solide. Voici

les trois objections que l'on offre au public

contre la possession de colonies dans les

Indes occidentales : la première , c'est que

les droits prélevés sur les productions des

îles anglaises , iraporléos dans la Grande-

Bretagne
, quoiqu'en première instance

payés par le propriétaire ou l'importeur ,

retombent finalement sur le consommateur

seul ; la seconde , que l'usage d'accorder

des renùses , Dra'wbacks , sur les ré-expor-

tations est dangereux et nuisible aux vrais

intérêts du commerce j la troisième ^ que

le privilège exclusif dos.planteurs est partial,

injuste et oppresseur.

Je vais examiner ces objections , selon

. Tordre où elles sont placées. Leur examen
est absolument nécessaire pour complétoi-

cet ouvrage , et je finirai par quelques ob-

servations générales.

Lps planteurs ont afrirmé et répètent qu'il

'I ;
I
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n'y a pas en mathématiques d'axiome mieux

établi que ce qu'ils avancent au sujet du

commerce , savoir
;
que la valeur de toutes

les denrées dans un marché dépend abso-

lument de leur abondance ou de leur rareté ^

en proportion des demandes et de la con-

sommation. Si la quantité qui se trouve au

. larché n'est pas égale aux demandes , il

est clair que le vendeur peut mettre sa

marchandise aux prix qu'il lui plaît , et c'est

ce qu'il ne manque jamais de faire ; si au

contraire la quantité mise en vente surpasse

de beaucoup les besoins des acheteurs , la

valeur des marchandises diminue nécessai-^

rement en dépit de tous les efforts du ven-

deur pour la soutenir. Donc si les demandes

sont grandes et les marchandises rares , le

vendeur se rembourse non - seulement de

ses avances et des droits qu'il a payés , mais

retire outre cela des bénéfices considéra-

bles. Dans le cas contraire , il perd beau-

coup. Il faut qu'il ait l'habileté d'entretenir

les marchés , et de faire des envois propor-

tionnés aux demandes. Ainsi , dans le&

choses qui sont d'un usage journalier , telles

que le cuir , le savon , la chandelle , la

drêche , la bière et les esprits , on ^ eutdire »

lii'i
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quand on les impose , que l'impôt retombe

sur le consommateur , le marché étant tou-

jours entretenu dans la proportion ci-dessus

mentionnée
;
parce que lorsque le marchand

de ces denrées trouve les marchés trop sur-

chargés , il fait un autre commerce.

La même remarque, quant à l'effet des

impôts , est applicable aux productions et

aux manufactures des nations sur le com-

merce desquelles nous n'avons aucune au-

torité. Le marchand règle ses importations

sur la quantité qu'il croit vendre , et cesse

d'importer quand il n'y trouve plus son

compte.

Mais il faut considérer que la situation

du négociant des îles de l'Amérique est tout-

à-fait contraire à celle-ci ; car, à peu d'ex-

ceptions près , il n'a pas d'autre marché que

la mère- patrie. C'est pourquoi le prix de

ses denrées est seulement réglé d'après la

quantité mise en vente , et le consommateur

s'embarrasse fort peu des droits dont elles

sont surchargées ou des frais du vendeur
;

la proportion de la quantité à vendre au

consommateur est la seule règle de la cherté

ou du bon marché. Par quel moyen le

Hiî^rchand peut -il donc faire payer au con-

V'
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sommateur la difFérence des droits , puîsr

qu'il ne peut établir aucune autre différence

de prix que celle qui provient de la rareté

ou de l'abondance des mai chandises qu'il

vend ? Les prix ]>envent , à la vérité ,

éprouver nue variation par les calculs de;s

spéculateurs ; inaisnileinarchnnd des Indes

occidentales , ni le facteur dei'hurope n'est

coupable d'une manœuvre à laquelle il n'a

aucune part.

En supposant môme que ce soit le conr

sommateur qui paie les droits , ou que le

vendeur ait plus d'occasions de hausser les

prix au taux qu'il désire , il faut encore

observer que, comme les productions des

Indes occidentales sont des objets de luxe ,

et nou> pas de première nécessité, nombre
d'individus cesserontd'en consommer , lors-

que l'économie l'exigera. Quand le sucre

de Muscavedo, en.raison de plusieurs prises

faites par l'ennemi , monta durant la der-

nière guerre à nn prix énorme, sa consom-

mation diminua encore plus sensiblement

dans diverses parties du royfikume.

Nous avons déjà cité l'exemple de l'in-

digo pour prouver les effets des droits sur

la diminution , je deyrois plutôt dire l'anéa»^

i:;!'!
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tissement de sa culture dans les colonies

anglaises. Les plantations de cacao, qui

étoient autrefois l'orgueil de la Jamaïque

et le principal objet de ses exportations ,

ont aussi été découragées par ces droits

exorbitans , au point qu'elles ne se relève-

ront peut-être jamais. Quoique l'exemple

du café démontre d'une manière évidente

ce que l'on peut gagner par une prudente

réduction des droits existans , cependant

telle est l'opiniâtreté de nos hommes d'état

,

qu'à peine la culture du gingembre eut-

elle succédé à celle du cacao à la Jamaïque

,

qu'elle éprouva le même sort que celle qui

l'avoit précédée , de sorte qu'elle est presque

totalement abandonnée.De ce qui vientd'être

dit , il s'ensuit que dans neufcas sur dix , le

droit tombe sur le planteur et non pas sur

le consommateur ; et que dans ce dixième

cas où le consommateur est obligé d'en

payer sa part , l'impôt est juste ; car chacun

devroit être taxé en proportion de ses

moyens.

Nous allons , en second lieu , passer à

la considération des remises et des primes.

Le terme remise '3u drav/back , d'après

le langage de la douane, est appliqué e^u
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droit remboursé lors de l'exportation dit

sucre brut; et le motprime à rexportation

de celui qui est raEné et exporté en pains

entiers. Le mot remise exprime suffisam-

ment sa signification ; car le droit originai-

rement payé lors de son importation, est

absolument refondu et rendu sans déduction

ou addition lors de sa réexportation. Ce
droit est maintenant de 18 francs par quin-

tal. Quant à la prime , son origine est dif-

férente : pour encourager les ralîneries àc

sucre dans la Grande-Bretagne , le gouver-

nement accorda une récompense sur l'ex-

portation du sucre rafiné en pains , outre-

la remisé du premier droit d'importation ;

,

de sorte que cette récompense ,. jointe à la

remise , faisoit une somme de :^4 francs qui

obtint le nom de prime. Ce remboursement

de droits a été mal-à-propos regardé comme
une faveur pour le colon ou l'importeur ;

il suffira d'offrir quelques argumens pour

prouver qu'il est fondé sur l'équité , et qu'on

ne sauroit le lui refuser, tant que l'égalité et

la justice feront les bases d'un gouverne-

ment libre.

Celui qui importe des marchandises dans,

nos ports, ou y vient volontairement, parce

I. :: I
M i'i
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-qu'il Cï oît y trouver un marché plus avanta-

geux , ou forcément , afin que la nation ait

l'avantage des premières ofiVes de ses den-

rées ; dans le piemier cas , il n'a pas droit

de se plaindre s'il s'est trompé, il seroit

encore moins raisonnable qu'i' s'attendît à

une remise de droits , s'il vouloit retirer ses

marchandises et les porter ailleurs. Mais

quand il y a contrainte , le cas est tout-à-faiC

différent : le planteur est non -seulement
forcé d'apporter son sucre dans un marclié

britannique ; mais il est même tenu de le

transporter dans un vaisseau anglais , eC

de payer certains droits avant qu'il ait la

permission de vendre. Il ne peut porter son

sucre à un marché étranger
,
que lorsque

les besoins de la mère-patrie sont remplis ;

et si la cargaison périssoit par accident , il

perdroit le capital et les droits. Comment
donc peut-on soutenir qu'il est désavanta-

geux pour la mère-patrie de rendre les droits

payés sur des denrées dont elle a eu les

premières offres , et dont conséquemment

elle a eu les plus grandes chances d'avan-

tages ? Le sucre ne pourroit pas se vendre

dans un pays étranger avec ce droit addi-

tionnel ; et si on l'éxigeoit , ce seroit une

il
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exaction qui n'auroit pas d'excuse, puisque

le sucre n'est pas un objet de première né-

cessité , mais de luxe. Nous n'avons jus-

qu'ici parlé que du sucre brut; mais ces

observations sont également applicables au
sucre raliné; car ce que l'on appelle prime

n'est qu'une petite modification de la re-

mise, la récompense accordée au-dessus

des droits originaires ne faisant que com-

penser la perte de poids du sucre brut.

, D'après le calcul le plus approximatif,

Ja perte apparente du trésor public n'est

que de 2.3 sous par quintal , et pas davan-

tage ; mais comme chaque boucau de sucre

perd considérablement de son poids , après

que le droit a été payé et avant qu'il soit

travaillé , et comme , par les rcglemens

faits à ce sujet , on paie un droit pour une

plus grande quantité de sucre que n'en

contient effectivement le boucau , on peut

dire , estimation modérée , que tous les

sucres en général perdent '^6 1. par boucau
,

cç qui , en raison de 18 francs de droits

d'importation par quintal , est une perte

réelle de 9 francs pour le planteur , et con-r

séqucrament un bénéfice d'égale valeur pour

le trésor. L'importation annuelle de sucre

îf M

U i
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Tjrut est de 160,000 boucanx de douze quin-

taux net. Or, en supposant que la toLiiliié

de ces importations soit réexportée et ic-

çoive 18 francs par quintal de remise , il

n'en est pas moins vrai, qu'à cause du déchet

do ces marchandises et de la dilf'crence

de poids qu'il occasionne, le gouvernement

aura toujours reçu entre i,y.oo,ooo livres

et i,440|Ooo 1. tournois de droits par an plus

qu'il n'est obligé de rendre en remises et

en primes sur ces mêmes denrées.

Il nous faut maintenant répondre à la

troisième objection , savoir , le monopole

du commerce, • '• "

Pour compcn ser les restrictions auxquelles

les colons sont obligés de se soumettre ,

ils ont obtenu le privilège exclusif d'appor-

ter leurs marchandises dans les ports bri-

tannl(|nes pour les Vendre. Cet arrangement

a été appelé le double monopole. Le prix

auquel les colons achètent leur part de cet

avantage est celui-ci : il leur est défendu

d'acheter à des étrangers plusieurs objets

qui ne sont pas des productions ou fabri-

ques de la Grande-Bretagne , et que des

étrangers pOurroient donner à meilleur

compte ; de sorte que la mère-patrie retire

1
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un double avantage. Les objets que les

étrangers pourroient fournir sont très nom-
breux ; cependant l'acte de navigation est

81 rigoureusement observé , cpiC dans une

circonstance terrible et mémorable, i5,ooo

nègres furent sacrifiés à ce système , comme
nous l'avons raconte plus haut.

D'après le même principe , la Grande-

Bretagne ne permet pas a colon , en tems

de guerre , de se servir de navires neutres

qui scroieut beaucoup plus sûrs et à meil-

leur compte , afin que sa marine militaire

et marcliande soit sur un pied plus respec-

table. Quelqu'onéreuses que soient ces res-

trictions
f

elles ne sont pas si vexatoires que

celle qui interdit au colon le pouvoir de

rafiner chez lui les productions de ses îles ,

et l'oblige d'apporter en Angleterre ses

marchandises brutes. Cela s'effectue par le

moyen d'énormes droits. Défendre à un
grand corps , dit l'auteur de la Richesse des

Nations y de tirer tout le parti possible de

ses propres productions , ou d'employer ses

moyens et son industrie de la manière qu'il

trouve la plus avantageuse , est une viola-

tion manifeste des droits les plus sacrés du

genre humain. Mais l'habitant des îles de

J* un^ii'if'
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rAmërîquc est forcé de se soumettre à rctto

violation , pour prix des avantaf^cs qu'il

peut retirer du double monopole , et du
droit d'ôtre regardé comme Anglais. Tout

considéré , il ne revient aucun bénéfice de

cette interdiction de manufacturer ses pro-

pres productions dans les îles de l'Améri-

que , à laquelle le colon est assujéti ; au

contraire , la Grande-Bretagne y gagncroit

considérablement davantage ,en permettant

au planteur de rafiner le sucre qu'il cultive.

Pour prouver oette assertion, il suflira do

dire que le déchet du sucre Ijrut , dans le

transport , a été estimé en prenant le taux

moyen de quatre annéesy*à 12,440,000 liv.

tournois , et que l'on peut conséquemnient

calculer la perte qu'en éprouve le revenu

public. En second lieu , il y a une perte

positive , au moins de 3o francs , de mé-

lasses et sirops sur chaque boucan de sucre

de Muscavedo embarqué pour la Grande-

Bretagne , outre la perte ci-dessus men-

tionnée. Sans parler du fret , il est évident

à tout le monde que le planteur auroit un
avantage décidé et considérable , s'il pou-

voit rafiner son sucre chez lui
, parce qu'il

y a ses capitaux et ses approvisionnemens.
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H possède non-seulement les matières pre-

mières , mais il a outre cela des bâtimens

et des ustensiles de toute espèce , et il ne

lui faudroit faire que peu de frais pour com-
pléter sa manufacture.

Il n'y a point de doute que la perte

éprouvée par le gouvernement , en raison

d'une moindre importation de sucre de

Muscavedo , ne pût être compensée par une

augmentation de droits sur le sucre rafiné :

or , dans ce cas , le revenu ne seroit pas

diminué ; les profits du planteur seroient

suffisans , et l'Angleterre auroit son sucre

à meilleur compte qu'elle ne l'achète au-

jourd'hui. ^'

Il est bien singulier que , malgré tout ce

que le public a vu et reconnu des avantages

réciproques qui existent entre la Grande-

Bretagne et ses colonies
,
quoique l'on ait

prouvé dans plusieurs occasions, et par

mille argumens irrésistibles
,
que les An-

tilles, en retour du monopole qui lie la

mère-patrie à encourager et à protéger leur

commerce , donnent des profits qui ne sont

pas inférieurs à ceux qu'elles retirent ; il

est , dis- je , bien singulier que l'attention

publique soit cependant grandement attiréf
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par un projet qui , sans être d'aucun avan-

tage aux Anglais eux-mêmes , doit néces-

sairement produire la ruine de ces îles. Ce

projet est de cultiver le sucre dans les ré-

gions éloignées des Indes orientales , et de

tirer notre sucre de colonies qui ne pren-

nent presque rien de chez nous ,
qui sont

plutôt propres à ruiner qu'à augmenter nos

manufactures , et, en dernier lieu, dont la

distance doit rendre leur commerce moins

profitable que celui des Indes occidentales.

D'ailleurs , il n'est pas proposé de changer

le monopole en un commerce libre ; on ne

veut que transférer le monopole de l'ouest

*à l'3st.

En un mot , si un colon qui n'est pas

courtisan , pouvoit librement et explicite-

ment exposer aux ministres le traitement

qu'ont éprouvé nos colonies depuis vingt

ans , il découvriroit une série de faits
, peu

agréable à la vérité à entendre , mais dif-

ficile à réfuter ou à éluder. Un pareu in-

dividu , sans s'écarter de la vérité , pourroit

leur donner un détail à-peu-près comme Je

suivant.

« Il est bien connu , diroit-il
, que les

colonies qui sont tombées au pouvoir des

1
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Français ont consulorablenient souiï'ert ; et

qu'à la paix, les planteurs qui avouiut sur-

vc^cu aux vexations tle l'ennemi et n'éloient

pas absoliiiuent minés , coninie il s'en

trouva beauconp , étoient dansnneuiharras

qui en approclioit. Pour riionneur du nom
anglais , on doit lueltrc dans nos archives,

qu'aussitôt (ju'uiio île éloit prise j>ar les

enneuiis , les propriétés de ses habitans

étoient traitées , à tous é<»ards, connue celles

de nos enueuils naturels. Vos vaisseaux do

guerre étoient en cioisiére , et saisissoient

nos elVets j)ar-tout où ils les Irouvoient. Lo

pavillon neutre ne fut pas môme une ga-

rantie contre vos déprédations; jusqu'il ce

que les premières autorités de la loi eussent

prononcé qu'une pareille conduite étoit il-

légale , et que le parlement eût interpose

pour faciliter le transport des productions

de la Grenade
,
qui étoient encore :<rosées

h. être capturées , l'île s'étant runJîc à dis-

crétion. Les ouragans mêmes , ces iiéaux:

terribles , qui arrêtent ordinairement la

vengeance des liounues , et (jui , excitant

chez eux des sentimcns de compassion , les

disposent à des actes de fiaternité , n'eiiirent

aucun effet sur vous , et ne purent vous

,;»•
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engnscr .\ laisser un libre i>nss!i"r jmx.

objets tle preuiic^re néer.ssih» ; v\ \^n\•r ra-

pacité iit uu)urir <!(• l'aiui ceux «pie la tv'ii-

jH^fe avoit c'|)ar{»,ut'',s.

ic La f'utMie ccvssa, «'1 avec elle la «ioiiii-

iiation tle l'rance sur les îles ( exc(»|>lé sur

Tahaj»o <[ui lui lui: C('(l('« iV |>(M*|M'luil(î )

bmai» iu>s soiilIrancoN coiilinuer<Mil , t^ar lo

tniilé (lo 17H.», , (|iiî accorila la paix, el; l'iii-

tlopendaruîe à rAuu'rique sj'pleiilriouale ,

no ilt <|H0 irausD'rcîr la {guerre dans les îles

î\ sucre
; |>uis(|iu» , depuis cette «'pixpte ,

elles n'ont jamais cesMi* d'éprjuiver des vexa-

lions d'nn }:»,enre ou d'un autre, la ]>reiuièro

luesuro tpii leur lui. nuisible prit «a source

dans la poliTupuî «le r<'!lal. Il fut jitjv' né-

cessaire «le routpre leurs liaisous avec le

conliueut. Iwi couséipuMu;o !'ul tpuj ^ la .la-

]naï(pu> étant privée do.i productions (pil

scrvoient k la subsislauco t\o. ses né{.»,res ,

par nue série de leuipî)les el de saisons dé-

l'avorabies , elle penlit i/),ooo esclaves par

lîi lamint;. Il vous parle/, encore d buuia-

iiito , connue si t^éloil ntw veitii nalionab;!

«c (^)iiell(,' a depuis éle la eondulu; d(! la

Cjraudc-HrcMaj'jUe à noirtî <'j',!ii<l i' Ou peut

rapprendre par Icy oonversalion,^ du jour;

tri
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par la conduite de grandes sociétés réunies

pour l'abolition de la traite des nègres ,

et définitivement de l'esclavage même. On
peut l'apprendre par les établissemens pro-

jetés , et mis à exécution stir la cote d'Afri-

que , dans des vuec publiquement avouées

contraires à nos intérêts. On peut l'appren-

dre par nombre de paragraphes incendiaires

et de pamphlets calomnieux qui paroissent

tous les jours
, pour perdre les planteurs

des Antilles dans l'opinion publique. On
peut l'apprendre enfin par cette multitude

d'adresses au peuple , pour l'exhorter à ne

plus faire usage de sucre , et finalement par

diverses propositions de faire diminuer le

prix de cette denrée. Cet esprit se mani-

feste de tant de manières , qu'il y a bien

lieu de conclure que c'est absolument un
parti pris de ruiner les colonies à sucre ,

et que les vexations que nous avons jus-

qu'ici éprouvées ne sont que le prélude du

système qui doit être consommé par la

grande mesure de nous créer des rivaux

dans vos établissemens de l'Asie.

« On a accusé les colonies à sucre d'être?

fort dispendieuses et d'occasionner des

guerres. Jamais les Antilles n'ont été cause

:ï
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cle la guerre ; mais quand la France et l'An-

gleterce se querellent ,
quel qu'en soit lô

sujet , c'est ici qu'elles viennent décider

leurs différends. Les îles deviennent alors

le théâtre de la guerre , elles sont les vic-

times , mais jamais l'origine des contesta-

tions de ces deux Puissances. Les habitans

des îles françaises et anglaises entretien-

nent entr'euxuie correspondance amicale,

et souhaiteroient une paix éternelle ; et ils

ont bien raison , car qu'ont-ils à gagner de

la guerre ?

« Quand donc nous réfléchissons aux dif-

férens moyens qui ont été employés pour

prévenir les esprits contre les planteurs ,

nous ne pouvons point du tout concevoir

ce qui a pu exciter contre nous tant de

haine
; puisqu'il n'existe aucune des causes

qui provoquent ordinairement l'envie et

produisent la méchanceté. Les colons ( à

quelques exceptions près ) ne sont point

remarquables par leurs fortunes colossales

ou par leur ostentation. Ils ne s'élèvent pas

soudainement de la pauvreté et du néant

aux premiers rangs de l'état. Ceux qui pos-

sèdent des fortunes assez considérables ,

comme il s'en trouve quelques-uns à 1%
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Jamaïque , ne sont pas de nouveaux par-

venus. Leurs noms se trouvent dans les

premières archives de l'île , et leur établis-

sement est aussi ancien que celui de la

colonie : donc leurs propriétés sont les

fruits des travaux de plusieurs générations.

<e II y en a véritablement qui ont un re-

venu suffisant pour vivre , avec économie ,

dans ce pays-ci ; mais la plupart sont des

liommes mal-aisés , réduits , à cause de leurs

dettes , il travailler le reste de leur vie dans

les colonies , dans l'espoir qui élude tou-

jours leurs efforts, de passer des jours pins

heureux et de sortir de leurs embarras. Il

y eut des tcms où leurs efforts auroient pu

^tre couronnés de succès et les tirer d'em-

barras ; mais il semble que Ton regarde la

pauvreté comme l'héritage légitime de tous

. les planteurs des Antilles. ?
••' '"'

ce Si le ministère a dessein de ruiner ce»

colonies, il peut l'effectuer en encourageant

une culture étendue de la canne à sucre

dans les Indes orientales
,
pour eu fournir

les marchés de l'Europe ; et nous n'avons

que la justice à opposer au pouvoir , car il

nous est impossible de repousser les injures.

Nos murmures serois'nt inutiles et notre
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ressentiment impuissant ; mais ce seroit

faire un lâche abandon de nos intérêts de

nous laisser intimider de manière à renoncer

volontairement à nos droits. Nous protes-

tons donc contre toute innovation , et nous

adhérons au système du double monopole :

c'est dans ce port que nous nous réfugions ;

et s'il n'y a nulle part aucune sûreté contre

la tempête et les afflictions de la providence,

nous n'en trouverons pas ici davantage

contre l'injustice des hommes ; mais nous

aurons du moins la consolation de n'avoir

rien à nous reprocher, et de ne laisser à la

postérité aucun sujet de blâme ! 3>

.

Il est difficile de concevoir quelle réponse

on pourroit donner à une remontrance telle

que celle-ci. Si cependant ce n'est pas l'in-

tention du gouvernement de violer la ibi

nationale envers les colonies , il seroit fa-

cile Je détruire toutes les craintes des colons

à cet égard. Quant au reste , il faut être

juste , s'il se trouve dans cette remontrance

de grandes vérités , il y a néanmoins beau-

coup à dire pour donner satisfaction aux

habitans des îles. On peut leur représenter

que les colonies sont redevables à Ja mère-

patrie de leur origine , de leur établissc-
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ment et de leur gouvernement. Si dans la

fatale querelle qui s'est terminée par le dé-

membrement de l'empire , elles ont souffert

leur part des calamités publiques, il faut se

rappelerque toutes les îles , excepté Tabago,

qui avoient éprouvé les horreurs d'une do-

mination étrangère , ont , à la paix , été

rendues à la liberté et à la protection de la

Grande-Bretagne. Elles ont tous les privi-

lèges d'un peuple libre ; dans l'intérieur ,

elles sont imposées par leurs propres repré-

sencans , de sorte qu'elles ne jouissent pas

seulement d'un simulacre de liberté , mais

de l'esprit et de la substance de la.consti-^

tution britannique.
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RELATION
De la coloniefrançaise de Saint-Domingue,

i

CHAPITRE PREMIER.

ÉTAT POLITIQUE DE SAINT-DOMINGUE

AVANT 1789.

ET TE colonie, comme tons les autres

établisseraens des Antilles , étoit habitée par

trois classes différentes d'individus. La
première étoit celle des blancs ; la seconde

celle des gens de couleur et des nègres li-

bres , et la dernière celle des nègres esclaves.

Les gens de couleur étoient les descendans

illéffitimes de blancs et de noirs. Il se trou-

voit différentes nuances de sang mêlé , selon

la couleur la plus ou la moins approchante

du noir ou du blanc ; mais tous ces indi-

vidus étoient connus sous le nom général

de mulâtres. Le peu d'usage du mariage à

Saint-Domingue fit que ces derniers devin-

rent presquç aussi nombreux que les blancs

,
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étant estimés à 24*000 > tandis que les blancs

ne passoient pas 3o,ooo.

Avant l'année 1789 , le gouvernement de

Saint-Domingue étoit composé d'un inten-

dant et d'un gouverneur -général , tous deux

nommés par le roi
,
pour l'espace de trois

ans. Dans quelques cas leurs pouvoirs

étolent distincts, et dans d'autres réunis.

Dans les derniers tems, leur administration

réunie étoit arbitraire , illimitée et minu-

tieuse, s'étendant à toutes les questions de

finances et de police.

Ils émettoient des ordonnances , nom-
moiciit aux places vacantes dans les conseils

et les cours de justice, et distribuoient à

leur gré les domaines royaux. La seule

sûreté du peuple résidoit dans les contesta-

tions qui s'élevoient fort heureusement

entre les hommes qui partageoient cet im-

mense pouvoir ; mais même dans ces que-

relles l'autorité du gouverneur avoit la pré-

pondérance. Son pouvoir suprême sur les

forces navales et militaires ; son droit d'em-

prisonner sans donner de raison , et l'im-

puissance de faire aucune arrestation sans

sa sanction , rendoient les juges ses esclaves

elle rne^ jient au-dessus des lois. La place

f '
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d'intendant ,
quoiqu'elle ne donnât pas un

pouvoir si considérable , étoit plus dange-

reuse pour la vertu de celui qui la possc-

doit. L'homme qui avoit le contrôle et

l'inspection de tous les droits et impôts , et

qui étoit autorisé à les employer comme il

le jugeroit à propos , devoit avoir une in-

tégrité peu commune pour ne pas succom-

ber à la tentation. Les impôts et droits

dont nous parlons , étoient mis par une

assemblée qui se créoit elle-même , et qui

étoit composée des deux grands officiers

dont nous venons de faire mention , de

quelques comraandans de milice , des pré-

sidcns des conseils provinciaux , et , en

dérision du peuple , se nommoit assemblée

coloniale.

La colonie étoit divisée en trois provin-

ces , celle du nord , celle de l'ouest et celle

du sud. On pouvort appeler des sentences

des cours inférieures de ces divisions aux

cours supérieures du Cap - Français et du

Port-au-Prince. Celles-ci étoient composées

du gouverneur , de l'intendant , des lieu-

tenans de roi , de douze conseillers et de

quatre assesseurs. Les lieutenans de roi

étoient des militaires qui n'avoient aucune

I:
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liaison avec l'autorité civile , et qui ëtolcnt

absolument à la disposition du gouverneur.

Les conseillers n'étoient giières plus indé-

pendans. Lorsque le prince de Rohan agis-

soit comme gouverneur de cette colonie ,

il les fit arrêter sur leur siège , mettre aux

fers et conduire à Paris , où ils restèrent

long-tems à la Bastille , sans avoir eu Tavan.

tage d'être jugés.

On peut aisément concevoir les consé-

quences d'une pareille influence sur les

ministres de la justice. " i corruption et

l'iniquité dirigeoient oi irement leurs

décisions. Cependant il y avoit appel au

roiy où le jugement étoit ordinairement plus

équitable.

La colonie étoit divisée en cinquante-

deux paroisses, dont chacune fournissoit

une ou plusieurs compagnies de blancs ,

nègres et gens de coulcwr , pour former la

milice. Les troupes du roi montoient en

général à 2 ou 3000 hommes.

Le bonheur ou le malheur d'une colonie

ainsi constituée , devoit principalement dé-

pendre du gouverneur qui y étoit envoyé.

Heureusement les progrès de l'industrie

avoieut tellement dégagé les colons de leurs



in

jient

leur.

indé-

agis-

)nie ,

e aux

tèrent

.'ttvan-

consé-

iur les

;ion et

t leurs

ipel au

nt plus

juante-

nissoit

lancs ,

mer la

eut en

îolonie

lent dé-

^nvoyé,

Idustrie

le leurs

(4'5)
anciens préjugés ,

qu'ils ne croyoîent pLia

que le centre du bonheur et de la cons'idc-

ratlon fût placé dans une haute naissance

et des liaisons de noblesse. Les fruits du

commerce et de l'industrie avoient telle-

ment élevé la partie roturière de la com-

munauté ,
qu'elle jouissoit de ses richesses

sans ôtre méprisée pour ne pas avoir de

titres. Le triomphe de la justice sur les

préjugés ne s'étendoit cependant pas plus

loin
;
quelque exruse que l'on puisse donner

pour l'usage dominant de déprécier les

hommes , uniquement en raison de leur

couleur, on ne sauroit nier que les gens

de couleur de cette colonie n'éprouvassent

les plus grandes injustices et le plus souve-

rain mépris (i). Le nègre esclave avoit un
maître , intéressé à le défendre et à le pro-

téger ; mais les mulâtres , considérés comme
les esclaves du public, étoient insultés et

vexés sans aucun espoir de j«stice. Arrivés

i l'âge viril , ils étoient obligés de servir

(i) Dans cet endroit M. Edouard s'efforce philoso-

phiquement de pallier celle propension dominante d9

^espèce humaine de mépriser la couUur des individuel

ifuu« ^vair égjird à leur mérile.
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pendant trois ans à rarmëe, et quand le

tems de leur service étoit expiré, ils étolent

forcés de travailler, la plus grande partie de

l'année , à l'entretien- des grandes routes.

Afin d'éteindre chez eux tout sentiment

d'une ambition généreuse, et tout moyen
de sortir de leur état avilissant , il ne leur

éloit pas permis de posséder aucun emploi

public , et ils ne pouvoient pas même suivre

une profession honorable ou qui exigeât

une éducation honnête. La loi défendoit

au mulâtre d'être prêtre , jurisconsulte ,

médecin , chirurgien , apothicaire ou insti-

tuteur. La plus petite teinte du sang africain

répandoit un mépris universel sur le carac-

tère de l'homme ; conséquemment aucun

blanc qui savoit se respecter , ne vouloit

s'allier avec une femme de couleur ou une

négresse. Les lois sanclionnoient cruellement

ces préjugés populaires : le mulâtre qui

avoit le malheur Je frapper un blanc , étoit

condamné à avoir le poignet droit coupé ;

tandis que le blanc
,
pour une pareille of-

fense, n'étoit puni que d'une petite amende.

Il est vrai que la rigueur de la loi étoit en

quelque sorte modifiée par les mœurs des

habitans
,
qui ne suiyoient pas strictement
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niers ont une plus grande portion fie viande,

et que les premiers sont mieux vêtus. Après

tout, les habitans de Saint-Domingue de

toutes les classes étoîent moins misérables

que l'on n'auroit dû s'y attendre , avec un
aussi mauvais gouvernement que celui que

nous venons de décrire. En dépit des maux
politiques, on y apercevoit des signes de

prospérité ; leurs villes éloient opulentes ,

l'abondance régnoit dans leurs marchés ,

leur commerce étoit étendu et l'agriculture

faisoit des progrès. Tel étoit l'état de la

colonie française de Saint-Domingue en

1788. Dans le cours de cette année si rem-

plie d'événemens, les principes de libeité

qui avoient passé de l'Amérique en France ,

commencèrent aussi à pénétrer dans ses

colonies. La nécessité de nouveaux arran-

gemens et d'une grande réforme dans les

abus multipliés et invétérés, devint évidente.

Les effets des vigoureux efforts qui furent

faits pour obtenir cette réforme, peuvent

nous fournir plusieurs leçons fort impor-

tantes : c'est pourquoi ils feront le sujet du

chapitre suivant.
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étolent trop pour Saint -Domîngue, et il

n'y en eut que six qui furent admis.

Quoique les représentans des Antilles

fussent reçus dans le corps légîlatif, les

colonies ne jouissoient cependant pas de

beaucoup de popularité en. France. La na-

tion , alors pleine d'enthousiasme pour les

droits du genre humain , ne pouvoit pas

voir de bon œil des hommes qui ne vou-

loient la liberté que pour eux-mêmes, et

qui la refusoicnt aux autres. L'indignation

du peupla prit tous les jours un accrois-

sement de force par les discours de cette

association puissante, appelée Société des

amis des noirs; et les extravagances des

planteurs qui résidoient en France contri-

buèrent aussi à augmenter la haine gêné"*

raie. La société des amis des noirs étoit

une imitation d'une société de Londres ,

qui avoit le même nom , mais dont les

intentions n'étoient pas tout- à -fait les

mêmes. Celle d'Angleterre s'étoit efforcé»

d'adoucir le traitement des esclaves , en

persuadant au gouvernement d'abolir la

traite des nègres. La société française ma-

nifestoit son horreur pour l'esclavage même,

ainsi que pour le commerce d'Alrique, et



et il

tilles

, les

as de

.a na-

>ur les

it pas

5 vou-

les, et

nation

ccrois-

3 cette

Hé des

ces des

contri-

B gêné-»

[•s étoit

jndres »

ont les

fait les

efforcé*

Ives , en

olir la

lise ma-

e même,

ique I
et

( 421 )

attaqnolt ces partisans de la liberté qui

osoient se dire possesseurs d'hommes. En
même tems , les amis des noirs entretin-

rent des liaisons intimes avec les gens de

couleur de Saint-Domingue qui faisoient

leur éducation en France , s'efforcèrent de

les convaincre de leur droit à la délivrance

des maux auxquels ils étoient depuis si

long-tems assujétis , et en appelèrent chau-

dement à la générosité de la nation en

leur faveur. Le cœur de chaque Français

s'intéressoit à leurs souffrances , et l'indi-

gnation contre les habitans blancs prit un
aspect sérieux.

Cette animosité contre les niaîtres d'es-

claves eut probablement quelque influence

sur l'assemblée même, quand elle ilit cette

célèbre déclaration que tous les hommes
naissent et continuent égaux en droits.

Jusqu'ici les habitans blancs de Saint-Do-

mingue n'avoient pas regardé les amis des

noirs , et même la nation française entière

,

d'un trop bon œil , parce qu'ils sentoient

bien que les principes d'une liberté uni-

verselle et sans restriction, avoués dans

la mère-patrie, menaçoient d'anéantir leur

autorité sur leurs esclaves* Cette déclara-

'W

tï!
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tion les anima davantage contre les amis

des noirs
, parce qu'ils la regardèrent comme'

un coup dangereux et impardonnable ^

contre leur autorité sur les nègres et gens,

de couleur. Avant cette époque, les Fran-

çais ayoient décrété l'institution d'assem-

blées coloniales; mais ces décrets avoient

été rendus lentement , et les colons de

Saint-Domingue n'avoient pas eu la pa-

tience de les attendre. De grandes assem-

blées s'étoient constituées dans les provinces,

et il y avoit des assemblées de paroisse pour

communiquer plus facilement leurs senti-

mens« Entr'autres résolutions , les assem-

blées provinciales arrêtèrent que c'étoit leur

intention d'être mieux représentés , et dé-

clarèrent qu'elles vouloient former une

assemblée générale , comme une mesure

absolument nécessaire , si , avant l'espace

de trois mois , elles ne recevaient pas des

ordres à cet eifet. En même tems , les gêna

de couleur de Saint-Domingue, instruits

de leurç droits , et informés des sentimens

des Français à leur égard, réclamèrent hau-

tement contre leur assujétissement , et de-

vinrent extrêmement remuans. Mais ils

furent bientôt soumis ; car ils n'avoient pas

d'ensemble»
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Il faut rendre justice aux assemblées pro<

vinciales ; elles ne parurent pas ennemies

de la modération , et traitèrent les prison-

niers avec moins de rigueur qu'on n'auroit

dû. s'y attendre. Mais la populace fut cruelle

et furieuse contre les gens de couleur , et

plus particulièrement contre les blancs qui

eurent la générosité de s'avouer leurs amis-

TJn magistrat du Petit Gove ( M. Ferrand

de Beaudierre ) avoit résolu d'épouser une

femme de couleur ; mais craign' nt que sa

conduite ne fût blâmée, il attaqua les pré-

jugés invétérés de ses compatriotes contre

les gens de couleur , et fit un mémoire en

leur faveur , dans lequel ils réclamoient

tous les avantages de la déclaration des

droits. Il fut arrêté comme séditieux, et

incarcéré par le comité paroissial; mais la

populace l'arracha de force de sa prison ,

et , en dépit de la municipalité , le mit

inhumainement à mort.

Au commencement de janvier 1790, on
reçut l'ordre du roi de- convoquer une as-

semblée. Le tems et le lieu de sa réunion ,

ainsi que quelques circonstances relatives

à sa constitution , ayant été regardés comme
incompatibles avec le bien-être de la co-
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lonie , cet ordre fut traité avec mépris , et

les choses arrangées d'une manière agréabltr

aux habitans. La mère-patrie ne tarda pa*

à être informée des dispositions de Saint-

Domingue ; et les villes de commerce ,

alarmées par le danger qui m' naçoit leurs

intérêts, sollicitèrent le gouvernement-pour

obtenir des mesures conciliatoires. L'as-

semblée prit l'affaire en grande considéra-

tion , et il fut décrété , par une grande mar

|orité
, que son intention n'avoit jamais été

de se mêler du gouvernement intérieur de

la colonie
; que les colons étoient absolu-

ment maîtres de la formation de leur légis-

lature; et l'assemblée promit solemnelle-

ment de ne faire aucune innovation direc-

tement ou indirectement , dans le système

commercial qui concernoit- les colonies.

Quelque agréable qu'eût pu être cette décla-

ration aux blancs de Saint-Domingue,

elle excita des réclamations de la part des

amis des noirs. Ils la regardèrent comme
nne approbation impardonnable de la traite

des nègres, et un aveu que les planteurs

de Saint-Domingue n'étoient jJoint soumis

à la France , mais un peuple indépendant.

L'assemblée nationale paioît néanmoins

<i i
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avoir eu des intentions patriotiques ; et il

est raisonnable de croire que ce corps res-

pectable de législateurs avoit la conserva-

tion de la colonie en vue , et non pas la

continuation de l'esclavage
,
quand il rendit

ce décret. Avec ^exemple des Etats-Unis

devant les yeux, il étoit plus que probable

que les liabitans de Saint-Domingue au-

roient secoué le joug de la France, si les

animosités avoient été alimentées par un
décret d'une autre nature. On verra jusqu'à

quel point les représentans des assemblées

coloniales étoient disposés à devenir indé-

pendans, par ce qui se passa dans leurs

diverses séances jusqu'à la dissolution de

leur assemblée générale. Nous en parlerons

dans le chapitre suivant.
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CHAPITPE III.

lU i

il
?

Opéro lions de rassembléo générale Je Saint-Domingue

jusqu'à sa dissolution , et l'embarquenieut de ses

membres pour la France.

l'I
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E 16 avril 1790, l'assemblée générale de

Saint-Domingue se réunit à la ville de

Sai::t-Marc ; elle étoit composée de deux

cent treize membres. Cependant les assem-

blées provinciales continuèrent d'exercer

leurs fonctions, on nommèrent des comités

pendant leur séparation. L'amélioration des

lois des esclaves, et le redressement des

griefs les plus insupportables des gens de

couleur, devinrent les premiers objets de

la délibération de ses membres. Ils s'occu-

pèrent ensuite de la réforme des abus gros-

siers qui subsistoient dans les cours de jus-

tice et qui étoient devenus intolérables , et

après cela au plan d'un nouveau gouver-

nement colonial ; cela dura jusqu'au 28

mai. A cette époque , le gouverneur gé-

néral étoit un M. Peynier ,
grand aristo-
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crate , qui encouragea et soutint secrète-

ment cette bande d'officiers civils , dont les

vues avoient été contrariées par la der-

nière révolution. Les officiers militaires qui

avoient été accoutumés à partager une par-

tie de l'autorité dans le régime tyrannique,

se réunirent à cette association secrète, et

projetèrent la ruine de la nouvelle consti-

tution. Peynier continua à la tête de celle

infdme coalition, jusqu'à l'arrivée du che-

valier Mauduit , colonel du régiment du

Port-au-Prince , dont les talens supérieurs

lui firent éclipser le premier. Il avoib passé

par l'Italie , et avoit , à Turin ,
pris congé

du comte d'Artois , à la fortune duquel il

étoit attaché. Ses premières opérations prou-

vèrent que c'étoit un scélérat consommé.

Il se déclara le patron et le prolecteur des

gens de couleur
, jusqu'à ce que son hy-

pocrisie lui eût gagné leur confiance. Avec

leur assistance , il proposa de rétablir l'an-

cien système d'injustice , et réussit malheu-

reusement à diviser deux classes d'hommes,

dont les vues , si elles avoient été cimen-

tées par la bonne intelligence , auroient

pu effectuer leur bonheur réciproque , et

prévenir bien des malheurs. Si les planteurs

h
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avolent été fermement unis, peut-être au-

roient-ils détruit les projets de leurs enne-

mis ; mais les assemblées provinciales se

querellèrent, et fournirent ainsi une occa-

sion à leur ennemi commun , le pouvoir

exécutif, de leur déclarer plus efficacement

la guerre. Le motif ostensible du gouver-

nement , pour commencer 11 attaquer les

représentans de l'île , fut le célèbre décret

cpie l'aisemblée coloniale rendit le 28 mai.

1790. Le préambule de ce décret déclare

que le (\ro\t de confirmer les lois réside

essentiellemenr dans l'assemblée , et que

,

conséquemmcut , elle ne peut le déléguer,

Los articles qui le suivent sont au nombre
Cîi: dix ;

« 1^. Le pouvoir législatif, en tout ce

qui concerne le régime intérieur de la co-

lonie, réside clans l'assemblée de ses repré-

sentans
, qui sera appelée VAssemblde gé-

nérale de la partie française de Saint-

Dominm/e.o
«. 2*. Aucun acte du corps législatif,

en ce qui concerne le régime intérieur de

la colonie, ne sera regardé comme loi , à

moins qu'il ne soit agréé par les repré-

sentans de la partie française de Saint-

'iféi
|fY ; I

Â .
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Domîngiie , Hbrement et Ic^galemcnt dlus

,

et confirmés par le roi,

« 3**. En cas d'urgence , un arrôté Je

l'assemblée générale , en ce qui concerne

le régime intérieur des colonies, sera re-

gardé comme loi provisoire. Dans tous les

cas , l'arrêté sera notifié au gouverneur-

général, qui, dans les dix jours de la pré-

sente notification, sera tenu de le promul-

guer et de le faire exécuter , ou de trans-

mettre ses observations à ce sujet à l'assem-

blée générale.

« 4^' La nécessité du cas dont dépendra

l'exécution d'un pareil décret provisoire

,

fera une question séparée , et aura besoin

de la majorité des deux tiers de l'assemblée

-générale , pour passer à l'affirmative , prise

par appel nominal.

ce 5**. Si le gouverneur - général envoie

ses observations sur un semblable décret,

elles seront mises dans le procès-verbal de

l'assemblée générale , qui commencera alors

la révision du décret, et l'examen des oL

servations y relatives , dans trois séances

différentes. Les voix, pour confirmer ou
annuller le décret , se prendront par oui

et par non , et une minute des opéra-
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tions sera signée par les niembres présens

,

dans laquelle seront inscrites les voix des

deux côtés de la question ; et s'il paroît

qu'il y ait une majorité des deux tiers en.

faveur du décret , il sera sur-le-champ mis

à exécution par le gouverneur-général.

<c 6.^ Comme toutes les lois doivent être

fondées sur le consentement de ceux qui

doivent y obéir, la partie française de Saint-

Domingue pourra proposer des règlemens

concernant les rapports commerciaux et

autres rapports communs , et les décrets

rendus à cette occasion par l'assemblée na-

tionale , n'auront force de lois dans la

colonie, à moins qu'Us n'aient été con-

sentis par l'assemblée coloniale.

ce 7.** Dans les cas d'extrême nécessité ,

l'importation d'objets pour la subsistance

des habitans ne sera pas regardée comme
une brèche du système des règlemens com-

merciaux entre Saint-Domingue et la France;

pourvu que les arrêtés pris , en pareil cas,

par l'assemblée générale , aient été soumis

à la révision du gouverneur- général , aux

conditions et modiGcations prescrites dans

les articles 3 et 5.

•c 8.^ Pourvu aussi que tout acte de l'as-
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semblée générale, exécuté provisoirement

en cas d'urgence , soit transmis à la sanction

du roi , et si le roi refuse sa sanction à un
pareil acte , l'exécution en sera suspendue

,

aussitôt que le refus du roi aura été léga-

lement notifié à l'assemblée générale.

« 9.^ L'assemblée générale sera renouvelée

tous les deux ans ; et aucun des membres

qui ont siégé dans l'assemblée précédente ,

ne sera éligible à la nouvelle.

« 10.** L'assemblée générale arrête que les

articles précédens , comme formant une

partie de la constitution de la colonie fran-

çaise de Saint-Domingue, seront immédia-

tement transmis en France pour recevoir

la sanction du roi et de l'assemblée natio-

nale. Ils seront aussi transmis à tous les

districts eb à toutes les paroisses de la co-

lonie , et notifiés au gouverneur-général. »

Parmi les hommes , même d'opinions

différentes , cet arrêté excita du méconten-

tement. Il fut regardé comme incompatibla

à l'existence de la subordination coloniale»

que le délégué du roi fût privé du droit de

la négative ou du veio sur les actes de

l'assemblée. Four atténuer cette inconsé-
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quence , et encore plus cette innovation,

hardie de se constituer juges des actes de

l'assemblée nationale de France, on peut

seulement dire que les circonstances étoient

nouvelles et les législateurs sans expérience.

Il n'est pas à croire qu'ils aient eu en vue

de secouer le joug de la mère-patrie ; mais

il se répandit un bruit , qui fut accrédité

,

que la colonie étoit vendue aux Anglais , et

que l'assemblée de Saint-Domingue avoit

reçu quarante millions à cet effet. Les pa-

roisses de l'ouest rappelèrent leurs députés

,

et celles du Cap-Français refusèrent d'obéir

à l'assemblée générale , et présentèrent des

pétitions au gouverneur pour le prier de la

dépouiller de son autorité. Peynier fut con-

tent de la disgrâce des représentans , les

deux partis n'étoient pas enclins à un
accommodement, et il arriva une circons-

tance qui rendit la brèche irréparable.

Le Léopard , vaisseau de ligne , étoit

dans le havre du Port-au-Prince , et le ca-

pitaine étant attaché au gouverneur, donna

un banquet somptueux à ses partisans dans

cet endroit. Les matelots ayant été offensés

de cette conduite, se révoltèrent et se dé-

I Si l>
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attîKine , invita le peuple à s'assembler pour

défendre ses représcntans : en conséquence,

des forces armées se mirent en campagne

des deux cotés, et l'effusion du sang pa-

roissoit alors inévitable ; mais un arrêté

soudain de l'assemblée prévint la guerre

civile. Ses membres arrêtèrent en corps de

se rendre dans la mère-patrie , et de justifier

en personne leur conduite passée, au roi et

à l'assemblée nationale. Leur nombre
, par

les maladies et la défection , étoit réduit à

cent, et quatre vingt cinq de ceux ci s'em-

barquèrent à bord du Léopard, au milieu

des applaudisscmens des deux partis ,•

qui considérèrent leur conduite comme
noble et héroïque. Nous ne devons pas

omettre que des quatre-vingt-cinq qui s'em-

barquèrent, soixante -quatre étoient pères

de famille. Ce corps de législateurs avoit

certainement ) à quelques égards , outrepassé

les bornes de ses pouvoirs légaux ; mais la

nécessité est une excuse bien puissante , et

justifie en quelque sorte ses mesures les plus

fortes. Il est certain que le gouverneur et

Mauduit projetoient sérieusement le réta-

blissement de l'ancien despotisme. Il parut
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CHAPITRE IV.

A«l)t!lIioii cl (h'Ciiilo (TOgc, horniTic de couleur libre.

\'n ,

iiilï

il

il!'
'!

Il-

(

ri!

iViAunuiT avoît rassemblo trois cents

lioHinics de couleur, pour s'opposer aux

i'orccs de rassemblée; mais ils ne tardèrent

p.'is à s'a[»ercevoir de leur erreur , ils de-

mandèrent et obtinrent leur renvoi. Ils

restèrent à la vérité plus tranquilles qu'on

auroit dTi s'y attendre pendant tout le tems

de la réunion de l'assemblée générale ; mais

ceux (pii résidoicnt en France avoicnt de»

sentimens et des prétentions plus exagérés

que leurs compatriotes de Saint-Domingue.

Entre ceux dont l'enthousiasme pour la

cause de délivrer les gens de sa caste de

l'oppression , fut soutenu par leurs liai-

sons avec les amis des noirs , l'un des plus

célèbres étoit Jacques Ogé
, jeune homme

au-dessous de trente ans. Sa mère avoit une

liabitation à café , et Tentrctenoit à Paris

dans un état d'opulence. Sous le patronage

des amis des noirs, il avoit été initié dans
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la tloctrino ilos droits de l'iiommo or. do

réf^alitc , et avoit appris à apprécior-rab-

surdité et l'injustice monstnienso do ce

préjugé ,
qui , dit Grégoire , estimant le

mérite d'un ïiommo par la couleur de sa

peau, a placé à une immense distance l'un

de l'autre les enlans du murnc jxVe
;
pré-

jugé qui étouffe la voix de Ja nahirc, et

rompt tous les liens de la fraternité. Animé
par leurs avis, Ogé conçut le projet do se

mettre à la tôte des gens de couleur , et

d'obtenir le redressement de leurs griel'i.

Pour éviter la surveillance du gouverne-

ment, la société résolut do se procurer des

armes et des munitions en Amérique. Eti

conséquence, Ogé s'embarqua pour la Nou-

velle Angleterre, avec de l'argent et des

lettres de crédit , au mois de juillet 1790 ;

mais malgré tout le secret qu'on put y
mettre , son projet fut connu à Paris , et son

signalement envoyé à Saint-Domingue long-

tems avant son arrivée. Il débarqua en oc-

tobre dans l'ilî, et lit conduire les armes

qu'il avoit apportées dans l'endroit indiqué

par son frère. Six semaines après son ar-

rivée il publia un manifeste , déclarant son

intention de prendre les armes , si les pri-

. t
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vllèges des blancs n'étoient point accorde»

à tons les habltans, sans distinction. Pen-

dant cet inrervalle, ils s'étoient occupés lui

et son frère à inviter les gens de couleur

à joindre leurs drapeaux ; mai» les mu-
lâtres ne se soucièrent pas de se révolter

ouvertement, et il n'y en eut que 200 qui

vinrent à son assistance. Il planta son camp

à Grande-Rivière , et nomma son frère et

un appelé Chavane, ses lieutenans. Cha>-

vane étoit intrépide , mais non pas d'un

caractère aussi généreux qu'Ogé ,
qui ^

malgré tout son enthousiasme, étoit doux

et humain. Il enjoignit strictement à ses

partisans de ne point répandre le sang in-

nocent ; mais il est à regretter que le sen-

timent de leurs griefs opéra trop fortement

sur leur esprit pour leirr permettre la mo-

dération. Ils mirent à mort les blancs par-

tout où ils les rencontrèrent ; et , par une

conduite encore plus injuste , se vengèrent

de ceux de leur couleur qui refusèrent de

joindre leurs d 'a)caux. Les habitans de

Saint- François envoyèrent aussitôt des

troupes réglées et de la milice pour sou-

mettre les rebelles. Les premières étant su-

périeures en nombre , mirent les insurgens
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en déroute et firent plusieurs prisonniers
;

mais Ogé , son frère et son associé , se ré-

fugièrent chez les Espagnols dans l'île de

Cuba. Les blancs , furieux de cet effort des

gens de couleur , vouèrent vengeance contre

toute la race , et l'on s'attendoit à un mas-

sacre général. Les petits blancs ( i ) en

particulier , brûloient du désir de faire des

représailles ; de sorte que les gens de couleur

se voyant menacés de tous côtés , s'armè-

rent pour leur propre défense et fortifièrent

des camps dans plusieurs endroits. Leurs

principales forces étoicnt réunies à l^i ville

de Verette.Ils'y rassembla un grand nombre

de blancs pour les combattre ; M. Mauduit

se mit à leur tête , et par sor entremise , il

y eut un conférence au lieu d'une bataille.

On ne sait pas bien les particularités de

cette entrevue ; mais on assure que Mauduit

persuada aux. gens de couleur qu'il trahis-

soit, de se retirer pendant quelque tems ,

jusqu'à ce qu'ils eussent une meilleure oc-

casion de faire éclater leur vengeance; que-

(l) On appelle petits blancs , les blancs qui no sont

pas planteurs, les ouvriers, les marchands en ilélail ^

etc.

(^Xo/e du trciductcur.)

. fl^'
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le roi étoit leur ami , et qu'une contre-rtf-

volution leur donncroit les privilèges des

blancs. M. Mauduit iit aussi une trêve aux

Gayes avec Rigaud , chef des niuiritres y

mais le dernier déclara que le calme de la

paix ne dureroit pas long tems.

M. Peynier remit le gouvernement de

l'île il M. Blanchelande , eu novembre 1790

,

€t les premières mesures de ce gouverneur

furent de demander péremptoirement Ogé
aux iispagnols ; de sorte que ce malheureux

fugitif et ses c mpagnons furent livrés et

mis en jugement. Vingt de ceux qui avoient

suivi ses drapeaux furent condamnés à être

pendus ; mais un supj^lice plus terrible étoit

réservé à Ogé et à Chavane. Ils furent

condamnés à être rompus vifs et à expirer

sur la roue. Tel fut leur supplice , et leur

crime étoit de maintenir les droits des gens

de leur caste !

Chavane mourut comme il convient à un
martyr de la liberté ; au milieu des tortures

les plus cruelles , il ne poussa pas un seul

gémissement. Ogé , ayant plus de sensibi-

ité , fut attéré de l'horreur de sa sentence

et demanda en pleurant qu'on lui accordât

la vie. Il perdit aussi sa première énergie 9
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et eut la folblesse d'offrir do dëcouvrir des

secrets , si on vouloit lui donner sa grâce.

On ne sauroit dire s'il fit des aveux de

quelque importance ; mais quelques per-

sonnes prétendent qu'il découvrit les projets

les plus sérieux d'une insurrection , et qu'il

indiqua les endroits où les auteurs de ces

projets avoient coutume de s'assembler. La

conduite de la cour devant laquelle ces dé-

clarations sont supposées avoir été faites ,

en pressant l'exécution de l'infortuné Ogé

,

et son attachement à l'ancien régime , fout

soupçonner que ces déclarations furent

supprimées par ressentiment contre les

blancs attachés à l'assemblée coloniale. Il

est certain que les royalistes et les républi-

cains étoient également ennemis des plan-

teiurs de cette description ; et à moins de

supposer que la confession d'Ogé ne fût pas

fondée sur la vérité, la conduite des gou-

verneurs aristocrates qui la tinrent cachée,

doit être regardée comme un plan machiavé-

lique de politique très -blâmable.

1
1
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CHAPITRE V.

Opérations eti France— Mort du colonel Mauduil.—

Décret de l'asscmbréc nationale du iS mai 1791.—

Ses conséquences à Saint-Domingue.— Rébellion et

atrocités des nègres dans Ie« provinces du nord.—

*

Trêve entre les ^eiis de couleur et les habilans du

Portau-Prince.— Proclamation de l'assemblée natio-

nale du 20 septembre.

JN o u S avons déjà parlé de rembarquement

de l'assemblée patriotique de Saint-Domin*

gue pour la France , et des* motifs qui

l'avoient engagée à cette détermination. Ses

membres furent reçus à Brest avec des mar-

ques d'approbation qui sembloient présager

le succès de leur dessein ; mais soit que les

insinuations perfides des aristocrates de leur

île , qui détestoien t leur système de repré-

sentation , eussent secrètement prévenu les

esprits contre eux , soit que l'assemblée

nationale eût regardé leur conduite passée

comme illégale , ils furent reçus par les

représentans du pen]>le français avec des

marques de désapprobation. Leurs arrêtés
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furent déclarés peu convenables, ils furent

consignés et on envoya des ordres de former

une nouvelle assemf)lée. On pria aussi le

roi de vouloir bien ordonner que les forces

navales et militaires déjà à Saint Domlngue

fussent augmentées. Parmi les partisans de

l'ancien régime, la disgrâce des membres

coloniaux fut un grand triomphe, mais les

colons en furent en général très-mécontens.

3Leur indignation se dirigea plus particu-

lièrement contre Mauduit , colonel du ré-

giment du Port au • Prince
,
qu'ils regardè-

rent comme le calomniateur insidieux de

leurs représentans. Le régiment de cet

homme perfide lui avoit jusqu'ici été fort

attaché , à cause de l'argent qu'il avoit dis-

tribué parmi les soldats ; tandis -que les

gardes nationales du pays et les autres ré-

gimens de France avoient ces soldats en.

horreur, et refusoient de faire le service

avec eux. Se trouvant humiliés par le mé-

pris et l'aversion de tout ce qui 'es envi-

ron n oit, ils commencèrent à considérer

leur commandant comme la cause de leur

disgrâce , et cette réflexion diminua le sou-

venir de ses libéralités passées. Nous avons

raconté plus haut que Mauduit ayoit atta-

n

n
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que le rjndez-YOus d'un comité des repré-

sentans de Saint-Domingue. Dans cette

occasion, il avoit enlevé un drapeau ap-

partenant à la garde nationale , et cette

dernière n'avoit pas encore oublié cet af-

front. Mauduit, pour conjurer la tempête ,

ofFrit publiquement de rendre ce trophée , et

remit effectivement le drapeau en présence

d'une vaste multitude. Au moment où il le

délivra , un soldat de son régiment s'écria ,

qu'il devroit demander pardon à genoux

d'une pareille offense. En entendant ce cri

séditieux , il se déboutonna et présenta sa

poitrine, qui fut percée de cent coups par

ses grenadiers. On ne pouvoit pas s'attendre

à autre chose de la part de partisans cor-

rompus Ses soldats ajoutèrent la cruauté

à la bassesse , et déshonorèrent la nature

Immaine par les insultes qu'ils firent à son

cadavre.

En même-tems les amis des noirs , en

Europe , et les gens de couleur résidant

dans la mère-patrie , montrèreni plus d'ar-

deur pour recouvrer leurs droits naturels ,

que ceux qui demeuroient à 'Saint-Domin-

gue. Les intérêts des gens de couleur furent

si bien soutenus dans l'assemblée nationale,.
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qu'il y eut un décret ordonnant , entr'autres

articles, que tout individu de 25 ans et au-

dessus ,
possédant une propriété ou ayant

résidé deux ans dans la colonie et payé les

impôts , auroit droit de suffrage dans la

formation de l'assemblée coloniale. Les.

gens de couleur ne surent quelle interpré-

tation donner à ce décret ; car ils n'avoient

jamais auparavant joui du droit de voter

dans des occasions semblables : cependant

comme ila n'étoient pas nominativement

exclus , ils étoient virtuellement compris

dans le décret. En France la question était

encore indécise. Tandis que l'abbé Gré-

goire , avec toute l'éloquence dont il est

susceptible , soutenoit la cause des gens de

couleur , l'esprit public étoit excité à l'in-

dignation contre les colons blancs, par des»

pièces de théâtre qui représentoient les

cruautés qu'ils avoient dernièrement exer-

cées contre le malheureux Ogé. La cause

des mulâtres prévalut enfin : les gens do

couleur nés de parens libres , furent non-

seulement déclarés dignes de choisir leurs

représentans , mais même éligibles aux as-

semblées coloniales. On va voir sur-le-champ

les conséquences de ce décret décisif.

«I»
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La premicre nouvelle en fut reçue au

Cap - Français le 3o juin 1791 ; mais il est

impossible de décrire l'indignation qu'elle

excita chez les blancs de tous les partis. Ils

résolr.rent d'abjurer le serment civique et

de confisquer les propriétés françaises qui

étoient dans le port ^i). Il fut même pro-

posé dans l'assemblée provinciale d'arracher

les couleurs nationales, et d'y substituer le

pavillon anglais. Le gouverneur général fut

contraint d'être spectateur inactif de ces

énormités , n'ayant aucune perspective de

recouvrer son autorité. L'élection d'une

nouvelle assemblée générale fut ensuite

l'événement le plus important. Ses mem-
bres se réunirent au Cap - Français , et l'on,

conçut d'abord quelques espérances que

leurs mesures parviendroient à concilier les

partis ; mais les gens de couleur avoient vu

des symptômes de danger trop évidens , et

étoient trop justement alarmés de la pros-

cription dont ils sembloient menacés pour

rester plus long-tems dans l'inaction. Ils

se formèrent en corps armés et attendirent

a> arstiété les mesures que l'assemblée

(i) Il y eut eficclivcmeat un embargo.
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celonialo voudroit bien adopter en leur

faveur.

A cette époque , un événement plus ter-

rible que tous les premiers troubles eut lieu.

Les nègres jugèrent que l'occasion do re-

couvrer leur iiherté étoit trop belle pour ne

pas en profiter. Ils commencèrent donc à

affirmer leur droit k cette liberté ; mais avec

cet esprit de vengeance qui caractérise le»

actions déf^radécs d'un esclave , et que les

plus chauds j)urtisans de la liberté sont

forcés de condamner et de déplorer (i).

Le matin du 23 août 1791 , la ville du

Cap fut alarmée par le bruit que les nègres

des paroisftc.s d'alentour étoient en insur-

rection, hea |)rcmières nouvelles furent in-

cohérentes et incertaines ; mais au point

du jour , l'arrivée de ceux qui avoient pensé

être massacrés ne les confirma que trop.

La rébellion avoit éclaté dans la paroisse

d'Acul , à trois lieues de la ville , où les

blancs avoient été sans distinction mis à

'(i) Lu Jt'kilion ilo celle rébellion donne'e pat

M. Edouard , eni ioiijçiio et mimilieuse. Nous n'en

avons pas donné ici loulos les parlicularilés , non pas

dans le dessein <lo lui) cacher, mais parce qu'elles sont

trop afireuses k rticoutor.
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mort ; et les insnrgens allolent alors de pa-

roisse en paioisse, assassinant les hommes
et violant les femmes infortunées qui tom-

boient entre leurs mains. Peu de tems

après , l'incendie fit place an carnage , et

les cannes à sucre furent en flammes dans

toutes les directions. les citoyens volèrent

alors aux armes, et le commandement les

troupes nationales fut douné au gouver-

neur , tandis cpie les femmes et les enfans

se réfugièrent à bord des vaisseaux qui

étoient dans le port. Pendant ce tems-là ,

les petits blancs, regardant les gens de cou-

leur du Cap-Français comme la cause im-

médiate de la rébellion , les avoient déjà

destinés à la destruction ; mais l'assemblée

les prit sous sa protection. Par reconnois-

sance pour cette faveur, les gens de couleur

offrirent de marcher contre les rebelles , et

leur offre fut acceptée.

L'assemblée passa une nuit à. délibérer au

milieu des flammes dont elle étoit environ-

née , et envoya un corps de milice et de

troupes de ligne contre les rebelles
,
qui les

repoussa ; mais le nombre des insui gens

augmentant considérablement , le gouver-

neur jugea plus convenable d'agir sur la

ir,i^?<
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défensive. Les erf;rées de la ville furent donc

fortifiées , on plaça de l'artillerie sur les

hauteurs , et près de la rivière qui coupe la

grande route ; la ville fut pallissadée de tous

les cotés, excepté du côté de la mer, où

les vaisseaux furent retenus pour servir de

refuge à la dernière extrémité. En même-
tQms les blancs des plantations des environs

formèrent descamps et établirent une chaîne

de postes ; mais dans deux endroits diffé-

r«ns, ils furent accablés par le nombre, et

51 y en eut beaucoup de tués (i).

Da:is l'espace de deux mois, il périt plus

de 2000 blancs, et au moins dix mille in-

surgens , tant par famine que par l'épée :

plusieurs centaines de ces malheureux fu-

rent exécutés par la main du bourreau , et

(i) Au milieu des atrocités qui furent commises

dans ce tems-là, on remarque un exemple frappant de

fidélité
,

qui mérite de passer à la postérité. M. et

Mad" Bâillon , leur fille et leur gendre, Cur^nl informûs

de la révolte par un de leurs esclaves r "

ëloit lui-

même de la conspiration. Il les conduisit uans uti boii

voisin , apvè» quoi il alla rejoindre les insurgens. Il

revint plusieurs fois à la dérobée leur apporter des

provisions , et à la fin leur dit d'aller vers une rivièrs

q»ii coaduisoit au Port -Margot , en les assurant qu'iU

frotiveraient uh caoot dani» un endroit de la rivlèrt

^9
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roués vifs , genre de supplice qu'aucun,

crime ne sauroit excuser* Deux de ces in-

fortunés , dit M. Edouard , furent mis à

mort de cette manière , sous les fenêtres et

sous les yeux de l'auteur , au Cap-Français

,

le 28 septembre 1791. Ils étoient placés sur

une croix de Saint- André. L'un d'eux ex-

pira quand on lui donna le troisième coup

de grâce ; ses bras et jambes avoient aupa-

ravant été rompus en deux endroits ; il avoit

souffert les trois premiers coups sans pousser

un gémissement. L'autre eut tin sort plus

dur. Comme le bourreau , après lui avoir

r >mpu les bras et jambes, se préparoit à

lui donner les coups de grâce sur l'estomac,

la populace s'écria avec la férocité de can-

qn'i! leur indiqua. Ils firent ce qu'il leur avoit conseille;

mais la rapidilë du courant fit chavirer le canot , et

,

après avoir échappé avec peine, ils se réfugièrent de

nouveau dans les montagnes. Le bon nègi'e les re-

trouva , et leur indiqua iiii endroit plus lur^e de la

rivière, oh ils Irouveroient Un autre bateau. Ils y furent,

et n'ayant pas trouvé le bateau , ils se regardèrent comme

perdus. Leur ange- fçardieu [reparut , le» rouduisit à

petites journées, dans les ténèbres, le long de la rivièv*

jusqti'au Porl - Margot ; leur ayant ensuite dit qu'iU

étoient hors de danger, il prit congre d'eux ^ et A\\it

rejoindre Iv» rebello».
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«ihales , an-êtez l et le força à laisser son

ouvrage imparfait. Dans cet ëtat , on lui

plia les bras et jambes sur une roue que

l'on fixa en terre sur un pieu , et il fut ainsi

exposé. Il paroissoit tout-à-fait sensible,

mais il ne poussa pas un seul gémissement.

Au bout de quarante minutes
, quelques

matelots anglais ,
qui étoient spectateurs de

cette tragédie , l'étranglèrent par pitié.

Dans la division de l Ouest , les insurgens

étoient principalement des gens de couleur,

qui parurent en armes , au nombre de 2000,

dans la paroisse de Mi rebalais. Ils avancè-

rent même jusqu'au Port-au-Prince ; mais

heureusement , à cette époque , une récon-

ciliation eut lieu par les bons offices de

M. de Jumecourt, qui fit une trêve entre les

habitans du Port-au-Prince et les gens de

couleur , dont les conditions furent que le»

hostilités cesseroient et que le décret du i5

seroit adopté. L'assemblée du Cap- Français

prit alors plusieurs arrêtés en faveur des

gens de couleur, et montra beaucoup de zèle

pour leurs intérêts. Si ces mesures avoient

été adoptées dans l'origine , elles auroient

empêché bien des atrocités ; mais le remède

ctoit administré trop tard.

i!'
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CHAPITRE VI.

Révocation ilu décret du i5 mai. — Guerre civile

renouvelqe. — Le Port-au-Prince détruit par les

flammes.—Cruautés des deux côtés. Arrivée des com-

missaires de France.—Nomination et opérations des

nouveaux commissaires.— Nomination de Galbaud.

— Hostilités des deux cotés. — Les nègre» révoltés

appelés.— Massacre des habitans du Gap iirançais ,

et incendie de la ville.

i:

m

V E II s le commencement de septembre , la

nouvelle de la réception qu'avoit éprouvée

le décret du i5 mai , arriva à Paris , et l'on

craignit universellement la perte de la co-

lonie. A cette époque , la plupart des mem-
bres , dont les opinions sur les affaires

coloniales avoient jusqu'ici été regardées

comme prépondérantes , furent traités avec

mépris. A la fin (chose étrange !) le célèbre

décret du i5 mai fut révoqué le 24 septem-

bre 1791. Ce sont là les absurdités auxquelles

sont insensiblement poussés tous les gou-

vernemens qui YGulent d,iriger Içs actions

H i;
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d'une colonie située à mille lieues de dis-

tance.

Avant cette époque , les gens de couleur

craignant toujours de ne point obtenir leurs

droits
, quoiqu'ils eussent été reconnus ,

avoient fait une nouvelle convention avec

les blancs le 20 octobre ; mais lorsqu'on eut

reçu des nouvelles certaines de ce second

décret de l'assemblée nationale , tout espoir

de réconciliation s'évanouit pour toujours
;

car les mulâtres furent persuadés que tout

cela s'étoit fait par l'intrigue des planteurs.

En conséquence ils volèrent aux armes , et

étant dans quelques endroits joints par

les nègres , il s'ensuivit des combats terri-

bles. Dans le district du Cul-de-Sac , 2000

nègres furent laissés sur le champ de ba-

taille. Les blancs furent vainqueurs , et ,

ayant les gens de couleur en leur pouvoir ,

assouvirent leur vengeance par les cruautés

les plus inouies. Le récit des énormités qui

se commirent des deux côtés dans ces con-

testations intestines, est trop hideux pour

être offert au public ; mais il faut cependant

avouer que ce furent les blancs qui donnè-

rent l'exemple. On espéroit que l'arrivée

des trois commissaires de France qui débar-

.
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qnérent à Saint-Domingue vers la fin de

1791 , ne tarderoit pas à faire cesser ces

cruautés de part et d'autre. Mallieureuse-

ment Jeur succès ne répondit pas à l'attente

du public.

Ces commissaires étoient Roume , Mir-

beck et Saint -Léger. Les deux derniers

u'étoient pas des gens d'un caractère bien

respectable. Rourae seul se conduisit d'une

manière inoffensive ; mais aucun d'eux n'a-

voit assez d'habileté pour entreprendre la

tâche difficile d'éteindre une guerre civile.

Après être restés quelques jours auCap , ils

visitèrent les autres parties de la colonie ;

mais trouvant que leur autorité étoit sur le

déclin, ils retournèrent enFrance le printems

suivant.

En même tems , les amis des noirs de la

mère -patrie avoient repris cet ascendant

que la révocation du décret du i5 mai dé-

montroit qu'ils avoient alors perdu. La pre-

mière preuve évidente du changement qui

s'étoit opéré dans l'esprit du corps législa-

tif, fut le célèbre décret du 4 avril 1792 ,

qu'il faudroit que le lecteur eût sous les yeux

afin de pouvoir comprendre les effets qu'il

produisit. De nouveaux cororaissairesfurenl

te;
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nommés, Santhonax , Polverel et Ailbaïul

,

pour faire exécuter ce décret. Ils |) irthciit

avec 6000 lioninies d'élite de la garde na-

tionale pour Saint-Domingue , et M. Dcs-

pardes fut promu au gouvernement de l'île

et nommé commandant en chef. A leur

arrivée ils envoyèrent l'ancien gouverneur

en France (i). On soupçonnoit fortement

que l'intention des commissaires étoit d'ac-

corder indistinctement la liberté à tous lej

nègres de l'île ; mais ils firent un serment

solemnel qu'ils n'avoient d'autre dessein

que d'établir les droits des gens de couleur y

comme ils étoient décrétés par la loi du i5

jnai. La j)ï"emière demande des blancs fut

donc de convoquer une assemblée colo-

niale ; mais au lieu de leur accorder une

assemblée de leurs représentans , telle qu'ils

la désiroient , les commissaires y substi-

tuèrent une commission intermédiaire ,

composée de douze membres nommés par

eux , dont six avaient été de la dernière

assemblée , et les autres six étoient des '-'^ns

de couleur. Leur pouvoir législatif s'éten-

(i) Cctoil M. Blanchelande» '(iii pciit ensiiito sur

1 'lichafaud.
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doit à lever des contributions sur les ïiabî-

tans'
; mais les commissaires se réservoient

le pouvoir d*en disposer. Le nouveau gou-

verneur , voyant que les commissaires usur-

poient toute l'autorité, se plaignit de sa

nullité dans les affaires publiques. Sa plainte

ne servit qu'à le faire arrêter, et il fut eil-

voyé en France comme prisonnier d'état.

La tyrannie des commissaires ne se borna

pas là, ils firent trembler les membres de

la commission intermédiaire , en arrêtèrent

quatre , et finalement n'étant pas d'accord

entre eux , ils expulsèrent Ailhaud de leur

triumvirat. La guerre fut à cette époque

déclarée entre la mère-patrie et la Grande-

Bretagne , et la prudence obligea le gou-

vernement français à avoir quelques égards

pour la colonie , qui gémissoit sous l'op-

pression rapace de Santhonax et de Pol-

verel. Galbaud, homme probe et intègre ,

fut nommé à la place dé gouverneur , et

eut ordre de mettre l'île en état de défense

contre une invasion étrangère. Le lo juin

1793 , les trois commissaires eurent leur

première entrevue avec le nouveau gouver-

neur, Ils lui demandèi ont s'il avoit informé

k CQnseil exécutif, qu'il avoit des propriétés
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clans les Indes occidentales ? Cette question

le déconcerta ; car jusqu'à ce moment , il

ne lui ëtoit pas venu à l'esprit que cette

circonstance le rendoit légalement incapa-

ble d'occuper la place qu'on lui avoit

donnée. Il y eut , peu de tems après , des

escarmouches , avec divers succès , entre

les partisans de Galbaud et ceux des com-

missaires. Dans l'une de ces escarmouches

,

le fils de Polverel fut fait prisonnier : quand

il fut proposé à ce dernier d'échanger ce

jeune homme pour le frère de Galbaud ,

qui avoit été fait prisonnier par les troupes

des commissaires , Polverel répondit avec

hauteur, que son fils connoissoit son de-

voir , et qu'il sauroit mourir pour la cause

de la république.

Mais les énormités les plus affreuses dont

Saint-Domingue fut le théâtre , sont encore

à raconter. A l'approche de Galbaud, avec

un corps de ses partisans , les commissaires

s'efforcèrent d'acheter l'assistance des nègres

révoltés , en leur faisant des offres de

pardon , en leur promettant la liberté pour

l'avenir et le pillage de la capitale. Deux
des chefs des insurgens réfusèrent ces viles

conditions j mais un troisième , loi'sque

< 1
V,
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Galbaud se fut .retiré vers les Taisseaur

,

entra dans la ville avec 3ooo nègres , et

commença un massacre général. Les mal-

heureux habitans B*enFuir«nt vers le rivage ;

mais leur retraite fut interceptée par un
parti de gens de couleur, et le carnage

dura deu^c jours sans discontinuer. La ville

>

autrefois belle et florissante , fut à moitié

dévorée par les flammes. Les commissaires

effrayés d'une destruction qn'ils avoient

provoquée , se réfugièrent à bord d'un vais-

seau de ligne , et publièrent de là un mani-

feste , qui , «n voulant atténuer l'atrocité

de leur conduite, est une preuve évidente

de leur délit.
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CHAPITRE VII.

Siluailon , élentlue, et description générale de Saint-

Domingue. — Origine de la colonie française.—

Description de ses produclions et de sa population.

— Vaisseaux et exportations.
.1

ô AiNT-DoMiNGUE cst situé il enviroii

1167 lieues d'Angleterre, l'extrémité orien-

tale de l'île étant au i8^ degré 20 minutes

de latitude septentrionale , et au 68. degré

40 minutes de longitude occidentale de

Greenwich. La plus grande largeur de l'île

est de ^j lieues, et sa longueur de l'est à

l'ouest de i3o lieues. Elle a un sol varié

,

mais en général fertile. Tel étoit effective-

ment son état florissant avant les cruels

ravages de la guerre civile
, qu'on pouvoit

justement la regarder comme le paradis

terrestre du nouveau monde.

Les belles plaines de l'intérieur du pays

avoient été dépeuplées par les barbares Es-

pagnols , et ^.es habitations changées en

déserts ; mais les crimes de ces dévasta-

l
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teurs avoient été amplement punis par cette

association d'aventuriers intrépides appelés

flibustiers. Il est bien connu que cette

association prit sa source dans un corps

de planteurs français et anglais , que la

cruauté des Espagnols avoit expulsé de

Saint- Christophe. Ces planteurs, à l'aide

de quelques chaloupes non pontées, s'o-

toient réfugiés dans la petite île déserte de

Tortuga , à quelques milles de la côte

septentrionale de Saint-Domingue, et y
avoient été joints par nombre de réfugiés

hollandais qui avoient abandonné Sainte-

Croix avant la persécution des £s|)agnols.

Ces trois classes de fugitifs continuèrent

à vivre tranquilles dans cette petite île,

allant de tems en tems à la chasse dans

les vastes plaines de Saint-Domingue alors

désertes , et retournant toujours à Tortuga,

qu'ils regardoient comme le lieu de leur ré-

sidence. Leur manière de vivre, quoique

simple et innocente , attira cependant l'at-

tention du gouvernement espagnol, qui,

sans aucun autre prétexte que ses préten-

tions à un droit exclusif sur le nouvel

hémisphère , les attaqua avec toute la vio-

lence de la persécution. Ainsi poussés «u
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désespoir , ils firent des représailles autant

qu'il fut en leur pouvoir ; et comme , par

leur manière de vivre, ils étoient accou-

tumés à la fatigue, ils firent des prodiges

de valeur qui n'avoient jamais été et qui

ne furent jamais égalés depuis. La colonie

française de Saint-Dominque tient son

nom d'un parti de ces aventuriers. Le père

Charlevoix , dans son histoire de cette île >

donne une relation satisfaisante des progrès

de la colonie , depuis rétablissement de

ces flibustiers , jusqu'à l'époque où. elle fut

prise sous la protection du gouvernement

français.

Les possessions françaises de Saint-Do-

mingue sont divisées en trois provinces»

celle du nord , celle de l'ouest et celle du

sud". Les plus remarquables de leurs villes

et ports , sont 1q Cap-Français et le cap

Saint-Nicolas. La première contenoit entre

huit à neuf cents maisons de pierres , une

église , une prison , une salle de spectacle ;

des casernes superbes , un arsenal et un

bon hôpital. A l'est de cette ville, est une

plaine de dix -sept lieues de longueur et

de quatre de largeur, autrefois uniquement

employée à la culture du sucre, dom les

V'
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plantations rapportoient des récoltes plus

abondantes qu'aucune partie du monde de

la mêrije étendue.

La ville de Saint - Nicolas est composée

d'environ deux cent cinquante maisons ,

la plupart bâties en bois de l'Amérique.

Elle est particulièrement connue par la

sûreté de son port ; et est , à juste titre

,

appelée la clef du passage du vent.

Le Port-au-Prince (excepté en tems de

guerre) étoit considéré comme la capitale

de la colonie ; à l'est, est située la superbe

plaine du Cul-de-Sac , qui a dix à quatorze

lieues de longueur, et qui contient cent

cinquante belles plantations bien arrosées.

La population de l'île, en 1790, con-

sistoit en 3o,83i blancs des deux sexes ,

outre les troupes européennes et les ma-

telots ; à la même époque., le nombre d'es-

claves étoit de 480,000.

Le nombre des gens de couleur libres

n'est pas aussi exactement connu , mais

l'opinion générale le fixe à 24,000.

La quantité de terres en culture dans

toutes les paroisses étoit de 229,400 acres,

dont environ Jes deux tiers étoient situés

dans les montagnes. •. - - ;'
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A" comm.ace«e„. de ,790, la colonie conlenoit

4-^1 planfations à sucre terré.

_^^^ à sucre Muscavedo.

79^ planlalions à sucre.

3,117 plaMtetioo» à café.

Tolal

789

3,160

623

faisant 8,536

à coton,

à indigo.

à cacao, ou chocolat.

pliM petits ëtablissemens

,

principalement pour du
grain

, des ignames et

autres légumes.

^lablJssemens de tous genres
dans la colonie.

En 1787, on fréta à Saint-Domingu»
470 vaisseaux

, contenant . .2,^53 tonneaux .et ayant i.,Mo hommes d'éqmpage. L'état
smvant^sttrès^^act, étant pris du rapport
de intendant sur les exportations, prixmoyen estimé d'après les exportations de
trois années.

livre»,

41.049,549

34,619,9.31

71,6611187

'^»%7,7i6

8,56j,463

^,767,3^0

Sucre terré livres pesant 58,642 214
Muscavedo,

^^^^

?f' 7i,663,ia7

rT' 6,698,858
I"<J;ë<>»

quintaux 95r,6o7
Mélasses, quintaux iS,c6i

î;;

lit-
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Espèce inférieure^

de rum appeléeS-quiutaux

\i tqffia. ^
Cuirs verds,

2;60O

6,5oo

livres.

3i:i,ooo

52,000

1
Tannés

,

7,900 ii8,5oo

La valeur tojLale aux ports oh ces

marchandises furent embarquées, étoit

en livres de Saint-Domingue, 171,544,666

Ce qui est équivalent à 114,363,096 liv. tournois,

ou argent de France.
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CHAPITRE VIII.

Ouvertures faites au gouvernement britannique. _
L'esclavage aboli par les commissaires français. .—

Reddition de Jëréraie et du mole Saint-Nicolas.—

Défaite au fort Tiburon.— Prise ti^ Port-au-Prince.

— Maladie et mortalité terrible pa 'mi les troupes

anglaises. — Kévolte des gens de couleur à Saint-

Marc— Seconde attaque de Tiburon."- Evacuation

de la garnison.

1

i

PRÈS le massacre qai eut lieu au Cap-

Français, nombre de ses infortunés habi-

tons passèrent dans les Etats-Unis ; et , à

rhonneur de cette république
, y furent

reçus avec hospitalité. Mais* quelque tems

avant cette époque , des individus d'un plus

haut rang étoient venus en Angleterre , et

,

dans la chaleur de leur indignation des

injures qu'ils avoient éprouvées , avoient

sollicité le gouvernement britannique de

prendre possession de l'île. Ces sollicitations

ne furent pas d'abord écoutées ; mais , quand

la guerre éclata entre les deux nations, c«

projet fut pris en. grande cpnsidération.

3o
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Les commissaires républicains avoient

amené de France 6000 hommes de troupes

d'élite. A cette force étoient joints la plu-

part des gens de couleur et nègres libres ,

formant une bande désespérée d'environ

25,000 hommes. Mais comme ces troupes

étoient éparpillées , les commissaires , pour

renforcer leur parti , déclarèrent l'abolition

de l'esclavage , à condition que les nègres

Tinssent joindre leurs drapeaux. Cette dé-

claration leur en attira un grand nombre;

mais plusieurs restèrent chez leurs maîtres

respectifs, et 10,000 se retirèrent dans les

montagnes , oii ils gardèrent la neutralité.

Il yavoit cependant toujours 40)Ooo nègres

des premiers insurgés , qui parcouroient la

campagne, mettant tout à feu et à sang,

et qui étoient tout à-la-fois les ennexniA.

déclarés des habitans et des Anglais.

Le général Williamson fut celui que le

gouvernement britannique chargea de la

direction de cette importante invasion. Se

iiant trOp sur les promesses d'assistance

qu'on lui avoit faites , il paroit ne pas avoir

bien calculé les forces nécessaires à une

pareille expédition ; car tout l'armement

destiné à subjuguer une étendue de pays
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«gale à celle de la Grande-Bretaene ^. •

composa da i3-. rëgiment ,v-
7^^' ^'°"
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raccompagnoient , la place fut empott^a

d'assaut. Ce qu'il y a d«î surprenant , c'est

qu'il n'y eut du côté de.î Anglais que trois

hommes de tués et sept de blessés , en for-

çant un poste de cette importance. On fît

ensuite une tentative sur le Port-la-Paix

,

où Layaux commandoit les troupes fran-

çaises. On lui fît des propositions pour

l'engager à trahir son devoir; msis ce brave

vétéran y répondit en envoyant un cartel

au commandant anglais qui l'avoit si gros-

sièrement insulté. Le colonel Whitelocke

,

qui avoit conduit cette négociation sans

succès , fut plus heureux dans une autre

entreprise , qui étoit la réduction de l'Aeul,

dans le voisinage de Léogane. Ses troupes

exécutèrent avec courage et rapidité les

ordres qu'il donna de prendre le fort d'as-

saut ; mais il y eut plusieurs braves offi-

ciers de, tués et de blessés dans l'action.

Une défaite qu'il essuya , par la supériorité

du nombre , à un endroit appelé Bompard

,

à cinq lieues du mole Saint-Nicolas, et

«ne sortie du fort de Tiburon , qui , quoi-

qu'elle réussît à repousser l'ennemi , ne

s'effectua qu'avec un grand carnage, arrê-

tèrent les progrès des Anglais.
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Le 19. mal 1794» "^^ second renfort de

trois régimens anglais arriva à Saint - Do-
xningue ; de sorte que les espérances rena-

quirent , et de nouvelles attaques furent

projetées. Le Port-au-Prince avoit, dès le

commencement , été le grand ob]et de

l'armée britanniqkie ; mais il était néces-

saire de réduire le fort Bizotton , avant de

pouvoir faire tomber la capitale. Deux
vaisseaux de ligne eurent donc ordre de

se présenter devant la forteresse ; et le soir

3oo Anglais et 5oo hommes de troupes co-

loniales furent débarqués pour lui danner

Ifassaut. Dans leur marche, un orage ter-

rible de tonnerre et d'éclairs , avec une

pluie considérable , survint et empêcha

qu*on ne les entendît. Le capitaine Daniel

du 4i*' régiment profita de cette occasion ,

et avança avec 60 hommes qui se préci-

pitèrent avec vivacité dans une brèche du

mur , la baïonnette en avant , et qui empor-

tèrent un fort défendu par des forces' neuf

fois aussi considérables que celles des assail-

lans. On sait ,. qu'en conséquence de ce

succès, le Port-au-Prince fut pris, et que l'on

trouva dans leport une flotte qui , estimation

modérée, vfiloit 9,600,000 liv. tournois^

ti
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Ces succès momentanés des armes bri-

tanniques ne sentirent qu'à augmenter la

£omme de maux que dévoient éprouver

les Anglais. Le Port-au-Prince , par sa si-

tuation, étoit un poste difficile à garder;

il fallut faire d'immenses préparatifs pour

Pempêcher d'être repris , et les travaux des

fioldats , en faisant des retranchemens , et

en élevant des fortifications , devinrent in-

supportables. Ces malheureux , épuisés de

veilles et de fatigues , étoient emportés par

la mort, ou continuoien* dans un état de

maladie qui leur permettoit à peine de

pouvoir soutenir le poids de leurs armes,

ïl arriva de nouveaux renforts de la Grande-

Bretagne ; mais la frégate qui les apportoit

avoit déjà été peur eux le lit de la mort :

on en avoit jeté grand nombre à la mer ,

et ceux qui avoient survécu , ressemblant

à des squelettes, ne serrirent qu'à rendre

plus complète la scène de détresse. Dan^

l'espace de six mois après la prise du

Port-au-Prince, notre petite armée perdit

par la maladie seule 600 soldats et 4^ of-

ficiers.
'

lie général Hornbeck succéda alors au

colonel Wliitelocke ,
que le mauvais état
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de sa santé avolt obligé de retourner en

Angleterre. La foiblesse des Anglais ëtoit

à cette époque si apparente ,
qu'elle invita

même à l'invasion. Rigaud, l'un des chefs

des troupes républicaines , attaqua le fort

Bizotton avec 2.000 hommes , mais fut re-

poussé et mis en déroute avec un grand

carnage ; car la détresse , même sous Fas-

pect le plus hideux: , n'avoit pas encore

été capable d'abattre le courage de noa

malheureux compatriotes. Cependant ,

quoique si vigoureusement repoussé , Ri-

gaud projeta l'attaque du fort Tibnron avec

de plus grandes forces. Le 2.3 décembre

1794, ses forces navales, consistant en un
brigantin de 16 canons et trois goélettes

de 14 chacune, il fit voile des Caies pour

faire le siège de Tihuron avec 3ooo hommes
de toutes les couleurs et de toutes les des-

criptions. Le jour de Noël , notre garnison y

composée de \oo hommes, reçut le pre-

mier assaut, et résista pendant quatre jours

aux attaques les plus vigoureuses des assio-

geans ; mais trouvant que son nombre

étoit terriblement diminué (car elle avoit

déjà perdu 3oo hommes), cer.x qui survi-

voient , conduits par le lieutenant Bradfortl

%
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du aS". régiment , firent une sortie sur

l'ennemi, et avec un courage sans exem-

ple , traversèrent un .espace de cinq millea

au milieu des ennemis , et arrivèrent sains

et saufs à Irois. Le lieutenant Baskerville

avoit été empêché par quelque accident,

de joindre ses compagnons. Prévoyant le

sort qui l'attendoit , et résolu de se sous-

traire à une mort honteuse de la main

d'un ennemi barbare , il se tua au moment
où Rîgaud entra dans le fort.

L'année 1794 se termina par cet événe-

ment désastreux. L'avenir nous apprendra

sous quelle domination restera définiti-

vement cette colonie ; mais personne ne
sauroit lire l'histoire de ses longues et san-

glantes querelles , sans déplorer le sort des;

victimes infortunées qui y ont trouvé une
mort prématurée.
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CHAPITRE IX.

Ancien ëtal de la colonie espagnole.—Etablissement de
la ville de Saint- Domingue.— Elle est pillée par
Drake en i586.— Nombre et caractère des habitan»

actuels.

lA colonie espagnole d'Hîspaniola fut la
première établie dans le nouveau monde ;

mais en moins d'un siècle, la découverte de
l'or et de l'argent au Mexique engagea les
Espagnols à abandonner les mines épuisées
qu'ils avoient ouvertes dans cette île , et à
se transporter sur le continent pour y cher-
cher de nouvelles richesses. Nous avons
déjà décrit l'origine de l'établissement
français.

La partie espagnole est en général moins
fertile que les autres lerritoires de Tîle

;

toute cette étendue particulièrement qui se
prolonge depuisisabeila jusqu'au vieux Cap-
Français (Puerto de la Plata seul excepté),
est entièrement déserte pendant l'espace de
cinq lieues. Après avoir passé la baie de

?

i
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Samana , les terres n'ofFrent pas un plus beî

aspect , sinon lorsqu'on a tourné Textré-

mité orientale ; on parvient alors à un pays

plat, appelé les Plaines , à l'extréniité occi-

dentale duquel , sur les bords de la rivière

Ozama , est la capitale fondée par Colomb
en 1 498 , et nommée San-Domenico ou Saint-

Domingue, en honneur de Saint-Dominique,

qui fut pendant plusieurs années la capitale

du nouveau monde. Oviedo , historien espa-

gnol qui y résida trente ans après sa fonda-

tion , en fait la description suivante.

ce Maintenant , dit cet écrivain » pour dir»

quelque chose de la principale ville de rilej,

f\px estSan-Domenicoj je soutiens que, quant

à ses bâtimens , il n'y a pas de ville en

Espagne ( non pas même Barcelone , que

j'ai vue souvent) qui lui soit préférable. Car

les maisons de la ville de San-Domenico sont

la plupart de pierres, comme à Barcelone

j

mais elle est dans un meilleur état que

cette deifnière , parce que ses rues sont

plus larges et plus droites. Car ayant été

bâtie de nos jours , outre l'avantage de sa

situation , ses rues furent tirées au cordeau;,

en quoi elle surpasse toutes celles que

j'ai vues. La mer en approche si près que-
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d'un côté, il n*y a que les murs de la ville

qui Ten séparent. D'ailleurs au pied des

maisons passe la rivière Ozama qui est un
port admirable, où les vaisseaux chargés

s'élèvent presqu'au niveau des quais et en

q'ueique sorte sous les fenêtres des maisons.

Au milieu de la ville sont le fort et le châ-

teau ; son port ou havre est d'ailleurs si

beau et si commode pour décharger les

vaisseaux , qu*il n'y en a guères de pareil

dans aucune partie du monde. La ville

contient environ six cents maisons, et telles

que je les ai décrites auparavant ; il s'en

trouve quelques-unes de si élégantes et si

grandes , qu'un Grand d'Espagne ne dédai-

gneroit pas de s'y loger, avec sa suite et sa

famille. Particulièrement celle qui est occu-

pée par don Diegue Colomb , vice-roi sous

votre majesté , est telle que je n'en cônnois

pas une en Espagne qui soit le quart aussi

bonne , en raison de toutes ses commodités.

Etant située au-dessus du port, bâtie en

pierres , et contenant plusieurs vastes et

«légans salons, avec la plus belle perspective

de la mer et de la campagne, elle me paroît

magnifique et si propre à un prince
,
que

votre majesté y seroit aussi bien logée que
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Jans aucune des maisons des mieux bâtie»

d'Espagne. On y a aussi , depuis peu, élevé

une cathédrale en pierres» dont l'évêque,

selon sa dignité, et les chanoines, sont bien

dotés. Cette église est d'une bonne archi-

tecture. Il s'y trouve outre cela trois mo-
nastères portant les noms de Saint'Domi-

nique , Saint-François , et Sainte-Marie de

Miséricorde , qui sont bien bâtis , quoi-

qu'inférieurs à ceux d'£spagne. II y a aussi

un bon hôpital pour le soulagement des

pauvres , fondé par Michel Passamont

,

trésorier de votre majesté. Pour terminer»

cette ville augmente tous les jours en ri-

chesses et en biens , parce qu'outre que ledit

amiral et vice-roi , le chancelier et le conseil

nommés par votre majesté , y résident con*

tinuellement , les plus riches propriétaires

de l'île y demeurent aussi. Car cela leuï

•st plus commode pour le commerce , tant

pour recevoir les marchandises d'Espagne

que pour y envoyer les productions de cette

colonie, qui abonde tellement aujourd'hui

en denrées , qu'elle en fournit beaucoup à

l'Espagne, et lui repaye en quelque sorte

avec usure les premiers bienfaits qu'elle en

a reçus. »
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Soixante ans après , elle fut attaquée par

Drake , qui y resta un mois , et eut ensuite

la barbarie d'y mettre le feu. Le mémoire

de cette atrocité se trouve dans la collection

d'Hakluyt : te Nous passâmes les premières

heures de la matinée , dit Thistorien du

voyage , à incendier les maisons du dehors

de la ville ; mais comme elles étoient de

pierres et fort élevées , nous n'eûmes pas

peu de peine à les détruire. Quoi qu'il en

6oit, pendant plusieurs jours de suite, deux

cents matelots ne firent rien autre chose ,

commençant dès le point du jour, et cessant

à neuf heures
, quand la chaleur se fait

sentir ; un égal nombre de soldats leur ser-

voit de gardes. Nous ne pûmes cependant,

malgré cela, incendier que le tiers de la

ville , et à la fin , fatigués de brûler , nous

nous contentâmes d'accepter vingt - cinq

mille ducats , de cinq schellings ( six francs)

chacun pour la rançon du reste de la ville.»

Il est difficile de se procurer des rensei-

gnemens exacts sur cette ville autrefois

florissante. £lle est certainement sur le dé-

clin , mais non pas , comme l'assure l'abbé

Raynal , entièrement détruite. On n'en sait

pas dayaatage ^ur l'état de l'agriculture de
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ces possessions que sur celui de la capitale

espagnole. Leurs exportations de sucre eC

de tabac ne sont sans doute pas considé-

rables ; car il paroît que les principaux

articles de leur commerce sont des cuirs

verds. Il est môme probable que la plut

grande partie des propriétés espagnoles do

cette île, autrefois le paradis d'un peuplé

heureux, est maintenant abandonnée aux

\iète< des champs et aux vautours qui pla«

nent autour d'elles.

Les relations de leur population sont

aussi fort rares et peu satisfaisantes. Les

plus anciens historiens disent qu'il fut iiit

tems où 'ly avoit à Hispaniola i4»ooo Cas-

tillans. i.\.é mines étoient alors fort riches et

rapportoientannuellemientplusdeai4oOy00ol«

tournois; mais quand elles furent épuisées,

la colonie tomb% en décadence , la dépopu-*

lation devin'j considérable , et la paressa

succéda à Vactivité.

NoKS ayons , dans un autre endroit , fait

mention de l'origine de l'introduction dea

esclaves ; mais cela ne semble pas avoir

augmente sa population. En 1717, le nombre

de ses habitans , tant libres qu'esclaves

,

n'étoit que de 18,410 , et depuis cette épo*
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que , il a certainement diminué. Il y a peut*

être trois mille blancs de sang pur.

Le caractère des colons espagnols , si

Ton en juge d'après leur conduite pendant

la guerre actuelle, n'est pafs des plus res-

pectables. Ils se conduisirent envers les

royalistes français avec la plus vile et la

plus basse animodté nationale , et ils ne

furent pour les Anglais que des amis jaloux

•t perfides. Tout considéré , il y a lieu de

croire que la plupart d'entr'eux sont une

race bâtarde et dégénérée , un mélange

bisarre de sang européen, indien et afri-

cain. Ils ne sont ni policés par des commu-
nications avec le reste du genre humain ,

ni cultivés par l'étude ; mais ils vivent dans

une sombre oisiveté , affoiblis par l'indo-

lence , et comprimés par la pauvreté.

Il est difficile de prévoir quel sera l'état

futur de ces nègres de Saint-Domingue, que

l'interposition de la France a délivrés des

fers de l'esclavage. Si , d'après l'expérience

des avantages d'une vie civilisée , ils aban-

donnoient les poursuites atroces des sau-

vages , ils pourroient encore obtenir un

haut rang dans la connoissance de la vérité

et la pratique de la vertu. Mais l'expérience
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nous a démontré que la liberté, quoique

nécessaire pour rendre l'homme grand et

bon , n*est pas seule suffisante pour lui

inspirer des sentimens nobles et rafinés.

Les nègres marons de la Jamaïque , et les

Caraïbes de Saint - Vincent ne sont pas

esclaves des blancs • mais ils sont toujours

sauvages au milieu de la société policée
;

et il n'est hélas ! que trop à craindre que.

Xei nègres de Saint-Domingue ne deviennent

un jour ce que sont ceux-ci. • •!"0
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en Angleterre , el profits des manufactures auxquelles

elle donne lieu.— Indigo, sa culture et sa labrica-

tion.— Opulence des premiers planteurs d'indigo h

la Jamaïque, et réllexious sur la décadence de celle

{
branche de culture dans cette île. — CaFoj celui des

Antilles est- il égal au moka? — Siluolionet sol.

—

33roit exorbitant auquel il étoit sujet dans la Grande-

Bretagne.—Méthode approuvée de cultiver la planfe

et de nettoyer la graine.— Estimation des dépenses

annuelles et du produit d'une plantation h café.

—

Cacao, gingembre, arnolto,aloësel piment. Page3i6

L I V R E V I.

GOUVERNEMENT ET COMMERCE.

CHAP. I.er Etablissement coloniaux.—Capitaine géné-

ral, ou gouverneur; ses pouvoirs et prérogatives.

—

Réflexions sur le choix, en général, des personnes

pour remplir cette place importante— Lieutenant-

général, lieutenant -gouverneur , et président du

conseil; leurs attributions et fonctions.—Origine de

leur prétention à une portion du pouvoir législulii'!

— Sa nécessité, sa propriété , sa légalité considérées.

— Proposition de quelques ameudemeus dans la

constitution de ce corps. 047

Chap. II. Assemblée. — Le roi n'a pas la prérogalive

d'établir dans les colonies des constitutions moins libres

que celle de la Grande-Bretagne.—La plupart des iles-



/u

4^8 T A B l s

.
anglaises de l'Amérique colonisées par de» c'migr^s

de la mère-patrie. — Les proclamations et charte»

royales ne sont que des conGrraations d'anciens droits,

—La Barbade et quelques autres îles étoient origi-

nairement des comtés palatins. — Gomment leurs

législatures locales ont été constituées.—Etendue de
leur juridiction indiquée. — Comment leur fidélité

au roi de la Grande-Bretagne et leur dépendance
sont garanties.— Etendue constitutionnelle de l'in-

fluence du parlement sur les colonies. Page 365
Chap. IIL Commerce entre les îles anglaises et l'Amé-

rique septentrionale avant la guerre. — Articles

fournis par les Américains.—Vaisseaux et matelots.—

Avantages de ce commerce pour la Grande-Bretagne,

—Mesures du gouvernement, au rétablissement de

la paix.— Mortalité des nègres occasionnée par la

disette. 38o
Chap. III. Objections contre les avantages revenant à
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pu|j)lic , s'il étoit permis aux habitans des Antilles
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mation de la Grande-Bretagne. —Projet d'établir aux

Indes orientales des plûntalioos à sucre sous la pro-
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lection du gouvernement considérée.—Remontrances

que l'on pourroit faire contre cette mesure et contre

d'autres.— Conclusion. Page 890

Relation de la colonie française de Saint-Domingue,

Chap. I.« État politique de Saint-Domingue avant

1786. 4"
Chap. II. Depuis la révolution de 1789 ,

jusqu'à la

réunion de la première assemblée générale de la

colonie. Ai^9

Chap. III. Opérations de l'assemblée générale de Saint-

Domingue jusqu'à sa dissolution , et l'embarque-

ment de ses membres pour la France. 426

Chap. IV. Rébellion et défaite d'Ogé , homme d©

couleur libre. 4^"

Chap. V. Opérations en France. — Mort du colonel

Mauduit. — Décret de l'assemblée nationale du i5

mai 1791.—Ses conséquences à Saint-Domingue. ~"

Rébellion et atrocités des nègres dans les provinces

du nord. — Trêve entre les gens de couleur et les

habitans du Port-au-Prince. — Proclamation de l'as-

semblée nationale du 20 septembre. 44a

Chap. VI. Révocation du décret du i5 mai.— Guerr»

civile renouvelée. —Le Port-au-Prince détruit par

les flammes.— Cruautés des deux côtés. Arrivée do

commissaires de France.—Nomination et opérations

des nouveaux commissaires.-Nomiuation de Galbaud.

—Hostilités des deux côtés. — Les nègre» révoltés

appelés. — Massacre des habitans du Cap français

•t incendie de la ville. 4^2
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